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__ … _ A,TRAITE ‘î

DES MARQUES

NATIONALES;

Tant de celles qui: ſervent à là' distinction»

d’une Nation en général , que de celles quí—

distinguent les _différents rangs des perſon

nes don—t cette Nation eſt compoſée, 8è quíî

les unes 8c les autres ont donné origine

aux Armoiries, aux Habits d’Ordonnance

_des Militaires , 8c aux Livrées des Dom'estia

ques.
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NATIONALES

O N deſſein en commençant

cet Ouvrage , n’avoitéte’ que

,' de donner au Public *une ſim

pie Diſſertation ſur les Li—

’vrées Domestiques ,' matière qui m’a—

'VOit paru auſſi utile que curieuſe à trai—

ter. Mais ayant depuis conſidéré que

pendant un long- tems les Gentils—

-hom’mes ont porté eux— mêmes' leurs

Livrées , ce qui faiſoit diſtinguer ces

ſortes d’habillemens en Livrées 190720

mâle: , ou d’honneur , 6c en Livrées

deſèmímde ;les unes, pour être por

tées, comme je le dis, par les Gentil~s—.—

:hommes z 6c ‘que les plus puiffans d’en

 
 

  



'z ' Traité

tr‘eux faiſoient porter à d’autres No:

bles qu’ils avoient à leurs ſuites; ô:

les autres qui n’écoient faites que pour

habiller les Domefiiques: Et de plus‘

ayant conſidéré que ces Livrées hono—

rables ne furent d’abord que des habits

faits pour la Guerre , 6c dont les per

ſonnes de race Militaire ſe ſervirent

enſuite dans les cérémonies d’apareils

Pendant la Paix, pourmieux déſigner

leur état , 8c qu’ainſi les uniformes des

«Troupes 8c les Livrées Domestiques

prenoienr leur origine dans les diffé—

rentes modes des habits anciennement

.d’uſage pour la Guerre , 8( que ces ha

.bits n’avaient été inventés en partie

..que pour y placer defi'us, les marques

que chaque Nation prenoit pour ſe

diſtinguer l’une de l'autre dans les

combats s tout cela m’a determiné a‘.

augmenter mon Ouvrage pour le ren—

dre plus intéreſſant à la Nobleſſe , en

lui apprenant d’oùelle tire ſes Livrées ,

_5c que venant de ſources auſii belles

que celles que je leur trouve , chaque

.Gentilhomme ne devrait pas être

r

 



'des Marques National”. , . ,

moins ſoigneur de conſerver celle

qu’il tient de ces Ancêtres , que de

conſerver ſes Armoiries , ſans ap—

porter aucun changement ni varier ſur

cela; puiſque ees deux choſes ſont

également propres à faire brilleraux

yeux du Public une Race distinguée ,

’à conſerver avec di ’nike' ſon nom , 6c

.àla faire reſpecter , par l’idée que l’on

~.prend de la puiflänce d’une perſonne

dont les Armoiries ſe montrent ſou

vent , Be donc on voit beaucoup de

ſgens,vêrus de ſa Livrée-,8! marqués de

ſes couleurs. ~

La matière , que je traite, me ſem..

ble d’une telle conſidérati-on , que je‘

ſuise’tonnéxomment tantd’Hifiorie’ns

recommendables , qui om paru parmi

~nous depuis un fiécle, — ni’onlt iaiſſe’ l’a—

vantage d’en \rai-tet 1e premier. Ce

'ſont les Auteurs qui ont éerit ſur la

‘Chevaie—rie , les Tournois , 6c les Ar—

moiries , qui amoient dûv parier des Li

vr'ées , ils n’en ont cependant preſque

rien fait-56e ſur ce qu’ils ont dit @les
z .4'.trrrïxoir’ies-v -, 'ils ſe ſont 'concernés de ſe

~ ' .A i3



Traite'

copier les uns les autres dans ce que

les premiers d’entr’eux avoient avancé.

Rarementceux qui écrivent en quel

que genre que ce ſoir, oſent s’écarter

des principes établis par ceux qui les

ont précédés, ou penſent à chercher

une autre route que celle qu’ils trou

vent fraye’e. Il y a peu de ces hommes
habileſisdansl’art de penſeràneuf , tel

qu’un Deſcartes pour la Philoſophie ,

“qui ſçavent ſe tracer un plus profond

fillon , dans un champ que beaucoup

d’autres ont labouré avant eux S ce

que je dis n’eſt pas, pour me flater d’a

Voir réuſſi parfaitement, il el’c impoſ

ſible que je n’aie oublié beaucoup de

modes d’habits uniformes , ô( beau

coup de Livrées de races illuſtres, donc

1a connoiſſance auroic fait plaiſirà mes

Lecteurs ;mais n’ayant pas tout le ſe

cours qu’il me faudroit,je me contente

d’ouvrir une carriere que d’autres creu

ſeront , 8c de montretle deſir que j’ai

eu de donner un Ouvrage , qui ainſi

.que ceuxde la Colombiere , du Pere

Mencfltier , 6c d’André du Cheſne1

 



'des Marque: Nationales.“

ſurle Bla'zon , les Carrouſels ,- 6c la Gé

néalogie , puiſſe être durable ,l 6c'

avoir pour ñainſi dire force de loi ,

ſur l‘uſage qui ſe fera à l’avenir des

choſes dont j’entreprends de constater

.l’origine ,’ 6c de décrire les progrès.

Un Phyſicien ,~ qui auroit entrepris

cet'Ouvrage , l’auroir augmente' de

l beaucoup de choſes tirées de l’Hiſtoire

naturelle qui y ont rapport 5 en effet,

tous les objets colorés que la _nature

offre à nos yeux , ſont autant de Li—

vrées qui démontre la puiſſance de ſon

auteur. q

L’Arc en ciel _, ce beau Phénomène,

qui n’efl au Firmament que commele

figne de l’alliance que Dieu, par ſa

bonté, a voulu contracter avec les

hommesaainſi quele témoigne l’Ecri—

ture par ces paroles : Arcam meumſſo

nam in mzbióm , Ô eritſignumfœdcrz‘:

inter me @’— inter i‘m-4m. Le même

Firmameut rempli d’une infinité d’Ed

toiles , qui par leur mystérieux ar

rangement forme une éclatante bro—

derie : la Terre , les Mineraux 3 5c

Aiij



G Traité

6c les Végétaux qu’elle produit , dont

les fleurs ſont fi diverſement émail

lées 5 les hommes mêmes qui l’habi—

tent partagés en deux couleurs , la

blanche 6c la noi-re , leur configura.

tion ſ1 différente en tra-it de viſage , 8c

en i’cructure de corps , depuis la tai-lle

du Géant ,juſques à celledu Pigmée.

Tout en un mot, porte le caractere

ineffaçable de la puiſſance du Souve—

rain de l’Univers ,~ 8c montre com

vbien ilavoulu varier ſcsOuvrages pour'

les faire admirer. _

Mais pour ne point mejetter dans

des conſidérations fi élevées qui me

meneroient trop loi-n , je pafferaitouc

d’un coup aux couleurs artificielles,

que ces mêmes hommes ont ſçu tirer

de cette terre, pour lesempl‘oyer à une

infinite‘- d²o~rnemens, &ſur-tout à tein—

dre l'es étoſſesdont ils fe-ſont habillés ,

après que j’aurai dit eta-deux- mots de

quel-le maniere ſe ſont formées les-pre

miéres Dominations , 5c ce qui les

obligeaà prendre ces marques diflin

ctives , dont j’entreprends de parler;



'des Margile; Nationale-F; 7

Dieu ayant déterminé dès le com

mencement du Monde de partager

les hommes par Peuplades , 8c deles

contraindre de s’étendre par toute la

Terre , afin de n’en laiſſer aucune por

tion inhabitée, pour que les liaiſons du

ſang ne-fiſſent aucun obſ’tacle à ſes deſi

ſeins,‘il commença àles éxe’cuter par la;

confuſion des langages; ô( peu de tems

après que cette confuſion' fut arrivée

dans la campagnede Senna” , -le dé

ſordre qui en réſulta ayant produit au—

tant de Nations , qu’il y avoit de diffé

rentes langues 5 bientôt les hommes

ne ſe connoiffant plus, ne s’entendant

plus , ignorant preſque qu’ils euſſent

une commune origine , 6( par conſé

quent aucun amour de -fraternité ne

ſe faiſant plus ſentir en eux , ils ſe trou

verent diſpoſés à ſe détruire ſans re—

mords , toutes les fois que les occa—

ſions s’en préſenteroient. Alors outre

les armes que la fureur , ou le beſoin

fitinVenter pour l’attaque , ou pour la

défenſe, il fut néceſſaire d’avoir des

Marques , afin que cliaquíPeuplade

' 1V
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ayant la ſienne, pût ſe distinguer d’une

ÿ aurre qui lui ſeroit ennemie.

- Il y eut donc d’abord une Marque

générale , qui de’ſignoit un Peuple 5

mais ce Peuple déſigné eut bientôt

beſoin d’en avoir d’autres quej’appel—

1eraiM4rquesparticulier”)pour ſervir

à des diſtinctions plus détaillées des

différendsRangs des Sujets , dont ce

Peuple étoit compoſé s ainſi dans les

Etats policés,tels que furent ceux for—

més par les Grecs, ô( les Romains, ou

tre la Marque générale de chaque Etat,

chaque Chefde Guerre avoit la ſienne

en propre , ce qui ſervoit à distinguer

pluſieurs Commandans , qui pou—

voient ſe trouver dans une même Ar- ~

l

mee.

La Marque générale paroiſſoit ſur'

les Enſeignes , 6c les particulieres ſe

mettoient ſurleSommet des Caſques ,

ſur le Plaſiron des Corps d’Armes , ſur

les Boucliers , ô( même ſur l’Epée.

, On voit dans Virgile , que le Bel

Aventinus , un des adverſaires d’Ene’e,

danslaguerre contre Turnus . portoir



des M”ques Nanimales.

ſur ſes Armes le ſigne héréditaire de

ſes Ancêtres , qui étoit un Serpentà

pluſieurs têtes.

Clypeaque inſigne paternum ,

Centum angue; , ciníz‘amque ger” Ser

penn’óm Hydram.

Plutarque , parlant des Cimbresôc

des Teutons vaincus par Marius, dit

que ces Barbares avoient _ſur leurs tê

tes des Caſques faits en forme de

gueule de bêtes ſauvages à muffles

énormes, ſurmontées de hauts penna

ches , qui reſſembloient à des aîles , 6c

cela pour ſe montrer plus grands 6C

plus terribles que les autres hommes

qu’ils attaquoient. ~ p

Ol' ITWETÇ, [.LU’UDI :è msttleçíÀlol n‘ &TAM-Jf'

5'771; , ëËíÀd-Îav AMI-LW”) , Z‘IZ'E'» 549%) &inde-MXML

Duel-M @OCEFÆU Xa'vmng ”canyd'îrieha‘uéppol:

Ëxovnç; 0?; i’mleÿ'HXUOl Airport 'WT-@071775 eî; J40:

"audrey” Minſk; .. . . . . .

Le même Plutarque, dansla vie de

Théſée , dit, que ce Héros ſe trouvant

comme inconnu dans un feſtin public

que donnoitÆgem , Roi d’Athènes ,

n’eut beſoin pour ſe faire reconnoître;
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de ce Roi, qui étoit ſon pere , que de

tirer ſon Coutelas, aveclequel il fei

gnit de vouloir couper les viandes, 8c

ce-fut à la marque qui parut ſur cet

Arme , que le pere reconnut ſon fils.

EROS-Iv 57 o' @Menus E’vri 'ro‘ Jet-;av , 3’” e’Jbauyoî-l

Ce @péÇézv UHF-n" , Ô'Ç-nç 27’”, @0,7159; , iufm Jia‘

BSA-3Mo” dpxn‘v aivëups'nw: ”215329457” , xçeäv '711—‘

(YEMEN-&MW crade-JMJ” 71)” Marx-tig” Jf 'mr-77a

?Ez-cm” , E’Jlëíxm ëxïzvu. ‘

Je ne ſçais , ſi ce n’eſ’c pas le même.

Historien, qui rapporte; qu’un Capitai

ne Grec ſe voyant taille' d'avoir 111in

une Meuche ſur ſon Armure, répondit

que ſon intention étoit d’approcher

l’Ennemi de ſi Près, que ſa Mouche

ſeroit aiſément apperçûe.

Ainſi dès les premiers tems , outre

la Marquegénérale , ou le Hiérogly

phe déſignatif d’une Nation placée ſur

les Enſeignes , chaque Chefde Guer

re de cette Nation avoit auſſi ſa mar..

que pour lui ſervir en particulier , 6c

pour la communiquer, ou en entier,

l ou en partie , comme une eſpece d’u-x

niforme aux Soldats de ſa ſuite , qui en;



de:M”quer National”, 1 t

ornoientleurs Boucl’iers ou leurs Caſ—

ques, ôc cette marque donnoit ſouvent

le nom à la Troupe que commandoi—t

ce Chef'.

Parmi les Légions Romaines, il y

en eut une qui s‘appella la Faudrqyan”,

parce qu’elle avoiït ſes Boucliers mar—

qués d’un Foudre , qui ſans doute

étoit le ſymbole que s’étoit donné ce

lui, qui le-prcmier avoit commandé

c‘ette Légion.

Un autre d—e ces Légions s’appella la

Galerite, parce que Céſar en levant

celle—ci dans les Gaules ,lui donna des

Caſques. qui par le haut avoient la

forme d’un Bec d’oiſeau , ou d'un

Koffi-mm. ,r ñ

D’autres Soldats Romains furent

nommés Dmcoxarü -, à cauſe d’un

Dragon qui étoitſur leurs Armures,

6c de leurs petites Enſeignes taillées.

en flammes, qui formaient des ondes

en Voltigeant.

Le Bouclier d’un Légionnaire éroir

chargé de pluſieurs marques. Il y avoir

d’abord laMarque commune àtoute‘
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la Légion , qui en occupoit le lieu le‘

plus apparent, 8( enſuite d’autres en

Chiffres, qui déſignoient le rang que la

Légion tenoit parmi celles entretenues

par l’Empire , 6c à quelle Cohorte de

cette Légion le Soldat appartenoit i

le nom de ce Soldat y étoit auſſi ;ce

qui contribuoit beaucoup à le rendre

ſoigneux de conſerver ce Bouclier ,

par l’affront qu’il ſouffroit quand il le ~

perdoir, ſoit dans le combat,ou par né—

gligence s l’échange même qu’il en au—

roir fait contre celui d’un autre-le ren

doit coupable, 6c lui faiſoit mériter la

punition impoſée auxSoldatspoltrons,

tant on étoir perſuadé qu’une Armu

re marquée du nom de celui à qui elle

appartenait, devoir être un puiſſant

morif pour exciter ſa valeur.

_ Vega-te, dans ſon ArtMilz‘Mire, nous

\apprend une partie de ces‘choſess 6c

on voir la preuve de l’autre dans l’Arc

de Triomphe qui ſubſiſte encore près

de la Ville d’Orange, 6c dont le ſieur

de la Piſe nous a donne’ la Deſcrip—

tion. '
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Sur l’Arc dontje parle, paroiſſent des

Boucliers chargés des noms de Md

rim, d’Accm‘us , d’Udi/lu: , de Caja: ,

'de Roddgus , 6c d’autres qui ſont'les

noms des Officiers, ou Soldats à qui

ces Armures appartenoient. Je re—

marquerai même à l’occaſionde ces

noms que celui de Marius, placé

'ſurle plus apparent de ces Boucliers,

a fait croire à beaucoup de Sçavans

que cet Arc avoit été érigé en mé—

moire de la Victoire que le Con

ſul Marius remporta aux environs de

cetteVille ſur les Cymbres 8c les Teu—

tons z quoiqu’on eût dû penſer que

le nom deMmius n’étant pas l‘unique

qui paroiſſe ſur ce Monument , on

doit par-là être aſſez incertain pour

quelle occaſion , 6c en l’honneur de

qui il a été élevé, puiſqu’on pourroi't

auſſi attribuer la cauſe de ſon érection

aux Victoires que les Conſuls C. D:

'Ænobarbus, &t Maximus rem

portérent plus de ‘rzo ans avant

l’Ere Chrétienne ’ſur les Allobroges

a: Auvergnars , Peuples des‘ environs
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\

de cettcVille d’Orange, les derniers é

tant commandés par leur RoiBz’tuitur.

Ce ne furent pas ſeulement les Na—

tions policées qui eurent des Mdrque:

Militairessd’auttes Peuples reſtés dans

une telle groffiéreté de mœurs, qu’ils

en acquitent le’nom de Barbares, en

eurent auſſi. Ils mettoient encore les

générales ſur leurs Enſeignes; &t pour

les particulie'rer, comme ces Barbares

,combatroient preſques nuds , ils ſe les

imprimoient ſur la peau, en ſe l’inci

ſant , 8C en ſe la colorant diverſement.

Les Scythes(_au rapport d’Hérodo—

.te ) de la peau de leurs Ennemis ſe fai—

ſoient de ces Marquer, 8c même des

habits. Les Habitants des Iſles de s”

,matm , &z de ?dvd des Crâne: des

leurs ſe faiſoient de la Monnoye , ce

qui les rendoit très - cruels , ſe plai

ſant au maſſacre pour avoir cette ma

tiere ſ1 extraordinaire, en quoi con

…fistoit leurs richeſſes. Les Sauvages de

l’Amérique ont conſerve' la coutume

de ſe remplir le corps de taillades Hie

,xoglyphiquea par le moyen deſqueis



'des M”ques Nationale-r. ~ r 5'

ilsſe distinguent de Nation àNation :

un homme en eſt tout couvert depuis

la tête juſqu’aux pieds. Mais comme

uneſeulepourroit ſuffire pour une di

ſtinction Nationale, il faut en conclure

que ces Sauvages , en les multipliant

fi fort , ont la même idée que j’ai dit

avoir été chez les autres Peuples de

notre Continent, qui eſt d’avoir, outre

la marque générale,d’aurr~es marques,

pour caractériſer plus particuliére.

ment chaque Troupe de Guerre d’une

même Nation. Ainſi, un Sauvage a

d’abord enſimpreſſion ſur ſon corps

le Hiéroglyphe de ſa Nation : puis

beaucoup d’autres , qui démontrent

chacun ſéparément la Dynaſtie ou Fa

mille dont il est, les Chefs ſous leſl

quels ila combattu, 6c peut—être mê

me le nombre des belles actions qu’ila

éxécutées, ou des hommes qu’il a tués.

Les Cavaliers Hongrois joignent à

l’Aigrette de leurs Bon-nets autant de

crites lames d’or qu’ils ont abattu

d’Ennemis. L’hiſtoire d’unSauvage eſt

Ecrite ſur ſon corps; 8c ſi les Euro
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péens étoient plus ſoigneux de s’in

firuite de la ſignification de ces mar
ques mystérieuſes , on auroit ſans dou—i

te bien plus de connoiſſances qu'on

en a des antiquités Amériquaines.L'é~

tude des marques corporelles de plu-’

ſieurs Nations Sauvages, Voiſines les

unes des autres, combinées enſem

ble , apprendroit les Guerres qu’el

les Ont eu entr’elles , Ie tems Où elles

ſont arrivées , ô: les Chefs qui les ont

conduites 8c miſes ‘a fin.

Hérodote (ci-devant citélen parlant

dans ſon Livre VIl. de Ethiopiens , 6C

de leur maniere de s’armer , dit, qu’ils

avoient des Arcs de bois de Palmier

de quatre coudées de long 5 que cha.

que Soldat d’entr’eux marquoit ſes

flèches, pour ſçavoir ce qu’il en tiroir

'dans un—combat , 8c ſur qui elles

avoient porté S 6c \que quand ces

Ethiopiens alloient à la Guèrr’e, ils ſe

blanchiſſoient la moitié du corps , 8c

ſe rougiſſoient l’autre ,pour ſe mieux

reconnaître. Parmi les Indiens qui

habitent aujourd—’hui au.delä du Gan

ge ï.
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ge , les gens de Guerre ſe marquent‘

:en ſecolorant quelque partie du corps.

Ceux du Royaume de Lao: ont les

jambes peintes, 6( les Sid'mais les bras,

,c’eſt pour cela que les Gardes du Roi

de Siam ſont appellés par les Portu

gais Braços pintadar.

— A l’égard des Mds-que: générale-5,‘

chaque ancien Peuple aVOit pour la

ſienne quelque choſe qui défignoir

l’objet principal de ſon culte.

. Les Perſes eurent le Soleil', Aſ’crc

~ qui étoit l’unique Divinité de cet Ema

pire; d’autres avoient des animaux qui

ſymboliſoientauffileurprincipalDieu,

comme les Romains l’Aigle , à cauſe

de Jupiter; les Atheniens la Chouet

te , à cauſe de Minerve; les Carthagí

nois la tête de Cheval, à cauſe de Nep—

:une, 6c les Celtes une Epée, pour

ie’ſigner Mars; &toutes ces-marques

niſes ſur des Enſeignes d’étoffes', au

oienr'pû dès-lors produire'un' Blazon

c pneêLivrée pour chaque Peuple .
on aVoit ſſ'eu l’idée de s'en’ faire, en

= .fixant à une—,couleur particuliere

B
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pour Y placer deffus le Hieroglyphe

National. Les Hebreux furent les ſeuls

qui penſerem quelque choſe d’appro

chant S car chaque Tribu de ce Peu

ple avoit ſa couleur particuliere , donc

elle ſe fai-ſoit le fond de ſes Enſeignes ,

6c qui joint à la’ figure'I-Iti'eroglvphi~

que repréſentée deſſusfervoit double

ment à ſa distinction, comme la Tri

bu de juda qui‘a-voit ſon Lion défi

gnatif ſur un fond verni., &t la Tribu

de Ruben qui mettait ſon Serpent ſur

un fond rouge’, 8( ainſi des autres 5 ô:

c’et uſage fut fi bien ſuivi, ’que pour

empêcher-que le'tems n’y apportât du'

changement, Ie Rationnal du Grand”:

Prêtre, compoſéde douze pierres pré

cieuſes de différentes couleurs; &ſain

pour défi—?guet le rang que tenoientt —_

entr’elles les Tribus d’Iſraël, nîétoitr "

encore fait ce ſemblequepour conſer—

ver l’échantillon matrice de la couleur!

affectée ‘a chacune de ſes Tribus. i

Mais, comme. onne voit point que

oct uſage ait été obſervé chez les au

tres Peuples, quiplaçoientieuts mar-z
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ques générales ſur des fonds de routes

:ouleurs indifféremment: je ne m’ap—

duyerai point de l’exemple unique des

Î-Iébreux,pour faire remonter l’o rigine

ies uniformes des Troupes, 8c l’inven

ion des Livrées au-delà du tems Où je

ne propoſe d’en placer l’époque, ô( je

ieſcendrai tout d’un coup bien plus bas,'

your en venir aux couleurs dont ſe ſont

le’ſignéesles Nations de notre Europe

.ujourd’hui éxistames, 8c particulière

nent la N52”, depuis qu’elle eſi con

tue, ſans néanmoins par cette promp

e tranſition faire perdre à mes Lec

euts rien d’intéreſſant, qui puiſſe ſu!

ela s’apptendre , tant dans l’Hiſtoire

tes Nations antérieures aux François,I

lue dans l’Hiſtoire des Nations qui

ous ſont Contemporaines 8c voiſines;

arce qu'à meſure que j’avancetai dans

1a narration, ſi je découvre quelques

pparences d’uniformités-ôc de Livrées

hezles anciens à chez nos voiſins,

ar la préférence qu’ils auraient don‘

ée à une couleur plûtô-t qu’à une au—

Ee, pour s’en parer en tems de Guer.;

x B ii
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.ſe, ou en tems de Paix , j’en parlerai

pour' ſervir d’éxemple , ôt montrer

.comment peu àpeu ces uniformités 8c

ces Livrées ſe ſont formées..

Ce ne-peut être que par la couleur

dont ont été les anciens Drapeaux

François, qu’on peut déterminer quel

les ont été d’abord nos couleurs Na

.tionalesz ainſi la Banniere bleue de

S.Martin, ayant été la premiere de ces

Enſeignes, la rouge de S. Denis, 8c

.la Cornette—Blanche , étant venues

enſuite: tant que chacune de ces En- ’

ſeignes a dominé , ſa COuleur a ſervi à‘

la de’ſignarion de norte Nation , qui a

cu ſucceſſivement les trois couleurs

dont je parle pour Livrée; 8c c’eſt du

mélange de ces mêmes couleurs , que

depuis l’hérédité des Livrées, celle fai

te ,pour nos Rois a été compo-ſée de

bleue, d’incarnat 8c de blanc , par une

eſpece de récapitulation de ce qui avoit

ſervi à la déſignario-n des François, de— 7

puis le commencement de la Monar—

chie. . ,

. A [Nos Enſeignes Militaires ſont donc
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la premiere ſource qui a produit parmi

nous les uniformités ô( les Livrées;

il en aſans doute été de même chez les t

Nations qui nous avoiſinentz mais à

ct’tte premiere ſource qui n’auroit

foùrniqu’une distinction générale pour.

.Ia Nation,il en faut joindre d’autres

.qui ont occaſionné les diflinctions par

ticulières de chaque ~l‘roupe de Guer,—

Ie, &de chaque famille Noble de la

,même Nation S ô( pour' y parvenir,

ſans m’aller perdre dans l‘éloignement:

des tems, ni entrer dans la diſcu

;tion de ſçavoir, ſi les deux Peuples

de l’antiquité les plus fameux , je

veux dire les Grecs ô( les Romains‘,

ontconnu ces uniformités de Troupes,

8c ces LÎVréeS à l’uſagedes Eſclavesſni*

-ſi les galons de couleurs qui ſe mettent

préſentement ſur les habits de nos Do

mefiiques , n’ont été ima'ginés que

pour perpétueren eux l’idée de ſervi—

'ude , ô: leur faire mieux ſentir la ſou».

niſfion qu’ils doivent à leurs Maîtres;

;aida co mparaiſon de—leurs galons,.fur~

*uc de çeuxde ces galons, qui parlenx'
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1

deſſein , forment des enlaſſemens aut

chaînes que portoienñt les Eſclaves‘Ro—

mains , juſqu’à ce que par de longs ſer

vices , ils euſſent mérité l’affranchiſſe

' ment: tout ce qui eſt cert:in, ôt ce

qui ſe prouve par des paſſages d’Au

teurs , c’eſt que. ceux de ces Romains

qui courroient dans les Cirques, ſoir

à—cheval , en chariot , ou à pied,ſe par—

tageaient par bandes , 8E que chacune

dc ces bandes ſe difiinguoit par ſa coue

leur particulière.

Mais comme ces diſtinctions- étoient

de fantaiſie, 8c que celles-obſervées

dans une Fête ſe changeoient dans une

autre , 8c qu’il ne par-oit poin-t que les

familles illuſtres de Rome ayenr eu'

des couleurs affeàéesà chacune d’elle,

pour en habiller uniformément leurs'

Eſclaves, les Grands de cette Répu

hüque ne ſe picquan-t de ſo—mptuoſité ~

que dans. les b'âtimens, la bonne che’

re 8E les autres ch’oſes propres à. l’en

tretien de la vie molle à délicate, où—z

ils ſe plongeoient; il faut paffer ou

tre pour trouver ce qui. añ pû pro-*f
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u; duíre les uniformités d’Armées 6c les

9. Livrées. .

r. Letems où ces choſes ontcommen

céàparoître, eſt aſſez incertain; il en

r est de cela comme dela plûpart des au—.

tres modes, qui ordinairement s’inñz

traduiſent peu ‘a peu ſans qu’on ſçache

préciſément comment, 6c qui ſont les

cauſes qui les produiſent; ces cauſes

étant ſouvent fi petites en leur princi

pe, qu’on eſt enſuite bien enibarraffé

à en fixer l’époque , quand par leur

perfection elles ſon-t parvenues aw

point de mériter qu’on en recherche

l’origine. >

Mais quelqueantiquité que l’on veuii.”

Iedonner aux habits de Guerre, diſtin—

gués de l’Armure, je crois qu’on ne

peut pas la faire remonter avec quel

que certitudc,au—deſſus du Xl. Sie'cle -,

ce n’eff ni dans les tems que les Ro

combatto-ienr , revêtus ſeule

nent de corps d’Armes de fer, ou de

uit bouilli, ſi juſtes 6c ſi bien pris ,x

u’fls ſembloient être moulés ſur l’a

Eſſonne , le ät les mammei’z
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les y étant marqués a ni dans celui où'

lesFrançois preſque nuds,ou du 'moins

très—légérement habillés d’un ſayon

de cuir , firent la conquête des Gaules,

qu’il ſant aller chercher des habits uni

formes.

C’el’c au tems des Croiſades, 8c des

gvoyages que firent alors les Européens

occidentaux dans laPalestine 8c à Cori

flanrinople .que cesOccidentaux appri

rent à faire uſage pour ſe vêtir pat-def.

ſus leurs Armures , des Pourpres 5c au..

tres riches étoffes d’Orient , 8( des bel-'î

les fourrures que les Grecs tiroient de‘

la Ruſſie ô: de la Tartarie par la Mer

noire; ~ '

C’est donc dans le XI. Siécle qu’on

peut établir avec quelque certitudele

commencement du port des habits de

couleurs pour laGuerre, tems auſſi Où

par la même occaſion, arriva le réta

bliſiement de l’uſage des ,ñArmoz‘rieL

antrement‘ de -ces Marques. que» j’ai:

montre’ avoir été .portées autrefois ſur
Je‘ ſommet des Caſques , ſur ie Plaſ’tîron

_descorps d’Armes, 6c principalement;

' — ſur
4

’l

‘
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'urle Bouclier , 8c dont la mode ceſſa

:n Europe,depuis la chûte‘de l’Empire

\omain , pour ne reparoître qu’au.

ems Où je dis , qu’elle nous fut rap

»ortée de l’Orient Où elle s’étoit con—

'ervée chezlesGrecs , Saraſins, Ara

»es, 6C aurres., ~ g

Ce que j’avance , ſe prouve entre

utres , par beaucoup doter—mes em

loyés dans le Blazon , 6c dont'on ſe

:rt pOur dénommer plus héraldique—

tent certaines piéces armoriales, 6c

Jſ-\OILÆ les couleurs : ceux de Gueu

z, de Sable , ô( de Sinople , tous ti—

S de la Langue Arabe , 6c qui n’é-r

aient connus dans aucunes de nos

langues d’Europe avant les Croiſa—

es s celles de ces piéces qui depuis

3 tems—la ſe ſont miſes le plus com—

lunément ſur les Ecus comme les

als ,î les Bandes, -les Chevrons/;l les

'ettées 6c 'autres partitions bizares ,

:i ſe remarquent 'encore ſur ces Ecus'

S Couppent, les croiſent ,.'ôcvles par—

gent‘en.,tant .de façons ,- neus'l vien'

:nt conſtamment des Sarazins 5~ leur?

’ C
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Religion ne' leur permettant pas de

mettre des figures d'Hommes ô( d’A—

nimaux ſurleurs Armures ,ils les or..

noient de ces Partitions , 8c autres

Compartimens , 6c enlaſſemens de

diverſes couleurs , qui à cauſe d’eux

ont été appellés Moſa‘z'qrëe: , 6c Ara.
baſques. ſſſi

~ Ces mêmes Sarazins , portaient

_communément des Tuniques ſur leurs

.Armes, ſoit d’Etoffes unies ou rayées,

qui ont pu ſervir à nos Guerriers de

modéle , pour en mettre de ſgmbla—

bles ſur leurs Armures ſous le nom de

Côte d’Armes. Quand l’Hiſtoire nous

apprend , qu’après la mort de Saladin

un des plus braves Sultans de la Paleſî

tine , la Chemiſe de ce Héros fut mi

,ſe au bout d’une Picque , pour être

montrée dans ſon Armée, afin dîy ex—

, citer un plus grand regret de ſa perte,

il ne faut entendre Îpar- le mor de Che

miſe que la Tunique d’Atmede .ce

Prince , qui étoit la marque du Guer

rier; 8c à propos de c‘ela . jŸavertirai

mes Lecteurs 9 que dansuncommenv

,,1
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cement de Diſſertation ſeries-Enſei

gnes-Militaires des François de maſa.

con . qui e‘st dans le Mercure de Fram

ce, une’ ſaute d’impreſſion quiS’y, eſi

gliſſée. me_ faitzparler tout autrement

que je n’ai voulu 5 car il -y pacoic que je'

ſuis- plus crédule-pour cette Enſeigne

dela Chemiſe de Saladin , .que ’je ne.

le ſuis pour celle de la Chape cle Saint

Martin , ‘auſſi portée auibont d’une Pic—

que. parmi-nous s. .maisamicontraire

_mon .deſſein aéré d’apprendre-.à mes

Lecteurs, queni l’une ni l’autre de ces

deux choſes ,-n’étoient ce que l’on a

cru :-av l’égard des Tuniques d’Armes

Sarazines , ſi elles n’ont paS,-entiére<

ment. donné origine aux ;Côtes d’Ar—

ñmes de nos Guerriers. , elles en ont au

-moins rendu leport plus communLes

François revenus des Croiſades _ſe fi—

rent honneur au:retourl, de paraître'

avec ce qui dénottoit les lieux— où ils

avaient été ſignaler leur valeur sv car

les voÿageuts ont toujours aimé- à

prendre les modes des endroits .éloi

gnés—par Qu’ils., paſſent , à s’en parer

' \ Cij
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à leur—retour , 6c à tâchcrdelcsintro~ '

duire chez eux. Nos Braves revenant

d'outre-mer parurent avec de ces Tuni

ques , qu’ils nommerent Saladine: ,

à cauſe du Sultan Salud”: , ce qui' fit

prendre le nom de Salade , non ſeule— -

ment ‘a l’Armure qui ſe trouva cou

verte de la Saladine , mais encore à un

Caſque ſans crête plus léger que celui

d’uſage 5 6c cette Robe étrangere

conſervée avec ſes rayeures fit bientôt

renaître parmi nos gens de Guerre la

mode de mettre ſur leurs Boucliers,

qui étoient unis depuis long-tems ‘,

des rayeures ſemblables à celles qui

paroiſſoientſur beaucoup de ces Ro

bes, je dis beaucoup de ces Robes S

car malgré cela ily eut bien' des Cava—

liers qui conſerverent l’ancienne Côte

unie , ainſi que le Bouclier vuide de

toutesPartitions Armoriales 6c .ſim-—

plement colorées.

La jonction de la Côte Saladine,

avec l’ancienne Côte ou Sayon uni

des Françoisv , rendit les Côtes d’Ar

mes plus communes, &celles-ci en

\
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cOmmEnçant à produire une eſpéce

d'uniformité dans les Armées, proſi

duiſirent auffi d’autres habits portés

par les Nobles dans les cérémonies

d‘éclat , R qui peu de tems après fit

venir à ces Nobles l’idée d’en donner

de ſemblables aux perſonnes attachées

à eux ſous le nom de Robe: de Livrées,

dénomination qui peut venir ou du

latin liberam pour appeller ces robes

la marque des libre: , n’étant point à

l’uſage des Setfs qui n’alloient pointà

la guerre , ou bien cin—Grec Mïv'pd de’.

pareille, pour dire .encore un‘habit orné

des dépouilles cie l’ennemi, 'vc/Zi: la.

phymm , parce qu’anciennement les

vainqueurs faiſaient trophées 6c ſe pa

roiem des habits de ceux qu’ils avoient
vaincus. , ſi - . ~

Un Gentilhomme , qui auroit eu

ſa Robe de Guerre, (quiétoit un Ha

bit court) rayé en Pals , en Faces, ou

en Bandes , ſe compoſoi-'t auſſi un Ha

bit long dans ces mêmes ray'eures

pour s’en vêtir en remede Paix , -io‘rſ—

qu'il vouloir paroître avec dignité 5/6:

A ii-j
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en portant ainſi lui-mêmeſa Livrée',
,5c en la faiſant porter àœux de ſaſuiteſi;

il faiſoit en cette. occaſion ce qu’il—fai*

ſoit à :l’Armée ,-ñquand :ill-communi

quoit ſa Côte de Guerre à tous les Ca.

valiers de ſon commandement pour

leur faire un uniforme -, ainſi queje le

dirai !Plus bus. - ffl” —- ~' -‘

Cependant , malgré tour ce—que je

dis , je ne prétends point que ce ſoit des .

-0rientaux ſculs , que nous tenons nos‘

Uniformes ô: nos-Livrées s ces choſes

0m encore d'autres ſoluces plus au#

ciennes , commejeñ l’ai‘dé—jä démontré; '

ë( ce n’eſtv que pour-le tems *où 'el-les

ont commencé à être pluscommth

nes , 6E à devenir héréditaires,que²jc

:ne-ſuis fixé a celui desCtdiſädesa*

On a vu ci-devant , que- charme

Nation* a toujours ' ’en' une' marque

principale de Déſignation , que' les

Perſesavoient le~Soleil , les-Romains

l’Aigle; les Turcs ont. le'C-roifi’ñ‘ant, 6;

les Chrétiens la Croix depuis les Groi-i

ſaules; 6è c’eſt dïda couleur dont a été!

cette Croix , ou de cel-le’ du 'fonds ou

L a
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lle s’eſt placée dans les Enſeignes de

haque Nation Chrétienne , que s’eſt

armée la Livrée générale de’chacune

e ~ees Nations , les Croix n’ayant:

ommencé à paraître ſur les Drapeaux

les Chrétiens que dans le XI. Siécle

.u plûtôt , ce qui ſe prouve par les

Bannieres de SainrMartin—àc de Sain-t

Denis nos Premieres 'Enſeignes' qui

t’en avoient point : cela m’a autoriſe' 'à

ie faire remonter qu'au tems des Croi—

Îades les cau (ES-ſecondes, qui‘ont pror

iuit les Uniformite’s de, Guerregâ

.es Livrées particulières des Familles”,

indépendamment de lai-Livrée générat—

le d’une Nation qui vient d’une Cauſe

plus ancienne. t ~

La même choſe 'eſt' arrivée ’chez
les Peuples 'voiſins s—?car‘ï aÿantſipris î

des Croixen même tems- qtie nous.:

c’est la couleur dont chacun a fait la

ſienne , qui lui a‘ fait prendre cette

couleur pour ſa Livrée ,- on'ï'p'ouz

mieux direffl, chaque- Nation s’el’c fait ſa

Croix-de ’la couleur qui lui ſeiv’oit de
Livrée; Lacroix des François fur-d’a: î

'-C iv
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bord rouge, à cauſe de l’Orifiâme,

celle des Anglois étoit blanche. L’É—

'- change de ces couleurs s’est faite en‘

treles deux Nations dans le XV.Sié’~

cle , pour les raiſonsque je diraipar l'a

ſuite. Les Croix des Allemands é'

toientnoireszcellesdesltaliensjaunes,

‘ 8c celles des Flamands vertes; ceux qui

ſe croiſerent contre les Albigeois en

eurent une blanche ô( noire. ."

Ce qui contribua beaucoup à ren

dre le port de ces Croix très-commun’,

furent les avantages que rrouvoient

‘ ceux qui s’en marquoient,en ſigne du

vœu qu'ils faiſaient d’aller faire la

guerre aux lnfidéles , ou aux Hére'ti—

ques; car un homme qui prenoitcet.

remarque , la ga—rdoir juſques à ce

«qu-’il eut accompli_ ſon voeu , ô( de

venoit ſi reſpectable , que bien des

gens après l’avoir priſe l’auraient voulu

ñgarder toujours , pour jouir desprivi—

_ſieges—qu’elle donnoit, Aucune action

;de‘jufiice n’étoit'permiſe ſur la perſon

-jne jôt , ſur ‘les vbiens d’un_ Croiſé-, .qui

,par ce moyen trouvoit l’impunité de

z ñ.

-x,
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:s crimes. Cette marque ſe niet—

Oit , ou ſur le Bonnet, ou ſur l’Ha

dit à l’endroit du cœur, ou bien ſur le

Manteau à l’endroit dej’épaule z delà

vientique depuis qu’il y a des Confiai—

ties de Chevaleties, c’eſt ſur l’épaule,_
ou ſur la poitrine , ontre,le Collier ſſ

d’Ordre ,- que ſe ſont placées les Mary.

ques extérieures de ces Chevaleries.

Ce ne ſont paurtant pas les ſeuls.

Chrétiens , qui ont eu l’uſage' de pla

cer des' Marques de Diflinctions ſur…

leurs Habits , ou ſur leurs Perſonnes.

Les Monarques anciens , portaient de_

riches Chaînes au col , 6T. en donnoiene

à ceux de leurs Sujets . ..ou autres qu’ils

voulaient honorer. Pharaon donna

une de ces Chaînes--àjoſeph le Sau;

veur de l’Egypte Les_ Chevaliers Ro:

’mains , qui formaient un corps parti;

_tulier , Gt conſidérable dans cette Ré;

Publique , ‘portaient un Anneau d’or

au doigt; cependant , quelquefois ces

_marques placées , où je le viens de di;

re , n'y étaient pas toujours miſes pour

_ſervir uniquement ‘a des Diſiinctionî



ññi_.—ññ—.ñi—W—«———

.v _ Tmité

ho'norables , on les employoit auſſi

pour la Diſtinction de gens de diffé

rentes Religions mêlées enſemble.

Un Concile de Latran de l’année'

‘1 21 5. 6c un autre tenu à Narbonne en

1227. ordonnerent aux Juifs de porter

une roue d’étoffe rouge ſur la poitrine

pourqu’ilsnefuſſentpasconfondusavcc

IesChrétiens.Cette néceſſité de Distin—

ction fit encore que lesZPapes Paul 1V.~

8c Pie V._obligerent ces mêmes Juifs

àporter deS'Chapeauxiau-nes 6c verd's.

L’Hiſtoire ' d’Eſpagne. rapporte que

. les Prédications de Saint Vincent Fé—

rier firent un tel effet ſurles Juifs de ce

Royaume , que beaucoup d’entr’eux

en embraſſañnt la Religion Chrétienne
arrêterent vparſſzéle ‘, queïceuxde leurs

<~Frcres qui refuſer-’aient de ſuivre leur

example porteroient ſur leurs Habits

des Croix rouges ,-pour montrerqu’ils

méritoient le feu. L’Inquiſition de ce

_Pays gard—e encore à peu *près la même

"régle 5 car ceux à qui ce Tribunalfair

grace de la vie après avoir été convain

cus du crime d’Héréſie , portent pen.
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ant la- cérémonie de leur abſolution
.n sdnóſiem’w , qui eſt une eſpéce de

) almatique ſansmanChe traverſée d'u

ne Croix de Saint André rouge; cette

Croix qui en cette occaſion devient la

marque de crime , l'eſt d’honneur chez ’

\es—Eſpagnols en tomes autres occa—

ſions, puiſqu'elle eſt leur. Symbole dé—

ſignant" , qu’elle paroît ſur leur Mon

noye’, Bt ſur leurs Enſeignes de guer—

re. ll ſeroità ſouhaiter quele portdes

Marques publiques ne devint jamais

équiVoqne ,- 6c que dans chaque Etat

on en-eûtde’ régles pour les uſages dif—

féréns qu’on en peut faire , 8c ſur-tout

dansceiles faites pour la diſtinction des

différentes Conditions qui ſe trouvent

dans tet— 'Etat-S comme chez les Turcs

~ où l’on connoît quelle eſt la ctmdition

des Perſonnes par la couleur du Tui"

ban. Les Muſulmans de race l’ont

' blanc ;ceux qui ſe diſent deſcendus de

E

\a

flo.

Mahomet,l’0nt uml; les gens de guet-

rcl’ont raſe’ de blanc â— de rouge, 8C

les Etrangers en payant un droit peu

_vent le porter blanc d'- ólcu S enſorte
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que par l’inſpection de' ces Tutba ns on

reconnaît la Religion 6c la qualité des

Perſonnes qui les portent , (.'w'e de

M. Piquet Evêque de Buhl. )

Pour revenir aux Marques partira

]ierer , quiparurent aux Croiſades ,. il

y en a qui dpivent inconteſtablement

— _leurorigine à ces Guerres , 6c d’autres

qui ne leur doivent que leur rétabliſ

ſement. Pendant ſix ou ſept Siécles

'que _les Guerriers n’eurent plus _ſur

leurs Boucliers , les Symboles en figu

\res qu’ils y avoient eu juſquesa l’ex-,

.tinction de l’Empire de Rome,‘o.n s‘éç

_toit contenté danschaque Nation de la

Marque générale, qu’on auroit pu ap.,

Peller Livrée , puiſqu’elle ne conſistoiç

gu’en une couleur , qui étoit celle dont:

 

étoit faite la principale Enſeigne d'un. ~

Peuple S chaque Guerrier n'avoir point

d’autre Marqueà lui en propre ,~ qu’un

_échantillon de cette Livrée générale z

qu’il portoit en lieu bien apparent daſh_

perſonne… Mais pendant les Croiſades ,

que pluſieurs Nations jointes enſem.- _
blſſe montrerent à la fois pluſieurs .sz
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ée: générale: dans une même armée,

;la fic penſer àchaqueChefde troupes

ms toutes ces Nations combinées, de

rendre des Marques particulieress 8C

our cela les uns ſe contenterent de

‘aire la Leur de la couleur dont était la

Banniere du Fiefprincipal que chacun

poſ’ſedoit S ils s’habillerent de cette

couleur ,- 6c en firent peindre leurs

Boucliers 5 8c les autres nan comen:

d’une couleur, y joignirent une figure

en ornement de Bouclier. ~‘ ï

' On voit par l’Hiſtoire que' Philippe
'Angustcte , vRoy de France , ayant rt'

ſolu depaſſer env Orient avec Richard

’Cœur-‘de Lion’ ', Roy d’Angleterre z

6c Ferrand Comte de vFlandre , ces_
trois Princes ſiprirent la (fi-aix ', mais de

‘ "différente couleur , pour ſe distin‘guec

Eux &leurs gens. .Regie-rdv_ Hooveden,

Aureur Anglais , qui parie de ce Pieux

Ttiomvirat , dit,que le Roy de France

'Bt les ſiens portaient du ſauge , que

… ’les Anglais avaient du blanc , 6( les

Flamaus du verd. Ces trois couleurs

guipatur‘ent—dans cette Armée CODfé‘.
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dérée , pouvaient s’appellcr véritable.

ment LivréesNariane!” S ô( en outre

beaucoup d’aurres Livrées particulie—

res dûrent paraître dans cette Ar

mée , par une ſuite de la détermina

tion , que s'était fait chaque Chef-de

troupe , de ne ſe plus contenter de ..la

ſeule Marque générale. ~

Les principaux Seigneurs . des trois

Nations croiſées , pour le voy-age

‘ dont je parle , y allerent bien accom

opagnés, ô( comme Chefs de greffes

Troupes , menant, outre ceux de leurs

.Vaſſaux . qui'voulurentles ſuivre par

affection, ou par dévotion* ,quantité

.d'autres Nobles que le mêmezéiedc

Religion entraîna volontairement à

leur ſuite , puiſqu’il ne s'agiſſoit-point

du ſervice féodal dans cette guerre

étrange”. Ces-grands Chefs . qui pour

Ja plûpart’éto’ient Ducz . Comtes 6c

-Marquis, 8c par conſequent. ,—.Seigueurs

de grands Territoires , avaienràlems

.ſuites . outre la ſimple Nobleſſe .7 je

veux dire les Gentilshom-mes ſans 'ti

-tres a pluſieurs Barons .qui televoient 4

l

l
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"eux S de ces Barons les nus ſe pi

querent de paraître avec plus d’éclat,

Lue d’autres leurs ſemblables moins

*uiſſans qu’eux,&marcherent ſous leur

Banniere propre , ayant aſſez de Vaſ
'aux pour la remplir dſiu nombre de

Iavaliers ,qu’il étoit néceſſaire d’avoir -

[uand on en voulait lever une—,6c ain. .

in’emprunterenr aucunes marques de

Ihef , aun’en prirent qu’une partie ,

es autres qui n'avaient paint‘aſſez

le Vaſſaux pour en former une Ban

niere..ou qui furent bienaiſe, de fai;

e leur cour à leurs Suzérains \8E

Ihefs , marcherent ſans la Banniere

le ces’Suzérains z 5c laiſſant les Mar—

Luesqu’iks .auraient vpû avoir à eux en

il'OPfe , prenaient toutes celles de

eursChefs 5 de‘façon que ſi le Com

nandant dïnne troupe deNobleſi’e

:roiſée .avoir ſa Banniere rouge , 6c

'on Ecu Peint de .cette'couleur , tous

:eux de ſa ’ſuite avaient auſſi des

îcus rouges, excepté quelques-uns,

lui .pour ſe mettre à la. mode des

Diſtinctions faiſaient peindre quelque
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petit -coinvde leur Bouclier, d'une cou.

leur qu’ils s’approprioienr , ô( c’eſt cet

te petite Diſtinction qui ſe voyoit ſur

'beaucoup de Boucliers d’ordonnance ,

qui a donné origine à certaines petites_

partitions qui ont été depuis dans

ies Armoiries , telles que les Chefs ,

les File-tt , les Champagne: , les Flan

qnée: , les deppées , les denffle: ,

_les Bordure!, ô( les .Francs quartier!,

qui toutes ont ſervi aux Cadets de Fa

milles , pour btiſures d’Armes , en

imitation de ce que ces piéces avoient

été portées pour marques d’infériorités

aux guerres d’outre-mer.

Et ſi un autre Commandant de No.

!bleſſe croiſée avoit ſur ſa Banniere ,

'6c ſur ſon Ecu,peinte,la figure de quel

que Animal, ſoit Oyſeau , Quadrupe— '

-de, ou Poiſſon 3‘ tous les Cavaliers

'de ſa ſuite avoient dans leurs Bou

;cliers une portion de l’Animal , qui

:ſervait de ,Marque dOminante , imi

Iant- en cela la coutume des anciens

Germains , dont parle vCluviekr d’a

-prèsf'ſacit‘e, dans ſa Car-manie “mig
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me , page 347. De façon que ſi une

Sanniere principale ſe trouvoitchar~

;ée d’une Aigle , d’un Lio-n , ou d’un

ſauteau <, les Cavaliers deſtinés-à com

)attre ſous cette Banniere , aVOient

'ur leurs Boucliers chacun un ment—

)re de la Bête dominante S ſçavoir, les

ins la Tête, ou la moitié du Corps S

;es autres le Vol, ou les Pattes , ou les

Cornes , 6C d’autres changoient de_

poſition l’Animal , le portoient con

:ourné ,ou multiplié.

C’ei’ttout cela , quiv a produit dans.,

l’Art Héraldique , les termes d’lſſdnt ,

;le Nazſſant ,, de Paſſam‘ , de Rem

pam , de Coupé , de Parti , de Srméc ,

5c autres qui. ne furent inventés z que,

pour exprimer la maniere dont toutes

ces Portions d'une Marque générale
étoient placées ſur les Boucliers. ſſ

Ces mêmes Portions de Sy mbolesgñç

mi'ſesauffi ſur les Caſques, firent ce

qu’on appella, Cim-ier: , ce qui n’étoit

encore qu’uneimitation de ce que ſai

ſoientles Germains ,qqui ſe vêtoient

P991513 guerre,de Peaux debêtes tuées
. 7 l D
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pat eux à la chaſſe , &qui ſelles ain

ſtoient de 'maniere -, Que la tête de la

bête leur ’faiſait une coëffure très—pro—

pre à effrayer tte-ux qu’ils avaient à

combattre "s \on peut voir ſur cela le

même ClYuv—ier que je viens de citer.

D’autres Commandant; de Nobleſſe

geroiſée , ayant dans un premier voya~

ge remarque' les Tuniques rayées , ô:

les enlaſſemens à l’Arabeſque pour les

Ecus , dont les Satazins ſaiſoientuſage',

prirent ,de ſemblables choſes pour

’d’autres'voyages, ce qui fut encore

une nouvelle occaſion pour les ſuivans

de ces Commandans , de ſe conformer

à leurs—’L hefs dans les choſes-de-ce 'goût ~
oriental , Gt qui produifitd'auſſtres pié—

ces armori'ales , dont je parlerai par-la

ſuite. ~ _ - '

Cette cautume obſervée par les Vaſ

ſaux . Gt arrieres—Vaſſsux , de ſe con.
former aux Marqùes ſide guerre priſes

par ceux dont ii's'ï'relevoient , faiſait

qu’un Gentilhomme changeait ſau

vent la ſienne; enſorte que ‘s’il en avoit

une à lui en propre , ſa négligence 'à

L…
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s'en parer conſtamment, en ôtoit la.

--connoifiànceà ſes Deſcendans , &laiſ—

ſait à ceux-ci la liberté [de faire un

choix , 6c de s’arrêter cntre toutes

'—ces différentes Armoiries , dont leur

-Ancêrre s’était ſervi.“par politique _,

‘à celle »qui leur paraiſſait préféra

ble pour des raiſons à eux connues. Et
cette même coutume ſides Vaſſaux de

‘ſe Conformer aux Marque-s ſuze’rai

-nes , fit encore que dans preſque tau—

’tes les Provinces duRoyau-me , la plûñ

part des Gentilshomm'es avaient des

-Armo—iries , où‘ſe remarquoientquel

'que conformitéſoit dans la couleur du

fond, ou dans les piéces 'placées deſſus.

à la Livrée , au au Symbole’, ,qu’a——

voient ceux qui domin-O—ient-ſur'- cér

Provinces. Sai—nr Julien de Baleine,

dans ſes Mélanges, pages 29 t. ét 2.92’ &—

_ montre , que le fond rouge des"-Aîr’ii

’ mairies des Maiſons Obama’, fdè

. .Very-,de Nerçftbàrel, de Scion”, de

Vienne , ôt de Toulongmr, venoit. de cea

‘lue cette couleur-,était Ia- couleur por-a

\ée par lesDues”Bourgogne de !apre-'b

D rj..
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,miereRaceſous leſquelles ces Maiſon-s

»s’étaient élevées. On en pourrait dire

.autant de la couleur bleue qui aéré

\ _préférée pour-'les fonds armoriaux par

;les Gentilshommes des Provinces voi

rfines de Paris ,qui reſierent ſoumis im

smédiarement à nos Rois.Ces Genrils’-

hommes n’ayant point eu d’autres Su

2érains que les Rois mêmes, préféré

rent par cette raiſon la couleur bleue

qui fait le fond des Armoiries de Fran

ce à toute autre couleur. .

Les Lions ont été les premieres Ar.

moiries des Rois d’A nglererreñ, on pré—

tend qu’ils les portaient rampans ſur

_un fond rouge, qu’enſuite ils les ont_

mis paffans l'un ſur l’autre ſous le nom

de Léopards 5 8( c’eſt une queſtion de‘

ſçavoir, ſi ce Royaume avoit ces Ar-~

mairies avant la conquête des Norf

mands. (Quelqu’un-3 ont prétendu que

les Ducs de Norman-die ayant deux"

- Léopards , ils les do'nnérent à l’A ngle

terre 5 5c que depuis , ayant encore

joints la Guyenne à leur Royaume,‘

\ils augmenrérent les Armoiries de ce
Q
4
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Royaume d’un trorſiéme Léopard S

'd’autres au contraire ſoutiennent, que

l’Angleterre avoit ces trois Animaux

avant la conquête , 8c queles Rois de

ce pays, pour caractériſer d’une mar

que de dépendance la Normandie 6c

la Guyenne devenues' des Annexes de

leur Comonne, donnerent deux Léo

patds pour Armes à la Premiere de

ces Provinces, 6c un ſeul à l’autre.

Que la choſe ſe ſoit faire d’une façon

ou d’autre , il eſt certain que la plûpart

des Races illuſtres de ces deux Provin

ces prirent des Armes à fond rouge

pour ſe conformetà la couleur dele'urs

Souverain'ss comme firent enNorman

die les Seigneurs d’Harcourt, de Gra

villeſic Roncberolle , de Rau‘uille , aux

Epaaler , Ô- Pelſwe’; ô( en Guyenne,

ceux d’Alóret, de Narbonne 8C autres.

LesLiam 8c les Liam-eaux ſe remar— ’

quotient communément dans les Ar

!boiries des meilleures maiſons du Pe

rigord ô( du Limoſin , parce qne les p
Comtes 6c les Vicomtes de ces Provin- ct

c'es en portaient ſur leurs Bannieresi

,7.. ' a
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les Vicomtes de Turenne de lamaiſom

de Comborne , quittérent l'ancienne'

Banniere de la Terre de Turenne, oit

.étoitrepréſentée uneTourſur uneMon
ſi_tagne . 6c prirent àla place une bandée

d’or 5c de gueule, depuis qu’un de ces.—

Vicoñmtes eut ſuivi en une Croiſade un

Duc deBourgognezôc on pou-rroit croi

Ie que cette maiſon de Comborne ſor—

\Olt de celle des anciens Seigneurs de

Bourbon s le nom d’Archambaud e'

' tant très-commun dans l’une 6c l’au

tre de ces races.. > '

Les Gentilshommes Vaſſaux ou voi-,

ſins des Vicomtes dont je parle , &t

qui les ſuivirent aux-Croiſades. prirent:

la plû-part' , des Band” pour Ar.

moiries , afin de ſe conformer au ſym

bole des Chefs qu’ils ſuivoient 5 c’eſt’

pourquoi on voit de ces Bandes dans—

les Armoiries des maiſons deNaaiUes,

de' Sdlàgnar, de Vdſſígnur , 8c autres

voiſines des Châteaux de Turenne 6c

de Comborne.

La Maiſon de Pom en Perigord)

porte pour Armes d’argent à la face de
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Turenne z, c’eſt-à-dire, une face ban

déed’arzôt degueule , depuis l’alliance

d’un Seigneur de Pons avec une fille

de Turenne. A

— .Le Daupbiea été ,porté par pluſieurs

Seigneurs .de la Province de Dauphi

_nés depuis que ce Poiſſon eſ’c‘devenu

l’Armoirie des Princes_ de ce pays ,

Henry de Thoire’e-Villars, Archevê

que de Lyon. _6E Régent du Dauphiné

en‘ r 34;. uſoit d’un ſceau particulier

pour les affaires qui concernaient cette

Province, ſurlequel étaient les armes

de Thoirée entourées de Dauphins,

dès ce tems-lales Gouverneurs de cet—

te Province avaient le même droit

que ceux qui gauvernent aujourd’hui

ont encore,de pouvoir joindre àleurs

armes celles de leur Gouvernement,

~pour s’en faire un ſceau dont ils ſe ſet-ſi

.ventpaur lesActes publics qui ont be~.

-ſain d’être autoriſé par eux. ~

L’Hermine eſ’t‘ entrée dans beau

.coup d'Armoiries de Gentilshommes

-de Bretagne depuis que cette fourru—

‘-’re~eſi devenue _le ſymbole des Sauvez

.,- z

d
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rains deîce pays: ce qui pourrait être

arrivé avant que la maiſon de -Dreurt—v

y ait dominé, malgré l’opinion moder

ne qui èſi, quele Duc Pierre, ſurnamq

mé Mauc'letc, a été le premier qui ait

fait entrer des Hermines dans ſes Ar'

moiries. ‘

Les Gen'tilshomm-es qui ſe conſor

moient aux ſymboles de leurs Sei

gneurs dominans, joignoientſouvent

à la piéce de conformité la marque

d’une dignité, ou d’un emploi -qu’ils

avaient exercé auprès de ces Sei

gneurs z ainſi ceux qui étoient Châte

iains , Ecuyers , Maîtres-d’Hôtel , Tré

ſoriers au* Secretaires , prenaient pour

armes des Clefs , des Lances, des Mc

lïettes d’Eperon, des Tourteaux, des

Bezans , des Billettes ô( autres piéces-W

-défignatives de leurs offices; les. Sei

gneurs de Moncade, Maîtres-d’Hôtel

héréditaires des Comtes de Barcelo

. ne, portércnt des B-ezans :. les anciens

Seigneurs de Courteney ôt d’Antin,

prirent des Tourteaux pour avoir éxer—

' cé un ſemblable emploi auprès des'

Com..
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'Comtes de Sens ô( -.d’Armagn'acz les

Vica'mtes‘ de Melun près Par—is , 6c les

Sites de Rieux en Bretagne , ayant été

Châtelains pour leurs Suzérains des

lieux dont ils ont pris le nom, ô( outre

ia gard-e de .ces lieux , ayant pû avoir

charge de toucher les-revenusquien

dépendoient, emplois qui &voient fait

donner à d’autres Nobles qui en éxeró

çoient de ſemblables, le nom de Com.

pm, mirent pour cette raiſon des Be

zans dans leurs Armoiries. ,

Si on parcouroit les autres-Provin;

ces dela France,-on y trouverait beaus

coup d’autres éxempleS—de ces confor—

mités des Armoiries de familles Vaſ—‘

ſales , .avec celles des Seigneurs dont

elles .ont relevés mais comme un

.plusgrande'xamen ſurtoutes ceschoſes

deviendrait inutile , paſſons en Alle

magne pour y voird’aur—res ſymboles,

pris auſſi par des inférieurs pour ſe couz

former à ceux de leurs—ſupérieurs, ôc

même pris par 'gens d’égale puziſſanñz

ce., pour «raiſon_d’une commun—e dés
ſenſe, ce qui rendoír un de ces ſymzv

' E
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boles communs à pluſieurs perſonnes:

Ceux—ci prirent naiſſance dans les li..

gues que faiſaient autrefois entre elle

la principale Nobleſſe de chacune des

Provinces de ce pays, pour ſe rendre

'Maître des Villes libres enclavées dans

les Territoires 'poſſédés par ces No

bles , 6c dans de ſemblables ligues que

faiſaient ces Villes libres entre elles,

pour conſerver leur liberté, 8c s’oppo.

ſeraux entrepriſes_ de ces Nobles li,

gués contre elles. Tous ceux qui ſe

mettaient d’une ligue, prenaient Une

marque _de confédération qu’on ſe fai

’ſoit dela marque du plus fort d’entre

les 'C-Onfédérés. 'Le'P-ere la G ui—lle,dans

ſon Hiſtoire d’Alſace , page 3 I I ,’dit,

_qu’environ l’an 1 3 80. durant le Ré.

’gne de l’Empereur Winceflas , qui >

fut un tems de trouble, ſous un Prince

ſt peu digne du Trone, la 'principale

Nobleſſe 6c les groſſes Villes ne ſon—

ñ geant réciproquement qu'à ſe mettre

dans l’indépendance 8c qu’à s’agrandit,

ſe firent pour— cela la Guerre, enſorte

m’en .cs, ;arms-_1a en ne Mois Hua
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Villes unies enſemble centre les No—

bles, ôc que desNobles unis enſem

ble contre les Villes, les premières

faiſoient entre elles des alliances, les

ſeconds ſeliguoient contre les Villes ,

6( les uns 6c les autres prenoientdes

Marquer pour la déſignation des par

.ries, qui conſiſ’roient communément

en une médaille qui ſe portoit au col,

on à la boutonniere, ou bien en une

_dc-'coupure d’étoffe d’une couleur' de

convention qui ſe couſoit ſur l’habit.

~ Le Symbole de parti ſe portoiten

core en Banniére. Fréderic de Blan

xenheim ,Evêque de Strasbourg , vou—

lant faire la guerre aux Bourgeois de ſa

Ville Epiſcopale , ~s’engagea dans une

Confraternité, appellée du Lion , qui

avoit été formée par pluſieursGentils

hommes Alſaciens 6c Suabois; 8c la

Ville de Strasbourg, pour ſe mettre de
ſon côté en état de‘réſiſ’cJerafflſonſſEvë—

’ que ,. entra dans la‘ Confédération des

’Villesdu Rhin , 6c en prit la Marque.

~Le: même-Pere la…Gu_ille,~Page~ ,1488 ,
_parle encore de 'pluſieurs î Seigneurs

~ ’E jj ' -
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Laïques, .Abbés , 6c Villes dela Pro;

:vince de Suabe, :qui, du conſentement

,même de l’Empereur , ſe confedére

,rent .à Eſſilingue pour faire la guerre

.aux Bandits quide’ſolozient la Province,

,s’étant emparésdes vieux Châteaux où

ils ſe retiroient , 6c que ,ces Confédé—

,rés prirent pour Marque .commune un

S. George , qu’ils portaient ſur leurs

:Boucliers , 8c dans leurs Etendarts.

Si de l’Allemagneon paſſe en ltad

lie , on y verra d’autres conformités de

fMarqueS occaſionnées.par les Factions

gui déſaloient ce Pays, ô( parles diffé

vrentes ſortes ‘dîado'ptions que les Fa..

;milles puiſſantes faiſaient entr’elles ,

_ainſi qu’elles font encore. Ces adop

_ríons ouagrégement ſe ſont fréquem—

;mentà Veniſe &à Génes , .8c par leur

moyen un Etranger eſt reçu 6c recon—

nu pour être d’uneFamille aveclaquel

*le ſouvent , ni lui ni ſes Auteurs n’ont

.eu aucunes alliances , 6c cette Famille

'agrégeante, en recevant parmi elle cet

”Etranger, lui permet pour ñlui 8c pour

.“ſes Deſcendans de porter ſon npm dr

ſes ArmesZ
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M. le Laboureur,dans ſon voyage de'

Pologne, fait remarquer qu’il n’y a*

voit autrefois que vingt-huit Familles

Nobles dans la Ville de Gênes , _ôc' que

toutes l’es autres qui—ſe ſont élevées de*:

p’uis , quoi qu’apréſent riches 8c puiſa

ſantes, ſont d’extractions populaires;

ôc ne ſont parvenues au rang des autres,—

qu’en ſe faiſant agréger à quelques

unes de ces vingt—huit Familles , d’au-'

ciens Nobles. Ces ſortes d’adoptions

,vont quelquefois ſiloin , qu’elles don

nent aux Deſcendans de l’Adopté un

droit , qu’on appelle d’Alberge , qui

pris dans le “ſens que—veut dire celui

&Auberge dans l’Ordre de Malthe;

fignifie enſemble , 6c un droit d’Ho/í

pitalite" ou- &Ebay-mena, provzſionml

qu’acquerent ſur ‘desſ’biens errant'

gers les perſonnes ainſi- adoptées "g

ô( un droit de Sncnſſz‘on éventuelle, qui

rend ces mêmes perſonnes habiles à

ſuccéder aux biens de la-Famille qui

‘adopte , p quandcelle-ci vient à s’étein

dre; Les adoptions étaient fréquentes v

_chez les gomains _5,- celles de L’eſpèce,

’ E iij
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dont je parle , ſe fait de deux manieresz‘

l’unepar le ſimple conſentement dela ,

Famille qui adopte , laquelle éta'nraſ—

ſembl—ée y reçoit parmi elle celui *à'qui

elle fait cet honneur, 8c lui en donne

‘Actes ou bien quand la perſonne eſ’c ab- .

ſente , la Famille aſſemblée lui députe

des Procureurs , ~qui vont lui porter

l’Acte d’agrégation. On trouve dans la

Généalogie dela Maiſon de Grimaldi,

p‘ar le ſieur 'de Venaſque , ſix différens

’Actes de ſes agrégations volontaires,

‘ qui ſe font ſouvent vdu commande

mentexpteſſe de la République , qui

par politique ie ſouhaite , q-uanreile

..voir que d’es Familles populaires, de

viennent puiſſantes , alor-s aile ſonge’à

les mettrearr rang des' Nobles *pour é

‘ .virer le trouble', que ces riches Cirad.

.dins pourraient exciter dans l’Etat ,

par etr-vie contre les Patricienîs. Ces

- adoptions fai'tes~ , on de la volomé‘ſem.

le d’u’ne Far'nille; on du'- conſentement

du Corps entier de lä République , 6c

qui ont eu vleu-rs com'mericeméns. ès

années rjâ'; ,V 6c— ”diront-ſi bien ſer-z
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vi à multiplier laz Nobleſſe, dans l’E

tat dont ie parle, qu’au milieu du Sié—-ó

cle paſſé , qui eſt le_ tems oùle ſieur le

Labo'ureur a écrit ſon voyage 5 quecer

'Auteur remarque_ qu’on‘comptoit clé-d'

ja quatre cens trente-ſept nouvelles Pa

milles parvenues au rang des anciens

Nobles , par le moyen de ſes agréga—

tions. A Rome il arrive ſouvent que

des Cardinaux mettent dans leurs Ar

moiries un Chef des Armes du Pape."

dont ils ſont créatures par reconnaiſ

ſances; 6c quand d’autres de ces Car

dinaux ont été Religieux , ils ſe font

un pieux devoir d’en conſerver le ſorti .

yenir par la Marque de la Religion

Ïdont ils ont été , qu’ils mettent auſſi'

'en Chef de leurs Armoiries. Le Pape,

Benoît XIII. de la Maiſon des Urſins ,

qui avoit été Dominiquain , portoit

en Chefde ſes Armes , celles de l’Or

dre de S. Dominique. _

, L’Angleterre 8c l’Ecoſſe ont_ con-T

nu auſſr ces adoptions de Nom' Cc'

d'Armes. Les Mémoires de Caſtelnau;

(L. 7.) apprennent qu’il y a'eu beau-z

~ ~ .E i!,
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coup de gens en Ecoſſe' ,ñ quiont porté ~'

le nom de Stuart, ſans être pour- cela

dela Maiſon Royale de ce nom , tant '

_ parce que le nom de Stuart eſ’t appel

latif, 8C ſiguifie une Dignité , qui ré

-pond à celle de Sénéchal parmi nous ,

'que par-ce que les noms des principales ‘

Familles de cePays ſe prenoient autre—

fois , par ceux qui s’attachoient à ces î

-Familles d’inclination , ou de parti,

ô( cela ſe ſoufftoit pour rendreles gran- ‘

’des Races plus puiſſantes dans les tems

de troubles , ô( que la Nobleſſe de ce

;Royaume étoi—t partagée en différentes ’

_ --Lfactions., — » ñ ~"' 'l

En Eſpagne , la Nobleſſe en. dans un ~ l

'uſage—,aqui peut- être_ regardé comme,... .,

;ſíroduiſant‘îdes adoptions perpét’uelles

‘de Famille à Famille 5 car un Grand‘ ſi‘

prenant comme il fait ordinairement

,lesmoms de la’ plûpart des Femmes qui

.ont contribué àſa Génération, ſem.

;ble-chercher à. étouffer ſon vrai nom ,

;parmiune douzaine d’autres; comme.~ \

@toutes celles-ſici l’avoient ad0pté,c’est

,ee—qui rendl’fituéde vdes Familles de ce…

î

*f— \.
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Pays très—difficile ', ôt qui fait tomber

dans’ de lourdes fautes ceux qui S’en—

mêlent. Témoin , ce qui eſ’t arrivéà—

Gregorio Leti , qui enécri-vant la vie

d’un Viceroide Naples , de la Maiſon

d’Oſſone , fait' la Généalogie des Fa

milles de Tcl/(Ã, ô( de Giro” , croyant

que ſon Héros en était , 6c a laiſſé igno—

rer que ce D-uc d’Offone ven-oit par

mâle dela Maiſon d’Arugníóz.

Pour revenir aux Couleurs Natio;

nales, S. Julien de Baleure,dans l'Ou

Vrage quej’aiadéja cité , confirme que

l'uſage de potter des Croix pour Mar—
queſi de guerre , venait des Croiſades 5

que… de ſon tems les François 6c les

1.“ Suiſſes en avaient de blanches 5 que

...iQ-”les Ducs de Bourgogne en portaient.,

de rouge miſes de travers ou en ſaul—’

toir 5 6c qu’à l'égard des couleurs diſ’tin

ctives , les Ducs de Savoye avaient le

bleu , les Ducs de Lorraine lejaune

paillé, , les Ducs d'Anjou de la Mai

ſon de Francele verd gay e, &les Ducs

de Bretagne le noir. Ce même Auteur,

ainſi-que Para—din, dans ſon'Ouvrage de.
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Sram antique: Dargaud” ; dit que la*

Croix panche’e,, ou de S. André étoit

venue aux Princes Bourguignons,d’urt

Etienne Roy deBourgogne , qui tenait‘.

ſa Cour à Marſeille au tems quela Mat-

deleine vivoit pénitente à la Sainte'

Baume- ,- 6C que ce Roy touché d’une'

fervente dévotion‘ envers S. André ,'

ſe fitapportcr de' Patras la Croix de cet

Apôtre , qu’il mit dans l’Abbaye de S.

Victor de Marſeille.

Jette m’amuſerai point à réfuter cet

te Fable d’un Roy de Bourgogne du

tems de la Madeleine 3/ 6c je ne la rap.

porte que pour ce qui .convient à

mon ſujet, 8c que pour mantrercoma

bien on fait 'de faute quand on ignore

!a véritable origine des choſes.

~ ~ j’ai dit plus haut que les Anglais eu

rant d’abord le blanc pour couleur na~'

tionale, pendant que les François eu..

rent le rouge: venons préſentement à

i’éxamen de ce qui a produit le change..

ment de Livrée entre c'es deux Na#

dons _.

Je place le _tems de cet échange au



ſſde! MarquerN-etz'mózler; 5ÿ

 

Règne de Philippe de Vallois pour

deux raiſons,

~ La' premiere , que les Rois d’An

gleterre prétendant être les héritiers

de la- Cauronne cle-France, préférable

ment au Comte de'Valloi’s , ceux de

ces Rois qui la-p0ſſéderentïen effet peut'

la plus grande‘ partie, &- qui ti‘nrent

leur Caur &Paris-,- ayant pris le tit-re’

de Roi‘ de France, ils enïprirent auïſii _

la Livrée ronge.

L’autre--raiſon pourraitêtre‘ venue de’

ce que l‘es deux Reis' d’Angleterre qui

régnerent en Fr’anc’e’éta’nt de la_ mai

ſon de La-àeaîffie , 8c’ a‘infi .chef d’une

faction' appelles de la Rage rouge, 8c

qui devait avai: cette'eouieur pour Lis

v‘re’e z‘ Par—là ils‘ l'a pr'éféretent à la blan—

che ,- qui ,— quoiqu’à l’uſage' de‘ leur Na'

tian, devoir déſigner auffl une faction

oppoſée à la leur, appeliée de la Kaze

Ham/Je , aimant mieux garder celle

qui déſignait touté‘ä la fois , ar la bran—

c‘h’e de lent Maiſon dont iks étaient,

‘6c le‘ nouveau Royaume‘ qu’ils paſſé..

doient a. 6c cette uſurpation de cauleu‘rv
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auſſi bien que d’état , Oblígea les légi'íé

times Rois de France dans la néceſſité

où ils ſe trOuverent , de ſe diſtinguer

des~ Princes Anglois, de changer auſſt

de couleur , 8c de quitter le rouge qui

juſqu’alors avoit étéla LivréeFrançoi—

ſe pour prendre le blanc. .

Les Guerres qu’eurent enſuite les

deux Nations ſous Charles VII. ache—

yerent d’établir cet échange , 8c déter—

minerenr ceRoi à faireſaprincipaleEn— '

ſeigne de cette couleur, qui pour cela

. …fut nommée Cornet” blanche, &de—

vint—la premiere Enſeigne de la Nation

à la place de l’Orzflamme, qu’on 'ceſſa

de porter à l’Armée,pendant _que les

Rois d’Angleterre ppoſſéderent la Ville

;de Paris 6c l’Abbaye des, Denis; la
_cſiouleur- rouge~dont étoit cet Oriflam—

me, ne convenoit plusâ la diſtinction

que les François avoient. déterminés

de mettre entre eux 8c leurs ennemis»

_ -Louis XI. Succeſſeur. de Charles
VILretictnt conſtamment le blanc, dont

ſon pere avoit fait ſa Livrée ô: celle de

ſun peuple z quoiqu’il eût pû reprenzz
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'dre le-rauge, les Anglois n’étant plus

dans ſon Royaumes la premiere de,

ces couleurs lui paroiſſant préférable

pour bien déſigner les deux principaux

objets de ſa dévorionól'une envers la

,Vietge, 6c l’autre envers l’Archange

S. Michel, le blanc-étant-également

le ſymbole dela pureté virginale de

la Mere de Dieu , 6c de la ſplendeur

dont brillent .les Eſprits'bienheureuxi

5c ce fut ſi bien là l’idée qu’eut ce Prin—

ce par _cette déſérence, que lorſqu’il

inſ’citua ſon Ordre de S. Michel, les

premiers habits de cérémonie de .cer

.Ordre _étoient blancs ., comme cela

ſe prouve par-une Vignette'qui ſe voir

au troiſiéme tome des monumens de

notre Monarchie; ôc ſi quelqu'uns des

Rois Succeſſeurs de Louis XI. ont quel

.quefois changé la Livrée de leur

Royaume, comme on en verra des

éxemples par la ſuite.; cTestlanéceſſrté

destems , ou des raiſons de politiques

'qui les~y .ont contraints , 6c ils ſontre

.venus .bien—tôt au blanc qui n’a jamais

ceſſé entierement d’être la coulenrdes
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Français depuis leurs grands démêlés

avec le—s Anglais. '

J’ai place' l'adoption de cette cou

!eur parmi nous au tems de'Philippe

.de Vallois , pour n'être point contraire

à Monstrelet, quiau chapitre »'i 19. de

_ſa Chronique, rapporte que des fac

tieux firentporter aux perſonnes .du

Roi Charles VI. 6c du Duc d’Acqui- ~

taine, la bande rouge qui était la mar—

que de la faction d’Armagnac, 8c que

l’on fit l’outrage à ce Roi de lui faire

délaiſſer la noble 8c gentille Enſeigne,

que lui 6c ſes Prédéceſſeurs Rois de

France avaient toujours portés en
Guerre; c’eſi à ſçd-Uoir la droite Croix_ ſi

blanche, dont moult 720MHz; Baron: ,

Chevaliers ó— aum’r Loyduxſerw'teur;

furent aſk( mal content; dzſhnt,qu’il

n’appartcnoit 1:4: a‘ la ?Wi-excellente

’Ô- Tre‘rñlzdm‘e Majesté Royale , de

porter la marque d’un azgſſi petit Sei<

gneur qu’était le Comte d’Armagmzr ,'

parce que cette bande n’avoir été don—

née aux Prédéceſſeurs de ce Comte

par un‘Pape,'que'pour perpétuer le
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ſouvenir d’une faute commiſe par l’un

v,de ces Comtes contre l’Egliſe , en em..

;braſſant l’héré—fie des Albigeois.

~ Olivier de la Marche, au chapitre

.3, de l’introduction de ſon Hiſtoire.,

parlant de la .défaite des Liégeois par

,le-Duc de Bourgogne Jean ſans Peur;

dit, qu’en~cette journée ce Duc reprit

ia Croix de Saint André pour ſon

Enſeigne, laquelle les Bout—guigno-ns

ñavoient délaiſſés depuis que la Sci—È

gneurie de ce Pays vint au Roi de _ ‘

France, 8c porterent ies Bourguignons

> la'Croix droite, tant que leur Duc

Philippe le Hardi vécu , qui fut moult

;bon François; mais à ..cette journée

’qu’il eſt trépaſſé, ſon fils a repris la

Croix de S, André.

‘ Pour comprendre ce diſcours; il

faut ſçavoir que les Ducs de Bourgo

gne de la premiere race avaient eu

pour marque une Croix panchée rou-Î

:ge, 8c qu’après l’exrinction'de cette

premiere race, la Bourgogne étantre—

'venue à la France, les Bourguignons

prirent la Cçoix droite 6c blanche des .

--l
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François, qu’ils porterent même-pen- '

dant le Régne‘de leur Duc Philippe le

Hardy , un de leurs Ducs dela ſeconde

race, pere du Du—c Jean ſans .Peur,-qui

reprit l’ancienne marque de ,ſon état

qui était cette Croix panchée.

Le même Olivier de la Marche , ch;

5 continuant à parler de la Guerre des

Liégeois , .6c de la priſe de cette Ville

par Charles le Tém-éraire, dernier Duc

de Bourgogne de la ſeconde race , aſ—

ſisté du Roi de France Louis XI. dir,

.que ce .Roi par complaiſance perm la

Croixds S. AMM-adam ce voyage.

Les Princes de la Maiſon d’Autriche

héritiers de ces .derniers Ducs de Bour

gogne , ſurtout ceux de ces Princes qui

ont régné en Eſpagne, ont conſervé

cette Croix de S.. Andrieu .pour leur

marque de Guerre, &t ñl’ont toujours

?fait paraitre depuis ſur leurs Enſeignes,

-outh-ut unies , dest—à-dire, formées par

:deux bandes rOuges croiſées en ſaul

toir,ou bien compoſées de deux batons

noueux ou e .carrés, paſſés de même en

ſaultoir, 6c ana donné plus Volantieçs~

cette
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’cette derniere forme à cette Marque,

depuis l’inſtitution de l’Ordre de la

‘.Toiſon d’Or, dont le Collier étant un

tiſſu de briquets ou-de fer à battre le

ſuſil, 6c de cailloux enfl-âmés par le

-eh—oque desbriquets, il a été naturel

(l’y joindre du: bois ſec ,pour allumer—

-plus aiſément; c’eſt ce que l’on a veus

-lu exprimer' par ces deux batonseſco—

»résïquiſcompoſent la Croix de Bour—

gogne-,u qui ~ . s’appelle préſentement

‘Croix Autrichienne. a r- =

f‘ .“Qum’t‘ à 'la c'a’uſe qui fit prendre

aux Princes Bourguignons une Croix

panch‘ée ~pour leur marque, elle eſt

route', ſimple’,,zôc ſans r'ecaurir à-la déa

.Wien ’qu’un Roi ;chimériq-ue dei ce

pays eut pour—'.SwAndré, 6c. pourla

Croix qui fur l’inſtrument du Martyr

de cet. Apôtre,ëlaquelle Croix étoit

toute‘ ſemblableà ,celle dti-Sauveur;

cela eſtprouvé par unediſſertation qui

eſt ,dans le .Me’rc‘usre de. France ,1 8c les

anciens ne connoiffant point-le ſuppli

__ ce de la Croix panchée.sil-faut croiraf

pluszvraiſetnbslablememó que—lesèDttcs;
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,de Bourgogne de la premiere race

Noyau-r: tentés les- c'ouleùrs’ épuiſées

‘ dans les Croi'xdtoires, pti-ſes par les

entres Souverains Chrétiens à lñ’ocea'-

‘ſion des Croiſades, "6c que la didite

Croix 'rouge étoit la marque' des Franz

çoisz ils en prirent nue penchée de ced

re même , couleurapDur-ſe diſtinguer

eux 6c leurs peuples-ſansêtreobligé de

changer la Linée rouge propre' àlara—

.ce Royale-'dt auſangîdefrance dont

ils étoient. > — _ î .' ‘

r 'Sous-les Rois dchrance CharlesVlJ

Gt CharlesVI-l-.les Etendartsétoient de

différentes couleurs polir le fond, mais

* toujours 'avec la Croix blanche deſſus‘.

- -Laraiſonde cettevariété ſeulement

uſitée-pour lesfon’ids . Ven'o-it de ‘ce 'que

les Livrées 'commençantes à — être

:buimu-nes de héréditaires -, ces Enſeiù

gnes :éroieniv de \la couleur :portée ‘ :par

chaque Chéf'deſTroupè -qu’i f’ne 'ma’nï

quîoit pasdefaiœſervir ſa ’Liviée d"u nli-ï

forme'po‘ur l‘esEnſei‘gnes, les Cortes êê

les'Caſaques deſäTro’upe,ſe contentant

de -fairezme-ttre' ’deflus ‘la _Croix nat—105

\
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nale de la couleur qu’elle devait être."

Ce n’était pas ſeulement en Fran—

ce’ que ces Croix nationales étaient

'd’uſage pour être miſes ſur 'les Enſei—Î

goes , dr même ſur'les habits des Sol

dats , qui en avaient pardevant ô( par

derriere S le même uſage était chez ‘nos

voiſins 5 l’Hiſtoire d’Alſace, p. z 5 ;Jap—v

porte d’après Crus, Hiſiorien Suiſſe ~,'

qu’en l’année 1.1.4.2. dans la Guerre

qu’un Duc d’Autriche ligue avec la

Ville de Zurich , eut contre les autres

Villes Suiſſes, les Troupes de ces Vil

les ayagtaffiégé les Zuriquais .pour

les Dieux ſurprendre, .s’aviſerent du

ſtratagème ſuivants 400-. Suiſſes. du

parti des Villes quitterent leurs Croix

blanches , 8c en prirent de rouges qui

ſervaient dŸunifarmeau parti contrai

re 5 6c s’étant ainſi mêlés avec les allié;

gés-dansune ſortie queïfirent ccm/(ſûr

:ils les. entraîne-rent juſques *dans une

embuſcade, 8c làces 400. hommes

ayant—tourné leurs armes contre les

«äAutri‘chieUS ’ 8: Zuriquais qui les

avaient ſuivis imprudemment , les at-z

- “7‘ K F ii
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raquerentſi vivement d’un côté, peti;

dant que ceux de l’embuſcade les preſ

ſoientdelîa'utre, que les Zuriquois fu.;

rent enzur't moment: taillés en piéce. .

~— Mais , avant d’aller plus loin dans la

'déductionñ'des couleurs nationales, il

faut que je revienne ſur mes pas pour.

traiter le plus ſuccintementquejepour..

rai des habits , ſoit'Militaires,, ſoit de

Cérémonies ôt des différentes modes

qui ſont arrivées dans les unsôc dans

les autres. ~ ,

Les Souverains autrefois ne dépoi

ſoient jamais leurs marquesàtdigni-ñ

té, ils étaient toujours, VêtQÇÎŸ‘éCaH

latte , portoient continuellement eſt

tête le Diddême, 8c avoie’nt àla main

?Hd/Za ou la Pique qui-'leur 'ſervait

de Sceptre. Tertullien,d’ans ſon-,diſa

cours ſocles Manteaux( C.. 4. ), ,nous

repréſente Saturne habillé de rouge,

Galitici’ rubar—ir— ſhperjectia' Saturnam

commenddt. Les Nobles Gaulois’l’e’

toient de même; Les Conſuls,Séna~

teurs, Gt autres Magiſtrats ſupérieurs

dela République :Romaine n’éxer:
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goîent leurs.ſi0ffices qu'enRobes de

pourpre 3 des bander de cette même

couleur étaient le plus riche ornement)

qu’un Citoyen de Rome-pût mettre

ſur ſon habit ~, ellesy paraiſſaient plus

ou moins .larges-,tôt en puis-grand

nombre, à proportion de ladignité

de ceux qui avaient droit d’en por

t-.er, 8c .ces ſortes— d’habits chamarés

ſe nommoienr ,.( ainſi que je l’ai déja

dit,) Laſt-[laver ou Anguffi-slawi.

Les Peres Rouillé 6c Carrou,au cin-4

quiéme Tome de .leur Histoire Ro—

x maine, rapportent. fort. curieuſement

tout coque .les Sçavànts modernes ont'

penſé ſur ces habits, ,qui- ne. conſiſ.

taient qu’en unef Tunique“ en forme

de Soutdnne pat-deſſus laquelle on

mettait- un manteau. ?S’il _m’ze’toit per

mis dejoindre-mÿnidée à celle des

autres,, je penſeraisë-querdans;l’habil

. lement d’un Conſul ,on d’un .Sénart-mr,,

ces deux pieces devaient être plus lon

gues &plus amples que dans l’habit

d’un Clye‘vdlier, ou— d’un Plébéien ,. 8:.

pour._lorslespluslong de ces haigillez
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ments étoient les Lai-claves, .8c les'

courts les Angnſli—cla'ver, de même

que parmi nous lorſque le Manteau

étoit d’uſage dans les Cérémonies pu

bliques, 6c pour toutes ſortes de per

ſonnes7 Les Bourgeois n’en pouvaient

point avoir qui euſſent des queues

~ traînantes, au lieu que les Gentilshom

mes en avoient de ſi longues, qu’il

falloir les leur porter. La même choſe

s’eſt pû faire à Rome pour ſervir à la

diſtinction des différents Ordres de la

République, ou bien dans un Séna—

teur le .Laeti—dave avec le Pula-jamen—

- tam, par-deſſus étoit ſon habit pour

aller au Sénat, ô( Langœfliñcla-De avec

la Cldmide, étoit l’habillement privé

de ce même Sénateur.

ll faut croire -que parmi des 'gens

auſſi faſtueux que furent les Romains,

*une 'perſonne conſtituée 'en’ dignité

cétolt ſoigneuſe de ſe‘ diſtinguer d’un

-aurre au—defi‘ous d’elle, ſoit par l’am

ñpleure de l’habit, ou par les ornemens

ñqui pouvaient l‘embeliir ,joints à—une

*longue queue que des EſclaV-es-pog;
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ſoient ;l'habit long a été de teuf tems

!a Marque de. grandeur , 5( l’habitî

étroit celle' dela ſervitude 8è de la ſu—

jéti'dns les pour-'points ſerrés des Ma

tèlots d'e la Méditerranée ſont' pour

’celà—appelles Eſther”: , .6c n’on pas

'It-;ulewent à cauſe' que lamode en efl:
venue des Eſrlavom., ſſ ‘ v

Les gallons de pourpre dont lesAn

ciens ga’llOnno‘ient leu-'rs robes, me rap

pellent_ l'a Péri-ſée de Sàltiuel Bochard,

qui prétendoir que'pàr’ le terme de

?urpmi-.t, il ne faut pas tOujours en

tendre a‘u 'pied de la lettre une ceuleur

_ n’étant-latte' 8c‘ de ſangzexpr'imé encore

'par' les mais mam 5c' ;yz-@hum 3 mais
qu’en 'général le-ſipürÿk‘rmr 'a‘ été em

ployé àſ-lä 'dénomination de toutes cou

leurs qui ont beaucouP d’éclat‘ ,'ce que

ie's Grecs Exprimoie'mjpàr _lbs termes’
’de »mûr/Lords 8“( - de' ÀâËſiSÀ-POW", .c’èst-à‘

dire, rïrſhldm’ítſſzzm 3-ſiée‘iu’i de ?mM—m

"dès Latins -à donc“ÿû ,"ſelon Buchart,~

Étr’e emblóyé à ſignifier divcts c'en
-ie’ur’s 'dans le’s nuancesſiles pins vives

ide ;chacune tie ces" couleurs z comme

A .

d
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un beau- bleu, un beau jaune-&tau—è

tes autres ,teintes e-'clatantes-~ 5 ainſi

quand onvoir que les Anciens met-—

7 toientſdes bandes de pourpre ſur leurs

habits, il faut croire que ces bandes

_n’étaient pas toujours cle la couleur

qu’on vſe figure par ce terme, mais

qu’ils les aſſortiffoient de couleurs com-—

venables àl’étoffe qu’elles galonnoient

ſelonleur goût S de même que lorſque

lañinode parmi nous était de garnir

nos habits de paſſements, d’équillet.

tes , ou de rubans de couleurs, cha

cun était le maître'd’aſſortir ces brin

borions au drap où ils dev—aient _ſe met.

ître ſelon ſon goût. ou— ſa fantaiſie; de

même' un. Noble Romain- pouvoir

avoir ſa robe galonnée de‘chammzm-r,

d’autre couleur que celle de l’étoffe s

cela formait dîagréables deſſeins qui

.tenaient .lieu des galons d’or &.d’ar.

gent, dant-.on n’avoir pas l’uſage.

Les Ancienszconnoiſſoient pour tout.

l’a broderie en ar 8c enſoye, mais elle

était plus employée paurles ameuble

ment; ÿc les habits_ des femmes, que

’ ‘ pong



de: MarquerN”foule-r. 73

ï

l

pour ceux des hommes.0n ſçait qu’elle

— étoit la richeſſe des Tapiſſeries d’At.

Ml”: Roy de Pergamescetïe broderie

ne conſiſ’toit qu’en des fleurs décou

pées qui S’appliquoient ſur des étoffes

pleines. Euripia’e, dans ſon Iphigénie',

nous fait voir le _jeune Paris allant à

ia Conquête d’Hélme, habillé d’une

de ces robes brodées toute éclatante

d’or , ce qui, peut-être , ne contribua

pas peu à lui gagner le coeur de ſa Maî

treſſe. Dans tous les tems les Dames

ont aime’ la ſomptuoſité , 8c une riche

parure étallée à propos à leurs yeux, ne

ſera jamais un des moindres moyens

pour leur plaire.

Les Grecs 6c les Romains, outre

les robes de Ville que'je viens dédé.;

crite, avoient leurs habillemens de

guerre qui étaient ces Corps d’armes

de cuir renforcés de lames de ſer, 6c

qui malgré leur juſieſſe qui les fai

ſaient paraître comme collés ſur les

perſonnes, avaient de la réſiſtance. Ils

avaient auſſi des Corps d’armes de fet

battu , comme nous l'apprenti Tirez

l
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.Live d’un Soldat Gaulois, qui ayant

'déchargé un grand coup de courelas

'ſur un Soldat Romain , nommé Man

lius ,le Coup( dit l’Auteur) fit grand

bruit, ſans cependant faire aucun effet,

aanam Mſim cum ingemiſhm'w enſem

dejerit. '

J’ai fait Voir _dans mon Eloge de la

Chaſſe, quelle était la maniere donc

les Gaulois 6c les Germainss’ajustoient

pour la Guerre ô( pOur la Paix 5 c’eſi la

forme des habits portés par le premier

de ces deux Peuples, qui fit que les

Romains .partagerent les Gaules en

trois; ſçavoir, la Camara, où la mode

étoit d'avoir de grands cheveux; la

?Uganda—ù l'on—était habillé delong,

ô( la BMEMM , ,Où l’on avoit des haut—

de-ch'a_ufl~es ouſimygr; ces grandes cu

lattes ſervaient à diſtinguer les Gaulois

d’avec les Romains qui n’en avaient

point, 6c c’est peut-être ce~qui fit que. '

ces derniers _devenus Maitres des deux,

Gaules , appellés Celtique ,6c lié/gig”,

_n’y bâtirent que fort peu d’ampbir/óéàz‘

mr, Les_ Spectacles qui“ ſe dopnoienç

l
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dans ces lieux n'étant guéres goûtés

par les Gaulois qui trouvoient de l’in

décence d’y voir ces Romains ſans

culotte , montés ſur des Gradins 5 auſſr

n’eſt-ce preſque que dans la partie de

ceS'GauleS qui compoſa les Provinces

Narbonnoz'ſe 6c Açuz'tàmíqne, qui

furent' plus lóng- tems ſoumiſes aux
, Romains queſſles deux autres Gaules‘,

' qu’on voit le plus commune’mentdes

reſtes de ces ſortes d’Edifices.- ’

A l’égard des premiers François, le

~,SI/lyon de peau ſur leur ſeul habit 6C

leur unique Armure défenſive juſ

qu’au cinquiéme Siécle qu’ils S’arme

rent à la Romaine, ô( ils conſerverent

cette mode juſqu’à Charlemagne ,

qu’ils reprit-ent' leur ancien Sayon de

cuir; mais comme on ne l’eſtimoit

plus alors ſuffiſant pour réſiſter aux

'coups d’épées 8c de picques , on in

venta le Hauóert, (autre Sayon com—

poſé de mailles de fer,~) pour être mis

ſur le premier. Dans cet habillement

un Guerrier étoit entierement vêtu

de ce tricotage de fer de pied en cap,

,a

- G ij
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ſon chaperon, ſa veſ’ce, ſes bas,dez

chauſſes , tout en étoir , 6c l’habit

complet s'appelloit ,Sym-”MM wstirz

des habits à ,Ecailles , ‘acauſe de la fi—

gure que prenaient ces mailles quand ñ

elles étoient miſes en _tiſſus , 6c quand

à leurs formes , elles étoient rondes

_ou quarrées , .imitant toujour‘s dans

leurs enlaſſemens des écailles de Poiſ

ſons; ô( ce ſont ces différentes formes

obſervées dans la fabrique de ces mail,

les, qui ont donne’ _dans la ſuite les

noms , à beaucoup de pieces qui ſont ‘

entrées dans le Blazon,

On prouve que les Boucliers étoient

communément faits d’un bois for-t lé—

ger qui ſe peignoir, ou ſe couvroit de

cuir, ce qui leur donnoir aſſez de ref

ſemblance avec ceux dont les Ger

mains , ſelon Tacite , faiſoient uſages,

.qui étoient des (zirtninces 8c’ peintu

rés : Ne ſrum quidam fier-r0 ner-voue

firm-ara , ſhd tenues Ôfàcarqr colore M..

óular. (Annal. l, 2. c, r4.) ô( pour les

l renforçer, on les garniſl’oit, ou de

petites lames de cuivre, ou_ de ces ti[.—

‘
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ſus de mailles de fer; Delä, lorſque

les Gentilshommes chercherent à ſe

diſtinguer en'tr’eux par des Symboles,

.dans l’intention de les tranſmettre à'. .

leurs deſcendans , 8c qu’ils eurent

beſoin pour faciliter cette diſtin

ction _d’un grand nombre de pieces

différentes , ces lames au bandes, 8C

ces tiſſus de mailles leur furent d’un '

grand ſecours pour cela'. De ceux qui

recoururenr aux tiſſus, les uns en pri-ſ

rent à mailles rondes, 6c les autres -à

mailles quarrées ,-- ce qui introduiſi‘t,

_dans l’Art héraldique, pour la déno

mination des Ecus ainſi couverts , les

termes d’Anneléer, de Mariée-.t, de

Lounge-'eh d’Entéer ô: de P5117510”,

m’er, tous exprimant choſes qui ont'

rapport‘, ou àla maniere dont les Poiſ—

ſons ont leurs écailles rangées , ou aux

taches ôt filaments ondoyants qui ſont

ſur les ailes des Papillons; 8c pour

ceux qui recoururent aux petites La;

m’es de fer pour en garnir leurs bou

cliets, la maniere dont elles y étaient ñ '

rangées, produiſit auſii d’autres ter;

.G iii
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mes pont la ſcience des Hérault—8’;
commeſiceux de Croix , deCrazſés, de

finaliſe”, d’EMÏtcle’E-J, d'Eſmróauc/éex,

vde Girauae'e; z tous exprimant ces

parrjcions qui ſe remarquent encore ,

dans ,Les Armoiries , ô( que l’on a ſup

pqſéyenir des coups ô( taillades que

les @Lierriers recevoient ſur leurs -Ecus

_dans Les cçmbats,quoiqu’onn’eûr pas

_dû ignorer vd’où venoir la mode de

garnir ainſi les Ecus. Plutarque, dans

,la vie gie Camille, rapporte que ce

Génréralfic border les Boucliers de ſes

Soldats _d"une Lame de cuivreſipour

qu’ils re’ſifiaíſent nÎíeux aux coups.

TFT; JB“ OÛPEpÛ’: zu'xuï mwgn'om M'znlk UM!”

'IW &dhauuï ouf-â 111?; 'HI-MME; par? ”Vexin-m'.

Le premier Seigneur du nçm de la

Rochefoucaulr , qui arrangea la gars

niture de ſon ;Eco dans la forme .où

çllé est reste’e depuis, paroîc l'avoir

fairavec réflexion. Il fitd’abord cloner

horiſonralement des vbandes de fer ſur

cer Ecu, 8c enſuite pour le renforcer

davantage. il fit mettre par—deſſus ces
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premieres bandes d’autres bandes at

tachées en "chevrons, ô( ſe -compoſa

par là une Armoirie pour ſes deſcen

dans auſſi ſinguliere qu’inſ’tructive.’0n~

peut explique-r la cauſe ‘qui a produit

une -ſe-mblable-Atmoirie, en diſant,

que l'e bureiie qui en' fait' ~'le fond’,

a été d’abord l'Arme primitive d’un

Gentilhomme , qui aÿant eu pluſieurs'

Enfans, un cadet deſquels chargea'ce’s

_ bUrelleS de trois chevrons pour ‘brifttä

re , 5c un cadet ſorti de 'cette branche

cadette, .Eſſt'ma le premier de ces cheà

vrans ,- ce qui afa—it une ſurbri-ſure dans
cette Armoirie. _ ’ ct

‘~ Les Fourrures , appel—lées Hermine!

6c Vai”: , dont ‘les Nobles doubloient

leurs habits , ſervirent 'auſſi à couvrir

les Ecus de guerre , dans la penſée -qtie

ſes coups -tom-bants ſur -ces peaux "à

longs_ poils , s’amortiſſoient ô( demeu-î

roi-ent ſans effets «Sc ſi ces Fourrures

ont couvert les Ecus, commela ch’oſe

cſic-on‘fian'te , pourquoi les mailles de

fer dont était fabriqué le HMÔHÏ‘;

n‘auraient-elles pas eu le même avan- ~

G iv
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tage d’av,oir.donné naiſſance à beau—

’ coup de pieces Armoriales? ô( pour—

quoi aller chercher du merveilleux

dans l’origine des choſes, quand on

peut dire naturellement ce qui les a

produites? C’eſt le goût où l’on a été

pour les actions héroïques , 8c les faits

incroyables qui ſe trouvoient décrits

dans nos vieux Romans , qui a fait

imaginer à ceux qui ont fait des ré

gles pour le Blazon, que ces partitions

fi bizares qui ſe remarquent depuis

long-tems—dans les Armoiries , ne pou—

voient s’être conſervées que pour per

pétuer le ſóuvenir des occaſions dan.

gereuſes, Où ceux qui en portoient de

ſemblables s’étoient trouvés, ſans pen

ſer tout ſimplement, que ce qui ſer

voit à habiller un Guerrier, pouvoir

bien auſſi lui ſervir à orner ſon Bou~

clier. ~

Le Haubert ou l’habit maillé que

je viens de dire avoir ſuccédé à l’an

cien Sayon de peau , fut d’uſage à ſon

tout juſqu’au tems du Roy Charles VI.

_6c c'eſt pendant les Guerres contre
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les Anglois que l’on le quitta pour re

prendre l’Armure de fer battu , qui

pour former un Armement complet y

conſistoit en un Caſque 6c uneCuiraſſe

à laquelle ſe joignoient des Braſſarts',,

des Cuiſſarts ô( des Gtéves. Dans les.

tems .que le Haubert fut le plus en

réputation ,les Guerriers quitterent le.

Caſque à Créte ouC-reſ’té qui avoit tou

jours été d’uſage, ô( ne ſe couvrirenr

plus la tête que d’un chaperon de ſem.

blables mailles queleutHaubert,& qui

y étoit attaché 3 mais bien-tôt ce Capu- 4

chon Militaire fit place'à un Caſque

d’une forme très-ridicule S car étant ap- -

platiſurlehaut,leCava1ierquileportoit

ſembloit avoir la tête dans un'boiſ'ſeau ,

ô( quià ſon tour fut quitté preſque en

même tems quele Haubert, pour faire

placeau Caſque pointu dont je vais par

]er. L’Hiſtoire de laConquête d’Angle

terre parGuillaume le Baſtard,repréſen

téedans les monumens delaMonarchie ’

Françoiſe d’après une Tapiſſerie qui eſi:

dans l‘Egliſe Cathédrale de Bayeux ,

montre, que dans le ”ï ſiécle que ſe
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..y

fit cette conquête , les Cavaliers por'—

toient de ces Caſques plats qui de#

voient être d’un dangereux uſage; un

coup de maſſe d’armes bien aſſenée

deſſus , devoir enfoncer la tête de celui

qui le portait: c’eſt ſous le Roi _jean

que pOur ‘remédier à l’incommodité

d’un tel “Caſque, on lui en ſubstitua un

pointu par le haut, qui s’élargiſſoit en

deſcendant ſur les épaules en forme de

Sabot renverſé 8c ſans mantoniere 5 on'

peut juger de la forme de ce dernier

'Caſque par celui qui ſe voit ſur la tête

de la Statue Equestre de Philippe de’

Vallois , qui eſt devant l’Autel dela'
Vierge àNotre—Dame de iParis,la man-ct

tonierey manque parcequ'elegarge~ ſi

rin des Cuirafi'es de ce tems-'là était -ſi

élevé, qu’il ſuffiſait poutgarantir le

bas du viſages au milieu de ce ’Caſque

étaient pratiquées les ouvertures groſs

fièrement faites pour‘le nés 6c les yeuxf
ô( ce n’estque depuis la bataille d’Azi—n-ſſ

court qu’ona vû paraîtreles Caſques à

_vizieres 6c nazal qui peuvent être ouï" î

'ver—tsôc fermés par le moyen des char-î’

meres.
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' Avec ces Caſques pluſieurs‘aurres

armures de tête étoient d’uſage, com.~

\ne le Bizaquetôc le Crdmignol dont il:

~ est parlé dans l’Histoire de Louis XI-.z

' appellééld cronigueſmndaleuſh, ô( qui

~ ne devoirêrre que des Caſques de l’eſ

pece du Mario”, du Pat en tête ô( de
ſſ Ja Salade , tous plus légers que le gros

Caſque de bataillev

Le Caſque platdontje viens de paf.—

]er, m’a donne’ occaſion de penſer que

le Mortier de nos Chanceliers ,6( ceux

desGrands Préſidens de nosPar-lemens‘,

' ne ſont poin-t des Couronnes , com—

me M. du Cange l’a prétendu; le Mot-i'
‘tier nſſ’eſ’c qu’un de ces Caſques applati

donc. je viens de parler. Les premiers‘

Juges étoie'ut gens de Guerre; on joie

gnir à eux par la ſuite des gens de Loi '~,

6c ceux.ci devenan; Co.n—ſei‘llers,$les

Juges d’épées pre’ſide’renr; _6c ñquanä

ils cefferent d’e’xe—rcer cette préſidence',—

& qu’on eut mis des Conſeillers .de

Loià leurs places, ces nouÿeauxPréæ

ſidens, pour marque de ſupériorité ſur.

ceux de leurs ſemblables qui écoienç
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reſ’cés dans le rang de Conſeillers',- ſe

firent un ornement de tête 8C une défis

gnation de la choſe qui avoit été à l‘uſa

ge des Juges Guerriers qu’ils templa

çarent. '

C'e que ie dis , ſervira à prouver que

l’institution des Préſidens à Mortier,

gens de Loi , n’a commencé qu’envië

ron le règne du Roi Jean , tems Où les

gens de Guerre combattoient le Mor—

tier, ou Caſque plat en tête. v

En parlant despmux d’Hermine 8c de

Vairedont on doubloit les habits, j’ai

oublié de dire qu’elles n‘étaient point -

naturelles ;il ne S’eſi jamais trauvé d'a

nimal marqueté ſi régulièrement, c’é—

tait à l’art des fourreurs qu’elles de*

voient leur conſtruction, 8c principale

ment leVairqquin’était qu’un campo—

ſé de deux peaux 5 l’une' b-lanche,ôc l'au—

tre griſe ardoiſée, taillée par petits mor- t

ceaux en forme de cloche,qui ſe recon*

ſoient enſemble en oppoſant une des

couleurs àl'autre pour en former une

peau entieresôt ſi on est curieux d’ap—

prendre ce qui avoit donne' l’idée de
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compoſer une fourrure ſi ſinguliere, il

ne faut que faire attentionàlamaniere

dont e'toient équipés anciennement les

chevaux ſur leſquels on combattoit à

l’Armée ou dans lesTournois. Ces che

vaux avoient pardeſſus les bardes de fer

- qui les garantiſl'oient descoups,ungrançl

caparnſſbn quiétoit de ſemblable ,étof

fe que laCortezñd’arme der-_Cavaliers qui

_les _montoientsſi un Cavalier avoit ſa

‘ ,Corted'uneſeulecouleur,leCaparaſſon

de ſon Cheval _étoit de cette même

couleur zou s’ilavoit ſaCortearmOtiée,

ſon Caparaſſon de Cheval l’étoitauffis

;Sc de plus ce Caparaſſon étoit garnitout

au tour de petites Clocherôc de gros

Gralon entremêlés enſemble. Cette

ſonnaillerie donnoít de l’ardeur au che,

val dans ſa courſe S c’eſt en imitation de

- ,cela qu’on a conſervé dans l’équipe.

;nÎent d’un Mulet de charge une partie

"gie l’harnachement d’un chevalde com_—

bat du tems paſſés _les deux Plumeaux

,placés aſa tête 6c ſur ſonbât, ~ſontles

deuxbouquets de plumes qui ſe remar

- @paient-a un Cavalier à cheval Eſca—

p
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voir, celui de ſon Caſque 8C celui du

'Chanftin de ſon cheval; 5c le Collier

de Sonnettes du même Mulet, n’est

qùe les campanelles ’qui ſe trouvoient

à- la partie du Caparaſiîon qui couvroir

'le’ col' du’ cli‘ev‘al‘ dchis_ la-të‘te-juſq’n’au

poil—ral S ces’ petites Cloches d’orne—

mensfnrent nommées Campdne‘ller ,

terme diminutif de celui de Campmm',

fait pour déſigner une Cloche de l’eſ

'péce de celles qui ſe Voyoient ſur‘la

plus haute des 'l'ours de chaqtie Châ'

teau , ou fortereſſe de Campagne , pour

ſervir‘aannoncer quand il paroiſſoit une

troupe de Guerre aux environs de ces

Châteaux , 6c éviter par ce moyen la

'ſurpriſes 6c comme ces Tours s’appel

loient Beſſroy, ‘a cauſede’la Cloche d'a

iar’me qui y etoit placée , ii arriva delà

’qu’on donna le même nom aux Cam

panes d’ornement pour les harnois

des Chevaux de Guerre, 6: que quand

on ne mettoit pas devéritables ſonnet

tes au Caparaſſon d’un Cheval, on en

'brodoit deſſus, comme on en a l’é

'xemple dans le ſhméed: 'G'rrlam qui
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ſert d’Armoirie àla Maiſon d’Anglure,

ou bien on mettait à ce Caparaffon une

bordure de ces Campanelles brodées

8c arrangées les unes à côté des autres;
ſſce qui donna l’idée aux Gentilshom

mes qui s’étaient fixés au port des four—

rures , ôr à en avoir des Cortes-d’armes

6c des Caparaffons de Chevaux, de

s’en faire avec ces tirades de Campa—

nes compoſées de deux poils , l’un

blanc , 8c l’autre _gris , nommant ces

peaux de différents noms , ſelon la

grandeur, ou la petiteſſe des Campa—

nes, qui les _historioient tellement ,

qu’une peau de grand Vaire( dite ainſi,

à cauſe de la variété de ſon deſſein) sñ’ap

pelloit Bcjffñ‘aj, pendant que d’autres

de ces peaux à Campanes plus petites,

s’appelloient menu [ſaire &petit Vai”.

Pour revenir aux Cortes-d’armes 6c

à la forme dont-elles étaient, M. du

Çange,dans une de ſes diſſertations, ſur

lſHiſ’toire de S‘. Louis, ô: le Pere Da

niel,-dans ſa Milice Françoiſe, en ont
tant parlé,ſſ,qu’il ne me reſ’te à préſent

_qu’à faire remarquer que ces Cat-tes fu—

4 . d'
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rent d’abord ſans manches , &r qu’elles

éroienr étroites comme les Subrewstc;

des Mouſquétaires de la Garde de nos

Rois, ainſi que cela paroît ſur les ſceaux

8c ſur les tombeaux des Chevaliers, ou

ſur ceux de ces monumens qui vont juſ

qu’au quinzième ſiécle; on voit que les

Cortes-d’armes ne couvroienr pas les

— bras des Guerriers, ô( qu’elles laiſſoienr

voir le Hauberr toutà découvert ſur

ces parties du corps. -

Le Giſant de Marbre qui eſt ſur le

tombeau de Robert de France, Com

te de Clermont, tige de la Maiſon de

Bourbon aux Dominiquains de la rue

S. jacques, prouve ce queje dis , que

les Cortes de Guerre étoient ſans man—

ches, 8c priſes juste ſurle corps; 8c il

paroîl de plus par ceGiſanr)que je crois

être original 6c n’avoir point été refait)

vque dès le tems de S. Louis on avoit

déja des Bmſſdm 6c des Cuiſſam de fer

battu pour couvrir les bras ô( les jam

\ bespar—deſſus le Hauberr, peur-être par

ia raiſon que ce Hauberr n’étant propre

qu’à garantir des coups d’estocqueM

CCUX.ï
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k

ceux’de tailles ou cle maſſes auraient

aiſément fracturé les membres dont

je parle ſans ces plaques de fer qui les

couvroient. La (lotte-d’arme étroite

était_ encore ſerrée par-deſſus , de la

Ceinture Militaire , dont je parlerai

dans un autre ouvrage; 6c quand cette

Corte fut devenuë une eſpece d’unifar

me, 5c qu’elle ſe fut communiquée

des Nobles à tous les Cavaliers , alors

ces Nobles firent la leur plus ample ,ils

y mirent des manches ouvertes , 6C en

firent une dalmatiguc’ qui ne fut plus

ſerrée dela Ceinture Militaire, le Cein

turon ou porte-Epée qui prit la place de

cette Ceinture ſe mettant ſous la dal—

marique.

On ſçait que la Corte-d’arme ne fur

d’abord d’uſage que pour les ſeuls Che

valiers; alors chacun mettait deſſus la

ſienne, quand il ne ſe contentoit pas

d’en avoir un uni, ie ſymbole qu’il ſe

choiſiffoit , qui était celui d’un des

fiefs qu’il poſſédait; car les terres ont

eu des marques fixes avant les familles,

ou bien il y mettait la portion du ſymz
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bole de ſon Seigneur dominant , 8c du.

quel ce Seigneur vouloir bien le grati—

' fier, ô( ces ſymboles venantàtous No

bles de l’une de ces deux maniéres, 8c

pris principalement à l’occaſion des

Croiſades, ont produit par la ſuite le:

marquer héréditaires, que l’on a appellé

Blaze” ou Armoirzſe 5 car les deſcen

dans de ceux qui avoient pris des mar

ques pour ces pie-uſes expéditions, les

gardérent ô: S’y fixer-ent, ſe faiſant un

devoir de religion ô( d’honneur , de

conſerver ce qui rappelloit le ſouvenir

de la piété 8c de la valeur de leurs pe—

ress l’Epitaphe de jean de Joinville,

qui eſt dans l’Egliſe_ Collégiale du

Château de ce nom en Champagne,

-s’exprime ainſi.

Cy git ?emule Join-ville ſilr de Stman ,

dr' Joinville , qnifut artſſz‘ outre-mer a”

fer-vite de Manſienr Stunt Louis R01’ de

Frame , l’a/,Ûaqacle 47H , (à— cn mp

porta_ l’Etn de Geoffroyſan Oncle.

- Ces paroles font entendre que ce

JM” ſe fit du ſymbole de ſon Oncle

tchffroy unç marque héréditaire de
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quoi ceux qui ont fait poſer l’E'pitaplrQ

ont vouluinſ’truite .la postérite’. ~ ‘

L’hérédité des Armoiries une fois

établie, des Officiers nommés Hé'—

multr, chargés de l’éxécution des Fé»

tes 6c Cérémonies de Cour, ordonnés

parles Souverains, 6c chargés auſſi du

ſoin de faire des régles pour l’uſage des

Armoiries,avoient tellement l’art de

caractériſer chaque famille parle ſym;

_ bole fiable où chacune/s’étoit fixée',

que par leur maniére métaphorique de

parler, ils rappelloient aiſément l'Hiſ—

toire qui avoit occaſionné la priſe du

ſymbole dont chaque-race faiſait uſa

ge; ainſi ſi une famille; avoit conſervé

un Ecuſſon rouge ou noir, on l’avoir

charge' d’un Lion ou d’un-Aigle, avec

bec ô: ongle, parce qu’elle venait d’un

brave qui avoit combattu en quelque

grande bataille avec un Bouclier ainſi

coloré ou marqué. Les Héraults ſe ſe—

raient con-tentés pour la dénomination

allégorique de cette famille, d'appel

_ ler un quelqu’un quien—aureir été; le

Che-Mii” à [Em ”natif/o,- ou aux

H ii
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arme: Tri/Ze: , ou bien , à Loyſma aſſë

re’e; on a l’éxemple de cela dans le diſ

tyque en vieille rime, propre à la fa—

mille des Bertrands, Barons de Bri

guebec en Normandie, qui écoir tel :

.Le Chevalierdu 'vera' Lio” ,

Conçuit le .Royaume d’Armgon.

Ce qui montroit‘ tout à la fois que

cette famille , ſans la nommer ex preſſé

ment, portoit pour Armes un Lion

verd, 6c que cette marque lui venoit

d’un de ſes auteurs, qui S’en étoic paré

dansles Guerres d’Eſpagne, oùil avoit

été ſe diſiinguer.

Amée VI. 8c Ame'e VII. Comtes

He Savoye , furent ſurnommés, l’un

le Comte Verd, 6c l’autre le Comte

Rouge , parce qu’ils s’étoiem trouvés

dans des Tournois avec des Armures

de ces couleurs 5 le brave Prince de '

Galles qui eut tant de parc au gain de

la bataille de Poitiers , \où nocre Roi

Jean demeUra ſon Priſonnier , est con

nu ſous le nom de Prince Noir, parce

qu’il avoit ordinairement une armure

de_ cçre couleur.
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On faiſoir venir l’ancienne Maiſon

de Cle-'WS auxPays..bas,d’un Chevalier,

qui ayant été ſervi dans ſes amours par

un génie bienfaiſanr qui ſe transfor—

moir en Cigne, dans les occaſions où il

falloir favoriſer ce Chevalier auprès

d’une Dame de haut lignage qui devint

ſa'ſemme , fut pour cela appellé le Che

valier du Cígne. Le Maire de Belge 6C

d’autres apres lui qui ont rapporté cer—

te Hiſtoire, l’ont ſi fort défigurée,qu’el.

le ne peut plus paſſer que pour un Ro

man, dans lequel ce qu’il y a de vrai

n’eſ’r pas moins difficileà dégager du

fabuleux où il ſe trouve noyé , que dans

l’Histoire de la fameuſe Meluſine, tige

des Seigneurs du nom de Luſigmm, qui

n’eſ’r plus regardé que comme un autre

Roman; cependant, dans tourcelaily

a un fond de vérité que j’ai deſſein de

rétablir dans un ouvrage particulier Où

je montrerai que lña plûpart de nos an

ciens Romans contiennent‘ des faits

réels, ſeulement défigurés par le goût

des tems , &r par l’ignorance des diffé

rents Editeurs qui les ont fait parvenir
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juſqu’à nous. Les Seigneurs de CléVes

ayant eu pour Cimier héréditaire un

Cigne blanc, 6c lorſque dans des tems

bien postérieurs à l’origine connuede

ces Seigneurs, il aéré queſtion de dire

pourquoi ils s’étaient ſi conſtamment

fixés à un tel Oyſeau? on a fabriqué la

Fable que je viens de rapporter S certai—

nes familles qui voulurent montrer que

l’époque de leur origine remontait au

tems où les Cortes—d’armes étaient

unies ſans être chargées d’aucuns Sym.

boles , conſerverent pour cela leurs

Ecuſſons d’une ſeule couleur pleine,

ſans aucune repréſentation deſſus , tels

qu’ont fait les, Seigneursdes Maiſons

d'Allrer, de Narbonne , ô( autres.

Mais quand-la néceſſité d’avoir beau

coup de marques de diſtinction , eut

produit l’uſage de mettre des Symbo

les ſur les Cortes, il aurait été impoſ—

ſible d’en trouver aſſez par le grand

nombre qu’il en aurait fallu pour en

fournir à ſuffiſance à tant de Gentils

hommes qui en prenaient : ſi la plûpart

de _ces Nobles,~ ſurtoutceux d’un rang
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ſubalterne aux Barons , aux Bannerers

ô( aux autres titre's plus relevés, ne

ſe fuſſent pas conformes, comme je

l’ai dit pour quelques choſes, aux Sym

boles , ou aux Livréesde ceux dont ils

relevoient , ou des chefs qu’ils ſui
voient àla Guerre. ſi

' L’uſage que je viens de dire avoit

été introduit par les Héraults,de carac—

tériſer une famille Noble par un diſiy—

que, qui en montrant quelles étoient

ſes Armoiries, laiſſoit ſous-entendre

ſon nom, venoit d’un plus ancien uſa

ge pratique' dans tous les tems 8c par

toutes les Nations, de faire des Cri!

de reconnozſſdm’es : ces Cris ſe faiſoient

tant avant d’en venir au combat, qu’au

plus fort de la mêlée, 8: àla fin d’une

bataille, ſoit qu’on fût vainqueur, ou'

qu’on fût vaincu: dans le premier de

ces cas le Cri de Guerre, ou Militaire

étoitun commencement de» réjouiſ—

lance pour la victoire remportée; 8c

clans le ſecond une choſe qui facilitoit

.ire raliernent &préſervoir d’une totale

défaitei chaque _peuple avoit ſon Cri

,4
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de Guerre; les François devenus Chré—

tiens , in voqu-érent le Seigneur; Clovis

leur Roi en donna l’éxemples ils ont

depuis invoqué leur Patron par ces

mors: Manijaye S. Denis J les Eſpa

gnols crient S. Jacques auſſi leur Pa- '

tron; la Nation Angloiſe dans le ſien ,

réclame-Dieu Ôſon .Droits 6c outre le

Cri général d’une Armée, chaque Chef

de Troupe dans cette même Armée,

avoit auſſi le ſien ,qui joint à la marque

qui paroiſſoit ſur ſon’ Bouclier, 8c àla

couleur dont étoit ſa Corte --d’arm’e,.

faiſoient les trois marques principales

de reconnoiſſance de chacun de ces

Chefs, 8c celles que ſes deſcendant:

ado-ptoient pour caractére de race.

‘ Ce ne fut d’abord que-.les Seigneurs

à Bannières, ou ceux qui éxerçoient

quelque commandement dans une Ar

mée, qui eurent droit vde porter des

Cotierfflmóalzster; ce droit paſſa enſui

te auxEmyers damoifeaux 5c aurres ſui'—

vans d’Armes, qui fervoient dans l’in—~

renti—on de parvenir à) la Chevalerie par

la tranſmiſſion que faiſoient ces Sei

gneurï
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gneurs 'Bannerets de leur ſymbole , ou

de portion d’icelui à ceux de leur ſuite,

enſorre que le port de cet habillement

Militaire éroit déja permis aux Nobles

de tout rangs , à quelques re-flrictions

près, lorſqu’il devint. d’uſage pour tous

Cavaliers en général ., après que le Roi

Charles VII. eut changé entierement

la face de la Milice de ſon Royaume

par l’Inſtitution qu’il fit en e r 44.5. de

' pluſieurs Compagnies de Gendarmes,

pour tenir lieu de la Milice des Fieffés

qui ſervoient avec trop de licence, 6C

dont les Rois n’étoient pas aſſez les

Maîtres

Ces premier-es Compagnies de Gen

darmes étant toutes compoſées de

Genrilshommes,ils retinrenr pour cela.

la Corte-d’arme; 8c par la ſuite des Ro

ruriErs s’étant intrus dans ce rang , par..

ticipe’rent au droit de porter cette Cot—

te , qui, par ce moyen devint un habil—

lement ſi commun , qu'on ne le regar.

da plus peu de tems après la création.

des Compagnies d’Ordonnance , que

gomme un _uniforme de Guerrelproprç
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par ſa forme à la diſtinction générale

de tous Gendarmes , 8c par ſa couleur

à la distinction particuliere de-chaque

Compagnie de ces Gendarmes; un

Capitaine communiquoit la- couleurñ .

de ſa Corte à tous les Hemmes d’Ar—

mes de ſon Commandementzenſorte

que toutes les Cottesvd’une Compa

gnie ſe, trouvant de la même couleur,

cela, commença à former , ce qui s’ap

pelle aujourd’hui., uniformité de Trou..

es.
P Par la- ſuite on changea quelque.

choſe dans la forme de la Corte d’Or—t

donnance, cela multiplia ſon nom,

6c la fit appeller encore, Hoquet”

6c-- Caf-aqua.

La multiplication dans *les Armées

de l’habit- dont ïjeparle, le rendit ce

qu’avoir étéc—hezles-Romains le Bou

clier,t c’estgà—dire, un eſpece-d’habie

hiſtorique', qui par ſon inſpection mon

\toit pluſie-urs *choſes à -laTois s d’abord

par ſa couleur ô: parle-ſymbole p'rin~.'

cipal qui paroiſſoit'deſſus ,' il mon-E

trait quel était -le Commandant—d'ud
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ne Troupe; outre cela'il paraiſſait ſur
la Carte d’autres marquesîfaites pour

’accenïpagner la ’dominante , Bt cell-es; '

ci conſiſtant ï ’en 3 chiffres‘ .famiés 'Jde

— lettres initial-es, ou'- d'eïchifſresnumé..

taires' , \nommi‘ent'ñencor’e plusaffirà

mativ‘etnenr( let nom d’un' > Cammanu

dant, ſoif-'Cri de“GueÏre, -ſarDeviſeï’,

au le rang-’de ſa "Troupes c’eſtëdon‘c

avec raiſon que—’la Corte 'ainſi chargée —

de différentes‘ Marques, aurait pû étre

regardée comme habit inſtructif,

par le moyen duqùelon'pouvoit ap.:

prendréce-- qu’ñapprenoit le Bouclier

d’un Soldat Romain. ,

Ces Marqués d’accompagnement

d’une Marque principale, 8c que pour

c'ela je nommerai-Matques du ſecond

Ordre, s’employerent auſſi à former

desArmoitieæquand on eût épuiſé tou;

tes les figures que l’imagination avait

fçu ſuggérer; pOur favOriſer la néeeſï

ſité de ſe diſtinguer al‘ meſure' que-‘la’

7 mode d’en prendre s’augmentoitscaé

les Gens’ de ' Guerre—ayant employé

à cela‘tous-les-obietsñ, «ôt iles forme?

. , . . ,A
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que la nature 6c l’art préſentoir àleurS‘

yeux , il, fallut bien ‘ala fin y em..

ployer les. lettres 6c les chiffres; ainſi

' il n'est pas étonnant que la Corte.

d’arme , habit faird’abord pour les

Guerriers de race Noble, fut néan

moins devenu propre à. tous, les Cava—

liers non Nobles, puiſque les Armoi—

ries faites auſſi pour les ſeuls Nobles

de race , devinrent à l’uſage des R0-— "

turiers, ce qui arriva lorſque ces Ro

turiers ſe furent introduits dans le Ser

j‘vice, 8c que leurs ſemblables exerçant

même le négoce , eurent formé .un

troiſie’me Ordre dans l’Etat , qui avant

n’en connoiſſoit que deux, ô( alors les

Bourgeois des Villes venant à tenir un

rang dans ‘les ’Aſſemblées générales

de la Nation,,_auſſr bien que le Cle-rgé

8c la Nobleſſe, cela autoriſa ces Bour

geois. à prendre des Armoiries. ll eſt

vrai que d’abord ils ne ſe les compo-e

ſerent pas de ces' Marques-éclatantes

à l’uſage de la Nobleſſe, telles ‘que‘

les Lions; - les ,Aigles ,_, les, Griffons,

_ôe autres, 'Symboles allégoriques de

-,_ A.
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1a puiſſance, de la force &de la va

leur. lls ſe cententerent de ces Mar

ques appendices, ou du ſecond Or

dre dont je viens de parler; enſorte

que les premieres Armoiries BOUI’/

geoiſes n’étoient qu’un mélange de

lettres initiales ô( de chiffres romains,

ce qui ſervoit auſſi aux' Marchands à

marquer leurs Marchandiſes; on ajou—

ta enſuiteà ce mélange quelques Etoi—

les, Croiſiantsôc petites Croix , mais
à la ſifin le pas fut franchi , 6c on vit

un Bourgeois avoir dans ſes Armoi

ries , non ſeulement des Lions , des_

Aigles , ô( autres Marques du premier

Ordre, qui ne devoient être propres

qu’aux Races Militaires , mais même

prendre auſſi les Marques déſignatives

de l’Etat, ou de la Ville où il réſi—

doit. On a i’éxemple de cela dans

les Armoiries remplies de Fleurs de

lys ,que ſe donnerent pluſieurs Famil—

les Bourgeoiſes de différentes Villes

du Royaume.

Peu de tems après le grand changea

ment que le Roy Charles VII. fic

' ’ I iij
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dans la :Milicc..de ſoanqyaume , les

ArnieSzà feu gui-;commençaient àpa

roître . ëfixent echanger ,quelque i choſe

dans la. maniere-de Sfar-mer. Le H4”—

bmnc \pouvant réſilier aux,effets du

Mouſquet devçenant inutile,on le quit

ta ,pour reprendçeJa-Caimſſe , -ſur la—

quelle-les Cavaliers continuerent de_

,mettre la thtepd’uniforme.

ſ . zLjAr-mure ,de fer battu demeure

.donc cquçcte-.dc SetteÇQÇtrcfzcomme

l’avait-été lezlrlëuhert juſques dans le

ſeizième Siècle_zguelesG.ut—'=rríccsrs’ap- '

percqvan.tzcruclîAr.mmedq'Picd. .en cap

, écqiczaffezyeſantesflans y‘anÎr—cncoi'c

deſſus 'une ;mantíllc \embacxaſſance ,

ils ;CÜEÎDVWËCXCÇH ,uneïdîun moindre

volume quîils ;nomme-rent Hoquet-zz: ,

6c :—bientôt ayant ;fermé \les manches

de .ce Hoqueton‘, _6c ,l’ayant ouvert

pardevant , ~ enëfirent la Qdſhqzq,,nom—

mée autrement ngreline,pourmon

IXe-rpm cette ,double ..dénomination ,

que c’étoit au pays des Hongrois 6c des

Coſaques où cet habillement e'toit en

uſage, lorſquelesfrançoisre venus-de_

u
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'Ia funeſte Bataille de Nicopolis, arri

~vée ſous notre Roy Charles V1. en

ñ—.apporterent la mode eanrance.

La Caſaque , habillement plus le

egerôt plus commode que la Corte.,

“6C qui pouvoir ſervirà l’uniſormité-,

:ainſique celle-ci, eut bientôt la pré

'.Îfe’rence. UnïGuerrier qui -la p‘ortolt

agraffe’e -au col larejeuoit .en arriere

'dans le beau tems, pour laiſſer :voir

-ſa .brillante Armure , 6c la tenoit fer

c'mée dans le Emauvais pour conſerver

-cette Armure ;d par — iàia’COtfleffd’ätm-e

;acl—revu de ſe perdre dans les Armées,

«5C elie-neparutplus quedans certains

Tournois -ouïCarouſel's , où ll’on -vou

-Joit conſerver des *ttace‘së—dezlænoienne

Chevalerie.

l 'Dans îles anciens Régie-mens :faits

:pour 'la 'Gendarmerienil eſt dit que

.chaque ‘Cavalier portera ‘par—deſſusíſa

Cuit-aiſe un Hoquet” de la \eculeur

"ou Livrée de ſon'Capitaine. Deux

.raiſons engagerent à faire ces Régle

mens; car outre_ l'a d‘ifiinction que le

-Port d’uncLivrée commune dans une

l iv
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Troupe, mettait entre cette Troupe

8c une autre, dont la Livrée était dit;

férente, cela ſervait encore à conte

nir les Cavaliers dans la diſciplineMi—‘

litaire, 8c à empêcher que la petiteffe

de leur ſolde ne les obligeâtà chercher'

à s’en dédammager par la capture;

> la Cdſaqm ‘l’ai-donnance contenait

mieux dans le devait le Militaire',

que toute 'autre Marque , qui n’aurait

pû être auſſi viſible 5 par la Caſaque

v on connaiſſait de quelle Compagnie

-étoit un homme qui faiſait du déſor—

dre , lestorts qu’il commettoir étaient

réparés par ſon Capitaine ,chaque Ca—

pitaine étant reſponſable' de ſes gens;

ô( afin de connaître aiſément de quelle

Compagnie était un coupable , la

Cour envoyoit dans chaque Juriſdi—

ction du Royaume , un Echantillon de

la Livrée de chaque Compagnie d’Or— ’

donnance qui ſe trouvait ſur pied.

Il faut pourtant que l’uniformité

dans les Caſaques eût été négligée de#

puis le Régne de Louis Xl. puiſque

François I. par une Ordonnance de
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1533. pour ôter toute excuſe ſur la

dépenſe qu’il auroit fallu faire en cer—

tain cas pour avoir une uniformite’

complette , ſe contente que les Ar

chers ayent à leurs Caſaques une man

che de la Livrée du Capitaine. Le Pete .

Daniel,dans ſa Milice Françoiſe, croit

que c’eſt delà que certaines grandes

Maiſons, entr’autre celle de Montmo—

rency , ont conſervé à leur Livrée une

manche de différente couleur que celle

qui fait le reſte de l’habillement. \J’ai

ſur cela une autre idée qui ſe verra
plus bas. ſſ

Toutes les Compagnies d’Ordon

nances paſſoient en grande revûe deux

fois par an avant d’entrer en Campa

gne 8c avant d’en ſortir , pour allet

en Quartier d’Hyver. Ces deux Re

Vûes générales étoient ce que ſont

celles des Inſpecteurs d’apréſent; c’é—

toient des Commiſſaires extraordinai

res nomme's par la Cour qui les al—

loient faire , ô( la Chambre des Comp

tes qui nous conſerve beaucoup de

. Rôles de ces Revûes ſignés ô( ſcellés~
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des Sceaux de ceux qui les faiſoient;

’prouve que ce n’étoit que des g’ens de

Condition que la Cour chargeoit de

pareils Emplois; 8c outre ces Revûes

générales, il y en avoit de .particu

lieres faites par des-.Commiſſaires or..

dinaites, 6c d’un moindre rang que

ceux dont je viens de parler. Celles

ci ne ſe faiſoient que pour s’aſſurer au

juſte du payement qu’il falloit pour

les Gens d’Armes effectifs, 6c .empê

.cher que les Commandans n’-y.miſſent

des _paſſe-volans, ou ne .licenciaſſenc

de leurs gens malſià—ptopos pour .pro

fiter de la paye s :Sc comme ces :Re

vûes [particulieres ,n'étaient—pas .d’une

auſſi _grande …conſéquence que les gé—

nérales., les Compagnies n’y .paroiſ—

ſoient ,point en Armes , chaqueCava

lier paffoit , vêtu ſimplement de’ſa—Ca

ſaque d’Ordonnance, qu’ilzportoit mê

me ſouvent ſur ſon bras, commeles

Chanoinesportent l’Aumuſſe,, 6c cela

s’appelloit faire .la montre en robe,

.pour diſtinguer cette Revûe de la

Montre en Armes , qui ſe faiſoit de—
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vant les grands Commiſſaires, ou de

Vanr le Général de l’Armée.
Enfin , depuis lſie Régne d’Henry Il.

il n’est plus parle’ ni de Corte, ni de

Hoqueton dans les Armées, ſur’ tout

pour les Officiers, il falloir même

que long-tems avant ils n’en por-caſ

ſenr plus, &a qu’ils euſſent laiſſé cet

Habillement à leurs Gens , puiſqu’à

la Bataille de Nancy,le Duc de Bour

gogne quiy fut tué, fut dépouillé ſans

être connu, ce qui ne ſeroir point ar

rivé s’il \avoit _eu ſa Corte d’Armes

_auſſi voit-on dans Philippe—de Com

mines, L. 5. que les Officiers de ce

tems-la n’avoient point d'uniforme af

fecté , ils‘ nemettoient ſur‘ la Cuiraſſe

aucune marque .de diſtinction quel'E—

charpe 'du parti dont ils éroienr, leurs

Cavaliers ..ſeuls avoient la ,Caſaque à

manche Où les brasſn’étoient point paſ

ſés; elle s’attachoit vers le col avec

une agraphe, 6c on en rejetroír ,vainſi

que je l’ai dit, les coins ſur les épau—

les pour avoirles bras libres, 6c mieux

porter les Armes hautes. Les Mouſz
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quetaires du Roy, au commencement

'du Régne de L0uis XIV; n’avoienè

encore pour tout uniforme que de ces

Ca ſaques à manches pendantes, qu’ils‘

retrouſſoient pour 'porter leurs Mouſ

quets à la Drago‘ne S mais parce que

cette Caſaque a paru trop embarraſî‘

ſante pour l’avoir toujours ſur le dos,

comme il le falloir quand elle ſervoir

(l’uniforme 5 on ne l’a conſervée que

comme Manteau pour le mauvais

tems, 8c on a rendu à ces Mouſque

taires le Hoqueton étroit 8c ſans man

ches , qui s’appelle Subrweſit , pour

faire la principale piece de' leur uni'

forme;

Si on en croit Philippe Moreau,dans

ſon Tableau des Armoiries, ce fut

Louis XIII. qui abolit -le port des

Hoquetons 6c Caſaques dela Gendar.

merle, qui, à ce que cet Auteur- pré

tend, étoient encore ſous ce Régne‘

de la Livrée des Capitainess mais on

voit que j’entſais perdre l’uſage bien au..

deſſus de ce Régne, ſur tout pourles

Officiers: le même Auteur pré-1

ï
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tend, que le Roy ne ſe détermina à

ce tetranchement de Caſaque qui cou

vroit l’Armure, que parce qu’il p prit

garde que les Armes luiſanres, ren

daient l’appareil d’uneArméeplus bel—

leô( plus terrible. Cependant,cette re.

marque s’était déja faire,puiſque dès

le tems de la Bataille de Nancy, les

Officiers parés de ces Armures bril

lante's, qui faiſaient un des beaux or

nemens d’une Armée, ne mettaient

rien.— deſſus S ils ſe plaiſoient dès-lors

à ſe mirer dans leurs belles Cuiraſſes

d’acier poli, incruſtées ou cizelées en

ar 8c en argent S ils faiſaient pour cela

des dépenſes conſidérables , 6c ce\s en.

richiſſemens s’appelloienr .Damaſqui—

”uſer, non pas tant à cauſe de ce que

les premieres Armes de cette eſpéce

nous étaient venues de Damas , Ville

de Syrie, que parce que le travail

qui paraiſſait deſſus, imitoit celui qui

ſe remarque ſur les Etoffes dekſoye

_nommées Damn. ‘

D'Aubigné,-dans ſon Hiſtoire , eu

parlant du bravedu Bouchet-Puy
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Greffier, dit Saint Cyre, l'un des Çaà

pitaines du parti Proteſtant , qui fut

tué à- la Bataille de Monrcontour, en‘
réputation( ſelon la Papeliîniere ) d’Un'

’ desplu s réſolus Gendarme-Soc Fran-cea'

dit que dans cette Batailleil étaiticdlÎ-ï

'vert- à lav 'vieille Françoiſhía‘äímrf

argentées grèves‘ Ô'ſhll‘erefl:

Une telle aurorité doit ſùffire'pour
prouverqu’avant LouisctXiIl. la- mode

de s’armer à;bianc,,avoit mis dans la

néceſſite' de chercher quelqu’antte

choſe qui pût ſervir'à‘l’uniformit'e' _à

la place du Hoqueton', 6c dela-Caſa:

que ſupprimée; pour cela. on recon#

rut à l’Erbarpe, quiavoitété 'd’uſage

dès le tems de S; Louis, où“elle ſd

mettoic a’lorsſous la Corte-d’Arm‘e,

6c qui depuis s’était nommée' Rim-de'

pendant la querelle'des Maiſons d'or—a

leans 6c de Bourgogne, ſous les Rois‘

‘Charles-VI. 8c Charles VII. \

~ On-doir- ſe ſouvenir que j’ai toud

jours distingué ce qui"ſert--à déſigner

line-î Nation en’ général, d’avecce qui

n'eſt _que pour la déſignation particuz
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liere de chaque Troupe de Guerre de

cette Nation. Les Croix rougesv d’a

bord, ôc blanches enſuite, miſes ſur'

les Enſeignes , ont déſigné le Fran.

çois depuis les Croiſadess l'es Echar

pe: avoient ſervi-à~cela avant , elles

étoient de la couleur dont étoit la‘

principale—Enſeigne de la Nation 5 ain‘ſiï

elles furent rouges tant que domina‘

l’Oriflâme , 6c elles ont e'té blanches‘

enſuite, ô: on a été très—attaché à'ces'

deux couleurs pendant qu’elles ont'

été de mode, tant pour éviter les mé—

priſes en Guerres, que par ze'le 6C

amour de Patrie z ce ſont ces- deux

cauſes qui détermine aiſément le Sol..

dat à aimer la Livrée que ſa' Nation'

ſe choiſit 6c ane la-point déguiſer; Un;

homme touché de_ce ſentiment 'ſi 'né—

ceſſaire pour l’entretien de- l’émula-ſi

tion, ſe plaît ‘a ſe parer 'de'cetre L‘îió

. Vréez il ſe plaît même à-vaincre ſons

_ elle, pour lafaire reſpecter 8c crain-'

drei—&Ê à ces nobles ſentimens, ſe

joint? l’avantage-'qu’il y» trouve' pour*

Combattre avec plus de Sûreté, n’ayant‘

a
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qu’à faire tête à un ennemi qu’il ne

peut méconnoître, étant marqué dif

féremment que lui.

Quand la Corre-d’Arme ſervoit à

l’uniformité deTroupes. chaque Guer

rier pour ſe marquer de l’uniforme gé.

néral, n’avoir beſoin que d’un Echar

pe pOur montrer de quelle Nation il

étoir; mais en quittant ces Cortes,

on fut dans la néceſſité de prendre

deux \Echarpes , l’une pour être Livrée

de Nation , 6c l’autre Livrée de Trou

pes. Le Maréchal de Tavannes, dans

ſes Mémoires écrits environ l’an

1560 , à la page log-,dir que les Mar

ques des Chrétiens ont été les Croix,

8C qu’elles "ne ſe ſont changées en

France en Echarpes , que depuis que

les Huguenots ſe ſont mêlés dans les

.Armées avec lesCatholiques, <ënu’an

v ciennement on portoit des Cortes

n d’armes , qu’il y a environ vingt ans

n qu’on porte des Caſaques 6c des

n Mantilles , que préſentement on s’ar

” me à cru , parce que cela étonne da—

»yantage l’Ennemi, 6c contraint le

’ zelda;
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’a Soldat â s’armer entierement, l’Ar

a) mure à cru lui ôtant les moyens de

n couvrir ſa pareſſe de ſa Caſaque. .u

Dans tout ce diſcours le Maréchal de

'ſavanes ne ſe trompe qu’au ſujet des

Croix qui ne furent jamais délaiſſées

pendant les GuerreS‘Civiles de la Re— -

ligion , ni parles Royalistes, ni parles

Ligueurs; 6c ceux—ci en devenant en

,nemis des Royalistes 6c des‘PtOtestans,

prirent ſeulement des Croix de Lor—

raine pour difierencier leurs Enſeignes

de celles des deux parties qui leur

étoient également contraires 5 il n’y

eut que les Protestans qui n’avoienr

point de Croix aux Enſeignes, ô( n’eu—

rent la marque générale que dans l’E

charpe. Le Maréchal de Tavanes ne

s’eſt trompé dans ce qu’il avance, que

pour n’avoir pas fait aſſez d’attention

à la double Echarpe portée par les

Guerriers de ſon tems; car d’ailleurs,

il eſt aſſez jufle ſur l’époque des choſes

inventées peu de tems avant l-ui , com

me quand il nous apprend ( à la page

269. de ces mêmes Mémoires) que les
ct K
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.Allemands ont les premiers formé

leur Cavalerie en eſcadron , ce qui

vaut beaucoup mieux pour le combat

que la maniere que _nous avionsenco—

re au tems de Charles IX. de mettre

la Cavalerie en bataille ſur un .ſeul

rang d’hommes, _ce quil’étendoit trap,

ô( la—rendoit aiſée à enfoncer, et qu’il

nous apprend encore que ces mêmes

Allemands ſont les inventeurs des Ar— î

quebuſes 6c des Piſtolets dont les Ca—

valiers commencerent à faire uſage

environ le Régne de Charles-Qgint.

Pour revenir aux deux Echarpes qui ſe

mirent ſur _la _Cuiraſſe après qu’elle ne

ſurplus couverte _de la Caſaque,l’une

de _ces Echarpes était pour Linée de

Nation , 6c_ l’autre pour uniforme ,de

Troupe; on ſe les mettait en bandau

lieres, _l’une à droite , _6c l’autre à gau.

@ne , &t elles ſe venaient _croiſer ſur

l’eſtomac 8; derriere le dos; celle de

!les .Echarpes qui ne ſervaient qu’à l’u

niformité , était de la couleur qu’il

, ~plaiſoit au Commandant actuel d’une

Troupe de lui donnera .Bi-PII- ;bague

m
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v Troupe d’une Armée avoit ſon Echar—

.pe d’uniſorme d’une couleur particu—

liere à elle,& qui pouvoir ſe changer à

chaque mutation de Commandant , au

lieu que l'autre_ Echarpe qui étoit pour

;Livrée de Nation, étoit de la même

couleur dans toutes les Troupes de ’

cette même Armée’, 6c ne ſe chan—s

geoit point. ‘ ' t

La régle dont ,je parle, auroit dû

être invariable : néanmoins, ſoit ca5ñ ,

price , ou néceſſité par l’occurrence des

tems, la couleurde l’Echarpe nationale

a varie' quelquefois; les nôtres depuis

Charles VII. auroient dû être toujours

blanches 5 cependant les Rois Charles

1X. 6c Henry III. en donnèrent des

rouges àleurs Soldats, pendant que le

Roi de Navarre 8c le parti Caiviniſte

que ce Prince ſoutenait, en avoienc

de blanches; c’efl la remarque que fait

d’Aubigne’ (L. 2. C. 18..) Le même

Auteur apprend encore (L, z. C. 5.)

que les Caſaques de la Livrée 'du Roi

Charles IX. étoient rouges: il n’y au

roit »rien d’extraordinaire à cela , toute

,K ii .
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la ſurpriſe doit être de voir auſïilesSoſſi‘

dats de ce Roi en Echarpes rouges con-—

tre la régle obſervé—e depuis long-tems,

car dans d’autres occaſions de trouble

en France, les bons Royaliſ’res n’a

voient point quitté la couleur de la

Nations la preuve s’en tire d’un Jour'

nal du Régne de Charles VI. qui ſe

tr0uve imprimé à la ſuite de celui de ~

juvenal des Urſins, où il est dit (àla

page 519. ) que la Croix blanche fut

toujours le ſymbole des bons Fran

çois , lors même que les factions d’Or

]eans 6c de Bourgogne partagerent la

Nation, 8c que quoique ces deux fa

ctions euſſent chacune leur couleur,,

celle de la Nation n’en fût point éclip.

ſée, les Croix blanches 8c droites de

France continuant à dominer fur les

Croix rouges 8c panchées de Bourgo

gne , Sc ſur les bandes auſſi rouges des

Armagnacs.

Les Croix blanches ont donc refi'é

confiament ſur nos Drapeaux depuis 'le '

Régne de Charles VII. juſqu’à préſent,

8c l’on ne voit point qu’il y ait eu de

.changement ſus Selaz mais Pour. Les ‘
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Echarpes nationales , leur couleur a

varié, comme je viens de le montrer,

ainſi que la maniere de les porter,

comme on peut le remarquer ſur les

Vieux Tableaux 6c Tombeaux , 8( ſur

les vieilles Tapiſſeries , où les Guer—

riersñ les ont, les uns en Baudriers, les

autres autour du col, les deux bouts

rejetrés derriere le dos, 8c d’autres au—

tour des 'reins en ceinture , ceux qui

en avóient deux les portoient croiſées

en ſaultoir.

Le même Journal de Charles VL'

que je viens de citer àla page 4.98.de'—

ſigne les Partiſans de la Maiſon d’Or

leans ſousle nom de .Bandées, ou de

ceux de la Bande, pourles diſiinguer

desParriſans de la Maiſon de Bourg0~

gne; ce nom de Bandées leur furent

donné , parce qu’ils portoient leurs'

* Echarpes de Guerre en bande , c’eſ‘c—à‘

dire, rraverſantes de l’épaule droite à.

la hanche gauche; c‘elà on appella en

ſuite Bandallie'es tous ceux qui’ avaient

de ces Echarpes tranſverſalles; 8c c’eſt‘

de ce terme qu’efl. venu celui de 34W'.



1 18 - Traité

doulieres dont on a appellé, ce qui de."

puis l’uſage des Armes à feu a ſervi à

ſoutenir les Mouſquetons des Cava.

' liers qui s’accroche encore aujourd’hui

au bas de cette Bandouliere, quand

celui qui la porte eſ’r à cheval; ainſi.

toute la différence de l’ancienne ban

douliere à celle d’apréſent, c’est que la

premiere n’étoit qu’une Echarpe deTa

. feras, qui par ſa couleur montroit à la

Guerre la Nation, ou la Troupe dont

on étoit, au lieu que la Bandouliere

d’apréſent n’eſt d’uſage que pour le

port des Armes, excepté dans quel—

ques Troupes où elle ſert encore à fai

re portion de l’uniforme. Telle eſt la

Bandoulieredes Gardes du corps dont

vj’aurai occaſion de parler dans la ſuite.

Avant‘que l’Infanterie fût habillée

uniformement , chaque So‘ldat avoit

deux bandes ou Echarpes pour la rai

ſon que j’aidite ci-deſſus, 8c outre cela

… une troiſiéme bande de buffle qui étoici ~ .la vraie Bandouliere à laquelle pen

doient pluſieurs charges de Mouſquets

dans de petits étuis dont cette Baudou
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' liere éroir enrourre’e-,mais enſuite pour

débarraſſer le Soldat de tant d’entraves,

On jugea à propos de ſuprimer une de

,ces Echarpes , ce fur la nationale qui ne

_reſ’ca plus qu’aux Enſeignes , où on la

_Voir encore ſous le nom de Cravate;

ô; pour la ſuppléer , les Guerriers ſe

marquerent d’une Touffe de Rubans

blanc au chapeau, qui s’apella Cocar

de, par comparaiſon d’un Soldat ainſi

marqué,à un Cocq à belle crête, qui

rour fier de ſa parure, en a la démar—

che plus hardie. L’Echarpe d’uniforme

parriculiere de Troupe resta , ô( ſa plus

longue durée a été juſqu’à la Bataille

de Stinkerque , après laquelle il n’a

plus été queflion d‘Echarpe pour le

Militaire. v

je ne peux m’empêcher ici de faire

remarquer que lorſque les Echarpes

éroienr de ‘mode pour la Guerre , les

_Dames en portaient auſſi , elles les

mertoienr en bandes comme les hom

_ mes , enſuiteelles ſeles mirent ſurles

_épaules en façon de Mancille, &z en

_q quittant les grands &hauts collers em—

.-..—-4…—.4..
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peſés qui leur découvroient la gorge' ~

pardevant, 6c' leur cachoient preſque

ia tête par derriere elles joignirent à

r la Mantille ou Echarpe, un mouchoir

à pointe qui ſemblo—it ſervir comme de

Coqueluchon àla Mantille, 6c nom

mérent ces mouchoirs des Stinkerqzerg

pour montrer le tems qu’en étoit ve—

nue la mode parmi elles. 7

Les femmes ont toujours étécurieu—

ſes d’imiter dans leurs ajuſtemens "quel

que choſe de celui des hommes , &de

donner le même nom à ces imitations.

Leur Camem- vieut d'une coiffure die

ce nom aurrefois d’uſage pour les

hommes de tousétars; la Cornette

d’un Guerrier étoitl‘e Petit Capuchon

de mailles \de fer qu’il portoit attaché

à ſon Haubert, 6c dontil ſe couvroit la

tête au défaut du Caſque, '

Le Capuchon des Moines s’ef’t ap

pellé Cornette, de mêrneque-le Cha

peron de Gens d—e Robbes,.d’où nos

Grands Préſidens vdes Parlemensjſont
qualifiés en Latin ctd‘e Phaſe: infirlatu: .l

Les-Dames par imitation- appellérent

ñ leurs
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‘leurs ajuſ’temens de tête des Cornettes,

6c la forme de ces ajuſ’remensa eu beau

changer, cela s’est toujours appellé des

Cornettes S les premieres qu’elles ont

eu furent de hauts Bonnets en pain de

ſucre qui faiſoient leurs coiffures du

~ tems de CharlesVl. Du haut de ce Bon

net peudoit un voile ou bavollet qui

deſcendoit par derriere à proportion de

v l’état de la perſonne qui le portoitz le

bavollet d’une Bourgeoiſe ne lui deſ

cendoitquejuſqu’aux épaules, 6c celui

d’une grande Dame toniboitïjuſqu’à

terre.

A ces Bonnets de forme piramida-i

les , les femmes par un contraſle aſſez

bizare, firent ſuccéder la mbde de ſe

coëffer d’un ſimple voile , qui mis à'

plat ſur leur tête , les rendoietít aſſez

ſemblables aux Religieuſes d'apréſent,

8C ces coëffures plattes durerent juſqu’à

François I. queles Dames p‘our plaire

à ce Prince qui-aimoit la galanterie;

eurent des petits chapeaux garnis de

bouquets de plumes : ſons Henry Ill;

6c Henry IV. elles aVOient de légers

L

\



r r. z Traité

Bonnets à égretce qu’elles metroient

ſur le coin de l’oreille,& en même tem-s '

prirent des Corſet: à baſque pour imiter

le pourpoinr de mode pour les mi—

gnons de la Cour, 6c elles préſérerent

ces Corſets qui leur marquoienr bien

la taille, à ñla Simare, ou au Dalimóm

oriental, qui éroienr les robes qu’elles

avoienteuavant; ô( à tout celaa‘ſuc1

cédé. la Maure, ou le Manteau.

_, Après les Bonnets à égrette, les Da

mes ne ſe ſervirent plus que de leurs

cheveux, elles les arrangeoient diver..

ſement pour s’en compoſer plus de

ſortes de coëffures; ô: l’envie conti

nuelle d’imiter ce’qui devenoit de mo

de parmi les hommes, leur fit prendre

des Cocardes preſque en même tems

que les Guerriers, on voyoit une fem.

me avec des touffes de rubans des deux

côtés de la tête; enfin elles ſe fixérent

aux Cornettes de toiles dont la mode

dure encore, mais dont elles ont chan—

gé ia forme une infinité de fois, les

portant tantôt hautes 8c tantôt baſl'es. ~

Ila été un tems que les Cornerreg

u
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Ã’étoient ſi heures,, ſurtout' après que la

Demoiſelle de Fontanges ſe fut imagi

-née de mettre deſſus le long nœud de

rubans qui a pris ſon nom d’elle, que

:l’on eut beſoin pour tenir ;l’édifice en

étande le faire ſoutenir par .un grillage

.de fil vde fercaché dans la ’hauteur .de

.cette coiffure , ce qui mettait u—n viſage

.à l’abri comme ſous-jun'hauvent , de

;maniere qu’une ;femme écrit-rant dans

:uneuchamhre, on voyoit iparoître ſa

-Cornettequelquetemsattantſon corps;

.maintenantles Dames-en :ſedébaraſ

,ſant de .tout cet :attirail ..-incommode ,

*mnt ,zi-ſelon.. lentv conſumer—enfait de

-mocle,-ſi fort‘nutréla réforme qrfellès

~ »ont .des Cornertes ;ſi baſſes 6c -fi peti

tes, qu’on a dè la peine à les appercc-z

,Vern ‘

'r ,Pour ;revenir aux gens., d—e Guerre,

óils conſervateur' l’Echarpcdîordonnan

»ce-'juſqu’a ceiquelîuniformiré des ha

"bitsſeifûrétabliez' ô( même'ap‘rès; car

'cettennifórmité— ſe trouvantdes le tems

. .qu’elle commença à paroitre ,a indél

:pettdan'te de., laíLivrénz de . celui, qui

’ Lij ,
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commandoit le corps; alors ce Com-îv

mandant voulant continuer de com,—

muniquer ſa Livrée à ſes Soldats , in..

dépendamment de la couleur donc

éroient leurs habits,conſerva l’Echarpe

pOur cela, de maniere que cela intro

duiſit un double uniforme dans cha.

que corps; l’un que j’apellerai hérédi

taire ou de Troupe , qui conſistoit dans

la couleur de l’habit qui ne changeoit

pas , quoique le corps changeât de

Commandant; ô( l’autre que j’appel

-lerai uniforme accidentel, parce que

chaque nouveau Commandant d’un

corps ne manquant pas d’introduireſa

Livrée pour en faire partie de l’unifor—

-me du corps dont il prenoit le com

-mandement , ſe ſervoit pour cela de

l’Echarpe qu’il donnoir de ſa couleur,

'~ .en faiſant quitter la couleur de ſon

—Prc’déceſſeur , ce qui fit durer cette

-Echarpe plus long-tems qu’elle n’au

'roit fait ſans cela, 6c après qu’elle ſur

paſſée, cefut dans les éguillettes , ou

nœuds d’épaules, que chaque Com

mandant eur occaſiondecontinuer de



Her Marqué: Nacional”: '”5

Bonnet ſa Livrée à ſes gens.

Pour exemple ſenſible de tout ce

que j’avance, je donnerai d’abord ce

lui des Bandoulieres des Gardes du

Roi, qui ſont de couleur différente.

dans chaque Compagnie de ces Gar

des , indépendament de l’uniforme

bleu parmenté de rouge, auquel on

les a fixés depuis environ l’an r 668.

car avant il paroît par'une Tapiſſerie

de la Couronne , qui repréſente le ba

tême du Dauphin, Fils unique de.

Louis XIV. que les Gardes du Roi en.

ce tems-là n’avoient point encore l’u-.

niforme confiant qu’ils ont à préſent; ~

ils portoient par—deſſus le pourpoint

de quelque couleur qu’il fut,une eſpéce.

de ſubreveste de buffle, 8c avoient

ſeulement .les Livrées de leurs Capi—

taines dans les nœuds de rubans de

l’Epaule 6c de la cravatte , dans la

Thing—ave du haute—chauſſe, 6( dans

la Bandouliere qui étoit nn tiſſu d’ar

gent 6c de quelqu’autre couleur, ſoit

,verte , jaune , ou rouge, de la largeur.

de quatre doigtsd

L iij
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Des quatre Compagnies des Gardes

du Corps éxviſiadntes .aujourd’hui , la

premiere a faë Bandouliere. blanche;

&z-les trois aut-fesl’ontwerte, jaune 8C

bleues'ces Couleurs Otrr't été les Liv rées'
des premiersv Capitaines 'de ces Com—~

pagnies , qui les donnerent à .leur

Troupe comme par ſurcroit d’unifor~

me dans le tems, comme je le viens de

dire, qu’on commença àdiſlinguer l’uñ

niformité permanente d’une Troupe

ſéparement de l’uniformite’ paſſagers .

que cette Troupe- pouvoir recevoir

dinn— nouveau Commandautsil y‘a;

_ ſeulemem une remarque a faire ſur lat,

premiere de ces Compagnies, dite la]

Garde Ecoſſoiſesc’eſi: que cette Com

pagnie-ayant d’abord été unique, (fe—S

lui de nOs- Rois qui lacréa 6c prit des

Gentilsh-omñmesEcoſſo-is pour la com.

poſer, leur aya-nr mis la Livrée Na

tion-ale dans leurs Baudoulieres, ils.

ne la vou-lurent pas quitter lorſque les

Capitaines des autres. Compagnies

créées aprèsla leur , comnÎuniquer-enr

leurs couleurs aux Bandoulier—es, de

\
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leurs gens ;ainſi le Capitaine de la

Compagnie Ecoffoiſe d’alors, n’ayant

pû faire changer la Livrée blanche des

Gardes de ſon Commandement, ne

mit la ſienne que dans les houſſes des

chevaux z .c’eſt ce qui fait que cette

Compagnie Cst la ſeule des quatre dont

' les houfles ne qua'drenr pas pour la cou-ÿ

leur avec les Bandoulieres; L

Pendant que les Caſaques Militaires

furent d’uſage, elïl‘es'étoient ſuffiſanë

tes pour ſervir à la diſtinction,-tant

de Nation, que de corps: la couleur

dont elles étaient dans chaque corps ~,

ſervoit d’uniſhrme particulier, 8c par

les Croix qui ſe mettaient deſſus , on

Connoiſſoit la Nation.~ ' ~ ‘

L’Hiſtoire de Lou—is Xl. écrire-pat

Jean de Troyes, Greffier de l’Hôtel

‘de Ville de Paris, parlant de l’équipa'

gex du Capitaine de Sallazart , ô( de

Vingt hommes d’armes de ſa ſuite , les

~ repréſentent tous vêtus de Camelot

violet, avec de grandes Croix blan,

ches, coëffés de leurs Crdmignolles-de

Yelour noir, à greffes Houppes de _fil

L iv
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d’or de Chypre deſſus leurs chevaux'

couverts de Houſſes à campannesd’ar.

gent , 8c le courſier du Capitaine ayant

pOur diſtinction une belle houſſure

toute couvertedeTmm/zouer: d’argent,

deſſus chacune deſquelles étoit une

groſſe Campanne d’argent dore'. Les

Mémoires Historiques de Melville, à

l’endroit de la Bataille de Remi, don

née ſous Henry ll. parlant du Comte

de Roſſe, Gentilhomme Ecoſſois, du

nom de Leſlz', qui combatrit Vailla

ment à cette journée , diſent que ce

Comte avoit en tête un bonnet garni

d’un bouquet de plume, 6c qu’il por—

toit par—deſſus ſa Cuira‘ſſe, une Caſa

que de Velours, ſur laquelle étoient

deux grandes Croix blanches s l’une

devant, 6c l’autre derriere.

Souvent même la Cuiraſſe quand

'elle n’étoit pas de fer brillant, ſuffi

;ſoit pour y mettre les deux uniformes,

tant le général ou de Nation, que le

particulier ou de Troupe S l’étoffe dont

on la couvroit, ſervoit pour~ celui-ci ,\

ô; l’on mettoit la Groix Nationnale
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Lieſſus, tant devant que derriere. 'La’

même Hiſtoire de Louis XI. écrit-c

~ par le Greffier de l’Hôtel de Ville de

Paris, nous repréſente un Archer du

corps du Duc de Berry, arme’ d’une

_Brigadine couverte de Velours noir'à

cloud doré, (rozſë' de Ham , &qui en

tête avoit un Bitoquet garni debouil—

Ions d’argent dore'.

Les François ne ſont pas les ſeuls

- qui ayent une cou-leur déſignarive, les

autres Peuples-nos voiſins en ont auſſi

une; depuis que les Anglois ont quitté

le— blanc, ils ſont demeurés fixés au

rouge; couleur qui convient bien à.

un Peuple, qui a pour Patron le Guer

rier Sr. Georges; ainſi les Croix rou

ges ſont ſur tous les Drapeaux ,6c ſur

les Pavillons de Mer de la principale

Eſcadre de cet Etat.

Les Portuguais ſe ſont ſervis d’E

charpes vertes, quoique le blanc eût

dû être la couleur principale de cet

Etat, par la raiſon qu’on verra dans la.

ſuite. Les Hollandois ont du jaune

Orange , c’efi: l’Echarpe des Princes de
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la Maiſon de Naſſau , qui furent les-vi;

leureux Chefs dont ces illuſtres Répu—

blicains s’aiderent pour ſe mettre en li..

berté. Leur Pavillon de Mer eſ’t rouge ,

bleu 8C blanc.

Les Rois d’Eſpagne , 6c les Empe
reurs de la Maiſon d’Autricheont eu, î

pour Livrée extraordinaire du jaune

8( du rouge, qui ſont les couleurs des

Maiſons d’Arragon ô( de 'Bourgogne

unies enſemble S les Rois d’Arragon

portoient du jaune, on apprend cela

de Theodore Godefroy, qui à lapage

1 8. de ſa relation de l’entrevûe du Roi

de France Louis XII. ô( de Ferdinand

Roi d’Arragon arrivé en lñ 507. dans la

Ville de Savonne en~ Ligurie, dit que

le Roi d’Arragon. en entrant dans le.

Port de cette Ville, Où il étoit atten—

du par le Roi de France, fit mettre

ſes Galeres de fil, que celle où il étoit

alloit la premiere, étant toute couver

te 8c parée de ſa Livrée qui' étoit jau—

ne 8c rouge, 8c que les autres Galeres

de ce Prince étoient parées de même,

ceux qui les montoient ayant des Cap—

petm de ces deux couleurs,
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'Les Ducs de Bourgogne, tant de la

derniere Race, qùe de la premiere,

eurent pour Livrée du rouge 5 c—'eſl de

là que les Princes des deux branches

de l’Auguſie Maiſon d’Autriche, com

me héritiers des biens 8c des honneurs

de ces derniers Ducs de Bourgogne,

ſe ſont ſervis de cette couleur par ex

traordinaire, 8( pour en faire les Croix

panchées qu’ils ont mis ſur leurs End'

ſeignñes, ſans néanmoins quitter pour

cela l’ancienne Livrée de leur Maiſon

qui. eſt blanche, noire 8E jaune , ainſi

qu’il paroît Par la-Rel‘ation imprimée

du Couronnement de l’Empereur ré

gnant Charles Vl. 8c par des Tapiſſe—
ries du Louvre à Paris, qui repréſen-ſſ

z ten-t l’entrée de notre Roi Henry l II.

revenant de Pologne dans. la Ville de

, Vienne en Autriche, où l’on y voit

des__Pages ô( desHallebardiers de l'Em—

pereur Maximilien , vêtus d’habits

blancs à taillades , temp-lis alternati—

vement de jaune 6c de noir.

Si l’on pouvoir juger des couleurs

nationales par le cordon de l’ordre de .
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Chevalerie qui tient le premier rang

dans chaque état, on pourroit aſſurer

que le bleue doit être‘ la Livrée des

Rois de Dannemarck, de Pologne 8c

des Czars de Ruſſie, 6c le jaune des

Rois de Pruſſe; cependant le Pavillon

de Mer Danois est rouge croiſé de

blanc. v‘

Les Ducs‘ de Savoye ont des Croix

blanches dans leurs Enſeignes, pour

ſe conformer aux Armoiries qu’ils ont,

depuis qu’un de ces Ducs eut quitté

l’Aigle de Sable en champ d’or,— porte'

par ſes Ancêtres pour prendre la Croix
des Chevaliers de S. Jeanſſde Jéruſa—

lem' , qu’il avoir puiſſamment ſecouru,

lorſque ces_ Chevaliers e'toient aſſie’

~ gés par les Turcs dans l’Iſle de Rhodes.

Ce changement d’Armoiries dans

ia Royale Maiſon dont je parle, en

rapellant ce que j’ai dit (page 48‘. )

au ſujerdequelques Genrilshommes,

qui dans les onze ô( deuxiéme ſiécles,

voulant ſe fixer à certain-s ſymboles

pour les tranſmettreà leurs Enfans,pri~

rent pour la plûpartdes piéces armoria— y
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les qui-caractériſoientles emplois qu’ils

occupoient près de leursSeigneurs ſuzé

tains, me donne occaſion de remarquer

qu’on pourroit direde la Maiſon de Sa

voye,ainſi que de bien d’antres dont on

ignoreles ſymboles primitifs, qu’on ne ~

lui connoît point d’Armoiries en pro

pre d’origine, ce n’eſt que par la qualité

de Vicaire de l’Empire, que les Com

.res’ de Maurienne .eurent dans la par

tie .des Alpes où s’étendoit le ſecond

Royaume de Bourgogne, que l’Aigle

'Symbole des Empereurs, héritiers de

ce Royaume , devint celui de _ces

Comtes; c’eſ’c à la faveur de ce Vica—

:riat qu’ils .érendirent leur Souveraine

té , tant qu’ils en ont fait les fonctions,

.l’Aigle noir Impérial a paru ſur leurs

Sceaùx , 6c ils ne l'ont quitté que quand

-jls n’ont plus fait état de cette dignité.

-Guichenon fournit la preuve de ce que

j’avance, 8c. il place en l’an 13 15, le

voyage que leComte de Savoye Amé

V. fit à Rhodes pour ſecourir cette

,Villez ainſi_ les Armes de Savoye ,tant

cellesd’aujourd’hui que les anciennes!
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peuvent être regardées comme em.~
pruntées, la Livrée de cette Maiſon ſi

peut être regardée de même; le rouge

doublé 6c gallonné de bleu qui la com

pOſe , eſ’c une imitation de celle de nos

Rois qui perpétue le ſouvenir des fré

quentes alliances qui ſe ſonrfaites enñ‘

tre les Maiſons de France 6c_ de Savoye;

le blanc qui ſe trouve mêlé dans lega—

lon bleu porté par les branches cadet

tes de cette Maiſon , dites de Soiſſons

8C de Carignan , qui ſe ſont établies en

France, acheve de montrer les trois

couleurs qui entrent dans notre Livrée

Royale. ' . -

Les Ducs de Nemours de la même

Maiſon de Savoye avoienr changé

leur Livrée; feue Madame la Ducheſ

ſe de Longueville, héritiere de ces

.Ducs , portoir du jaune pâle ouventre

de Biche, 6c ſur ce fond un large ga—~
lon de Velours, bleu, c0uſu en 'zigueſi

zague, ce qui n’étant pas la Livrée de

ſon mari , devoir être celle de ſon pere.

Ce jaune pâle porté par la Ducheſſe

— de Longueville, peut s’appeller enco

\

l

l
l
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re couleur Iſabelle , à cauſe de l’ln.

, faute IſabelleSouveraine des Pays-Bas, v

qui voulant ſe faire une Livrée diffé—

rente de celle de la Maiſon d’Autriche

dont elle étoit, ainſi que l'Archiduc

Albert ſon mari, ſans un totale chan—

' gement de couleur, prit pour cela un

jaune plus pâle que celui porté par ſes

.Ancêtres,

-La‘même raiſon a fait donner àune

autre nuance de la couleur jaune, Ie

nom de couleur Grangé, depuis que

les Princes d’Orange de la Maiſon de

Nafi'au ſe ſont fait une Livrée de ce

jaune tirant ſur l‘e rouge. v

’On apprend parles Mémoires d’0

livier de la Marche , pæge . 5 8g. que d‘es

l’an \4.73. la Livrée de lîa Maiſon de

\Virtemberg en Allemagne étoit jau—

ne. Voici comme s’explique cet Au

teur.

» En ce tems—là le Comte Henry de

»Wirtemberg, Seigneur de Montbel—

zzliard, paſſant avec ſa ſuite, vêtu de

”jaune, près du lieu Oùréſidoitle Duc

a; de Bourgogne, le Duc le fitarrêter,

'J
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n 8c -nevoulur ’point le relâcher-z qu’ä

n condition qu’il remettroit ſon Châ

n \eau de Montbelliard; ce que les Ha

»bitans de cette Ville refuſérenr de

ï) faire par grande fidélité pour le Com

” te leur Seigneur. u Les Ducs de \Wir

temberg d’apréſent mettent des Gal—

lons mêlés de noir 6c de jaune ſur le

fond jaune de leur Livrée. -

Un vert plein 6c uni a été la couleur

des Rois de Naples de la—Maiſon d’An- >

jou; 8c lolande d’Anjou, Ducheſſe de

Lorraine , héritiers de la ſeconde race

de ces Rois .. ayant épouſé Feri de Lor

raine , Comte de Vaudemont, leur

fils René ſecond , devenu Duc de Lord

ſaine par ſa mere ', prit la Livrée _—

verte de la Maiſon donc il éroit héri

tier-,ce que ſes deſcendans ont con

tinué juſqu’au Duc Leopold dernier

régnant , qui a repris l’ancienne Livrée

:rouge ô( jaune de ſa Maiſon; enſorte

qu’il n’y a plus que les Princes_cadets

de cette Maiſon, qui continuent cette

Livrée verre.

Pendant que les Ducs de Lorraine

ont
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”ônt fait uſage de la Livrée verte , ils ne.

laiſſoient pas en mêmetems de conſer

_ver le ſouvenir de celle qu’ils avoient

avant par deux Bannieres— qui ſe por

toienr, tant à leurs inaugurations, qu’à

leurs obſéques, l’une rougeôc l’aurre

.Verte, pour repréſenter l’ancienne 6c

la nouvelle Livrées les Drapeaux du

Régiment des Gardesà pied de ces

Ducs , ſont rouges croiſés de vert.

Je viens de dite que ce fut le Duc

René ſecond qui quitta la Livrée de

ſon pere pour prendre celle de ſa me

re; cependant il eut encore une au

tre Livrée qui pouvoir lui venir du

Comte de Vaudemont ſon pere, qui

ſe la ſeroit faire comme cader de ſa

Maiſon , 8c que le fils conſerva pour

’s’en faire une Livrée extraordinaire 6c

d’incogm‘to, quand il ſortoit de ſes Etats;

On apprend cela du Pere Calmet, qui

au troiſiéme Tome de ſon Hiſtoire de

Lorraine ( p. 37..) dit d’après la chroni

que manuſcrite de ce Duché, que ce

Duc René qui ſuivoit la Courde Louis

_XL pendant que le Dinde-Bourgogne

, M
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étoit Maître cle-Nancy 3: ſe :trouvant 5

L’entrée d'e- ce. Roi~ dans la- Ville dd

Lyon, .pluſieurs Marchands de.. cette

.Ville , Allemans deNation , ayant Oüi;

- 'dire que le Duc de Lorraine étoit avec ~

le Roy, à ſçu que ce Duc portoitt

alors pour Livrée un tri-parti de blanc,

de rouge 8c de gris , ils ſe firent faire

des habits de ces couleurs, avec des

bouquets de plumes nuancés de même

ſur leurs chapeaux-,t 8c fur—ent ainſi ha

billés au-deVanr du Duc qu’ils affects'

rionnoient.

Le Pennon de Bataille de ce Prince

fut toujours jaune, chargé d’une ban—

de cramoiſie , ce qui montre qu’il pre—

noir ſoin de conſerver les couleurs à

l’uſage de ſes Ancêtressdepuis le Duc

Feri, dit—de Biche, qui le premier por

ra ,pour Armoiries une bande rouge,

chargée de trois A-lcrion—s blancs ſur

un fond jaune, à' la place-de l’Aigle

noir que-ſes Ayeuir avaient' eu pour

Symbole en qualité"- de> Vicaire de

l'Empire dans les marches-d’entre 1°.
Rhin 8c la Moſell’eó ' ſi
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Il eſt à remarquer que ce Vicariat
rde l’Empire fur auſſi favorable àla Mai

ſon de Lorraine pour augmenter ſa

Puiſſance , qu’une ſemblable dignité

l’avoir été à la Maiſon de Savoyes on

ignore ſi Albert, Fondateur de Bou

ſonville 6c ſes Succeſſeurs juſqu’à ce

Feri, dit de Biche, ont eu un aurre

Symbole particulier à eux, autre que

l’Aigle impérial qui déſignoit leur qua

lité. Ainſi les premieres Armoiries des

Ducs deLorraines étant empruntées,

6C les ſecondes ſe trouvant de fantaiſie,

en rejettant la Fable des trois Oyſeaux

enfilés d’un coup de flêche par Gode

froy dezBouillon au ſiége dejéruſalem,

on ne ’pourra que difficilement rendre

raiſon de ce qui fit prendre au Duc Fer-i

- de Biche les Armoiries que ſes deſcen

dans ont gardé depuis lui juſqu’à pré‘—~

- ſent, à moins de dire qu’il le fit, pour

conſerver le ſouvenir de ſon origine,

à que ſortant des Landgraves d’Alſa

ce, qui portoient une bande rouge, il

l conſerva cette bande, 6c la chargea

pour briſure de cadet des trohiz _petites

U



;14.0 . Traité

’.Aigles, pour 'conſerver auffi par cette‘

briſure le ſouvenir de l’Aigle ſeul, que

ſes Ancêtres avoient porté comme Vi

caires de l’Empire.

Le P. Calmet ſe trompe, quand i-l

prétend que ce n’eſ’tque les freres du

Duc Antoine de Lorraine , qui en ve

nant s‘établir en France, prirentla Li

vrée verte; il y a preuve que le Duc

Rene’ leur pere l’avoit portée lui—mê

me,& qu’il la tenoit d’lolande d’Anjou

ſa mere.

Ce vert avoit été pris par les Ancê

tres de cette Princeſſe en mémoire de

S. Rene' , Evêque prétendu d’Angers,

pluſieurs de ees Princes s’étant appel..

lés du nom de ce Saint, ils prirent cette

couleur convenable à leur nom , par

l’idée 'myflagogique que préſente les

mots‘, L’atins de Renan” &t de Reno

-vm‘as, dont la ſignification ſe peut

faire ſentir par la choſe qui ſymboliſe

le printems , ſaiſon qui fait renaître 6c «

renouvelle tout dans la nature.

Les Princes Angevins auroient en

corepûprendre le vert naiſſant comme
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'Symbole de durée de race ,. 8( de l’eſ

poir qu’ils avoient d’augmenter en paille'

ſance , auſſi eurent—ils pour deviſe ces

mots :J’eſhere avoir , laquelle deviſe

avec la Livrée verte, fut auſſi conſer

vée par le Duc Rene' de Lorrain—e, hé

ritier des états 6c des droits de ces Prin—

ces ‘Angevins.

Tous les Princes qui ont porté le

nom d’Anjou, ont ſi bien eu l’idée de

montrer par leur affection pour—la cou

leur verte , l’eſpérance d’agrandiſſe

ment qu’ils eurent , que lorſque nOtre

Roy Henry III. qui avoit porté long

tems le titre de Duc d’Anjou, inflirua

ſa Chevalerie du S. Eſprit’, il d—Onna— à ‘

ceux qu’il admit à cer Ordre, des marie

teaux de cérémonies de Velours vert;

doublé ;l’aurore , deux couleurs égale

ment' propres à marquer les change—

mens continuels qui arrivent dans le

monde par le concours ſucceffifdes

jours ſymboliſés par l’aurore ,« 6c des

ſai-ſons ſymboliſées par le verra le Roi

dont je parl-e,eſperant que ces vieil—litu

des de tems lui ſeraient favorableë à Mi
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(R ‘aſon Etat, fut bien“ aiſe de le faire'

ſentir aux Seigneurs qu’il s’aſſocia

pour Confreres.

Revenons préſentement aux modes

'des habillemens militaires 5 mais avant.

je crois’ qu’il eſt néceſſaire de dire un

mot de l’état où ſe trouva la Milice

Françoiſe après le régné de Charles

NII.- en commençant par montrer le ~

tems où notre Infanterie parvenue à.

ſe mettre en égale réputation ‘avec la

Cavalerie, mérira qu’on eut plus de

ſoin à lui procurer des marques de diſ'.

zinction ,J qu’on n’avoir fait avant.

Il eſ’t certain qu’anciennement on

'ne faiſoit cas dans les .Armées que de

la Cavalerie , l’Infanterie étoit preſque

comptée pour rien 5 6c ce ſervice par

un caprice dont il eſt difficile de rendre

raiſon , éroit en quelque façon mépriſé,

nous n’avions que des Soldats étran

gers à notre ſolde, ôc cette mauvaiſe

Coutume dura Juſqu’à la—Guetre que le

dernier Duc de Bourgogne de la ſecon

de race eut contre les Suiſſes; mais ce_

gu’gn vit arriver alor-s dans cette Guer-3

ïl
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re, où le Duc ſuccomba malgré ſabel'ñ

le Cavalerie, faute de bonne Infant#

terie, ô( ce qui arriva encore' depuisz

dans les Guerres que nos Rois Louis»

XII. 8c François Lportérent en Italie,

Où les Suiſſes 8c les Eſpagnols nous fi.,

rent ſentir- la ſupériorité de leur Infant-v

terie bien diſciplinée ſur notre Cavale

- rie, qui com battoit avec plus de valeur

que d’ordre,… fit réflechir le derni—erdes'

Rois dont je parle, ô( le déterminer à

avoir une lnfanterie capable de faire

tête à— ceux qui prétendoient nous arrê—í

ter' toujours par l’oppoſition de leurs.

vieilles bandes de Fantaffin—s ,~ compa—

rées-,à des murailles pour la fermeté

dans un combat, tant que nous n’au

rions que la légere tem-éritc' de notrc

'Gendarmerie à leur oppoſer.

Pour cela François I. créa- pluſieurs

légions de gens de pied ſou—s le norn des

Provinces où elles furent levées , 6:- la

Nat-ion ſecondant les deſſeins— du Prin—

ce ſe mit bien-tôt dans le goût de cc -

ſervice, qui'fut regardé avec raiſon tout

autrement quïil ne l’avo itéréparle paſſé.
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-v Cependant , les premieres légion?~

'Françaiſes ne ſubſiſ’terent pas long

rems , on n’étoit plus dans l’uſage de

ces phalanges , ni de ces gros bataillons

que les Grecs ô( les Romains ſçavoi-enr

'fi bien faire manoeuvres, nos légions

furent bien-tôt démembrées, 6c des

bandes qui les compoſoient, on en fit

des Régimens, dont, chacun ſe com

poſa de bien moins. de bandes que la

légion.

Pluſieurs Régimens formés du dé

bris des légions , ſubſistent encore ſous

le nom de cellés de ces légions qu’ils

ont remplacées z tels ſont les Régi

mens de Picardie, de Champagne 8c

de Piedmont; celui-ci a long—tems été

connu ſous le nom deBzzndH noire5,ce

qui montroit par le premier de ces

termes de quoi il avoit été formé, 8c

par le ſecond , que ſon Echarpe d’uni

forrne 6c le fond de ſes Drapeaux

étoient noirs,Livrée que ces bandes te- 4

noient de leurs premiers Colonels qui

étoient de la Maiſon de Coſſé-Brz'ſſdc.

ä depuis l’uniformité complerte des

LOUP“,
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‘Troupes , les Officier-5,6( Soldats de ce

Régiment habillés de blanc, 'voulant

conſerver leur Livrée noire, 8c n’ayant

.plus l’E-charpeMilitairepçzur 'la mettre;

ils ſe ſont faits un parement de cette g

couleur. ‘ K

Certaines bandes de Cavaliers Alle;

zmandsquezles Ancêtres du Maréchal -

deTavannes amenerent en Fraude, S’aÎ

pellerent auſſr Eſtados—noires, parce que

ſans doute elles avoient cette couleur

..pour Livrée.

Ce qui s’appelloit autrefois Bandes,

;s’appelle préſentement Compagnies.

L’Echarpe Militaire a duré plus long

tems chez les Etrangers que chez-nous;

dans l’Infanterie Allemande , outre
i’uniformité deſſ Régiment , les Offi

ciers ſont encore distingués des Sol—

dats par une Echarpe de ſoye qu’ils

mettent ſur l'habit d’Ordonnance

quand ils ſont de‘ſervice, ce qui les

_diſtingue bien a mieux que le ſeul

Hauſſe—col qui eſt une marque équivo

que, puiſqu’étant celle d’Officier en

général, -elle est propre à toutes Nay

N
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tions, 6c ainſi ne ſert àzrien-quand il -

's’agit _‘_de diſtinguer 'des ‘Officiers de

contraire_parti.' ,v v î' -‘² ‘:3

' L’Echarpe Alle’tnande ’a cela' 'de

ſingulier, qu’on-’ne ſçait ſi 'elledoir

être, regardée _cqmrne n_ationa~l~e,-ou

’comme ſervant ſimplement à l’ùnifor—

ſimité particuliete *de corps ,' parce que

les ’Armées de l’Empire étant compo

ſées de Troupes de différens'Princes,

'qui chacun ſont Souverains 5 l’Eëcharpe

des Troupes de chacun de ces Princes,

'eſt— bien ’nationale ponrx’ce‘s' Tr'ou’pes
en particulier, mais ne l’eſt plusquanſſd

les_ Troupes de “p'luſieuts de ces Princes

ſontjoint'es enſemblezcar alors ilfaut -

vaiioir recours'a'une_ autre déſignation

'plus générale qui eſt celle donttout

"l’Empire .fait -dhoix,‘_laque’lle ſe porte
au chapeau. .. ' ' ë ſi

î L’Echarpe adonc conſtammentt'enuñ

,lieu d’uniformité _particulière ‘depuis

.qu’oneuï quitté les‘Çaſaques juſqu’au '
' _tems où l’unifotmſſiré‘des habits -a'eu

"ſon entier établiſſement', ce ?ren

arrivé qu’au commencement du règne
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de Louis XIV. ou peu de tems avant.

ll a même été un tems , ,comme je

l’ai dit , qu’on, portoit deuxficharpes;

,l’une pour momrer laSNatioty; Ô( l’au—

.tre le.corps don't on étoitzJacques

.Boſſu, Hiſtorien de la -Ville de Mons, '

dit que Maximilien ,d’Autriche ‘qui

.fut depuis Empereur, étantallé pour

-e'pouſer Marie de Bourgogne, lui &c

ſa ſuite parûrent avec des Echarpes

,qui ſe croiſoient, l’une rouge, ô( l’au

.tre noire 5 la premiere étoit laLivrée de

ſa Dame; un ,Galland ſe plaît à s’orner

‘de la cou-leur de celle qu’il aime , ôc

_ .pour le noir il faiſoit portion de la Li

vrée Impériale qui fut toujoursjaune GC

-noire depuis quel’Empire eut paſſé dans

les Maiſons de Saxe &de Suabe's, 6c

-les Archiducs d’Autriche , héritiers de

—la derniere de ces Maiſons, rant pour

les biens héréditaires, que pourla di—

'gnité d’Empereur, ont bien pû pour

cette raiſon conſerver le noir, ô( l’unir

»au blanc 5c au jaune qu’ils avoient

zavan‘t.

Lorſque la mode des Echarpes Mili—z

Nij
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.taires ceſſa, à leur place parurent les

Eguilletter, ou nœuds d’épaules qui

ſervirent à leur tout à la diſtinction de

chaque corps, tant de Cavalerie que

d’Infanterie, un Soldat en avoitdeux,

une ſur chaque épaule , ce qui ſervit à

ſoutenir les deux Echarpes tant qu’el—

les furent de 'modes ces Eguillettes ſe

nouoient en Rozetres, d’où elles eu

rent auſli le nom de Naimi d’Epaule;

ô( quand elles ne ſervirent plus à ſoute,

nir les Echarpes; onles conſerva, 8c

on les laiſſa pendre en Lanieres, arrê

tées parle bout d’un long ſerrer , d’où

elles eurent le nom d’Eguilletres; 6c

depuis que les Troupes ſont habillées

uniformément , 6c que ces Eguillettes

n’ont plus ſervi à _retenir l’attirail du

Soldat 8c du Cavalier, elles ſont néan—

moinsreſiées pourles faire ſerviràmar—

quer un autre uniforme que celui mar

qué par les habits d’Ordonnances , leur

couleur différente pour l’ordinaire de

celle qui habille une Troupe, fait qu’el—

les ſervent comme d’un ſur—uniforme,

parle moyen duquel chaqueCommang



'des M”quesNationdler. r 4.9

dant peut communiquer ſa Livrée au

corps qu’il commande, indépendam—

ment de l’uniforme conſtant de ce

corps , ainſi que je l’ai déja dits on con

cevra facilement que par la quantité

de Troupes que la France a eu ſur pied

depuis le régne de Louis XIV. y ayant

plus de Régimens que de couleurs ma

trices dont on a coutume de parmen

ter l’habillement blanc ou gris de tous

ces Régimens, les nœuds d’Epaules

ont été d’un grand ſecours pour multi

plier les diſtinctions de corps, parce

qu’en y faiſant entrer autant de couleur

que l’on veut, on peut par leur moyen

faire de ces diſtinctions à l’infini.

- Dans le tems que \le Régiment des

Gardes Françoiſcs étoit habillé degris

comme tous les autres corps de France,

8c avant que de prendre l’uniforme

bleue parm-enté de rouge que ce Régi

ment a aujourd’hui, 'ainſi ’que tous les

Régimens Royaux, tant d’Infanterie

que de Cavalerie, cesGardes avoient

deux nœuds de Ruban rouge, un ſur

chaque épaule, 8c leurs Officiers au:

' N iij t



rjôî z Traité a '_ ~ '

lieu dîêtreñvêtu—s-d'e gris comme les Sol

dats , avoient des habits rouges bro.

dés en- argent, 6c des Echarpes auſſi

d’argent miſes en Ceinture: à l’égard

des Coëffures Militaires de mode, je

crois~ en aVOir parlé ſuffiſamment autre

parts'je ferai ſeulement remarquer qu’il

Y eut ù—n tems où les. Guerriers, pour

mieux marquer leur intrépidité dans

lès combats , ne porroienr que des

Ban-nets terminés par une Houpe d’or

ou d’argent, et ornée de bouquets de

plumes, ſemblables à peu près à ceux

q'ue port-eut enc’ore les enfan’s, les Ne..

gres Domeſ’tiques ô( les Coureurs,au~

quel Bonnet étoit une Tocque’pour

mettre en abat jour 6c garantir du So

leil 'quand i-l en étoir-beſoin, 5c ſur lé'

re’troulſe’ de laquelle les Officiers fai

fuient broder leurs Arrtftoir—ies, n’ayant

plus l‘eBouclie't peut les y faire paraître

commemarque de reconnoiſſance par

ticùlier'e '5 il ſaur cependant croire qu’a—

v'ec une ſemblable ÇOëffil-ſe la Calotte

de fer n’étoit pas oubliée; mais malgré

CEM, comme elle ne eonvenoit guéres
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p‘ourl'Arîrnée, bien-tôt eliane-ſurplus ~

d’uſage que pour la Villes tous les Por

traits »qui nains retient des ;Reis Fran

çois, II. .Charles IX. &r Henry HI- HOUS—

. leszrepréfententzaveçde ces Bonnets à

Toriqucs ou ſansoçques, 6c à plumes

ou: Eg‘rettess les ”Guerriers ſe. les en»

fonçoienc dans latête en-conuhartantà

l’Armée, &on les mettoit ſur le coin

delîoreilie'à' la Cour,«l’autre oreillequi

reſtait découverte', étoit ornée ..d’une

groffePerle_ en poirepu dequelquîautre

bijou; ~ en pendant-5 c’est , — je_ ,crois ,la

ſeule mode qu’on puiſſe ’reprocher aux

hommes d’avoir .emprunté des fem

mes. Un Prince-deLOHaine dela branó

che dezGuiſe , Equi avoit—- \enigms'la

Perfezà. lz’oreille ,, fut -pourceladans ſa

ieuneſſeappelléle .Cadet la. Perle ;mais

quand-.dans la ſuite malgré ſa malle-fie

apparente , ilſe fut difiingué à laGuec‘

ne ñ, on retourna'ia phraſe de ſa_ défigfii*

tion., ô: on;l’-apclia la" Perle de: Cade-tr,

: L’uniformitécomplette des Troupes

n’a. commence’ que ſou‘s Louis XIII.

Un peuavant le ſiége de. la Rochelle s _il

- Niv
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eſt étonnant qu’une choſe qui est-ff'né—
ceſſaireſiait été ſi long-tems à être miſe

en uſage, vû les inconvéniens où on

ſe pouvoir trouver avant,, malgré les

autres marques de reconnaiſſance dont'.

on 'étoit pourvû, qui pouvoient n’être

pas aſſez viſibles. Ala Bataille de Pa

vie les Troupes des Ennemis ,qui 'pour

éviter le feu de notre Artillerie, ſe mi

rent en Bataille avant le jour, furent

obligés de mettre des chemiſes blan—

ches Par-deſſus leurs habits ,pour pou—

Voir ſe reconnoître en défilant pendant

la nuit; il eſt vraique l’armure de fer à

l’uſage de I’Infanterie comme de la Ca—

valerie, -ne permettait guéres le port

des habits Uniformes. Le Pot en tête 6c

le Corcellet a été l’équipage du Fan

raſlin juſqu’en r 6 r 4. ôt mêmeiuſqu’en

:t 6 zz. Dans unMémOire de l’Hôtel de'

Ville de 'Paris , contenant les préparaâ

tifs qui ſe firent en cette année pour

l’entrée du Roi, il eſ’c dit qu’on fut chez

tous les Marchands Fourbiſſeurs 83

Quincailliers pour prendre état de ce

qu’ils poutroient fournirde Corcellets,
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tant blanc‘ que noir, pour armer la

Bourgeoiſie.

Ce ne fut point d’abord les C010.”

nels ni les Capitaines qui habillerent

leurs Soldats , lorſqu’il ſe faiſoit un

grand armement , le Roi obligeoit les

Villes de ſon Royaume de fournir

chacune certain nombre d’habits de

Soldat, qui conſiſtoit alors en unjuſte

au-corps de drap de Vire, ou'de Châ

teau-Regnard, en bas de chauſſes ô: en

ſouliers: parmiles titres de l'Hôtel de

Ville de Paris, ſe trouvent pluſieurs

Léttres duRoi, écrites pour deman

der de ſemblables fournitures , 8C no

tamment en r 65 z .que leRoi demanda

à cette Ville trois mille paires d’habits,

ô( il en fut fourni effectivement quinze

cens pairesà 9. liv. 15. ſ. par juſte-au—

corps, 6c quinze cens paires de bas de y

chauſſes, auſſi de drap à 2. liv. 1 2. ſ.

de façon que l’habillement complet

d’un Soldat, à l’exception des ſouliers,

revenoir à 1 2.. livres 7. ſ. 8c quand la

taxe des Villes ne ſufflſoit pas pour

l’habillement entier des Troupes d’un
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armement, le Roi fourniſſoit le reſte ;ï

en cette année 1653. le Roi donna

pour ſaCavalerie des Manteaux qui

couterent 19 liv. piéce; on a dans les

Titres du même Hôtel de, Ville, le

Certificar donné par. jean Archamz

bault ,. Vallet de Chambre, .Tailleur

du Roi, datté du Campdez la Rochelle

le l r. Janvier 162.8. pour avoir reçu

du Sr de Laitre , l’un des Echevins de

Paris 5329 habits, 6c 5198 paires de

ſouliers; cetEchevin ayantéré char

gé de raſſembler le contingent que

’pluſieurs Villes devaient fournir pour'

faire le nombre de ces habits .éxigés,

6c ces Villesavoient fournis 5 ſçavoirz,
*Paris 2400—. habits—de .bute griſe, 6E ſſ

Loo autres de ſerge 'rouge cramoiſi.,

‘Meaux jo habits ,. Langres roo ha.

bits,& ainſides autres,commeRheim-s~.

Soiſſons ,1 Melun, Beauvais, Dreux,

Amiens‘, -Abeville, Senlis, Noyon,

Troyes 6c Compiegne; la _Ville de Pa_—

ris fut même obligée de: faire un: em—

prunt -à conſtitution , pou-r pouvoir

fournir ſon, contingentde ces habits…
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Une autre Let-tre du Roi, écrite. à la

Yille de Paris en 1647. lui' demande

en aſſiſtance r 600. paires d’habits com

plets, chacun compoſé d’un pourpoint

long en forme deiuſ’re—au—corpsde drap

de vire doublé de revêche, avec le

haut de chauſſe de même, un bonnet,

des bas 8c des ſouliers, pour être letOur

diſiribué aux Troupes deſſinées à hi

verner ſur la Frontiere.

L’uniformité dans les Troupes ne

’fut pas d’abord bien obſervée S j’en tire

la preuve ,de ce que le Roi en 1658.

voulant faire une levée de 3 ooo hom..

mes de pied, s’adreſſa encore à la Ville

- de Paris, laquelle auſſi-tôt manda aux

’Colonels des quartiers de faire recher

che cle-ceux qui voudroient s’enroller,

indiquant—pour lieux d’enrollemenr,

l’Hôtel de Ville , S. jacques de l’Hô—

pi‘tal, '8c le Prieuré de S. Martin des

Champs, auſquels lieux ſe devoient

trouver des Commiſſaires pour rece

' Voir les enrollemens, qui donneroient

à.chaque enrollé 6 francs d’entrée de

ſervice, 6c 8. ſols à dépenſer par jour
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juſqu’àl’Armée, où ils devoient trou—

Ver des Armes 6c une Montre toute

prête; il falloit donc qu’alors l’unifor—

mité des Troupes rie fût pas encore obè

ſervée avec régularité, puiſqu’on ne

promet aux enrollés que des Armes 6C

la paye , 8c qu'il n’y eſt point parlé d’ha—

billement; auſſi dans la levée d’un Ré

giment qui ſe fit àParis devantl’Hôtel

de Ville pour le Maréchal de la Force,

il n’eſt parlé pour uſtencille qui ſe don—

nera à chaque Soldat, que de Corcel

let, de Bandouliere, de Pique,- de,

Mouſquets 6c de Soulliers, ſans autre

,habillement , avec 8 ſols par jour de

ç'

paye à chaque' Soldat, 8c le pain qui

devoir être fourni par un Entrepreneur

moyennant 2.4. den. par ration; la Po

lice pour la levée de ce Régiment, ainſi

que pour d’autres qui ſe levoient de

ſemblable maniere, étoit qu’auffitôt

qu’un Régiment étoit levé, on l’en—

voyoit loger dans un Fauxbourg juſqu’à

ce qu’il fut prêt à partir, 6c pour la fa

cilité de trouver des hommes , on obli—

geoit chaque Corps de Métier de don—
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ner la liſte des Artiſans hors de chez

les Maitres, 6c on les alloit enlever

dans les lieux où ils ſe retiroienr, on

.obligeoit même les Nobles &les Bour

geois d’accuſer le nombre de leurs Do

mestiques , 8c on enrolloit ceux qu’on

jugeait être ſuperflus.

e reviens maintenantà appuyer en—

core ſur la diſtinction qu’il faut faire

entre la couleur qui caracteriſe une

Nation en général , d’avec d’autres

qui ne ſervent qu’à la diſtinction parti

culiere des différens Corps Militaires

de cette Nation ;à l’égard de la couleur

nationale , on ne peur jamais trop s’y fi

xer , ni avoir trop d’attention pour la.

placer enlieu bien apparent.Depuis que

celle des François eſt le blanc, tant

qu’on a eu des Echarpes, celle de cet- .

te couleur qui marquoit la Nation ,

,avoit le deſſus ſur celle quine ſervoit

qu’àl’uniformité, 6C depuis qu’on n’en

_a plus porté, c’eſt ſur les Feustres ou

Chapeaux que le blanc national a paru

par le moyen des Plumes , des Cocar—

des Ô( d’autres _matieres de cette couz
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leur; depuis le régne de Louis XlIl. la

Roſe de Ruban-blanc au Chapeau , a

été conſtammentla marque des Guer.

riers François, 8c cet ornement galand

8c Militaire eſt auſſi de modechez les

Peuples nos voiſins, quiànotreéxem

ple mettent des Cocardes de‘la cou

leur qui leur ſert de Livrée._

Je ne dirai pas au juſte le tems Où

l’on a commencéà ſe ſervir de Ruban

pour en faire des marques de recon

noiſſanceson voit ſeulement que dans

le duelqui ſe fit entre les Seigneurs de

'Jarnac 6c de la Chasteigneraye, en pre'

ſence du Roi Henry Il. les parens 8c

amis des deux Champions qui les-ac

compagnerent au lieu du combat, ſe

lon la coutume d’alors , ſediſtingue

rent les uns des autres par des'R—ubans

'de différentes couleurs 5 ceux duparti

de Jarnac en avoient de blanc 5c de

noir, 6c les Rubans des autres étoient

grisôc bleu, on les mettoit au Cha.

peau, ou à la Boutonniere du Pour

point, comme cela ſe fait encore aux

nôces de Campagnes cet uſage en
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tre deux perſonnes offenſées de ſe bar.

tre en préſence de leurs familles-,quoi

que bien extraordinaire , ſubſiſte enco.

re , ‘a cequ’on dit, en Allemagne , Où

tous les .pat-eos d’une perſonne inſhltée.

, l’obligeà en tirer raiſon, 6c s’il ſuccom

be , ſon ‘plus proche 'parent prend ſa

Ïplace, &à celui-ci en ſuccéde un au.

tre , juſqu’à ce que l’inſulte reçue ſoit

vengée ;delà eſt venu le dicton de Ga.

re- la queue des Allemands, ce qui ſe dit

pour rallentir l’ardeur de ceux qui en

embralſant une querelle , ne prévoyent

pas aſſez ſouvemqu’elle peut avoir des

ſuites fâcheuſes. - '

’ Tous les Peuples de l’Europe ont

‘ 'donc préſentement-auñChapeau la cou

leur nationale à laquelle ils ſe ſont fi

:tés , les' François ont 'du blanc, ſoit en‘

ruban ou en papier, 6c les autres, com

me les Allemands,v les Anglois , ou

les ’Hollandais ont des rubans des cou

lanrs qui les déſignent, ou :bien met—
’-tenſſt des feuilles ou de: larpaille à- leurs

\Chapeaux -, .toutes matieres leur pou— ,

~ vant ſervir en oppoſition au (papier
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dont nous nous ſervons le plus ſou-i

vent , bien entendu qu’eux ô( nous ne

( faiſons uſage de ces matieres commu—r

nes que dans des cas précipités qui ,ne

donnent pas le tems de ſe pourvoir de

Cocardes .de ruban. t À

Pendant la Guerre commencée avec

le ſiécle où nous ſommes, les Cocar

des dans les .Armées de France 6c d’Eſ— '

pagne combinées enſemble, étoient

blanches ô: rouges, cette derniere cou
~ leur eſ’t celle des Eſpagnols. L’Elſiecteur

de Baviere qui ptit parti avec nous
daſſns cette Guerre, faiſoir porter à ſes

gens des Cocardes blanches 8c bleues,

8C le Duc de Mantoue qui entra auſſi

dans l’alliance des deux Couronnes’,

donna à ſes gens des Cocardes blan

ches, rouges ô( jaunes, mêlant ce jau

ne qui est la Livrée des Gan/(agnes aux

couleurs'de France 8c d’Eſpagne.

Ce n’eſt pas les ſeules Nations Chré

tiennes qui ont leurs marques 8c leurs

LivréeS-distinctives, lesgrandes Mo

nai-chics de l’Afie ont auſſi l'uſage de

ces choſes.,

L0.
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Le Croiſſant eſt la marque de l’Em

pire Otthoman 6c les couleurs dont

ſont le Bajzzmc ô( l’Alok-zée.

Les deux principales Enſeignes de

cet Empire, dont l’une eſt blanche 6c

l’autre noire, lui font ſa Livrée, à 1a-—

quelle eſtjoint le verd, couleur affectée

aux deſcendans de Mahomet dont les_

Sultans prétendent venir.

Le Dragon d’or mis ſur un fond rou- '

ge ô( vetd , montre tout à la fois quel

eſt'le ſymbole ô( la Livrée des Empe—

reurs Chinois.

Et le principal Klum des Tartares

porte le Hiboux noir quieſ’t la marque

de ſa Nation, ſur un Etendart jaune ,

couleur qui lui ſert de Livrée.

Après avoir décrit les habits Mili-ſi

taires-Sc d’Ordonnances, 6c montré

qu’ils 'ſont une des ſources d’où vien

nent les habits de Livrées, je ne puis

m’empêcher de parler ſuccintement

des Robes dont la Nobleſſe ſe paroi:

en tems de paix, ô( dans les-grandes

cérémonies qui ont encore été uns

_autre ſource pour les Livrées. A
ſi' .O,
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Ceux d'entre les N o—bles qui ſe trou;

voient à la Cour de quelque Souve

rain dans des Fêtes ſolemnelles,ſoit ſé

rieuſes ou de réjouiſſances , n’y paroiſ

ſoient preſque jamais' qu’avec de ces

Robes faites exprès , pour montrer

qu’ils n’y aſſiſioient que du conſente

ment d~e celui qui donnait la Fête.

De tous tems les Roi—s 6c autres

grands Princes ont pris plaiſir à Voir

dans les actions ‘qu’ils honoroient de

l‘eur préſence , tous leurs Courtiſansr

vêtus ſuperbement 6c uniformément;

ce grand nombre de perſonnes habil

lées de même, formoit une régulari

té-qui faiſoit admirer la beauré d’une

Cour où ſe trouvoient raſſemblés tant

degens de conſidération ſous l’habille

ment uniforme qu’il plaiſoit à celui‘

qui y étoit lîe maître de donner.

ſſ' ÇÎCſſpOur cela que les Princes fai

ſaient' ordinairement cox-mêmes la

~dépenſe de ces habits,afind’en hono— -

_rer ceux qu’ils agrégeoi'en't à kursComñj

amies. Nulles perſonnes n’étoiem

admiſes ä une 'Fête royale quïa-ïvec l’ha—

-.
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bit que le Roi’ donnait 5 6c d’ailleurs

cela était néceſſaire , puiſqu’autrement

il aurait été diffiCile de diſtinguer les

conviés d'aVec ,la foule des ſpecta.

teurs qu’attitoit l’appareil pompeux

d’une. ſemblable Fête; ' -

N os Rois à leur Sacre , à leur, Maria

g—-e, au Barème de leurs enſans, en

Créant des Chevaliers , ou lorſqu’ils

entroient pour la premiere 'fois dans

'une Ville conſidérable, donnaient une

fête ‘a chacune de c’es occaſions, 6c

cette fête obligeoit un Gentilhomme

qui en aurait été, à changer ,de diffé

renshabits dans la même journée; il

mettait; d’abord l’habit. .qui convenait

~ à lTaction ſérieuſede—_la fête,-.&.certe

action‘ſe terminant taujOt’n-s par, unſeſ—

tin ſuivid’un Tournois, ou Carouſel;

après le Feſtin il quittait l'habit ſuper.—

be avec lequel il y avoit aſſiſté. pour

en prendre tin-autre propre aux Com.

bars 8c Jaut-e‘s‘où il s’ailoit éxercers Bt

comme c’était, ainſi-Que je viens de

le .dire, le Prince qui faiſait le plus

_ſouvent la dépenſe de ces_RObes, _ei-3

- .o ii.
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les furentappellées Robes de Lívre’eä

pour les raiſons quej’aidices àla page

( 29 ) 8c non pas comme quelques—uns

l’ont avance', en ſe fondant ſur une

Etymologie baſſe 6c puérile de ce

que 'ces Robes étoienc données 8c

délivrées par un ſupérieur à des infé

rieurs; mais bien parce que ceux pour

qui elles éroient faites , étaient gens

Nobles 6c de condition parfaitemem

libre.

Dans un Registre de la Chambre

'des comptes, intitulé ?cumule Tlle

fmm', on trouve par une Ce'dule dar

tée du IO Juin x 3 26. que le Roi don

na 2 1 liv. pariſis à Louis d’Harcourt,

Seigneur de S. Paul, 8c _une 'pareille

'ſomme à Geoffroy d’Harcour’c frere

de Louis, pour leurs Paléfiai: 6c Ma”.

nl: d’une nouvelle Milice de Chevaó

‘lerie donc ces deux freres éroienr.

Ces Robes données‘par les Rois

éroient longues. L’habillemenr long

nous vient des Greta du bas Empire;

la mode s’en ér'oit continue’e en Fran

Fez depuis que ,les Empèxezxxë .de _69.11

\
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ſ’cantinople eurent d’eux - mêmes par—

tagé les marques de la dignité Impé

ria'le avec notre Roi Charles—Ma

gne , - 8c les plus prochains Succeſſeurs

de ce premier Empereur du nouvel

Empire d’Occident , en leur envoyant

la Robe longue 6c de Pourpre qui

faiſoit leur vêtement ordinaire.

Depuis ce tems, non ſeulement nos

Rois , mais les autres Monarqnes

Chrétiens , ont affecté de ne ſe placer

ſur leThrone , ſoit pour y rendre laJuſ

rice, ou pour y faire d’autres actes dej'

Souveraineté qu’en habits longs, ô( à '

peu près ſemblablesà ceux des Eccl'é

fiaſtiquess auſſi faut—il convenir que ſi

l’habit court eſt Guerrier, le lo-nga.

beaucoup plus de majeſté.

Les monumens qui nous reſtent de

nos Rois depuis S. Louis, ôë ſur—tOut

leurs ſceaux nous les repréſentent aſſis

ſur leur Throne, vêtus d'une Souran

' ne longue de Pourpre, par—deſſus la—

quelle eſt mis le Manteau ou la Chap

pe Royale bleue, ſemée de fleurs de

Lyss mais hors du Throne _ces _Prin
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ces pour paroi—tre au milieu ;de leur

Cour, ſe vêtoient d’une autre Santan

ne-bleue ou violette, auſſi ſemée de

fleurs de Lys, avec un Collet rebraſſé

d’Hermine, ſans Manteau par—deſſus; >

’ c’eſt ainſi que'pluſieurs belles_ Vignet—

tes d’un Livre curieux, appellé le Li—

vre Noir, qui ſe conſerve ‘a la Cham

bre des Comptes, nous repréſentent

nos— Rois dans leur habillement prive'.

Les Empereurs Payens , pour aug:

menrer leur puiſſance, avoie—nt réuni

_le Pontificat avec la Dictature perpé.

tuelle. Beaucoup de Princes Chrétiens

ont ſuivi cet éxemple, '5; ſe ſon-t «fait

reconnoître chefs de la Religion dans

leurs Etats; c’eſt pourcela que depuis,

paroiſſant ſur leur Throne ,ñ ils s’y ſont

montrés vêtus d’un habit, qui par ſa

forme 8c ſa couleur ſert ‘a déſigner la»

double autorité qui "réſide en eux.

Les Emp’ereurs d’Allemagne ſont

vêtus le jour de leur Gourou—nement,

d’une Aube blanche ſur la Soutanne,

&ont un Manteau aſſez ſemblable à

laChappe de nos Chant-res; leur ,CW
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tonne eſt une eſpece de Mitre ouverte

d’une autre maniere que celle d’un

Evêque, dans la forme dont étoit le

Bonnet du Grand Prêtre des Hébreux,

à l’exception du demi-cercle qui paſſe

à travers l’ouverture de cette Couron—

ne, ôt ſert à ſoutenir le petit Globe

dont cette Couronne eſt terminée.

, Nos Roisle jour de leur Sacre, ſont

entrer dans leur habillement preſque

toutes les piéces qui eompoſentcelui

d’un Prêtre, 8( le Manteau Royal dans

ſon‘ancienne forme, étoit une vérita

. ble Chaſuble.

Les Rois de Pologne ſont vêtus

ſacerdotallement le jour qu’on les

couronne , 6c cet habit ,que chaque

Roi a ſoin de faire conſerver, ne lui

, ſert plus que pour être enſeveli dedans.

ſ Puiſque l’habit que portoient le plus

ordinairement les Souverains, étoir

long, il n’eſt pas étonnant qu’ils en

communiquaſſent dre ſemblables à

leurs-Courtiſans , pour donner aux ac

tes publiques qui ſe paſſoient dans leurs

Cours, un air plus reſpectable SBE idl

a
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était de l’avantage des Nobles de les

conſerver pour ſe diſtinguer pendant

leur ſéjour dans les Villes des Bour

geois 6c Citadins de ces Villes qui

avaient des habits courts, d’où les

Marchands furent appellés Court-Mx

de Boutiques. Dans le quatorze ô( quin

ziéme ſiécle tout le monde était vêtu

par—deſſus le Pourpoint ou Camiſole,

d’une Caſaque à bautonniere par-de

Vant 8c â manches pendantes, où les

bras qui n’y entroient que par le haut,

ſortaient à l’endroit du coude , laiſſant

pendre le reſte‘de la manche de toute

la longueur de cette Caſaque, quiau—

_toit bien pû être comparée aux Ree

dingottes d"apréſents la Caſaque d’un

Gentilhomme tombait juſqu’à- terre ,

ôt celle d'un Ro-turier ne venait qu’au

genou; ce ne fut que vers le regne de

François I. que les gens d’épée com

mencerent à porter avec le Pourpoint

court à vBaſque 6c le haut de Chauſſe

tailladé, de petits Mame/aux qui ne*

paſſaient pas la ceinture 5 8c comme'

tes Manteaux n’étaient_ que des dimi

~ nutiſg
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nutifs du grand , on'les appella_ des)

Mantillets,' d’où CÃ venu 'le'terme- de'

Mamille , pour la dénomination de'

Petites Echarpes que les Dames ſe 'ſont’

miſes depuis ſur les épaules enimi-:a
ſition des hommes.

" Le Manteau court a fait l’habillement

'de Ville pour tous états juſques ſous

Louis X'l'l‘l. que parurent les juste-au

corps un peu larges 8c longs d’abord ,

‘ce qui 'ſe‘ ſenroit encore de l’amplure

dela Caſaqne à manche , 6c comme

on n‘avoitpoint entierement quittéle

Manteau, on ~l“'allongea un peu pour

le proportionnel' au juí’ce--au -corps,‘

;mais eníſuite par l’invention des veſtes;

Pour être jointes au juste’ñau-co-rps ,

lequel juste—au-corps quand il étoitde’

boutonné, n’étant preſque lui-mêm_e

qu’une eſpece de Caſaque, on quitta

tou-t à fait 'le Manteau, &C On ceſſa de

le regarder"comme' piecœnéceſſaire à

l’habillement 3 de façon que depuis
Louis XIV. ſſon ne conſerva plus l'uſa

ge du plus court de ces Manteaux ſous

le nom de Caſaque 6c de Rocquelaure,

' P
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que' pour garantir du mauvais tems, ô:

du long que pour mettredans les 0c

caſions ſérieuſes , 6c ſurtout ' pour cel.

les des funérailles.

J’ai parlé dans mon Eloge de la Chaſ—

ſë,des habits long‘sà l’uſage des Grands

du tems de Charles V. je les ai appel

lés habits blazgnnér, parce que cha—

que Gentilhomme avoit ſur le ſien les

pieces armoriales qui compoſoient ſon

blazons mais ſi par hazard un Gentil-_

homme eût eu une Livrée’ qui n’eût

pas quadré à ſon blazon , pour lors il

auroit eu deux habits de cérémonie,

un rempli de ſes Armes qu’il auroit

'mis dans les Actes de Vaſſelage ou de

Servitude , pour cauſe d’office qu’il

éroitobligé cle rendre ‘a ſon Seigneur

ſuzérain, &ſe ſeroit paré de l’autre,

ſous le nom d’habir de ſa Livrée,

pour ſe faire reſpecter; en ce cas il

donnait de ſemblables Robes à ſes

Domeſtiques., qui ſetrouvant ainſi

vêtus de la même couleur que leur

Maitre, celui—ci n’avoir de diſtinction

ſur _eux que par la fineſſe dç'l’e’toffe,~
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oules enrichiſſement» qu’il faiſoit met-î

tre deſſus S ô( comme il étoit naturel

que ce fut aux dépens de ce Maître

que ſes Domeſtiques euſſent des ha

bits. delàſià lîéxempl'e de ces Robes

que la liberalité deñnos- Rois-faiſait

accorde‘tà 'leursŸCourtiſans 5 celles

qu’un Gentilhomme donnoit à ſes gens

furent pareillement 'nommées Robe:

de .Livrées, 8c dès—lors on admettoit

/ la diſtinction que je fais entre ce qui

doit s’appeller Livrée honorable, d’a—

vec ce qui n’eſt que Liſon-’e de Domeſ—

tique.

Théodore Godefroy, dans ſa rela—

tion de 'l’entrevûe de l’EmpereurC-har;

les IV. 6c du Roi de France Charles

5/. qui ſe fit à Paris l’an t 378. rapporte,

page yo. que le Roi ſçachant l’Empe—

reur à Cambray , envoya au—devant

de lui pluſieurs grands Seigneursïqui

avoient en leur Compagnie des Che—

val-iers ,8; des Ecuyers à foiſon , vêtus

de bonnes Etoffes des_ Livrées de ces

Seigneurs. ‘ 1 ~

Page .5 4,que l'Empereur approchant.»

~ P i
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près 'de Compiegne, le. Roy envoya

att—devant de lui --le-Duc de. Bourbon ,

frere de la Reine, 6c autres Seigneurs,

tous vêtus de ,La Livrée dece Duc ,ce

qui était , des ,Pcpbes mi.” parties‘ 'de

blanc 61 de bl—eu.- .’ . 1 ;; p‘

Page 64.7Que'1Ï-EmpereUr étantar.”

rivé auprès de Paris, le Roi alla au

devant de lui monté ſur- un grand Che

val richement enſellé, tout aux Ah

mes de France,… 8E_ étgit le Roi (dit

l’Auteur que 'Le Citelvêtu d’une Carte

bdrdie d’Evcarlacte vermeille , d’un

Manteau à fond de cuve fourré , Ze

avoit 'ſur ſa tête un Chapeau à 6er à la

gmſi- ancienne , brodé &rouvert de

Perles: qu’en ſa compagnie étoienr les

Ducs de Berry , de Bourgogne, de

Bourbon, ô( de Bar, 6c beaucoup d’au?

tres Seigneurs accompagnés de Che—

valiers ô( _d’E-ÇUYCI‘S‘VÊÛUS des Livrées

de ces Seigneurs d_ '6; auſſi le Roi qui

avOit ſes Officiers-en-très-grand nom:

bre, tous vêtus d’une’ Robe de la Li

vrée Royale: ſçavoir, les Chambelë

!ans d’un_ \ni—parti. de deux couleurs’
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Ecarlarres; les Maîtres'd’Hôtels de

deux Velours, l’un ondé, ôt l’autre tan

né a les Chevaliers d’honneur , d’unVe

lour Vermeil plein s .les Ecuyers d’Ec'u

rie , d’un. Camara: bleus les Huiſſiers

d’Armes , d’un mi—parti de deux Cama

cas, l’un bleu , ô( l’autre rouge 5 les Pan.

DCIÎCÏSÀ, Echançons, ô( Va'llets tran

_chans , de deux Satamz‘ner, l’une blan

"che, ô: l’autre tannéez 'les Queux 8c

Ecuyers’ de Cuiſine de Houppelandes

de SÔye , avec Aumuſſes fourrées à

boutons de Perles pat—deſſus; les Set

gens/d’Armes des jo "a 60. de Drap mi..

parti de bleu 6c de noir; les Vallets

de Chambre , d’une Robe rayée de

gris ô( de blanc contre du noir; les

Sommelliers , d’un rayé de blanc con

tre un vermeille, 5c qu’après venaient

les grand-S Chevaux 6c Palfrais du -Rſioi
très-richement enſellésſi, les Vallet's le'

'menant en dextre , montés ſur d‘autres;

Rouſſz‘m , tous iceux Vallets vêtus de

Robes , ô( ſi av aient parement defi—cm

ce, leſquels étaient de Velours ,ſcou

' &verts-de fleurs de Lÿs,-paurſi1érr- de

P iij
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Perles en Echarpes 8c entour le col,

aiñnſi qu’il eſtaccourumé de porter.

. _ De tout ce diſcours copié, il en ré

ſulte que desle tems de ce Roi Char

\les V. il y avoit deux ſortes de Livréesa

.la premiere, celle du Roi 8c des Prin—

ces, portée par les Chevaliers de la

ſuite, tant du Roi que de ces Princes,

qui auroient pû eux—mêmesden être

vêtus, 6c qui en. la donnant à leurs

Courtiſans, nelaiſſoienr pas de la fai

re porter auſſi à leurs Domeſiiques;

car on verra par des exemples que je

donnerai , pour continuer à prouver la

distinction qu’on a fait depuis long

tems entre la Livrée .honorable 6c

celle de ſervitude, que les‘ Maîtres

paroiſſoient ſouvent en public vêtus

dela même maniere que leurs gens.“ -

,z .Il réſulteroit encore du, diſcours de

Théodore Godefroy, qu’au tems de

.l’action qu’il décrit , un Seigneur

pouvoir faire porter différentes cou

leurs pour Livrée en même tems à ſes

gens, 6( que par ce moyen on pouvoir

connoitre l’emploi que chacun de ce:
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Domestiques éxerçoit dans la maiſon

de leur Maître, l’Ecuyer étant habillé

d’une autre couleur que le Maître
d’Hôtel , ôc celui—ci d’une autre'couſi

leur que leSécreraire ót ainſi des autres;

il faut croire cependant q'ue cette di—

,verſité de couleur n’étoir d’uſage que

pour les hauts Dotnet’riques d’un Sei—

gneur’, pour ceux qui faiſoient près de

ce Seigneur des fonctions compati

bles avec l’état de Nobles, tels qu’é

koient les trois que je viens de nom

mer, qui ne portaient la Livrée qu'ex

fraordinairement, mais que pour les

antres Domefliques faits pour être

continueliement marqués des couleurs

de. leur Maître, ils étoient tous com—

pris ſous un _ſeul uniforme, de même

qu’encore à préſent, quand un Ambaſ

ſadeur fait ſon entrée , 8c qu’il y fait

paroître tonte ſa Maiſon,ſes hauts Do

meſ’tiques aſſistentà la Cavalcade avec

des habits, qui ne ſOnt remarquables

que par leur richeſſe, ſans être affujétis

à la couleur; 6c que cette ſont que les

Pagesôc Valets de pieds qui ſont uni;

Piv
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formément vêtus des couleurs ordinai

res de leur Maître; c’eſt ce qu’on peut

_interpréter du diſcours de Théodore

Godefroy, par l—e ſoin q-u’il prend de fai

re remarquer les différentesqualités d’é.

toffe ô( de couleurs dont étoient vêtus

les Officiers Commenſeaux du Roy,

parce que ces habillemens pouvoient’

n’avoir que fort peu de rapport aux

couleurs qui entroient dans la Livrée

Royale ordinaire S mais quand il vient

à parler des Domeſtiques qui me

noient les Chevaux de ſelle, il les de'.

ſigne en général ſans autrement par

ticulariſer leurs habits , ſinon qu’ils

avoient tous Paremcm Je France, cet

Auteur penſant bien que par ces ſeuls

termes on devinera aiſément-que ces

Domeſtiques n’étoient point habillés

autrement que’des couleurs qui com.

poſoient la Livrée Royale, peut—être

encore que juſqu’au quinziéme ſiécle

il étoit plus permis de varier ſur le port

de la Livrée honorable, qu’il n’étoit

permis de le faire ſur celle de ſervitu

des un Seigneur pouvoir à ſa volonté
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ſe faire une Lhſi’ſée d’extraordinaireâ

une Dame à qui il auroit voulu plaire

pouvoir le déterminer à préférer une

couleur à d’autres; mais pour ſa Livrée

héréditaire 6c affectée à ſa race, il ne

la changeoit point, ſurtOUt dans l’ha

billement de ceux de ſes Domeſtiques,

deſtinés, comme je le viens de dire,

pour porter continuellement ſa Livrée

véritable.

La mode éxerce ſon Empire ſurles

titres comme ſur les habits; la qualité

‘de Valet donnée préſentement aux

Domeſtiques du plus bas ordre , n’étoit

pas deshonorante autrefois , tous les

Nobles qui ſervoient militairement ,

pour parvenir à la Chevalerie, n’é—

toient ‘point qualifiés autrement que

d’Ecuyers ou de Valets, ſans doute

qu’on commença à appeller Valets,

ceux d'entre les Domeſtiques des

grands Seigneurs qui étoient d’extrac

tion noble, à qui pour marque de

cela ſervoient en Arme leurs Maîtres,

comme font encore les Ecuyers de

Maiſons 6c les Maîtres d’Hôtels, qui
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l font leurs fonctions l’Epée au côté,

mais. par la ſuite cette dénomination

de Valet donnée à toutes ſortes de

'Domeſtiques s’étant par—là avilie,les

Nobles qui n’étaient pointChevaliers,

rejettetent ce titre de Valet, ne gar

' derent plus que celui d’Ecuyer, 8c re

mirem en uſage celui de Noble homme,

_ qui après celui d’Homme il/astre, avoit

' été le plus éminent dans les premiers

ſiécles de notre Monarchie. l

Dans la Livrée d’honneur il faut

- comptandre. ~

1°. Les Robes ou Habits que les

Rois &r Princes donnaient ‘à leurs

Couttiſans pour établir' l’uniformité

dans certaines Fêtes ou Cérémonies

qui ſe paſſaient en leurs Cours.

/ 2°. Les Habits d’Ordonnance des

gens de Guerre. * ~ ‘

3°. Les Habits des Compagnies de

Magiſtrature, des Gradués 8c Snpôts

:s Univêrſités.

\ 4°. Ceux des Sociétés de Chevale

rie. ‘ ‘

Et pour le tems préſent d’autres haó
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bits inventés ſous le régne de Louis

XlV. pour donner l’entrée‘de la Cham

bre du Roi , ô( qui s’appellent Habits

&Bru-"um ou Privilégiéss le Roi faiſait

diſtribuer une quantité deces habits

aux Gentilshommes qu’il honoroit

d’une familiarité particuliere; 8c quai

que ceux qui avaient été une foisgra.

tifié de cet habit, n’en fuſſent pas .con—

tinuellement vêtus, il ſuffiſait del’a—

Voir une fois reçu pour avoir droit

dïentrer dans la Chambre du Roi à

des heures où les autres Courtiſans ne

ſont paint communément admis, 6c_

on jouiſſoit de ce droit juſqu’à ce que

le Rai eût retiré l’habit dont je parle ,

ce qu’il ne faiſait pas à moins qu’on

ne tombât dans une eſpéce de diſgrace.

Les Habits uniformes pour la Chaſſe

appartiennent encore a la Livrée d’hon—

neur; ces ſortes d'uniformes ſont fort

à la mode préſentement, 6c outre le

Roi qui en donne aux Seigneurs qui

doivent le ſuivre ordinairement à Cet

éxercice ,3. chaque Prince du ‘Sang

a auſſi ſon. uniforme de Chaſſe qu’il
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fait diſtribuer à ceux qu’il ſe choiſit

pour l’accompagner dans ce paſſe-tems:

,cela ſert à la diſtinction quand pluſieur—s

Equipages ſe trouvent mêlés enſem

ble pour des Chaſſes générales; on évi

te par ce moyen la confuſion, chacun

_reconnaît ſa bande; car depuis le Maî—

tre de l’Equipage qui porte lui-même
ſiçn cette occaſion ſa Livrée, ſuivant

l’ancien uſage , tous ſes ſuivans , tant

Courtiſans que Domeſtiques, portent

la même Livrée; il eſt bon cependant

d’obſerver que dans les habits d'une

.même bande de Chaſſeurs , il y entre

dela Livrée honorable, 8c de celle de

ſervitude, pour diſtinguer le Gentil

homme qui devient, en portant la

premiere de ces Livrées, Camarade_

du Prince qui l’agrége à ſes plaiſirs ,

d’avec les Venneurs, Picqueurs 6( au:

'tres Domeſtiques ſuivans de ce Prince,

6c l’uniforme de Chaſſe dans ceux-ci

n'étant regardé que comme Livrée de ~

ſervitude, eſt plus ſimple 8c moins

~ riche que l'habit que porte le Gentil

homme nommé pour être de ces par.
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ties; ces uniformes font auſſi qu’une

perſonne inconnue ne peut ſe mêler

parmi une bande de Chaſſeurs ſans être

auſſi-tôt apperçu 5c devenir ſuſpect,,

étant naturelde croire, que celui qui

a une Livrée de chaſſe ne veutadmet

tte à ſa Compagnie que ceux à qui il

la communiqués ’

La Livrée des Pages peut encore,

être regardée _comme honorable ;mais

dans un rang a‘u-deſſous de celle por.

tée à la Chaiſe par des perſonnes libres

qui ne ſe marquent qu’autanr qu'il leur

plaît , 6C par complaiſance, dela cou

leur d'un plus grand Seigneur qu’eux,v

Un Genrilhomme n‘accepte la Livrée

d’un Prince que par politique (Sc pour

en être regardé plus favorablement ,

au lieu qu’un Page ne porte la Livrée

que comme une domeſtici'té reconnue:

dans l’eſpéra’nce'quîçlle lui procurera

une prorèétion utile pour l’avenir‘, ,oui

ne l’avantage journalier 'qu‘il trouve

auprès d'un Maître qui l’entretienr , ôç

lui'fait donner une éducation digne de

ſa naiſſance ,ee-ſont des :nocifs d’in-,
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térêt &c de néceſſité qui engage un

jeune homme à prendre l’habit de Pa—

gezcependant il eſt jufle de ne le pas

confondre avec le commun. des Do

meſtiques du Maître qu’ilſerts ét pour,

cela on lui accorde une petite diſtinco,

tion dans la Livréequ’il porte, ſoi-r

par un Parement de Velours, ou en

mettant de l’or ou’de l’argent .ſur ſon

habit. . _ -

j’ai dit ci—deſi'us que les Rois don

naienrgraruitemen—t desRobesauxiSei—

gneurs qui affistoientaux cérémonies de

leurs Cauts,ils en donnaient auſſi aux

Etrangers qui ſe trouvaient à_ ces ,cé

rémonies, 6c une infinité d’autres per-e

ſonnesmvoient encore part à la diſtri

bution libérale de ces Robes; ceux.

qui étaient couchés ſur l’état pour en

avoir régülierement, en avaient deux.
une d’Eté,;& l’autre d’Hiver; les Ofiñſi

ficiers du’ Conſeil 5c ceux ,des Cours

ſupérieures en avaient auſſi deux. Un

Regiſtre de la Chambre des Comptes

de l’an 1449. 'apprend que le Roi

Charles VII.. étant à Vendoſme… \cde
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tint EtienneChevalier ſon Conſeiller,

pour éxercer l’Office de Maitre en ſa

Chambre des ,Comptes aux gages ,

Manteaux Ô( honneurs accauru‘més;

Les Robes pour le Parlement étaient

rouges, celles pour la Chambre des

Comptes étaient noires 3 lorſque les

Grades dans les Univerſités furent bien

\conſtatés , chaque ordre de Gradués

affecta une couleur pour s’en faire un

habit de cérémonie, ce qui lui fit ſa

Livrée. Les Docteurs .en Théologie

étant Eccléſiaſtiques, prirent le violet,,

Couleur modeſte affectée pour déſigner

la Prélatures les Docteurs en Droit 6c .

en Médecine adopterent le rougesk

les Gradués au-deſſous qui reſter-ent

dans les Licences de chaque Faculté’, ‘

n’eurent que du noir. P

C’eſt ce qui a fait que les Avocats

qui n’ont beſoin que d'être Licenciés,

n’ont pû porter' que cette couleur, au.— ,

lieu que les Préſidens ô( Conſeillers

y du Parlement, qùe leurs Officeséga—

laient aux Docteurs ,6c élevoient au

deſſus des .Avocats fimples Licencié”

l
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prirent des habits rouges, 8c les Préſi

dens par diſtinction des Conſeilliers,

doubletent leurs Robes d’une fourru

re appellée petit gris différente de

l’Hermine a 8c ces mêmes Préſidens

au lieu du Bonnet cammun- à- 'tous

~Clercs 8c Légiſtes qui n’était qu’un car‘.

ré au quatre cornes à plati, qui ſe met

toit ſur la Calotte à oreille , 6c qui ſe

recouvroit du Chaperon ou Epitoge

_qui tenait àla Robe, ſe firent un au;

être Bonnet qu’ils nommérent Mortier

dont j’ai décrit l’origine 6c la forme,

'en parlant des Caſques à notre uſage ,

~ Le Livre intitulé l’Etat de la France,

devrait apprendre mieux qu’il ne fait

’la qualité .5c la couleur dont ſont les

étoffes qui habillent tous les Officiers

des Cours Souveraines , à commen.—

c-er depuis le Chancelier chef de l’a

'Juſtice 6c des Conſeils, juſqu’au‘ SC”

crer ' ”duRoi, qui eſt le premier em'—

ploiÿfui ,m'éne communément aux

hautes Dignités. _ ’i ‘

Le Chancelier eſt le chef de la Juſ

tice en France, Chez tous les Peuples
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ct~ du monde , celui qui garde le ſceau de

l’Etat en eſt regardé comme le premier

Officier, 6c en cette qualité jouit de

certains honneurs réſervés à lui ſeul;

on n’ignore point quels ſont ceux dont

jouiſſent le grand Vizir chez les Turcs,

ô( l’Atmatdoulë-t chez les Perſans, qui

font' les Chanceliers de ces Empires.

En France il n’y a que le Chancelier,

qui ſelon François Ducheſne, puiſſe

porter 'en toutes occaſions la Robedo

Pourpre comme le Roi; ce grand Of—

ficier a encore d’autres belles préroga

tives; les Tapiſſeries de’ ſa Maiſon ne

ſont que des ſemés de fleurs de Lys ;

il eſt continuellement aſſis deſſus , au'

lieu que les autres Juges n’y ſont aſſis

que dans les Tribunaux , ce qui feroit:

penſer que cet ornement eſt plus pour

honorer le lieu que les perſonnes, au

lieu qu’accompagnant le Chancelier

iuſques dans ſa maiſon, il ſemble que

c’eſt pour l’Officier ſeul que cer orne—

ment eſt fait , -ôc qu’il _ençdoi-t iouir

comme Dépoſitaire däe la puiſſance:

du Prince ô: de l’Etat' déſigné par ce

. (L

~\
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ſymbole; le Chancelier de France ne

porte point de deuil de famille, tout '

le peuple eſt la ſienne, 6c n’appartecî

nant qu’à l’Etat, il doit paroître con—

tinuellement dans un équipage qui ex—

prime l’éclat ô: la conſtante durée de

cet Etat; il ne rend point de viſite, ou

du moins il eſt réputé ne les rendre

qu’incagnita, auſſi les fait- ilalors avec

abſtraction de ſa dignité 5 il n’eſt point

précédé de Hocquetons ni de Maſſiets,

comme quand il marche pour les fonc

tions de ſa Charge, ô: il eſt dans un

Caroſſe d’Ebenne ordinairement ſans

Armoiries. Le Chancelier d’Angle—

terre a droit de ſe faire conduire dans

ſon Careſſe le Cocher nue tête(Rapi72

Tboz‘mr,L. 7. p. 90.) '

Les Officiers des Cours Souverai

nes ne portent leurs Robes de cérémo

nie, qui entrent dans ce quej’appelle

Livrée d’honneur, que les jours qu’ils

doivent paroître avec la dignité qu’ex i

gent leurs emplois.Pourl’uſageordinai—

re ils ont des Robes d’une légére étoffe

de laine noire à larges manches, qui

.,d'
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s’appellent Robe: de Palais: tour ce

qui diſtingue le Magistrar des autres

Officiers que j’appellerai de baſſe Ro

be, tels que les Greffiers, Procureurs

6c Huiſſiers, qui n’ont aucun Grade

de ſcience, c’eſt que la Robe magiſ

trale de Palais a une longue qu'euez

faire exprès pour traîner, ou être por

tée ſelon les occaſions , 6c que l’Epiro

ge y est quelquefois jointe, qui eſ’c une

eſpéce de chauſſe qui s’attache ſur l’é—

paule, 6c repréſente le Chaperon dont

les anciens Légistes ſe couvroient la

tête. ‘

M’étant étendu ſur les prérogatives

de la Charge de Chancelier la pre

miere dela Robe , j’aurais dû auffi par'

ler des aVantages attachés aux hautes

Dignités de l’Egliſe 6c de la Guerre,

qui ſont les trois Etats dans leſquels_

les Gentilshommes ſe partagent.

Mais comme cela me' meneroir trop

loin , je me contenterai de dire en gé

néral que chaque grande Charge de

chacun de ees Etats a ſes honneurs; on

ſçait ceux ſe quirendentà unPrélatpenë .

…QU
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dant ſa vie 8c après qu’il eſt mort, 8c'

à un Général d’Armée tant qu’il corn

mande 5 mais comme on pourrait

ignorer deux choſes qui regardent ce

lui—ci., 6c qui n’étant point étrangeres

à mon ſujet ,ſont quejenepuis me diſ

penſer d’en parler , je les ajouterai ici.

l La premiere de ces choſes dont l’ob

ſervation eſt plus régulierement gardée

chez les Etrangers que chez nous , eſt

que quand un Général meurt à la tête

d’une Armée ,. les Enſeignes Militaires

portent ſon deuil,ou leur ôte l’Echarpe

nationale , 8c on leur en metâ la place

une de Crêpe noires on a vû l’éxemple

_de cela dans la derniere Guerre d’Ital—

lie. Le Comte de Mercy Général des

Imperiaux,ayant été tué a lajournée de

Guaſ’talla , les Drapeaux pris à. cette

journée ,tôt qui ont été expoſés dans

Notre-Dame à Paris, avaient de ces

Echarpes noires en ſigne de triſteſſe.

Pendant le deuil qui vient d’être

porté' en Angleterre pour la Reine,

Epouſe du Roi régnant Georges II. les

Drapeaux des gardes a pied de ce



cie: Marques Nationales. \89

Royaume qui montoient la garde au

Palais,étoient couverts de Crépe noire,

les Officiers de ces Gardes faiſaient

, en même tems le ſervice en Habit

d’Ordonnance de deuil, j’appelle ainſi

l’habillement ſingulier que ces Offi—

ciers ſçurenr ſe faire; car en ajoutant

à l’Habit rouge qui doit être leur uni—

forme ordinaire, des Paremens, des

Boutons ô: Boutonnieres noires', ô( en

joignant à cela une Echarpe auſſi noire,

ils ſe firent par ce moyen un deuil con

venable au ſujet qui le faiſait prendre,

ſans pour cela ceſſer de paraître Offi

cters.

L’uſage étranger de faire prendre le

deuil aux Enſeignes de Guerre, ſervi—

ra à nous apprendre que-c’eſt enFran.

ce qu’on eſt le moins attentifà faire

choix de la cho-fe qui mérite le mieux~

de recevoir ſur elle la marque qui de.

vroit paraître de l’affliction générale

Où' ſe trou—ve un Peuple fidéleà la mort

de ſes Rois; il eſt vrai que les Gar

des d-u Corps en. conduiſant un Roi

je lÆrance_ ,au Tombeau 3 ont une
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Echarpe noire qui croiſe leur Baudou—

liere, mais ils ne l’ont que pendant

l'action; il eſ’c encore vrai que les Of—

ficiers des Régimens des Gardes Fran

çoiſes 5c Suiſſes ſont en Habit noir tant

que dure le grand deuil d’un Roi,mais

malgré cela les Enſeignes pouvant être

(comme je le dis) plus propres qu’au.

cune autre choſe à faire connoître les

'cauſes de joye ou de triſteſſe qui peu

vent affecter un Peuple ou une Armée;

pourquoi n’en pas profiter en y pla

çant la Marque qui peut faire reſou—

venir ce Peuple ou cette Armée , de

la perte de ſon Roi ou de ſon Géné

ral, ſoit en lâjoignanr ou en lui faiſant

prendre pour un tems oü l’on ne ſera

pas en Guerre , la place de la marque

déſignative de la Nation, qui ſous le

nom de Cravate*: ſe voit continuelle

ment ſur ces Enſeignes.

Quant au deuil Militaire, du goût

de celui porté parles Officiers Anglois,

on aura beau le trouver étranger 6c

l

commun, fondé peut-être ſur ce que _

nus Payſans par_ ménage ſe fabriquent.,
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de ſemblables deuils, il me paraît

néanmoins noble ô: touchant; je—ne

ſçais ſi on doitrrop approuver le deuil

Complet obſerve' parmi nos Officiers,

il eſt trop courtiſan, 6c n’eſt pas aſſez

Guerrier 5~un habit noir rend la per

ſonnequi le porte méconnoiſſable pour

un Officier , .au lieu que l’Officier An

glais porte la marque de l’affliétion

publique , ſans ceſſer pour cela de por

ter celle qui le fait connoître pour ce

qu'il eſt. " ñ— 7 g

L’antre prérogative d’un Général

mort révêtu du commandement, c’eſt

d’être honoré du Glais Militaire, on

ſçait que le Glais Etclcfſr‘zzſiique conſiſte

à frapper ſur les Cloches autant de

coups qu’un Prélat, ou autre’ gros Bénéà

ficier a vécu d’années; de même le‘

Glais Militaire conſiſte à faire tirer le

Canon dans une Armée qui a perdu

ſon Général. L’Hiſtorien du Maréchal

de Guebriant, nous apprend que ſon

Héros étant mort d’une bleſſure reçûe

au Siége de Roſweils le 'corps qui ſur

tranſpOrté d‘Allemagne à Paris pour

J
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être inhumé à Notre—Dame, fut reçu

au bruit du Canon dans les Villes ’de

ſon paſſage où il ſe trouva del'Ar—til

lerie.

- Je ne ſçais fi je. dois me fixer dans

les Armées pour y trouver l’origine

du Glais 6c l’EtymOlogie de ce mot,

car alors il viendra de Clarſſz's ô( Cltlſſi'

cum, fait pour ſignifier une Troupe de

Guerre &t des inflrumens Militaires,

des/Timbales ô: Tambours couverts

de Crêpe, des Trompettes à ſourdi—

nes 6c des Haubois à tons plaintifs,

p ſuivent le convoi d’un Souverain que

ſa Garde accompagne au Tombeau,

ou d’un Général qui eſ’t enterre’ mili

tairement; de CMI/?mm on aura dit par

abbréviarion Clas, ainſi que l’on le dit

encore dans quelques endroits du

Royaume, ô: enſuite-on a dit Glas

8C Glais. _ -

Cependant ce mor ne p—ourroit-ih

pas venir auſſi de ceux-de Gleba, ou

de Gladim , faits pour exprimer cer.

taines pratiques obſervées quand un

t Seigneur _bam-Justicier meurt dans

lion

_dl
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ſon Château, dans ſa .GIE-be, les Sei—

gneurs avaient autrefois le droit de

Glaive‘ſur leurs terres , 6c quand bien

même cet uſage aurait pris origine

parmi les Eccléſiaſtiques , ceux - ci

ayant ordinairement la haute-Juſtice

~ des lieux qu‘ils poffédent, cela ne de'—

rruiroit pas les étymologies que je

propoſes on pourrait ſeulement les

~joindre à une autre qui ſera de faire

'venir encore ce mat de Glas de l’Alle

mand Glaſſ, fait pour exprimer toutes

machines de Verre qui peuvent ſe ſon—

ner ; car delà le tintemen—t qui ſe fait

ſur une Cloche coup par coup pour

annoncer la mort d’un Bénéficier ar

rivée dans le lieu où il a Juriſdiction , v

imitant le ſon qui ſe tire d’un inſtru

ment de Verre en le .choquant, aura

'fait donner par onornatapée le nom de '

Glar au tin-tement mortuaire don‘t eſt

queſtion: l’Allemagne eſt remplie de

Bénéfices ſouverains,& l’uſageduGlais

aurait bien pû paſſer de ce Pays chez

nous. ,

Les Robes données par les Rois

t - f R

' r’

T1
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aux gens de leurs Conſeils, 6c aux gens

tenans leursCours deParlemeut étaient

rouges, cette couleur de ſang a toujours

été la marque de la Juriſdiction Souve

raine du Droit de Glaive , 6c de cette

puiſſance bien extraordinaire que les

hommes ſe ſont atrogés d’ordonner de

la deſtruction de leurs ſemblables. Les

Rois donnaient auſſi des Robes aux

Magiſtrats Municipaux des principales

Villes de leur Royaume , ils endon.

nent encore aux gens de l’Echevinage

de Paris, ſans que cetrelibéralite' leur

ſoit à charge,puiſque c’eſt ſur le re

venu de cette Ville que les Rois leur

permettent de prendre les ſommes

qu’ils leur accordent pour s’habiller,

ces Robes municipalesſant mi-eparties

de deux couleurs pour la raiſon queje

vais dire , 6c ces couleurs ont été diffé

rentes autrefois de ce qu’elles_ ſont_

préſentement,

On vait dans le Cérémonial Fran

_çois , L. r. p. 4. qu’enſuite d’une Dé..

libération faire l’an 14.58. dans l’Hô-u

.tel de Ville de Paris ,_ Etienne Mar-z
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cel pour lorsPrevôt des Marchands,

fit prendre au Duc de Normandie Ré—

' gent de France ., un Chaperon de deux

couleurs par: d*- rouge, qui étoient les

Livrées de la Ville , ce qui fut jugé

néceſſaire pour préſerver le Prince

contre le danger d’une émeute popu—

laire qui s’étoit élevée; ce bleu ô( rou

ge qui ſaiſoient les couleurs de la Ville,

ont été changés en rouge, 6c muni

ſous la Prevôté du Sr Guiotde Char

meauxsce Prevôt ( dir un Hiſtorien)

voyant quetous les Bedeaux , Clercs

de Confreries 6c Diſtributeurs de pain

beni portoientplus volontiers de ces

Robes rouges 6c bleu. 6c il n’ya pré

ſentement que les Huiſſiers de l’Hô—

tel de Ville qui ayent conſervés leurs

Robes de ces deux couleurs, qui ont

été, comme je le dis, les premieres

Livrées de la Ville,

On apprend par un Regiſtre de cet

Hôtelde Ville, que le Roi Louis XIII.

à'ſon retour d’un voyage de Guyenne,

_voulant faire ſon entrée dans Paris,

donna un Brévet de 6400. liv. pour

R ij
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les Robes des Officiers du Bureau de

l’Hôtel de cette Ville. ’

Dans un autre Regiſtre qui contient

l’ordre qui fut obſervé lorſque l’Eche—

vinage de Paris alla conduire Madame

Sœur aînée de Louis XIII. qui alloit

épouſer le Roi d’Eſpagne z il eſt dit

qu’après que le Roi par ſa Lettre de

Cachet eut fait ſçavoir le jour que la

Princeſſe partoit, ô: quî’il vouloir qu’el—

le fût conduite juſqu’au Bourg-la—Rei—

ne; le Contrôleur de l’Argenterie vint

à la Ville, ô( y apporta un Mandement

pour que le Marchand fourniſſant la

Maiſon du Roi, eût ‘a livrer quatorze

aulnes de Velours cramoiſi,moitié ro u

ge ô( moitié tanné pour les Robes des

Officiers du Bureau , outre quatre auls

nes de Satin pour les paremens de ces

Robes, ôz neufaulnes de Velours noir,

pour les Houſſes ,6c Harnacheme’nt des

Chevaux ,joignant à cela, des Franges

d’Or pour la Houſſe du Prêvôt des

Marchands , 6c des Franges de ſoye

noire pour les Houſſes des Echevins.

_Un Titre du même Hôtel de Ville

d
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de l’an 161 9. apprend qu’au Mariage

de Madame Chriſtine de France, au—

tre Sœur du Roi Louis XIII. avec le

Prince Major de Savoye Emanuel, la

Ville de Paris allant conduire la Prin

-ceſſe , le Prevôt des Marchands y fur

en Robe de Velours,mi—partie de Cra

moiſi rougeôc deCramoiſi brun,doublé

l d’une pluche de ſoye cramoiſi brunes

la Houſſe ô( le Harnois de ſon_ Mulet

de Velours noir, paſſemente’ 6c houpé

’d’or: que le reſ’ce du Bateau y fut; ſça

voir , les quatre Echevins en Robes de

Veloursmi—patties de deux Cramoiſis,

l’un rouge 8c l’autre tanné doublé de

Velours noir, le Procureur du Roi en

Robe d’un ſeul Velours cramoiſi rouge,

doublé de Velours noir, la Houſſe 6‘(

le. Harnois de ſon Cheval de Velours

noir, frangé de ſoye noire, ainſi que

les Houſſes des Echevins; le Greffier,

d’une Robe de Velours auſſi de deux

Cramoiſis, l'un rouge, 8c l’autre brun

doublé de noir, ſa Houſſe ô( ſon Har

nois de Cheval noirs, cette Houſſe

_frange'e de noir 6c traînente juſqu’à ~

B. iij
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terre, 8c le Receveur d’un Manteau à

manche deVelourSCtamoifi \anné brun

doublé de noir, le Harnais de ſon

Cheval auſſi noir. -

Dans le Procès verbal de ce qui ſe

fit à l’entrée dans Paris du Roi Louis

XIV. 5c de l’lnfante Marie-Théreſe

d’Autriche que ce Roi venait d’épou.

ſer à SainrJean de Luz; on y voit que

le Sr de Seve pour lors Prevôt des

’ Marchands, outre ſon habit dé Céré

monie ordinaire , parut à cette Entrée

ayant autour de lui ſeize Laquais vê

tus de ſa Livrée qui était de' drap verd

brun, galonné d’un galon de Velours

verd gai, liſeré d’un co’mponné d’au

rore 6c de blanc, le Harnais du Che

Val de ce Prevôt étoit de Velours noir,

rehauſſé d’or, avantage dont il n’y a que

lui des Officiers de la Ville, qui ſoit

en poſſeffion5‘8c derriere lui étoit ſon

Sécretaire qui avoit des Clefs d’argent

dans un Baffin de même, repréſentant

' g celles de la Ville pour être préſentées

à leurs Majeſtés. r

A l’égard des autres Robes qui pad,
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tuteur à cette entrée, celles des Con—

— ſeillers de Ville étaient de Satin noir,

celles des Quartiniers de Velours noir,

ciſelée S pour les Robes des Maîtres

&Gardes des ſix Corps des Marchands,

qui furent auſſi admis à cette Cérémo

nie, elles étaientsſçavoir,, celles des

Drapiets, de Velours noir, ayant en

tête la Toque ou petit Chapeau de mê

me à cordon d’or S celles des Epiciers,

de Velours tanné; celles des Merciers,

de Velours violet; celles des Pelletiers,

deVelourS bleu, fourrées de Loup—cer

vier; celles des Bonnetiers, deVelours

tanné brun; Gt celles des Otſévres , de

Velours cramoiſi brun, tous ces der

niers auſſi en Toque de Velours noir à.

cordon d’or; ô( les Gardes de la Mar—

chandiſe de Vin , qui par provi'ſion 6c

en attendant la déciſion du Procès

qu’ils ont contre les autres ſix Corps,

eurent rang en cette occaſion, y furent

en Robe de Velours bleu , le Cordon

de la Toque mêlé d’or ô( d'argent, les

v Cinquanteniers , Dizainiers 6c autres

notables Bourgeois mandés exprès de

R iv
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chaque Vanier au nombre de dix ;

pour aſſiſter à cette Entrée ,_ y furent

vêtus de noir , les houſſes de leurs

Chevaux auſſi noires.

, Le même Procès verbal dit que le

Châtelet parut auſſi en Robes de Cé—

rémonie , les Gardes du Prévôt de l’a

ris appellés Sergensà la dou-zaine,ayant

ſur le bras leurs Hocquetons de drap ,

mi-parris de blanc 8c de ranné.

Il eſt ä remarquer qu’à l’occaſion

de cette Entrée il y eut beaucoup de

changement dans les Livrées des ſept

. corps de Marchands dont je parle,

qui ont coutume de ſe trouver à la.

ſuite de la Ville dans de'ſemblables

Cérémonies. l

1°. La Ville donna permiſſion aux

Gardes de la Draperie de quitter la

Robe de Velours tanné qu’ils devoient

porter pour en prendre une de Velours

noir ſur la remontrance que firent ces

~ Gardes qu’ils avoient, eu de ſembla

bles Robes aux entrées des Rois Heu.

ry II. 6c Charles 1X. ès années 1549.

GF !5:71- ce qui leur fut accordé ſans p

tirer a conſéquence:Z
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2°. Ce fut encore à cette occaſion

que le Bureau de la Ville arrêta que

les Gardes de la Marchandiſe de Vin ,

dont les habits éroient deVelours bleu,

feroient entrer de l’argent dans le cor.

don de leur Tocque pourles différen

cier des Fourreurs qui avoienr auſſi

une Livrée bleue , ce qui fut fait pour

contenter les ſix Corps des Marchands

qui ont toujours refuſé de joindre à

eux les Marchands de Vin, '6c de les

admettre ‘a faire un ſeptième Corps

dans la Marchandiſe.

Je n’entre dans la deſcription de

ces. Livrées de Marchands, que pour

montrer pourquoi l'Echevinage de

Paris a pour la ſienne du rouge &du

tanné, le rouge eſt la Livrée Magiſ—

trales j’ai démontré cela plus haut, 8c

la Magiſtrature des Echevins s’éten—

dant principalement ſur les Marchands,

dont la plûpart des Corps , commeles

Drapiers , les Orfévres ,les Bonnetiers

6c les Epiciers portent la Livrée tan

née, il eſt à croire que le Bureau de

la Ville, pour marquer la choſe ſur' '
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laquelle s’étend ſon pouvoir, a joint à

ſa Livrée de Magistrature celle de ces

Marchands, de même les Robes rou

ges 8c bleues portées autrefois par les

Echevins, 8c qu’ils ont abandonnés à

Ieurs'Huiffiers, ont pû être de mode

par la même raiſon dans le tems que

le Corps des Merciers , dont la Livrée

eſ’c bleue, a été le ſeul, ou du moins
le plus conſidérableſſCorps de la Mar

chandiſe.
ſi Velques remarques que je crois

néceſſaires, termineront cet article

‘des Livrées municipales. x

1°. Quoique le Prevôt des Mar#

chands ait ſa Livrée rouge 6c \année

comme les Echevins , néanmoins ſon

tanné eſi moins brun que celui de ces

Echevins; de plus ſa Soutanne eſt de

Satin rouge, le cordon qui la ſerre est

auſſi rouge terminé par- des glands

d’or, au lieu que le reſte du Bureau

n’a que des deſſous noirs, excepté les

cordons de chapeau d’or 5c les gands

à franges d’or qui ſont des ornemens
communs aux huit Officiers donc cſieſi

Bureau eſ’t compoſé. ' i ſſ
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2°. Le Bureau de la Ville porte le

deuil des Rois 8c des Princes les plus

proches du Trône, ſans ceſſer pour

cela de porter 'ſes Livrées dans cer.

taines occaſions qui demandent le port

de ces Livrées pour conſerver la digni

ré magiſtrale : il eſt fait mention dans

un Titre del‘Hôtel de Ville.. qu’au feu

delaveille de la S.Jean de l’an r7or.

la Cour étant en deuil de Monſieur le

Duc d’Orleans, frere unique du Roi,

les Echevins eurent pour cette Céré

monie des Robes mi—parties de deux

Velours, l’un rouge &t l’autre noirs le

Prevôt des Marchands n’eur point à

la vérité du noir, mais ſon cramoiſi

tanné ſut changé en tanné brun, tel

que le porte ordinairement les Eche

vins, ô( tout le Bureau eut des Sou

tannes noires , des ceintures de même,

des Crépes au Chapeau 6c des Gands

blancs ſans franges d’or , comme à

l’acoutumée. ’

3°. Le Bureau change d’habits dans

les viſires publiques qu’il rend. En

:700. les nouveaux Echevins étant
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allés à Verſailles pour ſaluer Monſei—

gneur le Dauphin 6c Monſieur le Duc

de Bourgogne; ils furent chez le pre

mier en Robes de Livrée, 6c chez le

' ſecond en Robes noires’.

Ce ne ſont pas les Magiſtrats munici

p‘aux qui ſeuls faſſent uſage d’habits

déſignatifs de leurs Offices, chaque

Compagnie ſouveraine, Callége d’Of

ficier,Corps 6c Communauté autoriſés

dans le Royaume, a ſa Livrée'de diſ

tinction pour les perſonnes , 6c encore

outre cela d’autres choſes quiachevent

de caracteriſer emblématiquemenr

chacun de c'es Corps, comme des Jet—

tons qui contiennent ſa deviſe ou ſes

Armes,- à "quoi ſe joignent certaines

pratiques qui lui ſont particulietes.

Les quatre Claſſes d’Officiers qui

compoſent la Chambre des Comptes-Ã

ont chacune des Robes qui montrent

le rang que ces Officiers gardent etr-_

tr’eux; les Préſidens en ont de Velours,

les Maîtres en ont de Damas, celles

‘des Correcteurs ſont de Satin , ôr cel

les des Auditeurs de Taffetas , ‘le tout
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’de couleur noire. J’ai oui dire qu’on

diſiribuoit dans certains jours à ‘cha—

cun de ces Officiers des Ciſeaux, pour

montrer énigmatiquement le pouvoir

qu’on reconnaît en eux de rogne: 8C

retrancher ce qu’ils trouvent de mau

vais emploi dans les Comptes qui ſe

produiſent pardevant eux.

LaCour des Aydcs, 6c celle des

Monnoyes doivent _avoir aufii leurs

uſages propres à elles.

Le Grand Conſeil par quelques uns

des ſiens , témoigne viſiblement qu’il
a été autrefois un Sénat ſiambulanr à

la ſuite de nos Rois s car dans le lieu

où cette Jurîdiction S’aſſemble , la Ta

piſſerie n’est clouée que légérement

par le haut, ô( les chaiſes ſur leſquel

les les Juges s’afleient, ne ſont que

des plians’ de Maroquin noir , pour

montrer que ces meubles ſont faits

pour être tranſportés quand il en eſt

beſoin. Ce même Grand Conſeil a

encore une pratique dont il n'est pas

aiſe’ ‘dc dire ce qui a pû l'occaſionner-z

ç’eſt que quand la derniere Audiencç

I



:.06 _ Traite'

 

qui précéde les jours gras eſt finie,

’le premier Préſident ſe leve, vient à

la Table du Greffier, où il trouve

un Cornet 6c des Dez, il en joue,

6c le Corner paſſe enſuite &r ſucceſſi

vementauxConſeillers, aux Avocats,

aux Procureurs 8c aux Huiſſiers, 6c

même juſqu’aux Laquais des Magiſ

trats de cette juriſdiction qui finiſſent

la Scenes je crois que cela annonçoit

les Vacations, cette Cour en avoit

deux, une à la fin de chaque Semeſ

tre; on ne faiſoit uſage des Dez que

dans celle de cès deux Vacations qui

précédoit la Fête de Pâques; ô( quoi

que cette Vacation n’arrivât pas préci

ſément dans les jours gras, on ne laiſl.

ſoit pasde prendre ce tems de réjouiſ

ſance pour l’annoncer, 8c cet annon—

ce ſe faiſoit par le moyen du Jeu dont

je parle.

Nos Rois n'étoient pas les ſeuls Sou

verains qui donnaſſent des Robes de

Livrées , les autres-Souverains en don

noient auſſi, non ſeulement à leurs

Domeſtiques , mais même encore aux
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…dant—

_Gentilshommes qui compoſbient leurs

Cours. L’Hiſtoire du Dauphiné par

Mr de~Valbonnay, impriméeà Gene

ve en 172.2.. rapporte un Mémoire de

dépenſe pour les Robes d’une année

que les'Dauphins 6c les Dauphines

donnoient à des Seigneurs, Dames 8:
Damoiſelles de vleurs ſuites qui en

avoient chacun deux , 8c qui cou

toient à proportion de la qualité de

ceux qui les recev'Oient.

ñ Les Seigneurs du Royaume, à l’é.

:temple du Roi, donnoient auſſi à cha

cun de leurs Domeſtiques deux Robes,

une longue pour les occaſions graves -

6c les viſites ſérieuſes, oùilsſe faiſoient

ſuivre à pied , 6c l’autre courte pour le

ſervice ordinaire, ou pour des occa

ſions particulieres. la Robe courte de

Livrée étoit même l’habillement de

Campagne,

Les Chevaliers qui ſe trouvoient

aux Tournois 6c Carouſels, y alloient

en habits leſtes 6c Guerriers, accom

pagnés de beaucoup de Valets à pied ,

outre leurs Gentilshommes, Ecuyers
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8c Pages à cheval; le moindre Cheva

tier n’auroit oſe' ſe trouver à une _Com—

ydrſe, ſans avoir au moins ſon Ecuyer,

8c deux Pages, l’un portant ſa lance,

8C l’autre ſon Ecu , outre quelques

Valets de pied qui environnoient ſon

Cheval, 6c c’eſt ce nombreux corré

ge dont un Seigneur devoir ſe faire

accompagner dans les occaſions dont

je parle, quand il vouloir laiſſer une

haute idée de ſa puiſſance qui acheva

de rendreles Livrées héréditaires dans

les familles nobles, chaque chef de

ces familles s’étant rendu ſoigneux de

conſerver la couleur ſous laquelle un

îAyeul dont on deſcendoit avoit mon.

tré ſon adreſſe 8c ſa magnificence dans

une ancienne Fête publique; 8c depuis

environ trois cens ans, on n’a guére

varié là-deſſus dans les familles, ſans

des raiſons d’intérêt ou de politique ,

.qui ſeuls pénvent faire apporterdu

changement , ſoit dans le nom, ou

dans les Armes , ou dans la Livrée

d’un Gentilhomme.

Je donnerai par la ſuite' des éxemó

p ples

ſ‘ñJ
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ples de ces changemens pris de ce qui

s'eſt fait dans ces derniers tems, où

'des Gentilshommes en épouſant des

héritieres de races illuſtres , ont con

tracté l’obligation de relever le nom

8c les marques des Maiſons tombées

en quenouilles dont étaient ces héri—

tieres 5 mais comme ces changemens,

ſurtout ceux qui faiſaient Voir de nou—

vellestmarques ‘a la place des ancien

nes dans les familles où le cas arrivait,

ne me paraiſſent pas avoir eu lieu avant

le tems oùje place le commencement

de l’hérédité des Livrées dans les fa—

milles, j’en conclurai que ſi avant il

en arrivait, c’était la ſeule fantaiſie

des perſonnes qui les cauſoit, puiſque

l’uſage dans chaque race noble d’a—"

voir 6c de conſerver invariablement -

les deux marques appellées Livrées 8c

Armoiries qu’elle s’était données pour

ſervir à une reconnaiſſance ſtable 5c

parfaite, avoit toujours été en ſe for—

tiſiant depuis les Croiſades, à l'occa

ſion deſquelles cet uſage avoit com—

mencéz ainſi, quand il arrivait àv un

S
,’4'
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Gentilhomme de changer la Livrée

qu’il tenoit de ſon pere, 8c que celui

ci tenoit de plus loin , c’étoit par ex

traordinaire , pour plaire dans une ſo

lemnité à un plus puiſſant que lui, ou

à une Dame qu’il auroitaffectionnée,

mais la Fête finie, il revenoit àla Li

vrée paternelle.

C’eſt de l’uſage pratiqué dans les

Fêtes publiques , ſurtout dans celles

d’éxercices Militaires par les grands

Seigneurs, de ſe faire ſuivre de beau

coup de Domeſtiques, tant à pied qu’à

cheval ,que les Souverains ‘a préſent,

ou leurs tepréſentans , comme un

Miniſtre qui va tenir leur place en

quelque norable aſſemblée , ou leurs

Ambaſſadeurs étant dans les lieux de

leur Ambaſſade, ont ſeuls le droit de

faire marcher leurs Laquais à pied des

deux côtés de leur Caroſſe, 6c defai

re monter leurs Pages ſur ce Caroffe,

rant devant que derriere quand ces

Pages ne ſont pasà cheval, ainſi qu’ils

l’étoient autrefois en ſuivant leurs

Maitres dans les Tournois &.Carouſels.
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'Au commencement de cette année'

que M. le Chancelier Dagueſſeau fut

au Grand Conſeil pour remettre cette

Cour ſur ſon ancien pied, les Laquais

de ce Miniſtre marchoient à pied au

tour de ſon Careſſe. Un Seigneur,

Gouverneur de Province, en faiſant

ſon entrée dans la Capitale de ſon

Gouvernement a le même droit, ainſi

qu’un autre Seigneur qui ſera chargé

par le Roi d’aller préſider à l’Aſſem

blée des Etats de quelque Province.

Ce queje dis ſervira à empêcher que

l’abus qui fait donner ſans raiſon aux

Domeſtiques de beaucoup de Gentil

hommes titrés,0n dans de hautes Char

ges, le nom de Valet de pied, ne

s’augmente en faiſant voir que ce n’eſt

que les Domeſtiques du Roi, de la

Reine, des Princes, Princeſſes ô( des

Seigneurs chargés de tenir la place du

Souverain pour un tems ou pour une

occaſion , qui puiſſent porterjuſtemerit

cette qualification; il n’y -a que les

perſonnes que je nomme qui ayent

'Peſage de faireïenv—ironner leurs Caó

S ii
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roſſes par leurs Domestiques , en aI'

lant par la Ville dans l’éclat dû à leur

naiſſance ou à leur dignité, 8( à la ri

gueur quand une perſonne ne jouit

de cet uſage que par extraordinaire 6c

à la faveur d’une commiſſions. la com—

miſſion étant ceſſe'e , il ne devroic

plus avoir que des Laquais.

La Canne portée par les Valets de

pied , même l’Epée que leurs Devan—

ciers portoient, 5c que leurs ſembla—

bles appellés Eſidffie” en Italie, por

tent: encore, en diſtinguant ces V_a

lets d’avec les Laquais, conſerve un

relie du droit qu’avoient les Grands

Seigneurs de ſe faire ſervir par des

Domeſ’ciques armés. '

La Canne àla main d’un Domeſti

que qui ſuit ſon Maître, eſt un caracs

‘ tete de grandeur pour ce Maître, au

‘ .quel on ne fait pas aſſez attention.

Les Grands autrefois rendoient ſon'.

vent eux-mêmes la justice à leurs Su

- jets. L’Hiſtoire généalogique de La

Maiſon de Vergy,par André Ducheſ.

ne, nous conſerve un’ſceau ſur lequei_
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On voit'un Seigneur de c‘e nom aſſis

dans une Chaiſe , vêtu de ſa Robe

privée avec une Verge ou Baguette ‘a

la main , pour montrer qu’il eſt en

fonction de _Jugez un ſemblable juge

lorſqu’il ſortait de chez lui, était en

vironné de Domeſtiques, les uns l’E-—

pée au côté, les autres avec des Ver

ges pour écarter la populace, ô( même

être les Exécuteurs de certainsprompts

Jugemens qu’il plaiſait à leur Maître

de rendre ſur le champ, portant peine

afflictive de la Verge, en imitation

des Conſuls Rom’ains , qui environnés

de Zifíeurr, tenant des Faiſceaux de

ces Verges , faiſaient châtiet en leur
préſence vceux qu’ils trauvoient en

contravention dequelquesLoix de l’E

tat 5 c'eſt par un reſte de ces uſages que

les hauts Magiſtrats' en ſortant des

Tribunaux, ſont encore accompagnés

d’Huifliers la Baguette àla main, qui

les conduiſent à la porte eXtérieure

du lieu d’où ils viennent de ſiéger; 8c

c’eſt auſſi delà qu’un Seigneur qui a

droit d’avoir des Valets de pied en ti:
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tre, a auſſi celui de leur faire porter

des Cannes, pour-que le public n’i'

gnore pas le reſpect qu’on lui doit.

Chaque famille Noble en adoptant

une couleur pour n’en plus changer,

aurait pû auſſi, ſi on y eût penſé, ſe

fixer de même pour la forme _des ha

bits à la mode courante du tems où

chacun s’arrêta à une couleur, 6c ne

point changer cette forme comme

ont fait les Moines , qui préſentement

dattent de leur inſtitution par la figu

re done—eſt leur habit s ces habits,

quoique ſi excraordinaires aujourd’hui‘,

ayant été de mode lorſque chacun des

Ordres Monaſtiqties a paru a il eſt aſſez

croyable que les Inſtituteurs de cha—

cun de ces Ordres ne donnerent point

à leurs Diſciples des habits d’autre

forme que la régnante dans les tems

où ils ont vécu, 8C qu’ils ſtatuerenr

ſeulement qu’on ne la changerait

point. Scaliger a prétendu que l’habit

de Capucin a été celui des Paſtres d’1’

talie. Paſſons à la preuVe de ce que

j'avance. -- - ' v * ï

~,JJ—
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Dans les douze, treize 8c quator—

ziéme ſiécles que tous les Citoyens

des Villes, ô( même les Gentilshom

mes en tems de paix , e’toient habil

lés de long ; quelques uns pour marque

de grandeur mettoient à ces habits de

larges manches qui pliſſoient aux

épaules , 6c on joignoit à cela un Ca

purlwn, appellé autrement, Cornette,

Chaperon , 'Cutulle , ou Epitogc z les

Ordres Monastiques qui commence

rent dans ces ſiécles, comme Bernar

dins ,a Augustins 6c aurres, de même

que les gens de Loi qui remplacer'cnt

les Juges d’Epée dans les Tribunaux,

ayant de ces Robes à capuchon ô( à

larges manches , en les conſervan't

commeils firent , en ont tranſmis l’u

ſage juſqu’à nous ſans altération de

forme, 8c quoique cela faſſe préſen

tement un habillement ſingulier, il

ne l’étoit pas lorſque ces Compagnies

’ régulieres 6c de judicature ſe forme'

rent. ' .

Si on deſcend dans des tems plus

bas 3 on verra que dans le ſeizième [ré-3

.
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cle,tems où le Pourpoint dontles horn

mes s’habilloient , n’avoir point de

Colet, ni même la Chemiſe, on met

toit une Freze pour ,ſe garnir le col;

mais quand on eut mis à ce Pourpoint

un Colet élevé ô( roide, large de qua

tre doigts, dont onſe trouvoit ſerré

comme d’un Carcan, il en fallut met

tre un ſemblable à la chemiſe pour

éviter la gêne qu’autoit cauſé ce C0:

let par le frottement; les Jéſuites qui

parurent dans ce tems-la ont conſervé

cette mode, 8c enſuite quand on eut

c'ontinué , pour mieux garantir de l’in—

comm'odité du Colet ſerré, d’élever

de beaucoup par-deſſus ce Colet le —

c'olde la chemiſe, afin de le faire ra—

battre par-deſſus ce Colet; cette mode

priſe enCOre par quelques Eccléſiaſti—

ques réguliers , s’eſt auſſi conſervée

chez les Prêtres de l’OratOite, qui,

lors de leur inſtitution , ne voulu

’rent pas prendre .le Rabah deux pen—

dans qui commençoit d’êtrede mode.

6c qui n’eſt dans l’origine que le ſu

perfiu'de ce haut col de chemiſe fait"

çammc
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'comme je dis pour être rabattu ſur le

>Colet de l’habit, lequel Colet fut dé

-taché pour en faire ce Rabat pendant

qui eſt …reſté de mode pour les gens

d’Egliſes ô: pour les Légifles, àla dif—

férence de- la forme près; ainſi ſi l’ha

-billement d’un Bénédictin, d’un Ciſ—

Iercien, d’un Augustin, d’un Jéſuite,

6c même celui d’un Juge «en Robe de

Palais, eſt-capable de nous conſerver

en tout ou en partie, ce qui a été de

mode aux remsoù ces Sociétés Régu

iieres &c Sécul—ieres furent instituées ,

.6c que par—là on puiſſe aſſurer que

l’habillement général du Peuple dans

:les ſix, les douze, treize 8c ſeizième

-fiécle, étoit tel que l'eſ’c encore celui

.qui eſ’c propre’ à chacune de ces So

ciétés; ſi la même choſe eût été ob

ſervée dans les habits de Livré-es , elle

ferait auſſi connaître leſitems où cha

que famille noble a commencé à metſi

1re ſa Livrée dans l’arrangement où

on la verrait encore; 6c on verroit par

Jà, quelle étoit la maniere générale de‘

s’habiller dans le tems que parurent

~ .T,
\
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Z'chacune deces Livrées, cela donno

;oitdes ſuites. de mode bien plus com)

Plenes que _par le moyen de l’habille

mentdes_ Moines , puiſqu'il y a eu des

ſiècles-quidam poin-t fourni d’Initi,

turions d’Ordres Religieux , au lieu

_qu’il n’y, en a point où des Familles

n’ayent :paru dans la magnificence

_d‘une Livrée .nouvellement priſe s

d’ailleurs ,cela auroit ſervi à fournir

beaucoup de diſtinctions dans les tems

ou on en a eu beſoin—;catentrepluſieurs

familles quiauroient eu la même cou.

Lleur pour Livrée , la forme différente

des habits auroit ſeule été capable de

.mettre de la différence entre .toutes

ces ,Livrées .d’une même couleur .S

.mais la choſe ne s’eſt point faire, ſoir

qu’on n’y ait pas penſé , où que l’on

ait_ appréhendé qu’il ne fut réſulté .un

eſpece de ridiculeà la vûe d’un ſi grand

BmeE-e de déguiſement-$5 il y a cepen

. _dant des Livrées .éxiſtanres qui cons.;

.ſervent encore quelque choſe' de‘ la…

;node duteóms OùçeuCS ont été priſes'.

je parlerai tte—…ces ;L-ivxzécsà- la . fin .de

À
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det ouvrage, ou je nom’metailesïſa‘*

milleS/.qui les portent. . - ’

De plus., en privant les Nobles de

la . liberté de changer-la forme des ha'—

ñbits .deleurs ~1Domeſtiques,‘ 8: en les

gênant ſur le plaiſir de .ſuivre Zle’ caprii

xe .des modes , celle d’avoir-des habits

ale Livrées ne ſerait peut-être pas-parv

:venue juſqu’à noussun eſprit changeant

ſe ſerait bien-tôt dégoûté de »la ton'—

trainte où une mode antérieure-Fau—

'rait tenu par rapport à ſa Livrée, &t

,tel pour s’en affranchir aurait dans

;une année déterminé à ſe fixer à une

, forme pour l’habillement de ſes-gens’,

-auroitmalgré cela vaulu-*l’année ſui_

vante les voir 'habillés d’un autre.

ñL’homme -a toujours été, ainſi qu’un

;de nos Poètes modernes nous le re—

préſente, aimant à changer ſauvent

_d'état 6c de made, 6c "a5 ſe voir, au’.

~‘j0urd’}mi dans'ññûnEGaſaae (“ÿ— demaíh

ñdam rm ÈFroc a ainſi ſoit -raiſon ou 'mu‘

nie, on a beaucoup varié ſutlfa-maſi
biere, defaite 'le-s habits de' Livrées"ſi;

à‘ d’en arranger les cotiſants -qu’ïuînïÿ

T ij
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a fait entrer, 8c peut-être que la rai.

ſon qui fit qu’on ne s’attacha pas à

conſerver les modes. fut qu’en faiſant

réflexion que celles qui ſe paſſoient

étoient ſi vîte remplacées par tant d’au—

tres, on ſe perſuada que les nouvelles

ſeroient ſuffiſantes pour fournir aux

diſtinctions dont on auroit beſoin ſans

la conſervation des anciennes; 6c de

_plus , on a pû ſe repoſer beaucoup 6c

avec raiſon, ſur le ſecours qu’on pour,

ñroic tirer des nuances de couleurs

portées à l’infini pour avoir auſſi à

l’infini des variations de Livrées ſans

le ſecoursdes formes.

Maintenant, ſi l’on veut connoître

la Nation à laquelle on puiſſe le plus

vraiſemblablement attribuer le pre.”

mier uſage fixe .des Livrées , il m’a

paru apres bien des réflexions, que

c’eſt à celle des Arabes qu’il faut don..

ner cet avantage z ce Peuple 'depuis'

qu’il eut quitté l’ldolattie pour embraſ—

ſer le Mahométiſme, ſe rendit auſſi

formidable par ſa valeur, que recom.

mandable par _ſon amour pour les
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SciencesgCeux d’entre ces Arabes, qui

fous le. nom de Maures conquirent

l’Eſpagne , non moins illuſtres que

leurs ſemblables qui dominerent- ſun

l’A ſie 8c ſur l’Afrique , portérent dans

le Pays qu’ils conquirent, le ſçavoir

6c la politeſſe dont ils étoient doués;
la galanterieſifut leur partage, &t ils

mêlerent tant de grandeur d'ame dans

leur maniere de Vivre , 6c ſurtout de

faire l’amour, qu’ils ſeront toujours

de ce côté—la un modéle preſque ini

mitable; ils aimerent la Poéſie, eu

rent des jeux 8c des Fêtes publiques

dans l’envie de plaire 8c de réjouir

leurs-Dames s c’eſt ce qui leur fit con

ſerver les Tournois 8c les Carouſels,

6; donnera ces choſes des perfections

qu’elles n’avoient pas avant eux; on ~

ne peut douter qu’ils n’ayent eu ſur

nous l’avant—age de la pratique anté

rieure. de ces divertiſſemens : quand

leurs Hiſtoires n’en fourniroient pas

la preuve, il' eſt aiſé de ſentir que ce

n’eſtzpoint chez les Peuples qui du

Nord \vin-rent s’établir ſur les débris de

' .T iii



aaa .*.\.':\ - Trzzítí r ſſ

l’Empire' de: Rome , qu’il faut alle?—

chercher la pratique des éxercicesôc

divertifl'emens connus par lesRomains,

dont les Tournois &a Carouſels étaient

laſuites ces Peuples à moeurs ſauvages

&t ſimples ,. s‘en feraient? m'a/l- accom.;

modés ,' quelques éxercices à pied fui'

r-ent pendant long-tems les ſeuls amud’

femens des Germains &des Francs;

ainfixzn’ayanf point pratiqué ces Jeux'

&finaux que les Romains tenaient de

plus loin , ila fallu que la connoiiſance

~ s’en ,ſoit vperpétue-fe' par le moyen des

Sarrafins, Nation ancienne-de l’Orient;

ſans doute fçut conſerver les‘vieuin

Jeux :Phénieimsz-de ‘l’Aſie' 'ds paſſe—î

rent *aux* Grecs &aux Romains, &1

. la chiite de l’EmPire de ces deniers

les fit oublie-r en Europe pendant

que les Sarraſ‘ms n’en difœminue-renl

point la praciqueiôtl’apporterem avec

Y. en Eſpagne ;c’eſt-15a: que l'es Fran;

çois qui -en '-différens tems, depuis'

le. réguede CharlèsñMa-gn'e furent faire

la Guerre en ce Pays, :lîes prirent', 8c

qù’après’ s’y? êtreiéxîer-ce's despremiersj

L1‘ ~ ,
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6c y‘ avoir joint ce qu'ils apptirent dei]—

puis .autems des Croiſades des autres

Sàrraſins de l’Orient, la connaiſſance

en paſſa de chez nous aux autres Peu-l

ples nas voiſins. ' '.t .;' , - _r

- Les Maures d’Eſpagne' ont donc été

tes .Conſervateurs ' des Taurnois 6c

des Carou'ſels; ils ſont en' outre les

Invenreurs dela‘ plupatrdges choſes
quiſont entrées depuis eux danslfemdî

béliffemenc de ces—Fêtes, corn-meules

.Emile/m” 'pour ſervir à laîrecannoit;

ſance des perſonnes en particulier,-óe

tes Livrée: pour ſervir à la diſtinction

des Wir-*Miller ou des différentes Trou-Î

pes qui paraiſſaient dans ces Fêtes s

!AIM—;m que ces Maures proſefi‘oeienn

lacs empêchant d’avoir en ornement*

d'armures des Images au figures ani

mées pour s'en faire des marques pra-î.

pres à la reconnaiſſance; ils ſe ſervi#

rent à la place, tant pour faciliter cet—

te reconnaiſſance, que pour exprimer

leurs penſées, de figures inanime’es,

qui eſt-ce que nous appellons encore'

à - cauſe -d'eux Morcſhmr Gt. Arabeſ

T iv -
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ques, conſiſ’tantes en fleurs, feuillages;

compartimens , chiffres en Lettres-

doublées, ou autres enlaſiemens de"

fantaiſie, ô: néanmoins de goût ,.tant’

par la ſingularité du defl‘ein, que pas

Ia beauté des coloris employés à tou

tes c'es choſes, à quoi ils joignoient

les Deviſes écrites en ſtyle allégori

que, 'ce qui étoit , comme je le dis,

les» ſeules formes que la Religion

leur permit en leur interdiſant toutes"

repréſentations d’hommes &a d’ani—_~

maux. . , ' ~‘

Des aſſemblages de couleurs leurs

ſervirent encore beaucoup pour la

parfaite intelligence de certains ſenti-

mens intérieurs qu’ils auraient craint:

de mettre trop à découvert parles

Deviſes écrites ou de chiffres , en don'

nant à ces couleurs des applications

myſ’terieuſes , ſelon eux , le verd déſi

gnoit l’eſpérance, le blanc la ſincérité

6c la chaſieté, le rouge l’amour, le

violet l’amitié , le ble-u la franchiſe 6c

la loyauté 5 le jaune la richeſſe, le noiE

la triſteſſee 6c en mêlant ces_ couleuxgz

ix.
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matrices augmentées deleurs nuances,

dont chacune priſe ſéparément, n’ex

primoit qu’une penſée ſimple; les per—

ſonnes habiles ſçavoient par le moyen

de ces mélanges, repréſenter aux yeux,

des diſcours auſſi bien ſuivis 6c auſſi

aiſé,à interpréter po ur ceux qui avoienr—

Ia clef de ſemblables mélanges , que ſi.

les perſonnes qui les faiſaient ou les ~

portoíent, euſſent emprunté l’Art de

I’Ecriture pour ſe rendre intelligible

tout à découvert.

Si les Maures avoient eu l’uſage

continuel de mettre ſur leurs habits

de ces mélanges parlans de couleurs

dans la compoſition deſquelles ils réuſ

ſiſſoient ſi bien, cela auroit produit

parmi eux des Livrées mieux enten—

dues que celles qu'on_ ſe compoſe pré*

ſentement, qui ſe prennent plus par

fantaiſie que par réflexion, ceux qui

en compoſent ne cherchant point à.

leur donner de l’ame, c’efl—à—dire à:

faire ſentir par les couleurs qui y en

trent, les raiſons qui ont obligé d'en

prendre de ſemblables , ainſi que ſega., 7
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voient faire les Galans Maures , ,qui

par leurs Livrées accidentelles ſ6; non:

fixes Comme les nôtres , donnaient àÆ
connoitre leurs penſées l'eS‘plus ~ſſcom

poſées—3 chez eux un homme d’eſpritJ

par un aſſemblage judicieux de‘ cou—Ê

leur qu’il ſe faiſait pours’en parer dans‘

une Fête publique ,_ inſtruiſoit les pers

ſonnes] avec leſquellesv il' étoit‘ "en in.:

r’rigue‘ des entrepriſes &intérêt ou" de'

cœur qu'il-méditoit ,- quand il ne pou-f

voit autrement, les inſtruire. :Un ;AJ

r’nanr qui'ne pOtivoir' librement en:l

rretenir ſa Belle, par une Livrée'miq

ſe en ajustement iuî'_ exprimoit en‘

publie les ſentimens qu’il aVOÎIPOUË.

elle , 8c l’Amante intelligente de’

fon côté-,— ſouvent' répondoit par 'une .
ſemblable Livrée, ſoit avec une Echar—ict

pe , ou des Rubans dont elle ſe‘paroit

auſſi, ou 'par le moyen d’un Bouquet,

dans l’arrangement des fleurs duquel—

l—'A mantapprenoit ce qu’il devoir 'eſpé.

rer ou craindre de ſon entrepriſe. Â =~

Dans tous-les tems 6c dans tous les: g

Pays,~il-y~a *eu-de ces'langage‘sing‘e‘é
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nie‘ux-'à l'uſage des gens d’eſPrit, qui_

s’en ſervent quand tout autre moyen

leur manque , des arrangemens de

fleurs , de pierreries,v de rubans , ou

de broderie n’ont jamais ceſſé de fout-î

, nir aux hommes politiques 8c* aux

Amans habiles les moyens de s’en;

\retenir ſecretement en l'a préſence

des ſurveiilans. Prague' ſçut inflruire

de ſes malheurs ſa ſœur Pb'iloméle;

Par le moyen d’un deſſein fait à l’é..

guille, les Maures d’Eſpagne excelle;

tent dans ces langages muets. ~ Cette

ſcience-a paſſe' chez les Italiens, 8e

ceux—‘ciao même_ que la piû’part des

Peuples de l’Orient, conſervent en?

core la pratique de tous ces langages S_

ils en ont même augmente' le nom;

bre, en' y ieignAn-t ceux produits par

les différentes attitudes des yeux , des

doigts‘, 8c des autres parties du corps;

ia, nature pour- un beſoin nous a 'fait

tous Pabtomimcr.- ' ’

Un"Auteur~ du > quinzième ſiècle

quiétoit H—e’rauit de Sicile, a écrit un_

Livre dans lequel retrouve beaucoup
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de ces applications myſtérieuſes que

les Maures donnaient aux couleurs s

ſans doute que ce Heraut eut cette

_connaiſſance de ce queles choſes dant

il parle étaient encore en uſage de ſon

tems. Il avoit été au ſervice d’Alphon—

ſe le SageROi d’Arragon, ſous le re'

gne‘ duquel les Maures faiſaient enco~.

re figure, ainſi il abien pû ſçavoir

ce qui ſe pratiquait chez eux.

Cependantpn variait beaucoup ſur

ces applications;- une même couleur

déſignait tantôt une choſe, 5c tantôt

une autres c’eſt ce qu’une perſonne

habile en ſe ſervant de mél-anges,

était ſouvent obligé de faire pour em’

pêcher que d’autres qui auraient en.

une fois connaiſſance de ſes deſſeins

paſſés par un mélange précédent dont:

ils avaient la clef, ne puſſent plus,

entendre un nouveau complot qu’il

aurait arrêté de ne faire entendre qu’à

ceux de ſon parti, ô; par—là il dér0u-z

toit les Eſpions 6c les gens trop cu—

rieux; quelquefois une couleur em'

ployée pour déſigner une vertu ,dans
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une occaſion , étoit employée pour

d'éſigner un vice dans une autres ô;

par contradiction aux applications que

j’ai donnée ci-deſſus, on attribuoit le

jaune à l’orgueil _, le gris au déſeſpoir,

le rouge à l’effronterie, le verd à la

tromperie, 6( le blanc à l‘imbécillité,

Les actions humaines ont deux faces,

ſi elles ſont bonnes d’un côté, elles

peuvent être mauvaiſes de l’autre;

l’homme penſe ſelon qu’ilest affecté ~,

c’eſ’t ce que le Poète Renier a aſſez

bien exprimé dans une de ſes Satyres,

où en voulant montrer combien on

penſe différemment ſur une même

choſe; s’exprime ainſi.

L’homme voit par lesyenx de ſôn nfs

fiction ,

Chacun fait à ſhn ſhns dant la rnzſon

s’cſcrime,

Tout ſuivant l’intelleíí change d’ordre

_ ó— de rang , ‘

Les: Maureî aujourd’hui peigne-nt le

.Diable blanc, _

L’industrie des Maures, pour rendre

leurs Fêtes plus brillantes, ne ſe bon,
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_ a pas à la ſeule invention dumélam

ge .des couleurs qui ,dans une .Père

n’auroitpas produit des Livrées aſſez

intéreſſantes-pour le‘gén-éral des Speci

tareurs ;il importoit, peu à un Peuple

v!entier de connoître les deſſeinst 6C

ce qucipenſqit un ſeul Cavalier qui

actionnoit dans ces Fêtes ,,il falloir à
ſſ'ce Peuple—,des Livrées plus frappanres;

6c c’eſt ce qui ſe fit en faiſanrrepren—

dre àcha'que .quadrille ou Trouperie

Cavaliers qui paroiſſoient _dans un Cay

rouſel ,» une _couleur ,particuliere pour

la marquer . ainſi qu’avoieot fait les

:Romains , qui distinguoienr par une

couleur chaque bande de gens qui

_luttoi'ent ou couroient dans les Cyr:

ques , ainſi qu‘è je le dirai plus bas.»

J’ai déja montre' Que Ce .qui ,Occaſion

na l’introduction des Livréesdans les

,Jeux publics,jfut la _néceſſité de re;

connoître les différentes- bandesñrde

.gens qui -y combatſt'oient , ~ autœmcn;

il y auroit eu de la canſuſion.. '6': le

îcoup d’oeil aurait été-.moins beau. L’u—

niformité_ dans chaque Quadrille ren'

41———
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finit-_ces Peres zplus‘ſomPtueuſes , tout

y étoit en régle juſqu’aux Bouquets

,de plumes colorés qui fiortoient ſur

ges Caſques s il n’étoit plus queſtion

vpour ces Fêtes , de mettre ſur l'armu—

.te _de tête de ces figures monſtrueu

ſes appellées Cimierr , faites pour épou

vanter l’ennemi dans la Guerre s la

joye 8c les .autres plaiſirs que l’amour

inſpire étant les objets d’un Carouſel

fait pour réjouir les Dames, on étoit

- ‘ſoigneux d’ôter de devant leurs yeux

.tout ce qui auroit pû ſentit la cruauté

6c la barbarie pour n’y laiſſer paraître

.quel’agréable 6c le brillant. Chaque

.chef de @adrille y paroiſſoit dans (la

,Livrée ordinaire,'0u s’en faiſoitune

;extraordinaire des couleurs chéries

par une Dame qu’il ſe ſeroit propoſé

.de ſervir, ô: les Cavaliers de ſa ſuite

;ſe conformoient à la Livrée de chef,

…à *quoi ils joignoient chacun _en parti

;culier la leu uma—is de façon qu’elle n’oſ

;’fuſquât point. la, dominante, .ôr par ce

:moyen un Cavalier ſe vfaiſoirrernar.

E. uer de ceux qui &voient intérêt de je

i‘.
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connaitre , malgré l’uniformité de chef

qui dominoit -ſur -lui, .- .z ,

li y eut pourtant chez les Maures

quelqu’unes de ces Fêtes galantes qui

ſe changerent en tragiques. On ap—

prend par l’Hiſ’tOire des Guerres de

Grenade, qu’Iſmaeldix-huitiéme Roi

Arabe de cette Ville étant mort au

quinzième fiécle , Muley—Hmçen ſon

fils qui lui ſuccéda eut deu-x fils , un

légitime-nomme' .Baudiíin, 6c un bâ

tard nommé Mflfſiî celui. ci aimé du

Koi eut beaucoup de Part au Gouver—

nement, ce qui étant ſouffert impa

tiamment par i’Infant Bandilin, une

partie des Seigneurs dela Cour l’élu

rent pour Roi, ôt fut nommé lil—Rey.—

L’hico, c’eſ’c—z‘udite le petit Roi, pen.—

dant que l’autre partie des Seigneurs ~

demeurerent fidéles au Roi pere, en—_

ſorte que la Ville-de Grenade ſe vit

deux Souverains dans ſon enceinte,

chacun ayant ſon quartier à part, ce

qui partagea la Nobleſſe, 8c fit naître

' deux factions , qui en déſolant l’état

cauſerent ſa ruine dans la ſuite , par ,le

ſoin
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ſoin qu’eurent les Chrétiens de profi—

ter de la diviſian des Maures pourles ñ

affaiblir.

Ces deux Factions qui partagerent

la Nobleſſe Grenadine, ſont connues

dans l’Hiſtoire; l’une ſans le nomxdes -

Aóenſó-Mger; Gt l’autre ſans celui des

Zegrir, chacune de ces Factions eur

ſa Livrée; la premiere eut du bleu;

&1 la ſeconde du rouge J ce fut toujours

depuis ſous ces deux couleurs que les

Parties que je viens de nommer paru

rent dans pluſi-eurs Carouſels qui ſe fi..

rent à Grenade pendant les courtes

Tréves queles Factieux ſe donnaient,

ô( quoiqu’en commençant ces Jeux ,

on n’eut deſſein que de ſe réjouir, 6c

de tâcher par-là à ramener les eſprits

pour parvenir à la réunion ſau-s une—

ſeu-le autorités l’animaſité des parties

produiſait toujours quelque querelle

qui changeait la Fête en ſcéne ſan-j.

glante. -‘

*Ce ſont donc les Maures qui i'miññ’

tant les Romain-s, en diviſant par ban-J .

des les tenans .d’un Tournoison d’un -

,l

.V,
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Çarouſel D &z en diſtinguant chacunè

de ces bandes par uniforme parti—c

culier, conſerverent un ancien_ uſage,

âne-nous. tenonsd’eux-z ét. Qui .aidé

d'autre choſe', a“occaſionné'parmiï

nous l’hérédíztc’z-des Liv-ſées.. . .

z‘ Juſqu’à PléſW'Î—Czfl’ai parlé (Wed-es…

ſources qui ont pû.. Produire les — uni—;—

formités , tant pour les habits de Gner

He 1. .que ceux.- dcflziívrées; On,—

doitïhſe ſouvenir que 't’en—ai; admi

:roispkzineipales ,:qui'ſontî. — '

, 1 °. Les-Correa-d’Armes qui 'ſemer-z

t‘oient par-deſſus l’Armaure. . , ;

. 2°; Lesz'RGbes quelcsfiouverains

donnaient.. à leurs‘ Courtiſan’s. .

. 3°- L’unâformité des Qu'adtilles con..

ſervée par les Maures dans les Tour-.

ncis ô;— Carouſels. _ ~

— J’ai aüffi- Päflé desdifféchs modes:

dans les habités Militaires', qui peu à

peu ont amene' Kunifomni‘ré complerte

des Troupes. 7

- ‘Paſſons préſentemænnà d’autres moi

des, qui auſſi, peu: à peu- ont mir ces

IAM—353$! dans… L’état ;auf-elles; ſont?? en:

.Y
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~commençant par celle de ces nïoctts

qui fit paroître la plus ancienne de

tes Livrées, qui eſ’r la pleine ou l’u— a
nie. î

Avant que la Nobleſſe eut dans les

onze 6c douziéme ſiécle repris l’uſage

qu’avoienr eu aulrefois les Romains

de mettre ſur leur Boucliers des pied’—

ces ou figures pour ſervir à la dii’tinca

tion, leſquelles pieces par un terme

uſité depuis plus de ;oo ans‘, s’appel-L—

lent pieces armOriales S ces Nobles,

dis—je , n’ayant ſurleurs B-oucliers rien

qui pût les diſtinguer les uns desaw‘

tres dans un combat , inventerent peut

fupléer à cela de porter ſur eux d—e-pe‘à

tites Enſeignes quarrées faites enfer*

me d‘Etendarts, ce qui fur leurs pre"—

mieres Livrées; cela ſe voir' dans‘ _les

Sceau-x qui nous reſtent d’avant le

douzième ſiécle, qui eſf celui dans—leg»

quel les Ecns des Cavaliers recent—ï

meneerentà paroître chargé de pieces

’armorialesz ces Sceaux-nous repréſen—
tent des Cavaliers ſans marques ſur î

l-euraÆ‘cua z mais a la' pla? ont

, . ,l
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ces petits Etendarts à la main , à la

tête ôt ſur les épaules; ceux de la tê

te ſemblent couvrir le Caſque , 6c '

Voltiger en l'air, d’où ils ont été ap

pellés Volets pour les diſtinguer de

ceux des épaules, qui étant placés plus

bas furent appellés bas-Volets S 8C

ceux—ci parleur jonction àleur Corte

d’Arme ſans m’anche, lui en a fourni

d’ouvertes 8c de quarrées, ce quiafait: -

prendre à cette Corte la forme d’une ~

Dalmarique. Le Volet qui ornoit la

tête d’un Cavalier, fut encore appellé

Corvette , parce que ſouvent il ſe rou

loit, 8c pour lors il prenoit la figure

d’une Corne qui paroiſſoit ſur le haut

du Caſque , ou bien étant ainſi roulé,

on— le tortilloit ſur le haut de ce Caſ—

que, 6c y faiſO—it un Bam-let. Dans la

_ſuite les Guerriers après‘ qu'ils eurent

,leurs marques de diſtinction ſur leurs

Boucliers , voulant néanmoins con— -

ſerver la Cornette de tête attachée à

leur Caſque, 6c s’en faire une parure

n’en ayant'plus beſoin pour ſe mar

quer, ſa forme quarrée n’étant guerej

l
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propre à_ ela, ils la fendirent par ban

des ou lambeaux, qu'ils laiſſerent fio—

ter ſur leurs épaules, ſous le nom de

.Lambrequims les Barbes de la Cor—

nette d’une femme ne ſont que ce que

l’on auroit appellé Lambrequin pour

un Cavalier. ’

C’est dans les tems dont je parle,

où les Guerriers avoient leurs Bou

cliers Vuides de pieces armoriales,

que leurs Cornettes de tête, ainſi que

leurs Cortes, n’étoient que d’une ſeule

couleur, c’eſ’t alors (dis—je)que la Li

vrée pleine fut le plus en vigueur.

Cette Livrée a cela/de particulier ,

qu’on en peut porter l’originejuſques

dansles Religions les plus anciennes,

au lieu que les autres Livrées qui paru—

rent apr‘es, elles doivent certainement

la leur aux habillemens des gens de

Guerre.

Tous les anciens Peuples , tant ceux

qui n’avoient qu‘une ſeule Divinité

pour objet de leur Culte, que les

plus attachés au Polytbe’zſme avoient _u

leurs Prêtres habillés_ d’une ſeule cow,
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leurs ceux des Perſes étaient vêtus dé

blanc; ceux des Egyptiens de violet‘,

ô( parmi les Romains les Prêtres de

chaque Dieu de cette'Nat-ion avaient

des Robes uniformes de la couleur

affectée à chacun de ces' Dieux ;- ceux;

de Cybéle étaient habillés d’une au—

tre couleur que ceux de Saturne 6c

que ceux de Mars ;mais toujours, com‘—

me je l”e d—is , d’une ſeule couleur, Pour

montrer allégariquement que le dog—

me de la pluralité des Dieux n’empê—

ch—oit pas que la Religion ne fût regar-'ï

dée comme unique en elle-même, 6c'

qu’il n’y en devait avoir qu’une dans

l’Etat. ‘

Si du Sacré on paſſe au Prophane,

on verra que ces mêmes Romains dans

leurs Jeux du Cirque, diſtinguoient

les bandes des Coureur-s par les cou

leurs ſimple-s , 8c ſupoſé que quatre

Troupes de ces Conteurs euſſent été'

deſtinées à- repréſenter les qua-tre Sai

ſons de l’année, on leur aurait diſtri

bué les couleurs convenables à chacu—

ne de ces Saiſons. La'Troupc du Prini

I
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temps auroit eu du verd; celle d’Eté’
du jaune a celle d’Automne du bleu'ſſä

8c celle d’Hyver du rouge. Dans l’ex-Â

K plication donnée par M. Cupper, d’un?

Marbre antique , qui repréſente l’Apo

théoſe d’Homere, il eſi dirtque ce ſut

un certain OEn‘oman: qui' apprit à diſ

dingue: chaque Troupe de ceux qui‘

s’éxerçoient dans le Cirque par une'

couleur pro-pre à— chacune de ces Trou—

pes; deux Troupes faires pour repré-‘

fenter les Elémens, comme la Terre'

8c l’Eau, aurai-ent paru vêtus chacune

d’une couleur convenable ,, 8c c’éto’ir

même de cette convenance pour ‘la

choſe repréſentée, que les Spectateurs

de ces courſes prenoient occaſion de

tirer des pronofiiqu—es heureux ou rn alñ~

henreux de ‘ce qui devoir' arriver dans‘

la ſuite; car ſi”la Troupe qui repréſen

roit la Terre, 8c qui en conſéquence

e’toit habillée- de verd, venoit à rem»—

porter l’avantage ſur la Troupe des

Eaux vêtus de bleu, auffi—tôt les Aſſiſ

tans ſe promettoiene une abondante"

récoltez 8:- ſi au contraire l’avantage

>~~v -~
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fûtdemeuré aux bleus, ces mêmes'.

Affiflans ſe ſeraient flñattés au défaut de

l’abondance d’être dédommagés parun '

bon commerce provenant de la navi

gation; enſorte que les Citoyens 6c.

les gens de la Campagne qui ſe trou: _

voient également à- ces Jeux , ſouhai

toient la victoire au parti que chacun

avoit intérêt de ſourenir.-LesNégociansó

la vouloient pour le parti des bleus 5 le

Citoyen 6c le Labouteur la deſiroient
pour le parti verd , ce.q-ui montre que ſi

de tout tem-s .l’homme a eu l-a ſoibleſſe

de fonder ſa crainte ou ſon eſpérance

ſur mille acci—dens fort-uits.

On peut don-c prouver que les Ro*

mains ont fait uſage de l~a~ Livrée plei

ne. Les Empereurs Grecs de Conſ’tand

rinople la connurent a—uffi ,.— 6c ces Prin- _

ces bien différen—s des autres Souveraine

plus anciens qu'en-x qui portoienr le'

Diadéme ou autre marque de ſou

veraineté en tête, ſe marqu-Oient aux

jambes; 8c outre la Robe de Pour

pre ou d’Ecarlatte commune ‘a tous

les Rois, ils avoien-r_ des Bradequins_

au
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auſſi de Pourpre , ce qui joint à la

Robe , faiſoir un uniforme complet.

Conſtantin Paléologue , le dernier de

ces Empereurs , ayant été tué à la pri—
ſe deſſſa Ville Impériale parles Turcs,

ne fut reconnu entre la foule des morts

.ou il étoit reflé étouffé, que par les Bor—

tines ,EMM-1H” qu’il avoir aux jambes.

_ On ſçait que le Califat de Babylon.
neſi,qui dans les premiers ſiécles de l’hé—

gire a été la plushaute dignité de l’O..

ñ rieur , fut poſſédée ſucceſſivement par

deux des plus illuſtres familles d’entre

.les Mahométans— s l’une nommée des

dódſſl‘ders 5c l’autre des Omni-rd”.

Abulpharage, Auteur Arabe, nous

apprend que le _noir étoit la couleur de

la premiere de ces familles, ô( le verd

celle de la ſeconde; 6c que le Sultan

Maman de la famille des Ommiades,

ne fut renverſée du Thrône , que pour

avoirgvoulu changer ſa couleur, tant

le 'peuple avoit de ~vénérarion pour la

Livrée qui déſignoit les Deſcendans de

leur Prophéte , du nombre deſquels

ce Sultan, ſelon eux , s’étoitrendu in

X
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digne d’être ;par l'abandon qu’il faiſait

,de la …Livrée de ſes Ancêtres. '

Les Papes ,comme Souverains Pon

rifs, ont une Livrée de dignitézauſli;

;ôt .qu’un Cardinal ,ect monté ſur le

Thrône de l’Egliſe, .outre ſa Livrée

;le famille .qui lui’ ſert le moins ,‘ il a

,celle de ſa dignité qui eſt un rouge

vermeil .tout uni; 6c quand il ſort en

public, ſa Chaiſe ô( ceux qui la por*

Lent, ainrſi que ſes Estaffien, ſont _tous

yétus de cette. couleur. ~ ’

,_ J’ai montré ,quelles furent les Lió

!vrées pleines ,des Aéeuſë'mger 6c des

zggm. Ces deux factions Maures ,qui

cauſerenît la ruine du Royaume de

Grenade smais -ie n’ai pour ſemblable

éxemple de Livrée pleine parmi nous,

que .celle portée par les Princes de la

Maiſonde Lorraine, qui la tiennent

.des Ducs d’Anjou _Rois de Naples,

5c qui eſt &un Verd gai tout ;mis ſans

aucunautte ornement. - ~

Notre Roi Louis XII. dans ia Guer;

ſe qu’il -fit aux Génois, portoit une

‘Cotte- d’a-4.7722; Ham/.1: , ſur laquelle
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’était repréſenté en-broderie d’or, ulne‘

Ruche avec des Mouches à miel,

voulant montrer par cette couleur;
ſymbole de tendeur, ſſôt _par cet'em

blèmes—que’ ſemblabîleſſà' un Roi d’A-ſi

beillesy'iln’iav-ôitpdirit’d’éghillon pour

punir ſes ennemis, ainſi qu’il aurait
ſſ ûſaite ſans-ſa bonté naturelle; 'cette

Lvrée’ñ blanche convenait d’autant

mieux. a/çe Prince-,qu’elle déſignoirſ

à la 'fois-1 la Nation ſur laquelle il ré-.

gnait 6c ſes ’ſentimens intérieurs. Auſſi

Horace voulant perſonniſier deux des

principales vertus, l’eſpérance 8c la fi

délité,les repréſentent'vêtues de blanc.

3- Te ſher Ô' alba mmſidæ: colz't,

-Veldra Parma: mc [emile—m aénegdr.

La Livrée pleinefut ainſi nommée,

’ Parce-qu’il n’entroir qu’une ſeule cou

leur dans ſa campoſition; elle n’était

point' chargée de "cesgallons ‘de ſoye,]ï

- deſſinés? tels qu’on en voit 'préſente-_4'

ment', onpouvoit ſeulement l’orner

de dorures paur les habits de cette

Livrée faits pour les Nobles; mais il

ne paroi-flair aucun ornement ſur les

;X U
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habits de _cette _même 'Livrée faits

pour les Dorneſiiques: l’or 6( l’argent '

ſur les_ habits 6; les bouquets _de plu—

mes ou Pfflnnacber d; :ét—erétoient des

ornemeus ..réſervésaux ſeuls G_entils—,—

hommes,, _On v.oit dans les, :anciens:

Réglemens faits pour la Che-,Valerie ,

que l’or n’étoit que pour les Cheva-r

liers , dans l'ordre‘ deſquels, étaient:

compris les Princes les-plus grands

Seigneurs, que l’argent étoit pour les~

Ecuyers ô: autres Gentilshommes—d’un_

rang inférieur aux CheValiersa les NO..

bles de ces deux claſſes étant égale,,

ment attentifs que les ornemens réſerv

vés pour eux ne fuſiîent point portés par

d'autres, n‘avoient ^garde de permet.—

tre à leurs Domeſtiqucs d’en porter

de la nature de cEUx dont je parle;

car ſouvent un Maître portant lui-mè,

me ſa Livrée , &par-la ſelrrouyant has

brillé de la même couleur que ſon D0.——

meſiique, on ne diſ’tinguoit— l"unpd’a,

vec l’autre’, que par l’or ;ou l’argent

qui étoit ſur l’habit du Maître; .

' En même tems que-la'Livtzée pÿejg.
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fie étóit'de mode, celle que j’appel—

!etai Livrée rayée l’étoir auſſi S cette

derniere peut même diſputer d’anti_

quité- avec l’autre ,36: je ne me ſuis

déterminé ſur l’arrangement que je

tiens , que parce ‘ qu’ordinairement

dans les choſes inventées, le ſimple

paroît- toujours avant le compoſé.

; .. Par Livrées rayées, il faut entendre

des habits faits d"une étoffe à grandes

ou' petites ra—yesz, 'de deux , ou d’un

plusgrand nombre de couleurs, dans'

Le goût de celles dont s’habillent or—

dinairement les femmes, ce que les

Latinav auraient exprimé Par les ter

mes deLínzir—dzſiingaeie v‘erficalarióur.”

Chez les“Hébt—eux il n’y avai-t que les

perſonnes diſtinguées qui euſſent des

Robes de pluſieurs couleurs , telle

éteit celfle’ que le Patriarche jacob

donna à’ ſon—- fils bien-.aimé Joſeph, ce

qui' attira_ à-'ce‘ñd'erni‘er la haine de ſes

freres. 'Feritqu'e 'ei ‘Tunimm Polymí

tdm ç Gen.- c. 37.) Les Perſes 5c les Par

thes portoient de ces Robes rayées

qu’ils appelloient Paragaua’es 8c Ca

Qiií
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”call”. Un Emperetîr- Romain* fut

ſurnommé Cataracte, pouravoir vou

lu introduire la _mode de, cesRobes.

Cet :Empereur‘njaz été leiſeui

d’entre les Souveraine Qui, au z tiré une

dénomination de quelque-piéce. d’inſe—

billementaffection—né S la Navarre. a

eu‘ſon Roi Samba ſurnommé 24,641!”
d’une chauſſure de_ ce nom,îîp…oriéc

ordinairement par ce Prince.Ã "'ti ‘a' ‘t

L’Aujou a eu.~_ſon Comte Geoffroy)

gnfi-Gonnelle., appell-'é ain ſi‘- d’une Bio:

be de laine griſe dont- ce .Prince ſe vê—,S—

toir. f. _ é r - - , ~

Ce terme ,de Cannelle-ou Gand”

qui ve—nqit' de celui de .connai, adoré

long-tems pour déſigner des dRzobœfai)

tes d’une étoffe de laine velue qui ſe

doubloient i’Hyver de peaux de. La

pins; c’étoit avec ces peaux .que ſe fai'—

ſoient ſe pluscommunément l‘esfnur’

_rures appellées Vai-ter_ 6c ”ring-"P

dont j’ai parlé, "pour vcela on, prevoir

des peaux de Connils blanches de, gri

ſes; 8c on les tailloit ou ’en forme

de Cloches pour-en faire. ſept-.emine



Je: Marquis ‘Nérianalér. '2 4:7'

Üde ces fourrures,- ou en Lanieres qui

ſe recouſoient en oppoſant une cou—

leur à une autre Pour en compoſer la

ſeconde; 6c c’eſt du ’nom de Pani

mal dont étoiñr ces peaux , ét dudéſi

piecement qui s’en faiſoit, qu’e‘ſ’t ve—

nu non ſeulement le terme d‘e Gon-~

nille, fait, comme je le -dis,.‘~' pour’

déſigner des habits de laine \ griflr

'doublés le plus ſouvent de' pea‘ux de

Lapins, mais même encore le terme

de Camilla fait pour exprimer des 11a

bits rapiecetés 5c en lambeaux.Ce que"

je dis doit paroître plus naturel' 'quer

d’aller chercher dans le mot-Grec de

776w qui-ſig-nifie 'Genou- ,. l’étymologie

‘de la Gennille, en ſupoſa-nt que cette'

Robe a pris ſon nom— de ce qu’elle

deſcendoir plus bas que le genou , le

C.—a pû ſe changerſſen G. 6c il- ne ſe

trouve point deux N.- dans la racine

Gamu— _ ' - ~

D’autres habits de laine à l’uſage dev

ë certains Moines Mahométans ,‘ ſi 0n

s’en rapporte à ce que dit M’. 'P-etis de

la Croix, dans* ſrt-préface de: mille â‘f

'Xi—v
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un jaar , nous auraient fait tomber' ~

dans l’erreur de croire qu‘e les derniers'v l

Rois \de Perſes n’ont porté le titre de

_Safi que comme _une qualité .conve

nable a' lazMajeſté Souveraine.; ces

,Moines furent appellés Safi.; des deux

,rnots Arabes, Soufät Saféz, l’un ſigni

.fiant dela laine, 8c l’autre la pureté ,
lesſiznPrinces Pet-ſans venant d’un

,Chat-Ê qui avoit été de la Secte des

,Soft , dc' en avoit porté l’habit de laî—

jte, cela a fait qu’on les a déſignés quel-.

zqueſois par ce terme de Safi , non que

.ce ’fut un titre de diſtinction pour eux ,

'mais parce qu’il était propre à- rappeller

.le ſouvenir de celui de qui ils tiroient

.leur origine, de même que nous diſons

que nos Rois ſont des Capetícm.
ſſ _Les Grecs prirent des Orientaux la

mode des Robes rayées; on voit quel

ques preuves de cela dans les Cyclo—

pes d’Euripi—de. _ , z

Les‘Rornains avaient par-deſſus leurs

,Latiſiclaver dont parlé, la Trdóe't'

qui était une Robe chamarrée de ban-j

desde Pourpre à l’uſage des ſeuls Cher’



des Margiles Nationale-i'.- 249‘

Vali-ers qui s’en vêtoient aux jours de

Cérémonies.

… On apprend de Virgile, au Livre 8.

de ſon En"éidc’, que les Nobles Gau

lois portoientaufii de ces habits rayés.

;Argus aurez 'veſiir , 'virgafi-J larc-entſ21;

gal”, ce qui eſt confirmé par Pline,

(L. 8.—) 6c par Diodore de Sicile, qui

dit de plus qu’ils étoienr faits d’un tiſ—

ſu ’de- bandes de différentes couleurs

rejointes enſemble… k

Mai—s ces Robes par la— ſuite devin

rent ſi communes , que les Grecs s’en

laſſerentñ, 8c les eurent à mépris. .Saint

Clément ;d’Alexandrie (_ pred. L. 3. C;

a. ) n’en donne plus l’uſage de ſon tem:

qu’aux- Courtiſannes 6c aux Eunuquessîï

ce Pete prétend même qu’elles ſer‘

Voient auſſi- à dénoter l’eſclavage &L

la ſervitude.; c’eſ’c peut—être en ſuivant

cette' idée., que l’on en a fait revivre?

la— mode parmi nous pour en habiller

les Domestiques, &c que quand cette‘

mode a encore été abandonnée, on a

inventé ala place', de mettre ſur lesv

habits des mêmes .Domefliques des'

q
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galons de ſoyes de différentes couleurs*

formant entre elles des enlaſſemens*

pour continuer de perpétuer cette idée

d’eſclavage attachée à la ſervitude.

. Je ne manquerois pas d’éxemplesï

pour mont—rer. que les Rïobes rayées

_ont été d’uſage dansla plus haute antid

quité; mais il vaut mieux' en venir àë

d’autres plus_ récens,qui en prouveront:

1e _tems,ôc à _quelle occaſion ces Robes

-qui s’étoient perdues par aviliſſemene

redevinren‘t de mode parmi nous.

'Síj’ét’OÎS'zd’e l’ópinion de ceux-quii

neſveulent pas faire remontenl’origino

dhs Armoiries ati-deſſus .du'Ï—t t‘ ſie'cle…

je donnerois l’avantage à: .la'ïLivrzée‘

rayée: de les avoir ſeules produites;

mais comme j’ai dinan—,commence

ment de cet ouvrage que les ſymbo—

les_ Qu marques portés—de tout tems—

ſur les enſeignes des‘ Nations-,- 8c ſur

les Boucliers'des Chefs de Guerre’ de

ees Nations pour ſervir à lareconnoiſe;

ſance, pouvaient-être regardés com.-~

me des eſpeces d’Arm‘oir-ies' donrla

mo”…ciurà- en Europe autant que

A‘-_——~——___
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I‘Em‘pire Romain S cel’aſi poſé, il ne reſ

‘ -tera — plus à'la-Li-vrée rayée que l’avan

tage-d’avoir-ſeulement produit_ les par_

tentons! enï'ràyeures‘qui ſe' ſont vûes

ſuit-'lès Boublîiers 'de' nos‘ Guerriers de:—

Puis; les-'Groiſad'éæ -ôc’qui neî s'y re.

> marquoient point' avant; c’eſt donc

certainement aux Tuniques bigarées

' à- l’uſage'des Arabës'ôc Sarraſins , ainſi

qùeïje l’aidîémontré ,jdr _dont’les Che—

Vali'ers 'qui furenfauit voyages d’outre—

mer,-appórte're>n~tla mode parmi nous

ſous le nom de Cottes—d'Armes,que

la Livrée rayée doitſon origine, ou

fi l'oînveut,~ſon-rétabliſſement5 8c com

me'-_'les'. Guerrier-s 'qui prirent de ces ,

Cortes" pOurïs’en faire‘rout_ à la fois 'un

habitde Guerre 8c un de Livrée, file' ‘ .

rent en liberté de placer différemment

les Rayeures qùi d'evoienty- être, 65

ainſi de lesy mettre en ?ali ,’ enfin;

des -, 'en Paré! îflîeh ,cbr-toient,, "en Ï "t/i;

Mugen ;Ethi'çàíer ;ou autres manieres;

8c' qu’ils avoient aufii la coutume de

_ couvrir teurs Ecus de la _matiere ‘ou ,

de l’étOÏePdOitt' ils s’habilloien't pour'

’ 1



9-52' i . -. ,.,ñpTr-ïíté - ' 'z

I‘a‘Gue—rr'e, comme je l’ai dit en parc
:lſiant des mailles de fer, 66 des .four

tures don't certains‘Chevaliers avaient:

,couv ert‘. leurs Ecus z jfen concluxai que'
,ce n’eſ’tſi .que~ depuis que la: Livrée_ rayé-‘e

a été dîuſagecnea nous ,ñqu’on aîvû’

'paroître les partitions en barres ,— qui

s’employent ſi communément à_ pré.

ſent dans les Armoiries, _&,que c’eſt; '

cette Livrée, ainſi-qu"à‘celle qui v:

ſuivre, que la .ſcienqe des _Hérauts a;

l’obligation en patned: ce qu’elle

aujourd’hui de plus curieux 6;_ de plt-ñ _. ,

fgavantd - l - _ , , K

’ La Livrée unie, qui ,comme j’a.,

Bit , avoit ſeule-_été de mode pendam

que les. Cavaliers 'portaient .leurs Bou—v

cliers vui’d'es die ,routes partitions 6:_

leurs Cortes d’une ſeul-e couleur, ne‘

ſe marquant que par lesffoletrôc Con-—

”en” qu'ils avaient_ .en tête, n’eut pas_

long-tems cet avantage.; car _lorſque

Ies piéces armorialesen rayeures pri-j

ſes en imitation de‘ celles qui étoien;

ſur l'es' Cortes depuis les voyages d’ou?

_ tre-mgr; eurGÆÎË' ſervi à garni-r lesvhou",

\

\

\
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eliersſ, 6c qu’on eut inventé de cam—_

. poſer' auſſi les Lambrequins du Caſ

que, qui, comme 'e l'ai dit, n’étaient
autre choſe que la ‘Cor-nette d’un, Guer—î

.rier cenpée par 'ba-n,des_,.d'autant .de

couleurs qu’il_ en entrait dans la' Corte

6c -l’Ecu rayéde ce Guerrier, ce qui

luidonnoit un uniforme complet d’un

nouveau goût, 6; dont ,il pouvait être’

habillé de pied en cap, en ,ce que ſi'

ſur une Corte_ ou un E'cu il ſe trouvait’

destayes ‘bleues, jaunes 8c rouges ,._

les Lambreq-uins du Caſque fait pour

cet aſſortiment , montraient ces -tra'is

eau—leurs ,-cel-afi-t \voir une autre mode'

de Livrée que-la pleine, 6c c’eſt cette'

ſecqnde mode que "j’appelle Livré:

raye-e.

La maniere dont étaient habillés

les premiers Carmes qui parurent en

France, achevera de prouver que' la

ſeconde mode de nos Livrées nous

vient de l’Orient.~Saint'Louis revenant

de ſon premier voyage d’autre-mer,

amena avec lui de _ces Religieux , qui

vivaient Hermites ſur 'le Mont-Care"

r
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mel', 8c 'qui avoient des Manteaux'.

rayés comme une eſpece d’habille—z

ment de ſervitude dont les Sarraſins;

leur avoient impoſé le_ port etaient_

ôtant le Manteau tougbljanczpréñ;

’ tendant 'qu’il _n’y .avoitï :que leur-.ç,

Emir; ou Princes qui puiſant s’habiller

d’une couleur en pleinzCeux de ces'

Religieux qui arrivés en France teſte

r'ent à Paris; _furent appellés .Barre-M;

à~ cauſe .de leurs Manteaux rayés de

blanc, de gris, ou denoits cependantv

ils étoient encore ſi peu fixés aux ’cou-7 _

leurs,pour les rayeures deleurs Manæ

teaux, qu’on apprend par. l’Hiſtoire.

de Champagne de M. Baugier, que.

les_ Carmes qui -s’établirent ,à Reims

,av‘oient des Manteaux rayés de blanc_

6c de bleu. _

La Livrée rayée n’étoit donc qu’un

compoſé de bandes dedifférentes cou

leurs,quicouſues enſemble formoient

une étoffe de laquelle étoit _faire le
Pourpſioint, le haut &le bas de Chauſ

ſe, ces dem; dernieres piéces tenant_

@1’69”16 .z Sn‘ &noi confifioit l’ha-.ñ,

a
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billement d’un homme vêtu de cette

Livrée. Un ſemblable perſonnage' pa

roiſſoit bariolléde la tête aupiedsñ, .ce

qui faiſoir un effet bien bizare, ô: of

froit plus d’un ,Arlequin à la vûez 5C

c’eſt del‘a que les-Do.meſiiques faits

pour porter 'continuellement la Livrée

comme lesLaquais ont depuis ce tems

la été appellés par ironie , Chevalier-S

de l’Arc-en—Cjel , parce que leurs ha

bits préſentaient autant de couleurs

qu’il s’en peut remarquer dans cePhée

nomene céleſte..

La Livrée dont je parle; ne fit néanñ‘

moins pas perdre la Livrée pleine; on

chercha même à ’les allier enſem—

ble. On voyoit ſouvent des Domeſ’ri—

ques n’avoir de .rayé qu’une manche

;de la Caſaque .ou du Pourpoinr, ou

.qu’un côté du haut de chauſſe; le reſte

de l’habillement demeurant de la cou

ieur pleine,,qui avant la nouvelle mode

,faiſait la Livrée vde leurs Maîtres, ce‘

.qui imitoit ces Caſaques de Gendar;

mes dont j’ai parlé ( page 1-05) oul’uni~.’ '

form-e, ſoit de Troupe ou de Com;
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mandant, -n'e’tñoit que' dans unie man.—

chez mais cette alliance des deux Li..

vrées de mode n’zétoir guéres moins

‘bizare que quand la Livrée rayée étoit

ſeule .employée, puiſqu’il étoit aſſez

plaiſant .de voir un homme vêtu de

blanc (commeje le ſuppoſe) avoir un

bras ou une cuiſſe rayée de jaune *ze

de bleu, ou un bas de .chauſſe d’une

couleur _6c ,l'autre d’une autre. La Li”

vrée de _Montmorency‘nous conſerve

un modéle de l’effet que faiſoit la Li...

Vrée rayée joinreà une aurre,

_A cette Livrée rayée en ſuccéda une

autre appellée_Livre’e ”ii—partie , celle-p

ci formée de l’aſſemblage de deux

étoffes pleines, préſe—ntoitun homme

partagé de deux couleurs, ſoit dans ſa

longeur, ſoit en travers. A . , ,4

_ -On voir au Livre d’Eſier, que Mar

dochée après avoir découvert au Roy

Aſſuerus la conjuration d’Aman, pa.

tut en public ſelon la volonté‘v de ce

Roy, avec le Manteau Royal_ pour

pre 6c blanc. _Quelques Commentaq

teurs_

l

\\\\
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teurs de l'hcriture, en parlant des Dra- '

peaux des Hébreux , diſent que celui

de la Tribu de Zaóulan, étoit-mi—parti

verdôt jaune, ôt celui de Dan mi—

parti de rouge 6c de blanc. Mais ſans’

nous arrêter à des ~éxemples ſi an

tiens, paſſons tou-t d’un coup au véri— '

table tems où l’on peut croire 'qu'a

commencé la Livrée où j’en ſuis, le

que] tems peut ſe fixer ſur la fin du

quatorzième ſiécle.

C’efi de l’union‘ de deux Livrées

plein” que s’eſt formé la Livrée mi—

partie; Un Gentilhomm—e qui n’avoir‘

qu’une couleur pourla ſienne, venant

à épouſer l'héritiere d’une famille qui

en avoit une ſemblable, le mari ac

COllloit la'Livrée de ſa femme avec la

fienne',—& d‘es deux s"en compoſoit

une' dans l’intention de la tranſmettre‘

:‘r fes enfans, faiſant par cette action

cequ‘eJ’on a' encore coutume de faire

avec les Armoiries quand un mari ac

coſte l’Ecu de ſa femme avecle ſien s

8c C’Cfl? cet uſage de joindre d’eux

_Livrées/en une ,ë qui a produit celui—

.l
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de‘raſſ‘embler pluſieurs Armoiries dans*

un même Ecuſſon , ce que l'on appelle'

écarteller. _ '

‘ C’eſt encore à la Livrée mi-partio'

que doivent leur—[origine ,ñ certaines
partitions d’Ecus qui ont fait de nou—ſſ_

velles Armoiries depuis que cette _Li

vrée les eut occaſionnée; pluſieurs No—

bles qui ſe firent des Livrées nti-par;

ties pour éviter_ de ſe reſſembler les

uns les autres, les arrangeoient diffe

rem ment, ce qui—fir-voir les partirper

pena’z'culdirer, ainſi que les coupés, les:

tram/ré: 8c les~ taillés, ô( même lesñ

écartellét , que ces Nobles prirent en'

Livrées, 6c dant ils remplirent auſſi-:—

leurs Ecus, - z ‘ - _z

La preuve que ces ſecondes ſortes;

de partitions d’Ecu produites àl‘occa

ſion de ce que je dis, eſt—d’uneinven—ñ

tion poſtérieure à cell-es des premieresi

partitions, tirées de la Livréejayéeg,

dt àñ celle des petites partitions inven~z

tées pour &raſer par- la Nobleſſe Vaſſa—

l‘e , _quand par complaiſance eiie'eut'

porté des Boucliers peints de la.,
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I‘eur de ceux qui dominoient ſur elle,

peut ſe tirer depl'éxamen des anciens

Sceaux qui nous reſtent; car dans ceux

de ces Sceaux du douze ô: du trei

ziéme ſiècle, qui ne ſont point char

gés de figures animées , on voit

beaucoup de Pals , de Bandes , de Faf-

ees, de Chevrons , de bordures, de

Flanquées, de Franc-quartiers, 8c au-

ttes choſes venues ou de la Livrée

rayée,~ou de ces partitions en briſun-SJ

inventées pour: la distinction particu

liere de pluſieurs Boucliers peints d’une'

même couleur, qui parurent en même:

tems que _cette Livrée rayée, au lien*

qu’il fau-t' deſcendre dans les Sceaux—

du quatorze 5c quinziéme ſiécle5pour-î î

y- voir communément les partitions‘

produites par la Livrée ”ri—partie;

U—ne Vignette qui ſe trouve gravée?

dans le troiſième' Tome des Monu-~

mens d‘e notre Monarchie, repréſen—

tant ce qui‘ ſe paſſa lorſqu’en 144.2.

ñ le Dauphin Louis, fils du~ Roy Char
— lEs VII. 'prix ſur» les A'nglo'is‘ une Baſ-ct

til-le' 'de bois que 'ceux- ei avaient» conſ

Y ij
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truite près de la Ville de Dieppe pour

rendre l’approche de cette Ville plus

difficile,nous fait voir les Soldats Frans

Lois vétus partie de bleu à partie de, —

rouge, ce quiprouveroit pour ce tems.

la un uniformede Guerre qui tenoit de

!a mode de la Livrée courante, mais

,qui n’eut point de ſuite, 6c outrecela,l

' que les. Soldats, indépendemment de la'

diſiinction qu’ils tiroient de l’unifor

me , étoient encore marqués de la

marque de la Nation ,z puiſque ceux

d'ont je parle 6c qui prirent la Bastille

de Dieppe, avoient des Croix blan—

ches ſur la poitrine 8c ſur le dos, ce

qui les distinguoit des Soldats An.

g'lbis ,… que la même Vignette nous;

montre avec des Croix rouges placées

aux mêmes end-roirs‘où les François

en avoient de, blanches: ' ~~

i L‘Auteur d’une Relation qui. ſe.

trouve imprimée dans les mêmes mo-:

numens de notre Monarchie, en dé‘.—

cri’vant l’entrevue quenotte Roi—Fran.»

qois I. eut avec Henry- VI-I l.. Roi-d’An—

gleterre l’an 1-519. dans une. ~ i

— ï i

J
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gne proche les Villes d’Ardres 8c de

Guines, remarque que ce qui ſit don.

ner' le nom de Camp du drap d’or;

au lieu où- ſe fit cette fameuſe entre-ï

vûe, fut à cauſe de la beauté des Pa—

villons, Je de la richeſſe des habits

dont les Seigneurs des .deux Cours fi-l

rent- parade dans cette Fêteson ap—
prendv encore par cette Relation que

la Livree du Roi d’Angleterre dïalors' ~

étoit blanche &r verte.. î

Les Gentilshommes comin'uerent

de s’habiller de la Liv-tée mir—partie.:

ainſi qu’ils avoient fait des-deux pré

cédentes; \

Il eſt dit dans le Journal imprimé

du. régne de Charles VI. que j’ai cité

.ci-deſius, que le 1.7- Octobre de l’an

née :-4.09. Jean de Mont-aigu Grand-

Maitre de France fut conduit du petit:r

Châtelet aux Halles de. Paris dans une

Charette, vêtu de ſa- Livrée; c’eſt" à

ſçavoir d’une H”pel-mds mi—partie de

rouge ôr de blanc, le Chaperon de

même, une chauſſe rouge 6c l’autre‘

' blanche , des épcr—ons dorészlles mains x

, :1
,M—
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liées , deux Trompettes devant" lui;

ô( qu étant arrivé à-ces Hall-es' il y eut

la tête tranchée, &-'qu’après-l’é-x-écu

tion,… le corps 'fut porté .au Gibet de
Paris poury être pendu avec ſes Chauſ—v

ſes'ôt ſes E‘perons dorés… Voilà une

preuve bien poſitive,, quoique tirée

d’un éxemple tragique, 'que les Sei

gneurs portaient .-eux- mêmes leurs

Livrées dans les grandes actions , 6c
ſſjuſques dans lesplusſunefies. ‘

: Le Pere—Calmer,..iI-iifiorien de Lor—

raine, dit-,que dans la~ cérémonie de

l’entrée à Nancy duëDu—o Antoine avec

l'a- Duchelſe Renée de Bourbon ſon

- Epouſe, lésChantres &Muſiciens de

ce Prince avo’ient des habits de deux >

couleurs, Per: ô( Vert-z il dit encore

qu’à l’entrée &un-Archevêque de Tn’d

'des dans ſa Ville Electorale en r5 80.'

les Troupesde la=Gardede cet Electeur

&voient pour uniforme un ini-parti de

deux couleurs àïla mode Allemande.

Si e’est des Allemands , comme je

le crois , que nOtrS tenons la mode de

-ñ l'aëLivçée que je décris, &que ce ſoit—
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"liant ’c'elTaſſ-que les Ai‘r’noitiesldes Nod—

Bles de ce Pays ſant- beaucoup ‘plus‘

remplies des partitions venues de cette"

Livrée‘, que de celles 'que j’ai- montré?

venir‘ de laſiLivrée rayée ,,ils doivent'

étre-loués de-leëur-attachement à can-

ſer-ver 'ce qu’ilsv ont invente’, carla moz

de en dure encore chez eux

J’ai prisgarde étant dans ce Pays,,

que les Qffici‘ersmunicipaux desVilles,.—

6C' les ~ Sergens fieffés des Seigneu-z

ries , ont les premiers deszRobes, 6c

tes ſeconds des juſtes --an -corps, miñ~

partis des couleurs qui: ſervent dev

Livrées’àdees 'Villes ou à eesTerres;

la'Livrée 'de lat-Ville cie-Strasbourg eſt'

rouge ’5c blanche, 6c celle du Comté

de Rapalltin'appartenanr au Prince de

Birkinfeld—de la. Maiſon de Baviere,

eſt auſſi de' même, en conformité‘des_

.Armoiries que portaient les anciens

'Comtes der-?cette Terre ’, 'qui étaient

trois 'Ecuſſons de gueule en champ d’ar

gent; les Robes nti—'parties ala made

Allemande , ne devraient rien avoir

til-*extraordinaire à nos yeux, puiſqu’elt

\..1—
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l'e ſubſiſ’te encore chez nous. Mais à l’é-3

gard des juſ’teS-au-corps auſſi mi—partis,

,Ie Chapeau de même ,. avec~ un- Bas

d’une couleur- 6c un Bas dëune autre',

il'faut' être bien accoutumé à-VOir ele

ſemblttbles ,Pam/miam , non moins

plaiſans que les Arleqnim, qu’offroir

la Livrée rayée,.p0urn.’etre point éton-ï

ne'v .

J’ai dit ci—deſſus que les Sergens de.

l’Hôtel de Ville' de Paris ont encore

des Robes roi—parties de bleu-'8c de

rouge,& que ces deux couleurs av oienn

été portées autrefois parles Echevins,

le ?ni—pam' étant donc la ſeule mode

dont les Echevinages ayent fait uſa-‘

ge, puiſqu’on ne trouve point que les

modes de' Livrées antérieures ayenr

été employées pour la. fabrique de ces

Robes S c’eſi une preuve que ces Eche—

vinages n’ont commencé que ſous la'

Livrée mi-partie, ou bien que les 0-f

ficiers municipaux des- Villes n’ont~

commencé à prendre des Robes uni

' formes_ que lorſque larmode du mie

parti fut venue.,

. Le’
7 a
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Les Baſe-dax de Confreries 6c de

Paroiſſes ont ſemblablement des Ro

bes longues mi—parties des couleurs

qui déſignent les Patrons des Sociétés

ou des Egliſes qu’ils ſervent; 6c com

me ordinairement les Patrons des Egli

ſes ſont en nombre pair delà ces Ro..

bes ſe ſont conſervées de deux cou

leurs.

Les Bonnets ronds 6c .plats ſerrés

ſur le front, dans la forme de celui que

porte encore le perſonnage comique

appellé Sicaramouche, qui furent d’u‘

ſage avec la Livrée mLpartie, n’étant

point propre à porter des Armoiries en ~

broderies, ou en plaques d’Orfévre

rie comme les Bonnets à tocque qui

s’étoient portés à l’Armée , ô( qui paſ

ſerent des Maîtres aux Vallets s les

Bedeaux ayant de ces Bonnets plats,

ont été obligés de mettre ſur une man—

ñ che de leur Caſaque mi-partie, les ima

.ges des Saints Patrons des Egliſes auſ

quelles ils ſont attachés, Empreintes

ſur des Plaques d’argent. Les Huiſſiers

de l’Hôtel de Ville de Paris ontlong—

Z ,
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tems porté un Navire d’Otfévrerie

ſur la manche de leur Robe.

A l’égard de l’étymologie du nom

de Baden”, de .Bedel, ou de Vedel —,

comme on diſoit quelques fois, pour

varier ſur cela, 6c n’être point obligé

de choiſir entre les termes de .Badr-11145

pour Bidrzwr, de Perle-lle: pour défi-.—

guet un Huiſſier qui fait ſes fonctions

à pied comme nos Huiſſiers à Verge,

ou de l’Anglois Bld rendu par Mones
n, qui tous ne me ſatisfont guéresſſ;

ne pourroitzñon pas la tirer de Vigila

re, pour ſignifier un homme chargé

de veiller ou de garder un lieu i d’où

ſeroit venu le terme de Vedette pour

dire une Sentinelle, ou bien de celui

de .Bandai, à_ cauſe, que les premiers

habits-uniformes qu'auroient pû avoir

les ‘Sagem d’Anne; ayant été en rayeu

-res, dc les Huiſſiers des Jurifdiétions

et des Egliſes àJuſtices z qui, quoique

d’un ordre inferieur à ces Sergens"

d’Armes qui étaient des Officiers Mis'

litaires employés à la garde de nos

-Rois, faiſoieut _néanmoins les même!!

\
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fonctſhns en gardant lesportes de ces~

juriſdictions 6c de ces Egliſes ſupérieui

,ress ces Huiſſiers ou Bedeaux ayant

auſſi eu de ces habits à bandes avant

que dïen avoir de ce mi-parti, qui

faitencore à préſent leur uniforme le

plus ordinaire, au—roient pû delà être

appel-lès Bande-l; 8c Brdrlr. Ce’ que

j’ai dit dans un autre endroit des Par—

ñ tiſans de .la Maiſon d’Orléans , qui ſous

le règne-de Charles VI. furent appel;

lés les Bandées, parce qu’ils port-oient

des Echarpes en bandes, pourrait ſer-~

-vir ‘a fortifier l’étymologie que je hazar—

de en faveur de la convenancequ’elle

a avec le ſujet que je traite. ~

Aux Livrées rayées ô( mi-parties;

en ſuccéda une autre que _j’appelierai'

la Tailladc'e.

Celle-ci ne commença que quand

on eut quitté entierement l’habille~,

ment long pou-:Prendre ie court.

L’inclination des Peuples change

avec le tems. Les Romains, dans les

liécles paiſibles de leur_ République.,

conſervetent toujours l’habit long des

Z
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I

Grecs- qu’ils regardaient comme plus

a ſéant que _tout autres mais‘quandils

eurent porte' leurs Armes .juſqu’aux

1ndes,_6_c—vû que les vêtemens longs

y étaient. auſſibde mode, alorspour

n’avoir rien qui pût les faire ſoupçon—

ner de vouloir-_imiter la moleſſe remarñ,

quée dans leurs vvaincus qu’ils avaient

_traînés en triomphe avec l’habit long,

ils en prirent de courts , penſant que

~les autres étoient la marquedu—défaut

dont ils ſe croyaient éxempts; cïeſt ce

qu’on~ apprend de Luçaín , au Livre 8,
;le ſa Pharſale, "ſi ~ .

- Emollit genres clrmentialcdi

IHM , E5’ laut -Uefler , 55 flute pirarmrr

Val-1mm” aides,

L’habit _murt que les François pris

rent en quittant le long qu’ils avaient
\toujours porté avant,ſſquand ils n’é—

taient' pas à la Guerre , _conſiſtoit en

un Rattrppínr à ;Baſque qui ne venait

’qu’un peu au—deſſou's_ de la ceinture,

PP im blfflt—dflfbdflſſé’ à .la Suiſſî' fort

?mylça .9p _bien - en ’un autre azur \la
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chauſſe appellé Tronſſe, different de

l’ancien haut de chauſſe appellé Pan

tlmlan, qui mouloit les cuiſſes 8c les

jambes, en ce que les En: n’y étoient

plus joints,- ôc qu’il étoit plus court:

ô( plus relevé, ne venant qu’à moi.

tié des cuiſſes d’où il ptit ſon nom;

mais comme la Trouſſe convenoic

mieux aux jeunes gens qu’aux perſon

nes prudes , celles—cl préférerent le

haut de chauſſe à la Suiſſe Où ils met—

toient par-deſſus la Trouſſe; quand ils

cn vo'uloient continuer l’uſage, une

eſpece de deihiljnpë, telle que celle

qu’ont encore les Coureurs pOur en

cacher l'indécence, enſorte que la

Trouſſe -à nud ne demeura qu’aux Pa
_ ges 6c Valets de Pieds; &î pour ceux

qui pottoient des demi-jupes ,ñ bien-tôt

en les arrêtant entre les jambes pour

n’être plus obligé' de garder la Trouſſe

deſſous, firent voir un autre haut de

chauſſe, qui ſe tr0uvant auſſi large par

le bas que par le haut, fut pour cela

appellé Canon; mais Comme ce n0u

yel accoutrement demandait néceſſaig

Z iij
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rement, ’ſurtout pendant l’Hiver' qu’off

_eur par—deſſous un Galego”, dans la

ſuite on au encore abandonné leCanon

pour ne plus conſerver que le Cale-r

çon de deſſous qui ſe fit d’étoffe,—8&

dont s’eſt formé la Cala” ſerrée qui

nous eſi reſtée d’uſage, 8c dans leport

_de laquelle nous _avons été prévenus

par les Eſpagnols 6c par les‘Anglois.

Ainſi, depuis François I. le vêred’

ment complet d’une perſonne conſiſ

zoir _en trois principales piéces; en un

pourpointcourt, ' en ,un large haut

de chauſſe, 6c- en un" petit Manteau

qui ne paſſoit pas les genoux , 8c dont

le haut Collet ſel'rabattoit ſur le dos.

Ce Collet 'en !Mange avoit manqué à

‘ .la chemiſe iſous le règne don-t je par.

1e- elle ſe ſerroit ſeulement autour du

col avec des cordons, qui la faiſoit

froncer comme .une Bource fermées

ô( comme on n’avoir point de Cra

vatte, la barbe qui ſe portoit \longue

garniſſoit ſuffiſamment le col ,> du on

~ mettoit un tam' dr (Barge à cette che

.miſe, ce qui a duré juſquîà ce que la

L
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'FHM ait paru. La chemiſe d’ailleurs

étoit fort ample 8E du corps ô( des man—

ches, ſurtout depuis la mOde des hañ'

bits à taillades, pour pouvoir ſuffire à

*remplirl’Eté les coupures de cet habit

au travers deſquelles on la faiſoit bouf

fer.

Le Pourpoint court 8è le haut de

chauſſe, tant le ſerre' que celui à la

Suiſſe, étoient do'nc remplis de lon

gues ouvertures 6c taillades, par ou

la chemiſe ſortoit pendant l’Eté, com—

-me je le viens de dire; mais l’Hiver

ces taillades étoient remplies de l’étoffe

qui doubloit l’habit, ou d’étoffe d’au—

tre couleur que celle de la doublure

qui s’aſſortiſſoit ſelon le goût , &qu’on

faiſoit auſſi bouffer par ces taillades;

8c ce ſont ces bouffettes qui firent pen

,ſer que par leur moyen on pouvoir

avoir une nouvelle mode de Livrée;

cela fut éxécuté 6c fit paraître la Li

'vrée taillade'c qui a eu ſon commen

cement au plûtôt ſous les Roi-s Louis

Xl. 8: Louis XII. mais qui ne fut en

grande Vogue que depuis Henry l[—

Z iv <
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juſqu’à Henry 1V. vraiſemblablement

nous primes cette mode des Suiſſes

6c des Allemands , elle ſe mit aiſément

en faveur, n’ayant point l’extraordi

naire des précédentes , ô( ayant au con

traite quelque choſe de galand.

Un Gentilhomme qui'prenoit une

Livrée dans ce goût, ſuppoſé qu’il fa

lut y faire entrer du blanc, du bleu

ôt du jaune, auroit pris d’abord des

habits de l’une de ces couleurs, 8c

.en auroit remplis les taillades alterna—

tivement des deux autres. François

Rabelais en décrivant dans ſon ſiyle

burleſque l’habillement de ſon Gar

gdmud, ne laiſſe pas de nous appren

dre des choſes curieuſes ſur les modes

de ſon tems 5 il dépeint entre autre

ſon Héros à taille giganteſque, habillé

.d’E/Zamct Ham, à déchiquetures en

forme de Calomne; ſirie'er, dans leſ—

quelles flottoit du Damas bleu tam“

que beſoin était : On prétend que par

cette Livrée blanche ô( bleue, l’Au

teur dont je parle, a voulu déſigner

un perſonnage de haute distinction,
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;dc qui portait véritablement cette Li—

vrée, ſans être obligé de le nommer

ouvertement.

Il parait par le cinquiéme’ Tome

des Monumens de notre Monarchie ,

que les Gardes du Corps du RoiHen—

ry III. avaient pour habits d’ordon-'Îr

nance un Hocqueton Ham ſur un deſ—

ſous entierement rouges que les Suiſ

ſes de la Garde de ce Roi étaient vê

tus de la Livrée à la mode, c’eſt-ax

dire, d’habits blancsà coupures , rem—

plis l’une entre l’autre de taffetas rou

ge 8c gros bleu , avec un bas bleu 6c

un bas blanc; que les Pages 8c Valets

de pieds de ce Ray étaient habillés;

ſçavoir, pour les premiers , d’habits

bleus garnis de Rubans rouges 6c Bas

blancs; ô( pOurleS ſeconds, de chaman'—

rures blanches &-rouges ſur un fond

bleu , avec des chapeaux rouges.

Les Pages ô( les Valets de pieds d’a

lors étaient habillés comme le ſont pré.

ſentement les Conteurs; ils avaient

un Pourpoint à Baſque , la demi-ju

pe par-deſſus la Trouſſe, 6c ſur tout_
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cela la Caſaque à manche, garnie de

paſſemens 6c gníppùrer compoſés d’au

tant de couleurs qu’il en' entroit dans'

la Livrée de leurs Maîtres; 8c ecomme-i

ils ne portoient pas toujours cette Ca

ſaque, qui les aut-oit embarraſſés dans

Certains devoirs qui requeroient dili

gence, ils avoient des Bonnets ſur la

-rocque deſquels éroient brodées les

-Armes de leurs Maîtres, ce qui con—

tinuoit à les marquer, 6c ces Bonnets

étoient ſemblables à ceux que les

Guerriers &voient portés autrefois ä.

l’Armée, 6c les Courtiſans à la Cour,

ainſi que ie l’ai dit ci-deſſus

Les guippures de ſoye qui devin..

rent de mode pendant la Linée rail—

ladée, prête’rent un nduve'au brillant’

à cette Livrées l'on voyoit beaucoup

d'habits,qui outre les bouffettes étoiene

garnis de Rubans d’autres couleurs

que l‘étoffe dont étoient ces habits , les

Manteaux ſur-tout, au défaut de tail-—

lades qui ne pouvoient y être, ſe cha

maroient exrrao‘rdinairement de Ru—

bans.
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La repréſentation en Marbre d’un

Seigneur d’Hcrbault, du nom de Phe

lipeaux, qui ſe voir aux Feuillans de

la Rue S. Honoré , nous montre ce

Gentilhomme couvert d’un Manteau

court garni de pluſieurs rangs de paſ

ſemens de ſoye , quioccupent la moi

tié de ce Manteau, depuis le bas juſ—

qu’au milieu du dos, 6: qui devo—ient

être d’autant de couleurs qu’il’ en err

troit dans la Livrée de ce Gentilhom

...me

L’habit que mettent encore les Cent

Suiſſes de la Garde du Roy aux jours

‘de grandes ſolemnite’s, nous conſerve

le modéle de ce qu’a été la Livrée

-tailladée accompagnée de'chamaru

l res. On peut joindre à cela des Ta

bleaux 6c Tapiſſeries fabriquées dans

le ſeiziéme ſiécle; c’eſi dans ces mo.

'numens que ſe trouvent des'modéles

pour les trois ou quatre Livrées dont

je viens de parler.

Environ le régnede Charles IX. mê

me avant, ôc 'avec les habits à tailla
ſi des , parut une autre mode dans la ſot—z
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me des habits, trop ſinguliere pour être‘
oubliéescette mode étoit pourleſſs hont

zmes d’avoir de gros ventres, 8c pour

les _femmes de gros culs, 8( pource—

Ia on s’en mettoit de poſtiches S les gra—

\vûres de Calor 6c autres groteſques,

nous font voir des perſonnages ainſi

ajuſtés, 6c les-Marionettes, dites ainſi

;de leur Inventeur nommé Marian,

paroiſſant alors ,- c’eſt delà que deux

des principales de ces banóarher, qui

ſont le Polie/71'725! ô( la_ Dame Gigogad,

ſemble avoir été conſervées pOur per

pétuet le ſouvenir d'une mode auſſi

ridicule qui faiſoit de chaque homme

boſſu autant de Polichinelles. Pour les

Darnes ,d la parure que je dis futappelë

lée Vertugaa’dr’n, 8c elles joignirent à

ces induſtrieux bourlets le Maſque

dont elles ſe firent une piéce néceſſaire

de leur habillement. Une femme ne

ſortoit de ſa maiſon'pour aller en vi—

ſite, ‘a la promenade, 6c même ‘a l’E_—

gliſe, qu’avec le .Loup ſur le viſage;

.c’eſt ce que nous apprend le Sr. de

Brantômes 6( l’abus de cette mode alla



de: Marque: Nationale-5.' z 77

J5 Loin , que pour la réprimer, la Reine

Eliſaberh d’Autriche, femme du Roy.

Charles 1X, qui ne ſe maſqua jamais,

fut contrainte de défendre l’uſage de

. cet ajuſtement aux Dames 8c Damoi~

_ſelles qui ſervoient près d’elle.

. Je ſetois' aſſez embarraſſé s’il me ſal-.

loir trouver une étymologie pour le

Vermgaddins le caprice qui fait in—

Venterlesmodes,leurdonnedesnoms

qui, quelquefois fontpar hazard ſentir

d’où elles viennent, comme le P4”

m’cr que portent préſentement les fem—

mes , ainſi que le Mambo” 6c la

Pdldtíflfimais auſſi ce même caprice

donne ſouvent aux choſes de ſon in.

vention des noms qui ne ſignifient rien,

témoin le Vertugaddin dont il s’agit',

ia Pretinmílle ô( le 17.415414 dont Me—

nage a parlé, à quoi on pourroit join-,

dre le Iii/m 8c le fameux motde Mir.

[iron, qui, quoique ne ſignifiant rien,

a été emPloyé _àla dénomination dev

pluſieurs ſortes de choſes; ce ſont de

ſemblables mots qui mettent un Ety.

mologiſte à bouts je crois cependant
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que ce dernier mot vient de —Mírlz'r0²_

to”, qui eſt une—Poire connue en Eſ—Ï

.pagne 6c en Languedoc.

L’habillemenr de mode pour les

femmes , tant que dura le Vertug‘addin,

fut un corps baleiné, qui marquait:

bien la taille,auquel était joint-ela 71417.

17e, 8c en quittant ce Vertugaddin , ela'

les détacherenr‘ la Jupe du corps ,' .ac

joignirent à cette derniere piéce une

longue queue , cequicompoſa le .corp

de robe qui eſt 'encore d’uſageà la Cour

pour les grandes Dames qui ne paroiſ—

ſent chez le Roy ô: la Reine vqued-ams

cet habillement; 6e pour porter com

munément , les femmes prirent une

long-ue Robe à manche, qui s’eſt ap—

pellée Manteau. 8c qu’elles ſe ſont mis

par—deſſus ‘le corps de Baleine, dégai

gé de la Jupe ô.: de la longue queue,

qui joint à ce corps , faiſait la Robe de

Cour; ce Manteau à manche qui eſt

reſté d’uſage juſqu’à préſent-pour les

_ femmes de tous états qui le portent

aujourd’hui au trouſſe' ou abattu, eſt

différent 'dela ou de l’ancien. ñ
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Manteau qui ſe portoit avant le Ver

tugaddin , en ce que la Mante n’avoir

pas de manches, qu’elle étoir très-lon

gue, '6c qu’elle s’attachoit ſeulement

vers le col, ainſi qu’efl encore le Man.

t‘eau_ .de chœur de certaines Religieu

ſes..

Le Corſet à grandes Baſques qui_

tomboient ſur la Juppe, 6c que j’ai dir

(p.112.) avoirété _de mode depuis Fran

çois Ljuſques ſous Henry III. n’étoir

que l’habillement de Campagne; on

s’en ſert encore préſentement pour la

chaſſe, ſous le nom d’habit à l’Aum—

ñgçnnes 8c quand on vouloit s’en ſervir

l’Hiver dans les maiſons par-deſſus ce

Corſet , on mettoit le .Dolimnn ou Ja

demi—Robeà manche, qui ſe nomme

'aujourd’hui Caſaqzdins mais indépen—

demment de. cet habillement qui n’é—'

»toit que pour la commodité, celui

'-qui montroit une 'Dame -de qualité

,dans ſes atouts, avant que la .Robe

-de'Cour ait paru , fut toujours le corps

de Robe avec la Jupe bien ample, par..

deſſus lequel ſe mettait la Maure ou
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Simarr à queue trainante &ſans mana

-che , ce qui compoſoit un habillement

très-majeſtueux, 6c tel que l'ont en

core les Actrices de nos Théâtres dans‘

la Tragédie. _ t

Chaque .ſiécle ne manque guéres de

préſenter quelque mode extraordinai

- re qui dégénere même en ridicule.

Pour profiter .de la premiere choſe qui.

ſe préſente à mon eſprit, capable de

ſervir d’éxemple ſur cela , je ferai choix

de la Barbe des hommeszil a été un

tems où ils ont pris autant de peine à

ſe l’accomoder, que les femmes s’en

ſont donnés dans d’aurres à accomo

der leurs cheveux; la barbe a été mi

lle-zen papillotte , ou a été taillée de dit?

fer—eu‘res manieres S j’ai dit que ſous

~François L on la portoit longue . avant

ce régne on la razoit; ſous Henry IV,

.elle ſe portoir arrondie, en éventail deſ..

ſous le menton d’environ trois doigts

de long , avec des moustaches longues

.78C roides en forme de barbe de Chat;

;enſuite .en abattant l’évantail du men

' :ton ,on—ne retint que les longues mouſ
'ſi _f taches
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taches qui ſe recrochoie'nr à l’Eſpagno

le, 8c qui s’accompagnoient d’un petit

toupet de poil qui tenoit en long de

la Lévre de defious juſqu’au bas du

menton ;— ôt cela a duré juſqu’à la Royad

le qui 'étoit une petite mouſtache qui

fut de'mode ſous le régne de Louis

XIV.

@and on avoit une barbe à éven;

tail , on la faiſoit tenir en cet état‘

avec des Cires préparées qui donnoient

au poil une bonne Odeur ô( la couleur

que l’on vouloir; 8c quand unhomme

avoit bien fait accommoder ſa barbe le

ſoir pour êtrebien paré lelendemain,

ôn la lui enfermoit dans une eſpece

'de Bourſe faire exprès, appellée Bigoſi'

telle, ~pour que l’agitation de la nuit

ne dérangea rien à ce qu’il avoit tant

pris de peine à faire ajuſter. _ ‘

Pour expliquer ce term‘é'de Big'otel

le, ’que quelques Etymologiſtes font

venir de l’Eſpagnol Bigotella 8( Viga

trr, faits, ſelon eux', Pour ſignifier à

Ia fois des mouſtaches' retrouſſe’es en

quillons d’Epée , ou l’inſtrumeÃt de fer

a
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avec lequel on retrouſſoit cesctcrocsä

il faut ſçavoir que les femmes dans le.

tems de la mode des barbes citées,

avoient à leur ceinture un Clavier où—

pendoit un' Couteau , des Ciſeaux ',.

une Bourſe ,'unvPelotton, un _petit

Miroir 6c antres-affiquetss 6c comme
cet ornement ſe ſiportoit par les Ma—

trones les plus prudes, du terme vul

gaire .Bigorre, la Bourſe de ceinture

des femmes fut appellée Bigotelle pour

la distinguet de l’E/Eartelle qui étoit la,

Bourſe à l’uſage des hommes, 8c delà.

d’autres Bourſes pour ſervir à differens

uſages, eurentce nom de Bigotelle, ..

La Bourſe pendante à la ceinture

a été pendant long-tems la marque de

grandeur 8c de Nobleſſe. Un Gentil

homme vêtu de ſa Robe longue qui

étoit l’habit qu’il portoit en tems de

paix , avoit, au lieu d’Epée, une Bour

ſe à. ſon côté; cela eſt prouvé par une K

infinité de monumens qui deſcendent

juſqu’au quinzième ſiécle. L’Epe’e ſym

bole de valeur, (8( la .Bonrſè ſymbole

d’opulence &de généroſité. portés—ä,

I

r-'ç

Y
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propos, devenoient des choſes témé

moratives de la ſituation Où ſe trou

voit un Etat, il ſeroit bon d’en avoir

encore 'de ſemblables; leur aſpect étant

très-propres à remuer les paſſions con

venables à ce que les occurrences qui

les fait prendre excitent dans l’eſprit

d’un Peuple; on prend un cœur Guer—

rier en voyant une Troupe Militaire

bien leste, ou en entendant une fan

fare de Trompettes, ou un bruit de

Tambours, 8c au contraire on prend

du goût pour la paix, en voyant des

cérémonies pompeuſes où la \Haie-fle'

a: la gravité règne. Les Romains

avoient leur Temple de Janus , qui

reſtant ouvert pendant la Guerre, 6c

demeurant ferme' pendant la paix, don

noir à- connoître quelle étoit la ſitua—

tion de cet Empires-il ſe fait quelque

choſe d'approchant de cela dans la Cou

tume qu’ona dans les Etats Chrétiens,

d'appendre dans le principal Temple

de la Capitale de chacun de ces Etats,

les marques Militaires, telles que‘ les

Enſeignes, Tabliers‘ de T—ymbales 6c

,A a ij
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de Trompettes , priſes ſurles Nations'

contre leſquelles l’Etat qui fait de pieux

Trophées de ces choſes est en Guer

re, ô( de les y faire reſ’cer juſqu’à ce que

la paix ſoit faire; 8c la choſe ſe faiſant

réciproquement, cela est encore pro

pre à marquer la ſituation Où ſe trou:

,vant à la fois pluſieurs Nations.

L’iustallation du Lord Maire dela

v Ville deLon'dres ,_ Capitale de l’Angle

terre, ſe fait en lui préſentant une Epée,

une Maſſe ô( une Bourſe, qui ſont les g

marques de ſa dignité. Cette cérémo—

nie vient de ſe renouveller au mois

de Novembre de cette année, ‘a la ré

ception du Lord Ferri en cette Charge.~

Enfin , après la Livrée taillddéc , pa,

rut ln galomzée qui dure encore; elle

_ commença avec les Juſ’tes—au—corps

qui ne furent d’abord que des Pouce‘

points à longues baſques ſans plis ſur

les côtés, 6c qui au lieu d’être tailla

dés, ſe chamaroient de Rubans; en

ſuite ces Rubans furent changés en
paſſemens ſiôc en tiſſus de ſoye, dans

_leſquels on fit entrer pluſieurs cou-t
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leurs, quand on ſe fut appetçu que

par leurs moyens on pouvoir parvenir

à avoir aurant de distinction qu’avec

les rayeures &r les taillades des Livrées

qui avoient précédé.

Pour montrer que les Galons de

ſoye de l’eſpece de ceux qui ſe ſont

employés dans la Livrée que je vais

décrire, ô( qui peuvent être dénom

més par les termes Latins de M'm'old

fextilis, ont été anciennement de mo

de; je ne me ſervirai ni de l'éxemple

de ces Robes Romaines chamarées

de pourpre ,, appellées Lan-claves 6c

Angu/Zi-rlaver , ni de ce qu’ont penſé

quelques Amateurs de l’antiquité qui

ont crû voir dans les chaînes dontles

Romains chargeoient les Eſclaves

qu’ils-deſ’tinoient au Triomphe, non

ſeulement l’origine de ces Gallon-s

employés pour la Livrée, mais même
encore l’étymologie duſi nom de L4

quair, en la tirant du Latin Laque”: ,

'les enlaſſemens de diverſes_ c0uleur~s

que ceux qui inventerent ces Gallons

s’aviſerent d’y faire entrer, n’étant,
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ſelon eux, qu’une imitation de ces

chaînes que les Romains faiſoient pein

dre, dorer 6c argenter pour les rendre

plus ſupportables aux illuſtres malheu—

reux que le ſort avoit réduira les por

ter; mais au défaut de preuves ſi recu—

lées, celle qui ſuit montrera que dans

le quinzième ſiécle les chamarures en

Rubans 6c en Gallons de ſoye, s’em

ployoient déja dans les Livrées.

L’Auteur de la Relation de l’entre

vûe des Rois de France 8c d’Angle

terre au Camp de drap d'or, ci—deſſus
'ſſ cité, en décrivant l’entrée du Cardi—

nal d’York , dont l’arrivée dans ce

Camp précéda celle du Roy d’Angle

terre ſon Maître, dit que les Gardes

6c les Gentilhommes qui marchoient

devant le Cardinal étoient vêtus, les

uns d’habit de Velours chamarés de

ſine Ecarlarte, ô( les autres d’Ecarlatte

chamarée de Velours; 6c qu’autour

de ce Cardinal étoienr quatre Laquais

vêtus de PalletozgdeVelours cramoiſi,

portant la? deviſe de leur Maître en

orfévrerie ô: broderie, 6c ayant cha
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curl un baton doré à la main.

Il paroît donc par cette entrée que

les habits de Livrées au tems de Fran

çois I. ſe gallonnoient déja quelques

fois, que les Laquais portoient la de

viſe ou les Armes de leurs Maîtres ſur

quelque partie de leur habillement,

ſoit ſur la manche ou à la tête, corn

me ſont encore les Co-urreurs qui ont

des Bonnets armoriés; 5c de plus , que

ces Laquais appellés préſentement Va

]ets de Pieds, quand ils appartiennent

à de grands Seigneurs, portoient des

Cannes ou des bâtons garnis de quel

ques ornemens en argent ou en dorure.

Lorſque j’ai parlé plus haut de ces

ſortes de Domeſ’tiques, j’ai oublié de

dire que par les fonctions qu’ils font

près de leurs Maîtres, on ſentira aſſez

l’étymologie des noms qu’on leu-r don

nent : les deux termes de staffa 5( de

staó., l’un Italien , 6c l’autre Allemand,

montre que l-'Eflaffiet eſt fait pour mar

cher ‘a pied à l’étrier du cheval de ſon

Maître, d’y être armé d’une Canne

ou bâton, à la différence des Pagesz
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qui par les mots de ”7,- w'dzJ‘z’w 6c WaiJ‘z-r'ù

d’où les Eſpagnols ont fait leur Piaggio

rendu dans la baſſe Latinité par Pëlzgar,

fait voir que ces jeunes gens', regar—

dés comme les enfans des maiſons où

ils e'toient élevés, étoient faits pour

ſuivre à cheval, leurs Maîtres, ſoit à.

l’Armée, à ia. Chaſſe, ou dans d’au

tres cavalcades de Ville 6c de Campa

gne, pour porter les Armes de ces

Maîtres,ôc leur rendre d’autres devoirs

plus élevés que ceux d’un Laq’uais. Du

mor d’El’taffier vient l’uſage qu’on a,en

menaçant quelqu’un de la baſionade ,

de dire qu’on lui .fera donner l’E/Zaffe,

ainſi que d’appeller ç/Zózſilózde une lége—

re bleffure,demême,qu’on ditaſſzſſíner',

nonà cauſe d’un prétendu pauple de

l’Orient appellé Aſſzzffí”, mais du moe

Arabe Aſſdſſqui ſignifie un couteau. ~

A l’égard de l’étymologie de _La

quais, elle est tOut'e ſimple, 6c en lav

tirant du mot Arabe - Laqqd, qui ſi—

gnifie celui qui '2M cle-vaut, d’où- les

Eſpagnols ont faits leur Lamia, elle

achevera de prouver ce que j’ai déja

dir
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dit, qu’un Seigneur qui alloit à che

val en grand appareil pour paraitre

dans un Tournois, ou autres actions,

étoit environne’ de deux ſortes de D0-~

mestiques; les uns à pied qui mar

choient devant lui, 6c qui pour cela

furent nommés -Laquaisz 8c les autres

.à chevalqui étoient les Ecuyers 5c les .

Pages dont ce Seigneur étoit environ

né.

J’ai encore oublié, en parlant des

perſonnes qui n’ont droit d’avoir des

Valets de Pied qu’à cauſe d’une di

gnité accidentelle, 8c qui ceſſe-nt de

l’avoir auſſi—tôt qu’elles n'ont—'plus cet.

te dignité, d’achever de faire ſentir par

un éxemple , que la dénomination plus

ou moins élevée, donnée à des DO—

mestiques, ſe proportionne aux titres

que portent les Maîtres. Voici cet:

éxemple. Un Miniſtre ou un Ambaſ—

ſadeu'r aie-titre d’Excellence, tant qu’il'

en est décoré ,il a droit d’avoir des Va.

lets de Pied; mais comme ce titre eſt“

accidentel, lorſque ce Miniſtre ou cer

,Ambaſſadeur ceſſe' d’être employé ~,'
B b ſi
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il n’est plus - le repréſentant de ſort

Prince, en conſéquence .il nŸeſi plus

traité d’Excellence ,'il ne lui ' refle

plus que le titre que ſa naiſſance lui

donne, ô; il \ne doit plus avoir que!

_des Laquais.

La mode des Pourpoints à taillades.~

dura juſques ſous Louis XlII. ô( en.

ceſlant, elle fit place ‘açelle des juste-~

aux-corpsunis que les perſonnes de

'condition ſaiſoient orner de broderie,

_ou chamarer de Dentelles d’or ô; d’ar

gent, Gt bien—tôt auſſi vla mode des ~

Livrées _changeant , les Habits des Do— _

mestiques, au lieu de taillades qui les

déchiquetoient,, ſe trouvant auſſi tout:

unis furent galonnés, ‘premierement” de:

Rubans, enſuite depetits tiſſus de ſoye,,

Ã( enfin de ces galons velo-tirés qui ſont—

ſi en uſage: préſentement. -

; ~-Çes… formes; diffie’rentes de. Gal-ons;

parurent.‘a,,meſure .que la néceſſité d’a'

'uoir de quoi varier‘pour la co'mPoſi—

tion de beaucoup de Livrée, le deman—‘- ~

r de." cette néceſſité venant de la quan»

t'tté de Gentilshom mes, qui des Pro-z..

.ï'

~l
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vin'ces les plus éloignées de la' Cour,
y vinrent fixerleut ſéjour, quand Hen-ſix’

ſy IV. ſe fut rendu tranquille Poſſeſſeut

du Trône, il ſe compoſa alp‘r‘s tantdc_

nouvelles Livrée-s,~ que'. malgré lc ſe:

cours que l’on' POÛVÔir ſe procuœr par_

le moyen de ees tiffus 8c galóns, 6c'

par les différens mélanges' de' cou—

leurs qui y enttoient, il fallut encore

mettre à Profit beaucoup, de petites'

distinctions dont la forme du ju‘ste-au— .

corps ſe trouva ſuſceptible.

' Pour cela, ſuppoſe’ que plu‘ſieurs

Gentilshomme—s euſſent fait' choix des

mêmes couleurs , o‘u pris _des ga

lous du même deſſein , leurs D03

mestiques .auroient‘ été distingués ,

ſoit par les poches de l’habit, fendus

.en long pour les_ uns, 6c en travers

pour les autres', ſoit par les manches

de ces 'mêmes habits , qui auroient été

Ouvertes dans les uns 8c fermées dans'

les autres, ſoit par un parement, ou:

par une doublure différente en cauſent"

de celle de l’habit, ou même Par une

manche entiere del’habi't ,qui ſe comz

B b ij
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poſoit d’autant de morceaux d’éroffes

_dedifférentes couleurs, qu’il entroit de

ces couleurs dans les Armoiries, ou

dans toute la Livrée d’un .Gcntilhom—

me qui ,s’en faiſoit une de cette façon,’

Î Cette mançhe'compoſée de mor,

ceaux d’étoffe aſſemblés en Bmſſelgts,

_autoit pû ramener la _mode de la Li_
Jvſirée demi-pleine, que j’ai dit conſiſter

en un habit uni, dont une manche,

ou un côté du haut de chauſſe étoit en'

,rayeure , ô; qui par conſéquent reſſem.

bloit beaucoup à la Livrée .dont je

parle, à l'exception des galons qui ne

S’y voyoient pas, ſi beaucoup de No

-b’les ſe _fuſſent aviſés de donner de ces

'Manches à bmſſelprs à'ieurs gens indé

pendamment des galons, ' r

~ Les Seigneurs du nom de Mont,,
morenſicy qui ont joint à leur .Livrée

&Elmer-'ç une de cestnanches braſſelées,

'ont été irnités par d’autres Nobles

dans une ſemblable invention pour'

ſe procurer une diſtinction , 'lorſqu’ils’

ſe ‘rencontreroit .d’autres Livrées con-.

forms ,aux lents, ſpit dans .1e fond, —

a
, n

!‘45 a
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Toitrdans le galon. Un Seigneur Por’d "~'

tugais, dont le nom ne_ me reviens

pas ,- qui vint en Ambaſſade en France

pendant la minorité de LOuis XV.

’ avoit une manche de Livrée compo'- ~

'ſée de Braſſelets d’étoffe’ noire, Verte'

6c jacme, par conformité aux Em~am~t

_de ſes Armes, quiv étoient de ſynoplé'

à une Tour couverte en' dôme d’arſi

gent, tenu par deux Loups d’or. '

Lorſque les premiers galons de ſoye"

parurent, cette mode devant' être ſou

miſe à la Police des Héraults, comme

dépendante de leur ſcience , i’ls au—

roi-ent dû— apporter leur ſoin' pour que

les couleurs'dont on les faiſoit, euſñ'

ſent quelqu-es régularités dï’aſſOttiſſe.

ment avec celles des fonds ſur leſquels

on les metroit , ce qu’ils ne firent

pas; car on voyoit ſouvent, comme'

on en voit encore, des habits Domeſ

tiques garnis de galons, d‘e fa même'

couleur que celle dont étoit ces habits,,

ce qui eſt néanmoins contre l'a bonne"

régl‘e, qui veut que dans une Livrée"

bien ordonnée, l’étoffe qui en fait le"

Bb ni,
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fond, ſoit de la couleur dont est I’Ecu

'de la perſonne qui a cette Livrée, 8c

,que le galon de cette même Livrée

ſoit d’autant de couleurs qu’il en paroîr

'dans les piéces Atmoriales qui ſont:

ſur cet'Ecu, Pour imiter en quelque fa

çon l’aſſuiétiiſement'où on eſ’t dans le

blaſon, à ne point mettre métal ſur

métal, ni couleur ſur couleur, mais

'on ~a .négligé cette régle. Des éxem

ples qui ſe verront plus bas le démon'

treront. Les Blazonneurs ne ſont tom.

bés dans cette négligence que pour n’a

voir pas fait attention que les Livrées

ſont auſſi anciennes que les Armoiries,

qu’il ſetoit même difficile de dire ,

laquelle de ces deux choſes a l’avan

tage de l’antiquité d’invention l’une

ſur l’autre , 8c que pour bien dire on

les doit confondre-enſemble pour ne

compoſer qu’un même Art. Ces Bla—

zonneurs en traitant des Armoiries,

ôc en obmettant de parler des Livrées,

qui, comme je le dis, ſont des cho—

ſes inſéparables l’une de l’autre , s’étant

mutuellement produites_,,ont fait dans
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‘leur Art ce que feroient des Philoſo

-phes, qui ne s’attachanr qu’à faire con—

'noître la Métaphyſique , laiſſeroient

‘ignorer' l’autre partie de leur ſcience,

~qui>a pour objet la connoiſſance de‘

l’Univers;

On a vû ci-devant, que lors de l’en-i

trée de l’Empereur Henry 1V. dans

Paris, la Livrée du Duc de Bourbon

-d’alors, étoit un miëpartie de— blanc 6C

*de bleu; cependant, je ne ſuis pas cer.

rain ſi ces deux couleurs étoient celles

ordinaires à ce Duc, ou ſt ce n’est pas

celles du Roi que le Duc auroit pris

-en cette occaſionz Les Ducs de Bour

bon Ont porté du verd , 8: comme

cette couleur a été auſſi portée par

'd'autres Princes cadets du ſang Royal,

‘«entt’autres par ceux des deux branches

d’Anjou, cela donneroit à penſer que

depuis l’établiſſement de’ la Loi Sali

-que, le verd _en Livrée ſûr toujours

préféré à tOutes autres couleurs par

ces Princes cadets , pour donner à con

-noître par ce ſymbole d'un bieneſpé

.-ré, celui auquel ils avoient droit de

' — . B biv



:L396 Traite'

prétendre par. L’avantage dîe leur naïf-'

_ſances ô( c’est peut être la même rai

ſon qui engagez. le Duc Louis de Bour

îbon, ſecond du nom, en instituant

une Chevalerie, 'de Lui donner le nom

de Ceinture d’eſhémnœ.

Quant au Duc de Bourbon qui- aſ-~

fifia à l’Enttée' de l’Empereur Henry

1V. il autoit bien pû changer ſa Li

Vrée, 6c en quittant le ver—d prendre

‘ du blanc 6c du bleu , puiſqu’en ce tems—

la. les Nobles déféroienr encore beau

coup ‘a la fantaiſie 5c au goût pour les

Coulcuxs qu’ils voulaient porter, té—

moin ce que firentles Comtes de Van-1

dôme. tige de nos Rois ’d’apréſent‘,,

qui délaiſſant la Livrée des Ducs, de

Bourbon dont ils étoient'cadets, pri.

rent pour la leur le jaunepaillé qu’ils

«ont porté, juſqu’à Antoine de Bout.

-bon, Duc de Vandôme 8c Roy de

Navarre,… qui prit le rouge de la Mai.

ſon d’Albret dont ſa femme étoit hé—

ritiere, ô( que ſon fils Henry garda.

juſqu’à ce que devenu Roy de France,,

il quitta à~ ſon tout ce rouge pour pren,,
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dre les couleurs affectées depuis long

tems à nos Rois, qui ſont le blanc,

l’incarnat 8E- le bleu, 6c le jaune de la

Maiſon de Vendôme demeura à Louis?

de Bourbon premier Prince de Condé,—

frere cadet d’Antoine Roy de Navarre,

depuis lequel tems les Princes de Con

dé ont conſervé cejaune qu’ils ont par

menté ô( doublé de rouge , ôt galonnr’:~

d’un petit velouté auſſi rouge.

Les Princes de Conti, ,cad-ets de ceux:—

de Condé, ont conſerve' auſſi ce jaune,

qu’ils ont un peu plu-s pâli que celui-—

de leurs aînés; 6c que pour mieux dif—

férencier, ils ont parmenté &c doublé

de bleu, 6c galonné d’un petit tiſſu

auſii bleu.

Louis Armand, Prince de Conti,

mort en 1- 68 5. en mettant ſur lejaune'

de ſa Livrée un galon blanc 8c bleu,

donne à cro-ire qu’en faiſant cela, il'

auroit eu deſſein de rappeller le ſou

venir que ces deux couleurs avoient

été celles des Ducs de Bourbon ſes

' Ancêtres.

La Livrée jaune a donc paſſé des;
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Comtes de _Vendôme aux Princes

de Condé 8c de Conti: mais quelque’

-rechercheque j’ai faite pour ſçavoir

,lequel de ces Comtes de Vendôë

,me s’eſt, approprié cette couleur, en

,quittant celle des Ducs de Bourbon,

je n’ai rien trouve' qui pût me fixera

Comme je ne ſuis point du ſentiment

.de ceu‘x qui prétendent que les Prin—

ces de Condé ô: de Conti n’on-t leu!

jaune que depuis l’alliance de leur'

,Maiſon avec celle de Montmorency ,

.6c qu’en le leur donnant au—deſſus de'

cette alliance , ſi cette couleur n’a' pas

été celle des anciens Co‘m'te's de Verr—

;dôme de la Maiſon de Mounir-e’,

priſe par Jean de Bourbon, Com-te

de la Marche, mari de Catherine hé.

ritiere de Vendôme, ce que je crois

vrai, il fandroit remonter à une cauſe

plus ancienne , ô( ſupoſer que lejaune

a été la Livrée des anciens Seigneurs_

de la Terre de Bourbon, que Robert

de France, dernier’ fils de S. Louis, la

prit en épouſant l’héritiere de cette

Terre, dans la vûe de conſerver quel
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ques- unes des marques propres auxAn-ë

cêtres maternels de ſa femme, Il vou

-loit certainement que ſes enſans en

relevaſſent le nomzs’affranchiſſant donc

?d’une partie de la Coutume obſervée

.juſqu’à -lui par les enfans puinés des

:Rois, qui étoit de prendre toutes les

marques propres aux Familles dont

.onleurſaiſoit épouſer les héritieres ë

.( on en a l’éxemple dans les Princes qui

.ont fait les branches de Dreux ô( de

.Co'urtenay.)Cela ſuppoſé, dis-je, le

Prince Robert en conſervant ſes Ar.

moiries , Flenrdelzſéer, n’aurait pris‘

.de ſa femme que la Livrée: néanmoins

je crois qu’il s’en faut tenir à faire ve

nir de la Maiſon de Vendôme-MM

’faire la Livrée dont eſ’t q'ueſ’cion.

Si l’une ou l’autre des cauſes que

je viens de dire, n’a pas été celle qui

a apporté le jaune dans la Maiſon de

Bourbon, il ne teſ’te plus qu’à croire

que cette coulent n’a été priſe que par

les Princes de ce nom qui ſe ſont ſur—

nommés de la Terre de Condé , 6c qui

en ſe déterminant de ſe faire du nom;
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de cette Terre une dénomination con-î’

fiante , prirent la Livrée des Poſſeſſeurs‘

antérieure de cette Terres cela cepen

dant produira encore une nouvelle'

difficulté, car nos Princes ont poſſédé_

deux terres de Condéëſça-voir, celle'

de Condé enBrie, qui, après avoir paſſé?

ſucceſſivement &- par alliance dans les

Maiſons de Couey, de Bethune , de

-Bar 6c de Luxembourg, ſeroit venu

au Prince François de Bourbon Comte

~de Vendôme, par ſon mariage avec

Marie’ de Luxembourg Dame de ce

Condé; 6c l'autre', Celle? de Condé ex'

Haynau/tz_ qui tomba dans la Maiſon

_de Bourbon' par le‘ mariage du Prince’

Jacques de Bourbon, avec Jeanne de

cîbàtillon,_ dite de S. Paul, Dame de

ce ſecond Conde'. Ai-nſi, ‘a- laquelle de'

ces d'eux Mai—ſons de Luxembourgou

de Châtillon, donnera—t’on l’avantage

d’avoir communiqué ſa 'Livrée à~ la

Maiſon de Bourbon ?

Lors du mariage du Prince' Louis

de Bourbon', Comte de Vendôme ,.- .

avecJeanne de .Laval—Montflzrt ,il fut’
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;arrêté qu’un des Fils qui na-îtroit de

œ mariage , -releveroi-t ;le nom de

,Montfort 5 6C en con-ſéquence, ſeroic

tenu de prend-re les marques déſigna—

tives .de ce nom. Si cette convention

avOi-t eu -lieu, on pourroit croire .que

la Livrée de Montfort auroit pû entrer

,dans la Maiſon de Bourbon par un

commencement de ſon accompliſſe

ment; mais comme elle n’eut point

d’éxécution , il faut en revenir aux

.cauſes ci-deſſus déduites, pour y'trou.

ver celle qui a apporté la Livrée jau

ne dans les branches de nos Princes ,

dits de .Condé 6c de Conti. ~

. Les Ruban-s 8c tiſſus de ſoye que

j’ai dit avoir été les premieres choſes

employées pour la Livrée en queſtion

ne fourniſſant pas encore aſſez de diſ—

vrinctions, 8c la néceſſité d’en avoit

augmentantjournellement parla foule

~ des Nobles, qui de toutes les Provin—V

ces‘continuoient .d’arriver à la Cour:

.quand ces Nobles eurent fait ſuccéder

au goût devivre ſur leurs Terres , celui ,

;Le ſe rendre affidus .Courtiſans,- 6c que
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d’un autre côté le beſoin de ſoutenir"—

de grandes Guerres eut occaſionné des

levées de finances ſi favorablès aux, ~

gens d’affaires, que cela fit ſubitement

parOÎtre beaucoup de nouvelles famili-x

les parvenues à Fétat de .Noble, 6c à;

.qui par ..conſéquent il falloir au-ffi des'

Livrées.

Alors pour pouvoir ſatisfaire ‘a tout,

on vic paroitre des galons de ſoye plus:

larges que les tiſſus , on ,velouta ces‘

galons, 6c en y faiſant entrer différen—

Les couleurs par compartimens , on.

tâcha par .ce moyen d’avoir de quoi

ſubvenir àdes beſoins cauſés-d’une part

par la multiplicationdes--Cduzrtiſarïs ,

6E de l’auçre par l’élévation des-Famili_

11esdeTraitans. ~‘ " -'-z:--- ,

, De ces galonsve'loutés , les uns pouñ.

Voient s’appeller bld-&anné; , quand on

Noyoit define, les Armes de ceux qui~

en avaient de gels. D’autres auroient

pû s’appelle-r diaprés, quand par leur» ’

façon ils imitoiem la broderie, mais

dans le plus- grand nom-bre -ſe remar-Î

_quoit des cam-aux , ;des [manges, des



;des Marque; Nationales. 30.5

"juif-é”, 'des giron: 6c autres figures

formées par des lignes ſimples tirées

perpendiculairement, hotiſontalle

ment _6c obliquement. Il y avoit auſſi

de ces galons où ſe voyoient des m

;émdes angreléer ô( des and.” , tant en

pals qu’en face.

Le galon de la Livrée Royale qui_

étoir de mode lors ,du mariage .de

_Louis XIV. étoit en Echiquier à car

reaux blancs, rouges 5c bleus , oppoſés

les uns aux autres, comme cela paroît

par des Tapiſſeries de la Couronnes

,6c ce n’est que depuis ce. mariage que

.ce galon .a été .changé contre celuiqui

dure encore, Gt qui ſelon toutes les_

apparences , est deſtiné à faire une Li

wrée confiante _à nos Rois. Ce. galon;

est unlarge velouté rouge, ſur lequel‘

broche un double cordonnet blanc,

.qui en ſe croiſant en ſautoir, forme de_

grands ronds,'dans ce qu’on appeile la*

petite Livrée, le gaioniest ſimple, 8c:

dans la grande on le double, 8,( entre

les deux ſe met' un autre galon. blame—

_plus petit., ô( chargéde triangles nou—î

I/
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;ges contrepointés deux à deux; ce.

qui forme des eſpeces de Bilboquets.

Il paroît .que la Livrée Royale , telle

que je la viens de‘ décrire, ſera tou

jours à l’avenir la même, 6c que l’on

’veut s’y fixer de maniere à n’en plus

changer; elle a déja ſervi ‘a deux de

nos Roiss Philipp-e V. Roi d’Eſpagne,

l’a_ priſe auſſi pour la tranſmettre à ſes

,Deſcendans , ſelon la volonté ( dit—on)

de Louis XIV. ſon ayeul, de facon

qu’elle deviendra une Livrée d’Etat

dans les deux Royaumes. On a fait

auſſi une Livrée d’imitation pour les '

Reines, tant de France que d’Eſpagne,

qui leur ſera héréditaire, ô( qui n’eſ’t

qu’un contracte de celle des Rois leurs

Epoux. Les Dauphins ô( les Dauphines

en France, ô: ſans doute les Princes

'6c Princeſſes des A-ſ’tur-ies en Eſpagne,

porteront auſſi la même Livrée , ce

droit devant paſſer a ceux qui ſeront

recOnnus pour héritiers préſomptiſs

dans chacune de ces Monarchies s

on a déja vû en France un éxemple

pour cette hérédité de Livrée, dansla.

Mere



'des Marquer Nationale-r. 30 g

Mere' de norte Roi Louis XV. qui

étant Ducheſſe de Bourgogne , 5c fem—

me d’un petit-fils de France, dans le:

tems que le Duc de Bourgogne‘ ſon—

Mari n’éroit qu’au ſecond- dégré de

prétention pour ſuccéd‘erà la Couron

ne, le Dauphin (on beau-pere vivant—

encore , cette Princeſſe ne laiſſoit pas

de porter la Livrée des Reines, com—

me étant femme de celui qui- devoir—

un jour être Roi;

A l’égard‘des Princes puînés des Rois,

en leur faiſant une Maiſon, on leur'

donne une Livrée. M‘. Philippe de Fran—

-c'e, Duc d’Orlean‘sgfrere unique de—

Louile‘V. prit pour la ſienne un fond——

rouge doublé‘de bleu, gaſonné de deuxñ

galons accostés, l’un bîlanc,—& l’autre!

bleu, 8c tous d’eUX limbés ou bordés<

d’un Echiquier d‘e blanc :Sc de rouge*

d‘e deux traits, ce qui est. devenu une?

Livrée‘hérédit’aire pour tous- les deſd

cendans mâles de ce Prince-Cette Iii-

Vrée avoit déja été portée par Gaſton:

d’e France , Duc d’Orléans, frere puîñ—

né de Louis Xlîll. qui lartenoit des;

Ct;
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grands Ducs de Toſcane de la Maiſon'

de Médicis ſes ayeuls maternels. Je.

me fonde ſur ce que la grande Ducheſ—

ſe de Toſcanne , fille de ce Duc Caf-—

ton, morte à Paris en ’171. r; portoit

cette Livrée qui lui étoit doublement:

prop-te, étant celle de ſon pere ô( de

ſon mari. ñ

Charles de France , Duc de Berry;

Oncle de notre Roi Louis XV. a eux

pour Livrée un fond rouge doublé de_

bleu, parmeqté de noir, &t galonné

d’un galon jaune 8c noir, quiau moyen

d'un double cordonnet blanc qui bro

choit deſſus , rendoit ce galon du

même deſſein que celui de la Livrée

Royales'ôc on tient que cette Livrée

de Be”)- étoit une imitation de celle

de la Maiſon de Saxe. Mais quelle rai_

ſon aurOit-ón eu en France de prendre

cette _Livrée étrangere, y ayant tant

d’autres couleurs dont on‘ peut faire

des Livrées pour nos Princes , à l’éxe

cepti—on néanmoins du bleu dont au*—

cun Prince du Sang,L autre que le Roi

8c l’héritier préſomptif de l'a Couronz
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Île, ne peut faire lc fond de ſa Livrée

par reſpect pour la dignité Royale?

Feu Louis-Auguſte de Bourbon ,

Duc du Maine , fils légitimé de Louis

XIV. avoit pour Livrée celle de M.

Gaſton de France , Duc d’Orleans, fre

re du Roi Louis XIII. Mademoiſelle

-fille de ce Prince, ayant donné au Duc

du Maine la Principauté de Dombes

6c le Comté d’Eu, ce Duc par recon

noiſſance ptit la Livrée de ſa b-ienſaic—

trice , àla ſeule différence des galons

qui dans la Livrée du Maine ſonrpleins,

on en met trois accoí’tés enſemble ,

un jaune entre deux bleus; ô( comme

le même morifde reconnoiſſance n’en—

gageoit pas le Comte de Toulouſe,

frere du Duc du Maine, ‘a prendre com

me celui-ci-l’ancienne Livrée d’Or

leans, ce Prince en eur, d’abord une

particuliere, dont le fond éroit ſoupe'

de lair ou iſabelle, galonné d"un ve—

louté blanc,dans lequel tegnoienr de ux

filets, l’un ronge 6c l’autre bleu, cor

~ tillés enſembles mais depuis le com;

mencement de ce fiécle vce Prince s’efl

_c c i;
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conformé à ſon frere ,, 8: a pris la me.:

me Livrée. La ſeule diſtinction qui ſe.

remarque dans les habits des Domefli

ques de ces Princes , c’eſt que dans la.

Livrée du Maine les manches ſont en

bottes 8( les poches en long, 5c que

dans la Livrée de Toulouſe, les man.

ches ſont ouvertes 6c les poches en

travers..

Le dernier Duc de Vendôme, 8c

ſon frere grand Prieur de France pour

l’Ordre de Malthe… tous deux petits

fils de Cézar Monſieur, fils naturel

dÏHenry IV. portoient pour Livrée un

fond ronge doublé de bleu , &galonné

d’un petit tiſſu de ſoye raſe-jaune,

límàée ou liſerée de bleu, la poche en

long.

Henry IV.. étant parvenu à la Cou.“

tonne, ô( ayant pris la Livrée des Rois,

donna le rouge qu’il portoit aupara—

vant à ſon fils naturel-,fre tiſſu raſe de

cette Livrée, 8c les poches en long

m'arquoient ſon ancienneté ,.ôc qu’elle

avoit été compoſée dans le tems que

ces tiſſus 8c ces poches étoient de mode,
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Le Chevalier- d’Orlea'ns ,. grand'

Prieur de France pour l’Ordre de Mal

rhe, 8c 'Général des Galéres, fils na

ture] 5c légitime de Philippe Duc

d’Orleans ,ñ Régenr— de France, a une

Livrée qui ne différe guére de celle

de ſon pere L le ſon-d— en eſt rouge, le'

parement 6c la doublure bleus, 6c le

galon eſt un large velouté, dans le

goût ‘a- peu près. de celui-de la Livrée
d’Orſileans.

j’ai dir plus haut que ,la principale

cauſe qui Obligea chaque famille No—

ble à ſe fixer—'à cer-taines couleurs pour

s’en ſaire une Livrée héréditaire, fut:

la conſidération qu’on avoit pour un

Ancêtre qui s’étoit diſtingué ſous ces

couleurs, ~ſoit à, la Guerre ou--dans les

Tournois, 6c que l’on- ne changeoit‘

ſa Livrée que pour des taiſonslégiti—

mes qui peuvent ſe renfermer dans_

les cas'ſui-vanS-z .

1°; Vaud uneMaiſon tombe par'

alliance dans une autre , 6c apporte à

celle—ci des biens conſidérables: la

Maiſon de Lorraine quitta ſa Livrée:
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pour prendre celle de la Maiſon d‘An

jou dont elle héritoir.

, Les Ducs de Bouillon d’aujourd’hui,

portent la— Livrée de la Maiſon de la

Marek, depuis le mariage de Char

lorte de la Marcx Ducheſſe de' Bouil

lon ôt Princeſſe de Sedan, avec Hen—

ry de la Tour, Vicomte de Turenne ,

&t bien qu’il ne ſoit point venu d'en

fans de ce mariage , les Enfans de ce

'Vicomte 8c d’une ſeconde femme par

reconnoiſſance pour une belle-mere

de qui ils renoient tant de bien, pri

rent ſa Livrée qui étoit blanche, par

mentée de noir , l’habit garni de bran

debourgs, houpés d’une treſſe platre

de ſoie blanche &Z noire.

~Les Seigneurs de jamai”, Cadets

‘de cette Maiſon de la Marck en ont

auſſi garde’ la Livrée.

Et Meſſieurs de laTou‘r—Bouz‘llm ayant

quitté leur Livrée d’origine1 elle ne'

s’est conſervée que par le moyen du

Comte de la Tour-Murat, Cadet de'

la Maiſon de la Tour d’Auvergne qui

porte du jaune doublé de bleu ôt ga
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.lonné d’un velouté jaune , limbé de

noir, un filet rouge ſerpentant ſur le

)aune.

2°'. Quant on s’oblige par Contrat

de mariage, ou par autres Actes pu

blics de prendre le nom 6c les Ar

mes d’une Maiſon prête à s’éteindre,

on en prend auſſi la Livrée. Le Mar.

quis de Chapes, ſecond fils du Duc

d’Aumant, en épouſantlîie’ritiere de

la Maiſon de Crevdnt—d’Humz'ére, quil'—

ta ſon nom , ſes Armes 5c ſa Livrée ,

pour prendre toutes les marques de

la Maiſon de ſa femme, dont la Li—

vrée oû jaune doublée de rouge, 8c

galonne’e d’un large velouté noir, li

ſerée de blancs ôt de ce mariage n’é

tant venu qu’une fille mariée dans la

Maiſon de Grandmanhlouvígny, cette

rechûte de famille doit auſſi avoir cau

ſé un changement de Livrée dans cette

derniere Maiſon. .

3°. On change ſa Livrée de famili-c

pour des conſidérationsparticulieres ,

pieuſes,& de tendre ſouvenir, qui font

qu’on prend les marques d’Ancêtres
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maternels recommendabies- par leurs

verras.

Le dernier Duc de, Foix-Rand” pore

toit', la Livrée de ſa grand—mere Cathe

rine de la Rochefoucaulr, Comtefle*

de Randan. Cette Dame étant veuve

d’un Seigneur de .anffremonr, laiſſæ

l'a Livrée de ce ſecond mari pour- s’en»

compoſer- une plus m'odeste quie’roir

du gris doublé de rouge ,—- 6c‘ galonné'

de deux velourés accostés, l’un' noir,..—

ôc l’autre rouge. Le'fils 8c le'petit-filsï

de cette Dame, par vénération pour'

elle, quitterent l’ancienne Livrée de‘

la Maiſon de Foix-Gmillí donc ils'

étoient—,ñ qui éroir du feuille morte‘

doublé-de rouge ,4 pouñr'prendre le gris

dont je parle: cela s’apprend d’un Fac-

tum- publié par une Dame de Foix-
Candale,. A-bbeſſe d‘eſſS.- à

Merz,-qui vouloir ſe faire relever de‘

ſes vœux. '

Paule-Françoiſe-Marguerire deGondz';

Ducheſſe de Leſdiguieres, dans ſon?

vèuvage ,~ reprit une telle affection-N

pour laMaiſondontelle— éroitñ, .qu’elle

quitter
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_ 'quitta la Livrée de ſon mari qui étoit

.rouge, doublée de verd , avec des bran

debourgs d’un large tiſſu verd ô( blanc,

pour reprendre la Livrée des Gandi

de Florence, qui eſijaune, chargée d’un

.large galon de Velours noir. _
M AP. On quitte quelquefois ſa Livrée

de famille pour prendre celle des per

ſonnes conſidérables, dont on eſt allie',

pour montrer que l’on ſe ſent honoré

de cette‘ alliance, 6c qu’on eſpére la

protection de ces perſonnes par cette
marque de déférence. Le Marquis de ÿ

Mouy, pere du Prince de Ligne, prit

la Livrée verte de la Maiſon de Lor—

raine, à canſeque ſa grand’ mere _étoít

de cette Maiſon ô: héritiere de la bran-_ ~

che de Chaligny.

Mrs CUM-m‘ de S. Pauange ont la Li",

Vrée de le Tellier-Louvoz’s. Mſs Deſ

mazetÀ-Mailleóaír 5c Vduóourg , ont

la Livrée de Colbert—Seignelay:Mrs

Pignon ont la Livrée de Pbectpæux

Pontchartmz‘”, laquelle Livrée a pû

_être celle des Cotten-Mx , ancienne Fa

D'd



314. » - Traité _ - y
*mille Noble de la _Ville tie-'Blois , donſſt

'les Comtes _de Maurepas-ó— de S, Flaí

”1min viennent par Femmes, "
ſi 5°. La ſéparation d’une Maiſon en

plu-ſieurs branches, fait naître ſouvent

une différencede Livrée entre chacune_

‘de ces branches. ' ~

Les Princes de .Guemenée, Ducs

'de Montbazon, 'aînés de la Maiſon de

,Ro/Mn , ont pour Livrées du rouge

agrémenté en brandebourgs d’un large

'tiſſu blanc ë( verd, j’ai vû les Domeſ;
'tiques de ces vPrinces avoir ſur leurs

_habits par‘derriere de ces agrémens

depuis le haut du dos juſqu’en bas, ce

qui ſormoit une eſpece d’Echelle, 6;

les manches de .ces habits étoient auſſi

garnies cle ces mêmes—agréme'ns le long

‘4‘ ?du bras, depuis l’épaule juſqu‘au pare,

ment, Je crois que cette bizare chama

ſure n’a été _imaginée que pour m etr-re
dſie la diſtinction entre la Livrée die

Montbazon ô( celle deLera’iguiçrerpù

paroilſoien t de ſemblables agrémens,

Cette _Livrée des aînés de la Maiſon

‘_ r
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'de Rahan eí’c bien différente de celle

qu’ont les. \Princes de Soubiſe, Cadets

de cette Maiſon, qui portent un fond
bſilancgalonné d’un large velouté pouc

pre tout uni dans le milieu, 6c accom—

pagne’ ſur chaque bord, de deux filets

noirs borde'sde jaune,_qzii en ſerpent

iant, formem des eſpeces‘ de [ma-cles

.émoufle'es par les. angles. ;Le Cardinal

de Rohan-Soubiſe, quand il est à ſon

Evêché de Strasbourg , ſe fait une Li.—

vre'e dontle galon est encorepñlus-com
fofme aux Armoiries 'de ſa Mai-ſonſiz

le fond de cette Livrée Cardinale ell

- blanc, doublé de rouge, 8c ga—lonné
d’unſſ large galon de ſoye ponceau , riſſu

à gros gcain , 8c chargé de grandes ma—

'cles d’or…, . ‘

Les Ducs de Sully, aînés de 1a- Mai

ſon de Bethune, portoient du rouge
ſidouble’ de bleu,_& galonne’ d’une pe.—

tite treſſe-auſſl. bleue; pendant que les

;Ducs decharrost_ leurs cadets portent

(duj‘au-ne double' de bleu, avec unga.

lon Velouté de trois couleurs , rouge,

~ D dij
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jaune ô( bleu ondoyantes enſembie; -

ſ Les DUCS de Geſvres ont pour Li-ñ'

vrée d—_u rouge doublé de' vetd , galon,

né d‘un large velouté jaune 6c verd,

le verd ſerpentant dans le jaune, pen,

dant que M“ de Now'm aînés deleur

Maiſon, portent du gris galonné d’un

velouté noir, -liſeréde jaune. La Li.

vrée des Ducs de Geſvres a été portée

par les …Bailleth ancienne famille de

Robe àParis, qui portant des Serpens

pour Armes, prirent à cauſe de celaie

Verd ſerpentant qui ſe remarque dans

cette Livrée. ’ _

Dans la famille des Barbara! , les

Seigneurs de Saron cadets, ont pOrté

du -verd galonné de rouges 6c ce n’est -

que depuis_ peu qu’ils ſe ſont confor

més aux Seigneurs de Champigny leurs

aînés , en prenant la Livrée jaune pâle,

Du ventre de Biche, garnie d’agrémens

’de Velours verd qu'ils ont aujourd’hui.

La Famille .des Turgot diviſée en

deux branches , a auſſi_ deux Livrées,

les Seigneurs de .S,- C’ldir ont'du rouge
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doublé 8c parmenré de bleu, galonné

d"une petite treſſe auſſi bleu s 6c les‘

Seigneurs de Saumon: qui fonr la ſe

conde branche, ont du rouge doublé

de verd 8c galonné d’un large velouté

verd, limbe’ de rouge 8c de blanc en

ondes', qui eſ’c le même deſſein que le

galon de la Livrée de la Famille d

Fulci—Marſdngird

Lorſque chaque famille Noble com“:

_mença à ſe fixer à une Livrée, 610m—

me chacon eur la liberté de compoſer

'6C arranger la ſienne ſelon ſa fantaiſie i

les unes de ces Familles affecterent de

ſe conformer aux Emaux, ô( même à

la figure des piéces qui enrroienrdans

les Armoiries qu’elles s’étaient don

nées s ainſi un Gemi‘lhomme faiſoir

entrer dans ſa Livrée autant de couleur

qu’il en paroiſſoir ſur ſon Ecu, ô( ſou

vent même les piéces figurées ſur cet

Ecu , étoient de même figure’es ſur ſa

Livrée. —

Si le fond de l’Ecuſſon d’un Noble

eût été d’or ou d’argent, 5c que les

D d iij
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piéces repreſentées deſſus euſſent été

rouges‘, bleues 8c Vertes, celui àîqui

appartenait ce Blazon , auroit pris une

Linée à fond jaune ou blanc, 6c au

roit fait entrer dans le galon deſtiné à'

i’orner, des trois couleurs' des piéces

de ſon Blaſon.

D’autres Nobles-au contraire ſe

ſoucierent ſi peu de' conformer leurs

Livrées à leurs Armoiries , qu’ils pri

rem des couleurs toutes oppoſées à

celles qui entroient dans ces Armoiz

ries. v

ï ' D’autres Nobles enfin ſe rendirenf

ſi ſcrupuleux ſur la conformité des Li,

vrées aux Armoiries , tant pour les

couleurs, que pour les piéces, qu’ils

mirent ſur les galons qu’ils ſe firent,

les mêmes figures qui ſe remarqüoient

ſur leurs Ecuſſons, 6c dans les mêmes

;couleurs dont étoient ces figures.

- J’avois deſſein, en rapportant les

éxemples qui vont ſuivre ( ſur ces

trois manieres différentes d’arranger

les Livrées z ſelon la façon de pena-z
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Ter des perſonnes qui les prirent pour

les tranſmettre à:,~leurs Deſcendans )

de faire graver* des modéles de tous

les galons' qui m’ont ſervi d’autori—

tész mais cOmme cela auroir augmen

té conſidérablement la groſièur de ce

Volume , 8c auroit pû paroître inutile

à pluſiertrs L-ecteurs,je me contenterai

ſeulement d’indiquer les Maiſonsdont

le port actuel des Livrées petit ſuffi—

ſammentprouver que ceux qui les pri

rent penſetent de l’un-e des trois ma

nieres que j‘e-dis. ’

z ’ Pour l’éxemple des Livrées qui ont

_rapport aux Emaux des Armories des

Maiſons» qui les portent, on a d’abord

la Livrée de nos Rois , dont le fond

bleu_ eſt ſemblable à- l’Ecu azuré ,

ſur lequel ſontzplacés— l’es* fleurs de Lys

_ſymbolesdelaiNation',,'le galon en eſt

rouge ô( blanc , &S jîai'*montré que ce's

-trois couleurs ont été ſucceſſivement:

_celles qui ont? déſigné les François 5

ſçavoir . le bleu ſous les d'euxpremie

res races-de nos-Rois s. lerouge , ſous

- D d iv

ſ—\J
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la troiſiéme juſqu’à Charles V1.8( Ie

blanc, depuis Charles VII. juſqu’à—pré—

ſent; ai-nſi Pour compoſerïune Livrée

Pour nos Rois qui fût capable d’indi—

quer l’ancienneté de la Monarchie,

“ on’ n’a eu qu’à raſſembler les couleurs

qui en différentsztem‘s l’ont-déſignée.

Le Roi de Pologne Stdmstë‘zr, pere

— 'de ;notre Reine, a _ſur le fond' jaune

.de ſa Livrée, un galon, qui, par ?le

-blanc 5c le noir qui y entre, -est con.

forme aux Emaux qui ſe trou’vent 'dans

les Armes de la Maiſon de [etat-MM)

dont ce'Roi .'eîlï lè—chefs‘ce- galon— est»

dans le* même-deſſein que celui de la \

~ Livrée de nos Rois, c’est un velouté

noi-r régnant ſur un blanc de ſoye raſe,

,avec un- double cordonnet jaune, qui

;en brochant ſur' ce. noir, forme des

:eſpeces dîova’lles.,&ëſur les bords blancs

de ce galon qui ſont fort larges, ſont

de ces Bilboquets auſſi noirs, tels que

.ceux que j’ai dit être dans le galon de

la Livrée Royale.

.La Maiſon d’Harwm—t, par ſa Li—z



'des M”ques Nationales. 32T

~Vtée rouge 8c jaune; celle de Man‘—

gnan, par ſon blanc 8c ſon rOugeS 5C

celle de Coſſé-.Brzſſac qui eſ’t jaune 8C

noire, ont des convenances ar'moria

les trop frappantes, pour queÏe m'ar

rête à les faire remarquer plus ample

ment. -

‘ Pour l’éxemple des Livrées qui n’ont

aucun rapport aux Emaux des armories

'des Maiſons qui les portent , on a Cruſ

ſal—'UÀÉS qui porte du blanc à du rou—

ge, quoique ſesArmes ſoient’ Vertes

6c or. . ,
'ſi ë CdüManr-lóz-Foræ qui porte du vidé

Îet galonné de verd. Caumont-Laura”

'qui a du brun galonné de blanc ô( de

‘bleu. .Eſire’equia du rouge ô( du blanc;

Neufvíllé’ſſíà’groi qui a du verd 8c de

l’aurore. Villars qui a du feuille-'morte

BC durouge; 6': Gontdul‘t-Biron qui a

du verd 8c du blanc.

' Et pour les Maiſons qui ont leurs

’Armoiries dans leurs Livrées , on a

;Baufflerr , dont la Livrée' verte eſ’c ga'-

lonn'ée d’un galon blanc, charge' de
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giolcrr'es 6c de Croix recroiſertées roux"

ges) Le Duc de Châtillon a des pots

de vaire dans le’ galpn de ſa- Livrée par

conformité aux piéces portées pourAr

moiries par les Seigneurs de Châtillon

ſùrſiMarne‘, Ancêtres de ce Duc. Les

Comtes de Souaſïtres d—u nom- de .Ban

niereſporrenc ſur un fond jaune, un

galon- vairé de jaune 6c de bleu; ce vai

re' ſon‘t'les Armes de l'ancienne Mai—

ſon de Gainer, dont ces Com-res pré'

tendenr venird ‘

La Riviere—murQMaiſon ancienne ~

’de Bretagne, dont les Armes ſont d’a?

zur _à la Croix angrelée d’or , porte

pour‘ Livrée un‘ galon bleu chargé de’

petitesCroixjaunes ſur un fond, rouge.

_ La'Famille des Harman, _ä Paris’,

_mer ſur un fond' verd, ſon galon‘dÿ

Livrée en un patned !branchée

d’argent 8c de gueule. _

_ Si je neparle point des Livrées de

'pluſieurs Maiſons .illuſtres, &ë ſurtout

, de celles de ces-Maiſons que la dignité

#mali-3 celle. deMarësbgld:Hamon

H
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!a poſſeſſion de quelques-autres gran

des Charges, élevent aux premiers

rangs de l’Etat , ce n’eſ’t point par ou

bli, nique j’aye penſé que ces Livrées

ne méritaſſent auſſi bien que d’autres

d’être' citées; mais j’ai crû qu’un plus

,grand nombre d’éxemples , pour pteu.

ve de Ia- maniere différente dont ont

réflechi les] Nobles , en arrangeant

leurs Livrées dans le goût où elles

ſont, ſeroit inutile,& deviendrait peut?

être ennuyeux. _ »

Les Ducs de Nevers de la Maiſon

'de Mancini, ont une Livrée, qui ſeule'

mérite de ſervir d’un quatrième éxem~

ple de ſingularité'd’invention pour ceux

qui dans la ſuite prendront des galons'

deſſinés; ces Ducs en ayant un ſur-leur'

fond rouge doublé de verd', qu"rimi-W

parfaitement certaines broderies en":

ſoye qui ſe ſont admirer, tant par la.

diverſité des couleurs qui y entrent,

que Par la variété du deſſein , ce galorië

est dans un vrai goût arabe/que; 8c

:c'eſt ſans doute cesbeaux ouvrages en



'3‘24 . Traite" _

Ôelouturej' qui nous viennent du‘ Les

vant,appellés Tapis de‘Perſe ô( deTur—

quie, qui ont fourni l'idée de faire de

ſemblables gale-ns, donc néanmoins

je n’approuve pas trop l’uſage.

La Coutume qui fait tOujours outrer ’

une mode,- la porte peu à peu à un

‘ tel excès, queÿdeveuant ridicule, on'.

Ia quitte pour en prendre une autre

"que l’on croit plus ſimple. Lorſque

Ies galons_ de” ſoye qui s’employoienç
dans’l—a Livrée courante parurentſi, on

ne voyoir deſſus que les partitions ſim‘

p-les ou en rayeures qui ſe remarquent

dans le bla-zen" qui ne ſont compoſés

comme je l’ai dit, que par des lignes

_différemment tirées, mais à pre—'ſent il

y a quelques-uns de ces—galons ſi deſſls

nés , :-émoin celui de la Livrée des Ducs

de Nevers, qu’il ſeroic à craindre fi

cette mode augmentait, que la corr

fuſion qui ſe remarqueroít dans quel—

ques-uns de ces galons, ne dégoûrât ,

non ſeulement de l’uſage _de ceux de

genre eſpece(puiſqu’en— cet_ état ils ne
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'Teroient guérePropres aux distinctions

de Familles à quoi ils doivent ſervir)

mais que cela ne fic même perdre la

mode cle tous les autres galons de Li.

vrées en général: auſſi commence-t’on

à voirſbeaucoup de Nobles qui négli

gent de galonner leurs gens, ô: quine

les habillent Plus qu’uniment: en fait

de mode, on tombe aiſément d’une

extrémité dans une autre. Il eſt vrai

que ce qui s’appelle beau., ſe trouve

'dans le tm le comme dans le com o a;
auſſi vcfi‘t-Fon ſouvent qu’à forgé/de

vouloir orner 6c perfectionner une

Choſe, on la gâte, on lui fait perdre ce

LM); naturel qui _ne conſifize point dans

un goût confus 6c déplace', mais dans

celui qui ſçait lui conſerver ce qu'on

doit apprendre en la voyant. Ce que

je vais dire ſur les Armoiries, ainſi que

’ſur les Monnoyes 6c Médailles ,'_qui

ſont des Images instructives faires pour

paſſer àla poſtérité , rendra ma penſée

plus ſenſible, .

On mer préſentement les Armqij
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ries dans .desCartouches que l’on s’ef.

force d’embellvir, tant par les différen—z

teszformes gracieufes qu’on leur don
nent, que par les ornemens dont onſi

les accompagne.. Les piéce: armand?

1g; qui y entrent, y ſontſculptées ou

peintes-_avec délicateſſe, en ce dernier

ças elles _y ſont -ombrzées, ‘on leur don—

ne du reflect; _5: quoique cela ſoit ad—

;nir—é, c’çſ’c vun _beau déplacéqu‘i eſt

contre las ,régles de l’Art héraldique.

ç ~_Ce_s «piéces ſont fai-tes_ pourêtre mi

ſes (LLE-Jin, En”, à: cet Ecu doit être

zine choſe platre &c taillée ſimplement

ou enquaré ,_ou en triangle , tels qu’é—

;oient les Bouzcliersijl’Ecu n’eſ’c point

fait pour-;êtreenquadré dans une large

’bordure déchiquerée en voluttes, tel

qu’eſt _le Cartouche; les piéces miſes

ſur l’Ecu y doivent êtreplaque’es dans

.un—goût , pour ain-ſi dire, brute ô( groſ

ſier, tenant de celui des tems ou elles

ppt _commen-cé) ,d’être 'priſes pour

marques de Guerre; en ,les ombrant,

cela_ merde la \confuſion- enrr’el-les,, le
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"cartouche n’eſt fait que pour contenir

‘dés'embl'êmes, des deviſes, des chif

ſ‘res 6c autres' .choſes galantes s en y

’mettant des piéces armoriales , celles

'ci paroiſſent ſouvent défigurées , on

:peut .faire prendre telles figures que

‘I’ortveurânn Cartouche, ongle peut:
v'faire' creuſer, oului donner de la con»

véxités il peut ne paroître que de pro.

fil', on- peut le faire plus large que

vlong; ô( ſuppoſé que dans un Cartou

che d’une de _ces poſitions on' eût un

:Cheuvron .à mettre, il. ſegpoürta faire

que ce Cheuvro-n auquel on voudra

'faire prendre une attitude cOnYenablç

à’ celle _de 'ce Cartouche, ,y paroîtra

~par ce moyen arrondi d’un côté 5c 'clé

_ché de l’autre, alors il n’aura plus ſa

"forme naturelle , ô( en le voyant on

'n’aura plus l’idée qu’ildoit être un com

~Poſé de deux piécesde bois droites,

'appointe’es pour former un angle; ou

‘ſi ce ſont des bandes qui par‘oiſſerit

'dans un Cartouche d’une 'autre \Our

nur: , ces bandes qui doivent ‘être aufii
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droites, prendront un arrondiſſemer

'qu’elles‘ ne .doivent point avoir, o

même paroîtront andëer, ce qui ôt

encore l’idée de ce qu’elles ſont; d’u

autre côté, ſi on Ombre les piéces al

,moriales qui ſe mettront ſur un Ecu:

ſon, 'on ſur un Cartouche , celapec

:auſſi les rendre méconnoiſſable’s : un

ombre brune tombani ſur une cou

leur éclatante, telle par ſuppoſitio

queleronge, cela chargera cette cou

leur d’une nuance inconnuë dans l

;blazon, où il ne doit paroître que de

couleurs pleines: à faute donc de fair

.attention à ce qui n’eſ’t propre qu

pour l’Ecuſſon , l’abus .est venu qu’ou

tre les Armoiries miſes mali-à-pro

:pos dans' des Cartouches, bien de

gens négligent encore le port de ce

Cartouches armoiriés , pour n’em

Ïployerdans .des endroits Où l’on ſe de

vroit piquer de faire paroître des blE

_zons préférablement à toutes choſes

que des _Cartouches remplis de chi:

fress on'ſe plaît à garder l’incogm'z

’ ' ‘ dan
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'dans les Armoiries , ainſi que dans les

Livrées; 5c un Gentilhomme qui n’a

que des Domeſiiques vêtus de gris,

préfére ſur ſon Caroſſe un chiffre , à ſes

Armes, ce qui eſt bien différent de la

maniere dont les Nobles penſoient

autrefois par le ſoin qu’ils avoient de

ſe parer 'en toutes occaſions de leurs

Armes, les faiſant mettre ſur tout ce

qui leur appartenoit , comme Châñ.

teanx, Meubles , Cachets 8c Habits,

ô: même de les y faire paroître dans

ce goût héraldique dont on s’éloigne

inſenſiblement.

La même faute ſe commet dans la

fabrication des Monnoyes 5c des Me'

dai/les, trop d’ornemens délicats 6c

inutiles qui ſe mettent aſſez ſouvent

ſur ces piéces , les rendent peu propres

à être durables 6c inſiructivess 'ce n’efl:

point de la légèreté d’un Burin em

ploye’ à graver des minuties, qu’une

piéce métallique doit tenir ſon entiere

beautés mais bien,des choſes utiles

guigdevtoientêtre repréſentées avec

~ E e

l
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ſimplicité 8c netteté. vLes,Il/I'e’àlzzz'lſer

,Romaines nous conſervent les Portraits

des, Princes 6E des Princeſſes qu’elles

repréſentent, avec tous les traits qui

ſont la reſſemblance malgré lav rouille

6E les’ autres. accidens des tems; rien

n’eſt mis ſur leur revers dont on- ne

puiſſe tiret’ des inflructions, ſoir pour'

La Mythologie‘, ou pour l’Hifloire z

ce-nî'est point par des chiffres , tels que

' ceux de mode aujourd’hui, compoſés

de piuzficustettres doublement répé—~

crées, .6; faits de peti-ts feuillages dons

la délicateſſe ne peut s’appercev-o-ir qu’à

raide d’une Microſcope, quîun-e piéce'

grauéerou frappéezpeut paſſer-ä la poſ

tériréldans ſazpremiehebeauré, la craffi:

&.- le- fruſte- lîuiñ ôteront bien-tôt, cet:

avantage; ſans le .concours-des années ,

il ſaudtoit ſubſtituer à— ces ch—iffresem.

brouillés ,. quelqire choſe dom: l’étude

fût intéreſſanre -,. 6c que ce. quelque:

choſe ſur repréſenté-ſurune telle piéce

dans le Colliunrs. convenable-à FAM',

afind, qu’au-cuirs: enjolivemens: inutiles
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’ne faſſent dans la ſuite desâges regretter

tes autres choſes Propre's ‘à en faciliter

l’explication,qui ſera alors plus difficile'.

Il y a’ certains ouvrages où le beau

peut ſe trouver ſeul, il n’en eſ’r pas de

même d’une monnoye Où la beauté de

la gravure ne devroit s’eûimer qu’au-H

tant qu’elle auroit produit de l’utile.

Les perfections fouhaitables pour une’

piéce métallique,co-nſistent entr’autre à

offrir d’uncôté une tête plus de ronde óofi

~ qu’ontne fait,ſuttout- pour uneMédail——

le qui n’étant poi—nt deſtinée à être com

prée nin-ombrée comme uneMonnoye,,

doit par conſequent—être plus de relief;

unBuff” ſoirdîhomme ou de fem-me ,.

doit être habillé 8c c0ëffé de maniere"

à montrer uneîpart-i'ede l’habillement?

de mode au tems où-lapiéce a été faite‘>~

envaimeta' mieux—voir aux ſiécles à—ve

ninon' Heros de cetems-ei repréſente" ~

en juste—auſicorps‘, queldan'sï un' habit

- àla Romaine, d’ont‘rla‘ mode'eſX-cïeſſée

depuis dou-ze cens‘ 3118.-' Ce' ſenti les pié—

ens frappées depuis— le quinzième ſié

ñ . E e ij
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cle, qui nous-apprennent la manier-é

dont les Guerriers—ſe: ſont armés de

puis qu’ils ont en quitté la Corte-d’ar-g

mes; c’eſ’r donc par de ſemblables m0

.nzumens,plus durables que lesTableaux

,qui ſe fabriqueronr en ce tems-ci,quïon

peut apprendre_ Sûrement à nos Deſ

cendans quelles ont étéles modes qui

les ont précédées. Sur le revers d’une

piéce métallique, doit être le mono

grame du Prince qui l’a fait frapper ,’

ou ſon ſymbole, ouceluid‘e ſon Etat,

à moins que ce revers ne ſoit destiné

à faire voir historiquement par une fi

gure, ſenſible, ce qui a occaſionné la

:fabrication de la piéce. qu’on ne s’i

magine pourtant pas, en interprétant

mal ma penſée, que condamnant tout

ornement, j’approuve la groffiereté de

gravûre qui ſe remarque ſur les Mon

noyes qui nous reſtent du bas Empire,

ainſi que ſurſcelles’ des nôtres. frapPées

dans les tems antérieurs à notre Roi

François Loù régnoit unGotthique de

mauvais goût , 6c ſur leſquelles ne ſe

jv—ſ



'des Marqaer Nationales. “~ 3‘313*
ſiîvoyent'que trop de ces ornemensinu‘

tilesïz mais je voudrois que ce qui ſe re-Î

préſente fût dans un goût qui ne s’é—

carrât point de celui, dont lors de l’in

Vention de ces choſes, on avoit arrêté

'de les rendre reconnoiffables par l’af

pect J' elles ont ainſi que l’Eculſon 6c Ie

Cartouche , des beautés de convenan

ce auſquelles il fandroit s’aſſujettir ~,‘,.

8c ce- n’eſt qu’en ſuivant ce principe,

qu’on parviendra à donner à chacune

-la perfection qu’elles demandent.

Les chiffres qui ſe gravent ou ſe

peignent à préſent, ſont compoſés or—

dinairement de pluſieurs Lettres artiſſi—

tement enlacées les unes d‘ans les au—

tres S au moyen de ces enlacemens;

quand même ces Lettres ne ſeroient

formées que par des traits ſimples, l’é;

t-ude d’un ‘chiffre qui comiendtoit plu

ſieurs de ces Lettres~ tracées uniment;

feroit ſouvent aſſez difficile ſans le

devenir davantage, quand‘ les Lettres

qui entrent dans ce chiffre ſont' for.

mées avec d'es branches~ de Palmiersg
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d’Oliviers, de Lauriers , _8c même avec

des fleurs tiſſues en guirlandes., ’tels

'que ſont ces chiffres dont on préfére‘

aujourd-’hui l’uſage à‘ celle des Armoi

r—ieszdes branch-.es d’A-tbriſſeaux ployées

pour en— compoſer un .chiffre de plu,

fieurs Lettres répétées à cout-rc:v ſens ,

ne me figurent pas aufli diſtinctement

ces Lettres, que ſi elles étoient repré-r

ſentées- chacune' d’un ſimpletraits car

le cas arrivant ., je ſuis oblige' de chec

cher à; les connoître chacune ſépare-—

ment pour ce qu’elles ſont,avant d’en

venir à- l’étude de' ce qu’elles ~EMail-trend?

ſignifier' toutes enſemble..

Les Livrées ont auſſi leur beauté de"

'convenance‘ qu’il faudroit conſerver ;z

6c afin que la mode des galonsqpi

ſervent." préſentement dans la Livrée-e

fût durable, je'v voudrois que l’on. n’en

fit que‘fert peu en' façon de broderie ,—

:qu’on, s’en tînt aux \m’as , ou. à ceux

de ces, galons qui n’offrent_ que.. des

partitions’ ſimples, commeayant plus

rapport_ aux Armoiriesfou-toutaæ
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plus qu’il n’y Cut que lès \perſonnes

qui portent des fleurs, tels que des*

,Wintçflmictèr— , der- Raſhr—i , o-u- autres

petites piéces capables d’entrer dans‘

le blaze-n( 6E paraitre ſur urn- galon'—

fans y apporter *de con-fuſion—)- qui puſ

ſent mettre ſur lesleurs de ſemblables?

choſes quand’ elles voudrOi-ent ſe faire*-v

des Livrées conformes à— leur- blazonñ'.

— Livrée—5; 82 Armirirr'étant choſe ſy—

nonimes par- rapport à‘ë l’objet- de red'

connoiſſance de race’ àä quoi- elles

ſont defi-inées, on les- dîoit faire qua—

alter enſemble autant’ qu’il- ſe peur ,

ét" on ne devrait point voir ſur les‘

unes ce qui ne’ ſe Voir point— dans les

aurresslïa- mode étoir— aurrefois- elïav-o'irï

d‘es— habits bl‘azlonné'sïz certe'mode au*

rñoit dû-z au moins paſſer dans les- galon-9s

de Livréesæje ne prétends pas' néanæ

moinsdéſapprouvev tout-ès fait lès ga;

lons fleuronné‘z, on: en» voie de trop*S

bien entendu pour'condamner/tonna—

' -flair— l’irſage ;Y mais'ilï ?audi-oit qu’ils— nec

dev-inflîenr point trop communs, d'e—

I



J36 Traite’ ,—

peut que la confuſion 8c le mauvais

goût qui ſe remarqueroit dans quel

ques-uns d’eux, ne dégoûtât de tous

gala-ns de Livrée en général, 6c qu’il

ne s’en fît à la fin de ſi larges (pour

les rendre capables de contenir de

vaſ’tes deſſeins )- qu’on verroit des D0--~

mestiquesparoitre plûtôt habillés de

[Tapiſſerie que d’Etoffe.

Les. galons en façon de broderie;

peuvent nous venir d’Allemagne, ôc

leur adoption parmi nous s’en eſ’t pû

faire en réfléchiſſant ſur la- reſſemblan

ce qu’ils ont avec ce qui ſe remarque

dans les Armoiries du. Pays d’où ils
ſſviennent.. Les Allemands font entrer

beaucoup de Didffllrfl' en blazonscar

pour mieux orner ceux de leurs Eculî

íd'ons qui ne ſont pas fort— remplis de

piéces; ce qui- reſte de vuide dans le

champ de ces- Ecuflons, eſt rempli de

traits délicats en’ma-niere de broderie,

8c qui‘ſont ſifinement deſſinés, quela

piéce principale de l’Armoirie n’en eſt

_nullement offuſquée. Il ne ſerait donc

La?
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pas étonnantque ’les Allemands ayant

tant de goût pour broder leurs Blazons,

euſſent fait paſſer ce goût danstleurs

Livrées, 6c que nousles ayons imite'sz

- je finirai mon Ouvrage, en pla

’çant ici par additionjcertaines choa

ſes qui-me ’ſunt venues trop tard dans

’la—penſée, pour être miſes ,Où elles ſe

deVroienr trouver.

~ Quand j'ai parlé à la page( 5 5.) des

Cardinaux qui joignent à leurs Armoiññ

ries'- celles des Ordres dont ils ont

été, j’aurais dû dire auffi qu’il y a de

ces Ordres qui ont pris les marques

des Etats où ils ont commencé s les

Religieux de la Mert] portent ſur

leurs habits un petit Ecuſſon des Ar.

mes d’Arragon; :ceux de la Rédemp—

Firm des Captifi ont auſſi ſur les leurs

une Croix rouge 6c bleue; ces deux

couleurs (ſans la blanche) étaient les

ſeules qui compoſaſſentla Livrée des

François lors de l’infiiturion de cet Or.

dre. ñ

Les Religieux des deux Ordres donc

je parle, étantdestinés à aller dans leg

' Ff

/
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ays étrangers racheter les Eſclaves;

il étoit néceſſaire qu’ils portaſſent ſur

‘eux quelqueszunes_:des marques pro,

" res aux Etats qui les protégeoient dans

feux—s louables fohctions, ce‘qu’ils’ fi-.ë

rent en prenant, -les unslesArmpiries,

,6; les autres la Livrée de ces Etats. .

Lorſqu’à la page (1. r 5) j’ai démontré

que les habits des Religieux , dont la

forme nous parait ſi extraordinaire au

jourd’hui , nous conſervent néanmoins

les modes des ,tems où chaque Or;

dre a pris origine , ſans m’en (tenir

pour preuve "de cela, à la ,longueur

_ dont ſont encore ces. habits, àla lat;

' geur de leurs manches Ô( au Capuçhon

qui y eſ’c joint; il falloir ajoûter que la

iéce _qui ſe voit ſur beaucoup deces

fiabits , ſousle nom de 8541711141” 3,

n’eſt qu’une imitation de la S”étape/Ze,

pu petite Corte _étroite 6c ſans man.

çhe, dont les Guerriers ſe vêtoient

parzdeſſus leurS—Arrnurçs s les Relié

gicux par le port de ce Scapulaire,

'ont voulu-faire 'ſentir que‘de même

…queles,Chevaliers;engagés à combattre

\
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pour la patrie -, portoient la Corte.“

d’armes, eux que des vœux plus ſaints

engageoientà militer pour la Religion,

devaient avoir un ſemblable_ vêtement

qui-déſignoit le Champion , 6c pour

'ñachever »de‘faire connoîtrefficela , la

‘ plñûpart desñReligi'eux à Scapul'aire ,—

;ſurtout»ceUX-in\’titués depuis que les

Guerriers Chrétiens ſe ſont marqués

de la vCroix, ſans ſe contenter d’en

' ,avoirun uni, l’ont encore orné d’une

marque particuliere de Religion , ainſi

qu’ont fait les Trinitaires, que je-me

contenterai de donner pour éxemple.

~ J'ai encore oublié—‘à la page ( 2'02..)

en… parlant des deux couleurs dont ont'

été les premieres R-obes de cérémo

nies des Echevins de Paris, de dire

que ce qui détermina à les" prendre,

ſur qu’elles e'toient celles de la Nation

au tems où-ces Robes parurent; elles

v fürent priſes auſſr' eh conformité d’Ar.

moirie ,— quand ces_ Echevins eurent

arrêté de ſe faire un ſceau du Navire

qui ſymboliſoit leur Ville,… 6c de met#

tre ce Navire ſur un fond rouge, ſur

F fij
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monté d'un chef bleu rempli du ſemé

de _la fleur qui ſymboliſoit la Nation.

Si enſuite l’Echevinagc .de Paris a.

;changé _ſa Liv_ré_e,,ôc a joint àla C011!

leur-:qui déſignele Magistrat, celle 3P?

pel‘lée Iannée, qui dans un éclat au;

_deſſous de la rouge , çongient àla pru:

'_d’hommi‘e Bourgeoiſe -, ce change—

ment ,a _dû ſe faire pour dnnner à com g

pointe qu’un Corps cle Ville étant un

compoſé de Mag/ZM” 8( de Baz”, ~

geoir, ô( que tout notable Perſonnage

"d’unrang ati—deſſus de l’Artiſan, ayant

droit de prétendre à être de ce Corps ,il

étOi‘t naturel de joindre enſemble les

' couleurs propres à déſigner chacune

de ces’ conditions. ' _

A On a vû dans ma Diſſertation ,ſur les

Hôtelleries qui ſe trouvent par IRM?

_beaux dans le Mercure de France de

l’année ‘r 73.6. que les Hôtels ou Mais

_ſens ’communes des Villes ne tirent

leur. origine que du Portique public,
ſſgui dans chaque Ville étoit‘ ancienne,

,ment le lieu où _ſe rendoient les Etran

gers _qui arrivoient dans ces Villes;
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que les Bourgeois ſe rend‘oi‘ent ſous

ce Portique (qui a auſſt donné origine

aux Changes ,'- Bourſes, Halles, Eta«L

pes 6c autres endroits de négoce) dans

leurs heures d’oiſivet'és les uns pour Y

chercher ceux de ces Etrangers à qui

ils avoient à faire pour cauſe de com

merce , ô; les’ inviter à aller leger chez

eux, 8c les autres( de c'es' Bourgeois)

pour offrir_ l’H'oſpit'alité aux premiers

paſſans qui ſe ſeroient trouvés ne conô

noître perſonne dans u'n lieu z~ 8e com**

me ces Bourgeois en attendant l’occa

ſion de ſignaler leur humanité,- cauï’

ſoient enſemble ſous le Portique com

mon à eux tous; delà ces Portiques fn'

rent appellés en quelques endroits Par".

loir aux Bourgeois, 8c enſuite Hère-ls

de Ville, pour conſerver le ſ0uvenir

de l’hébergement pratiqué envers les

— Etrangers dans ces lien): aux dépens

8c des libéralités d’une com'mrine com-d

poſée d'e gens d'e tous étatszô( unEche—

vinage étant fait pour repréſenter une‘
~’cort’Îmune, celui de Paris a dû avec: ſi

raiſon-unir_ la Livrée Bourgeoiſe à— celle

\— E f ii—'y
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qu’il s’étoit donnée, comme marque

de ſes fonctions, pour mieux faire ſen—

tir l’union qui doit être entre de bons

Citoyens deſtinés à ne faire qu’un mê—

me corps, malgré la différence des—
rangs &t des fortunes. ſſ

A l’égard des Familles éxifiantes

dont les Livrées-actuelles peuvent ſer:

vir d’exemple pour les modes des Li*

vrées antérieures à la galonnée qui eſ’c

la régnante , leſquelles Maiſons j’ai

promis page (218-.) de nommer. La

Maiſon de Lorraine par ſa Livrée d’un

ſeul verd ſans galon, ſervira d’éxemñ*

ple pour la Livrée unie; celle de Mont.“
-moſirency par la manche compoſée de

Braſſelets de troisqcouleurs jointes al—

ternativement pour faire avec le fond

jaune galonné d’un tiſſu bleu, la Livrée

de cette Maiſon, ſervira pour l’éxem

ple de la Livrée-rayée, excepté que

dans celle-ci les rayeutesv e’toient mi—

ſes plus en long qu’en travers. LesRo

bes de deux couleurs, à l’uſage de' ,

l’Echevinage de Paris , -ainſi que les

Robes des Bedeaux de la plûpart des
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Égliſes, ſont des modéles aſſez com‘s

muns pour la Livrée ?ni-partie ,- ô( pour

ia Tailladée, ſans ſe contenter de l’ha—

bit qu’ont aux jours de Cérémonies les

cent Suiſſes de la Garde du Roi; l’éxem

ple pour cette Livrée , ſe trouve en para

tie dans la manche de Livrée de la Mai-ë

ſon de Coſſé-Briſſac, fendue ſur le bras

pour être ouverte depuis l’épaule juſ—

'qu’au parement,- laquelle fente eſi re~‘

fermée' par des Boutons 8c des Bou

’tonnieres qui régnent le long du bras.

(Liam àla page 1.76 8( les ſuivantes,

j’ai parlé de pluſieurs menus a’kours des

femmes', 8c entr’autre du Mat/ètre ,~‘

dont pendant un tems elles ont fait un

uſage preſque continuel 5 je devois

dire qu’en quittant cet ajufiement, el_

!es ſe farderent 8c ſe moucheterent ſi

fort, qu’elles eurent par—là un autre‘

moyen de ſe maſquer dans un autre

~ goût: On voyoit ſo‘uVenr des viſages

auſſi ’remplis de mouches que la Lune

a de phaſes. _ p

‘ Pour qu’on’ ne s’étonne' pas de ce

_ gueje me ſuis attach-é à parler de beau—

F fiv



34 1. _ Traite'

coup de-piéces qui. ont ſervilà l’habilï—1

lement , dans la croyance que cela n’a

aucune relation avec ma matiere, il

ne ſera pas inutile que je montre que

chacune de ces piéces a été employée'

pour marquer allégoriquement des

choſes conſidérables.Le Chapeau 8c le

.Bonnet ſont les ſymboles de la liber—

té S le Lion Batavique efl auſſi ſouvent

repréſenté tenant en ſes pattes une Pi

que ſommée d’un Chapeau,avec le

faiſſeau de fiéches qu’il doit tenir com-T

me ſymbole de force 6c de concorde.

Des Tunique: 6: des Manteaux mis

auſſt au bout d’une Pique, Ont ſervi

d’Enſeignes de Guerre: le Manteau

l'déſigne encore bien des. Dignités.

,a J’ai' montré à. la page (29)que' les

premieres Livrées qui furent portées;

étoient les habits dont les Guerriers

dépouill'oíent ,leurs ennemis; un hom..

me après en avoir terraſſe'. un autre,

ſe paroit de l’habit 8c des Armes du*

vaincu en figue de victoire , ô( ſouvent
même pour en rehauſſer, lev prix , il diſ

tribuoit à ſes camarades portion deſon
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, ‘buttin, comme pour les rendre parti-~

c'ipans de ſat-gloire.] Il- eſt arrivé ſouvent

p'ar'miî la Nobleſſe , qu’une per-ſonne

chargée de la- procurarion d’une autre

pour épouſer'une Dame au .nom de ce

dernier, la cérémonie des épouſaillea

faite, ſe déchauſſoit d’une'jatnbe, 6c lai

mertoit nue dans un Lit ou étoitl'a'Ma

riée ,. l’autre jambe demeurant chaufféer

ô't hors duLitpour donner par cette ace-

fion l'a perfection au mariage. je mon

.rrerai dans un autre ouvrage , quelle a

été l’excellence dî'e la Ceinture Mili

faire; les longs Eperons ont étéla mar

que de‘ l’ancienne Chevalerie, un No-'

ble n’étoit admis à faire hommage que'

d'éſarmé', nudÏ tête , ſans Ceinture ,.

Gans, ni Eperons’. JP’ai déjadit—quedes'

.Bbfliner rouges faiſoieut partie des~

marques d‘e la Dignité Impériale chez‘

les Grecsz les. Monarques de'l?O_rienr

ſe diſtinguent encore par de richesfour

reaux de Cir'neterer S auparavant c’étoir’

par une chauſſure,d’où eſt venue la cour

‘ fume en beaucoup de Pays,.de baiſer

les pieds des Grand'senï ſigne dÿobéiſê
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ſance 8c de ſujettion. Ainſi,àbien' e’xsñ

miner , il n’y a point de ſi petites pié'ñ‘

ees'd‘e 'l’habillement qui n’ait ſervi ä

_marquer la 'condition des perſonnes;

ou les devoirs qu'on étoit obligé de

Îeur rendre : après cela , s’étonnera—t’on‘

que pour mieux remplir le titre de mon’

’Livre ,- je me ſois étendu ſur les~ modes

'6c' ſur leurs propriétés, 6c que pour ne'

rien oublier' ſur cela, je parle ici des

Gan: 8c du Mom/.mir de por/n‘ qui peu—î'

Vent paſſer pour les plus petites 6c les

moindre choſes qui‘entrent dans l’ajuſ

tement. ’ v ~
"A l’égard du Mouchoir, ceſiferoit-àî

tort qu’on ne lui donnetoit d’aurre \né—

rite que pour l'uſage ordinaire à quoi

il eû employé: il a toujours ſervi .a

marquer encore l’aſfliffion, la démſſê

6c le repentir’. Autrefois une perſon;

ne qui avoit beſoin’ d’être' feeourue

'dans un danger preſſant ,— ou qui* au

défaut de pouvoir s‘eXpri‘mer, vou*v

!oit reclamëer la 'protect—ion d"un’ plus'

puiſſant qUe lui,— le faiſo‘it en remuant‘

un' Moucho-ir' blanc , ce qui ren-s
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'doit alors ce Mouchoit le ſymbole de‘

l'innocence opprimée; ainſi les ſignaux

qui ſe peuvent donner parle moyen ‘

d’un Mouch—oir blanc, le rendent une

marque inconteſtable. Les Inventeur’s

de la Tragédie, ne montroient les’

Actrices ſur le Théatre que le Mou

chair—à la main , quand elles avoi-enr ä

s’entretenir de leurs i-nforrune‘s,~ 8( les

premiers Chrétiens en ſigne de péni—

rence , ne paroiſſoient dans les Aſſem

blées de-dévotion, qu’avec un long,

Mo’uchoir ſur le bras ,- q-ui eft ce que

les Eccléſiaſ’riques ont retenu dans leur

habillement d’Egliſe ſous* le nom de?

Manipzlc. Il a été un tems parmi nous

(mêmedepuisq—ue le grand uſageduTa—

bac, a forcé de préférer les Mouchoirs’ .
ſi de couleurs auxautr'eflqu’une perſon

ne bien ciñrconſpecte n’alloi—r en viſit—'e

chez une autre d’un' rang au—deſſus

d’elle qu’en Mouzchoir blanc, on ne

comparoifſoit en Juſtice qu’avec utr

ſemblable Mouchoir à la main; 8a

c’eſt peut-*être delà- que les Ordres”,

qui ſe piqueur de paroitre era-‘publie’
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dans un état bien régulier, ne le font:

ſoit dansla chaire ou dans l'e Barreau,

qu’en Gan; blanc: 8c en Mouchoir_ de

mêmese’eſ’t un privilége de la Magistrazñ’

fure.- 6c ſurtout des Officiers nommésï

Gens du Roi dans t'o'us les Tribunaux

.où ilÏsŸen trouvent , de pouvoir parler

-Ïa maingamé’e 6c la tête_couvcrte.

Les Symboles" on Armoiries, q'ui'

[depuis ſong-’tems caractériſent les Nañ’

_tions de l’Europe ,> tels que les deux

clefs paſſées en ſautoir ,- _8c miſes ſous

un Ômóel; l’Aigle éployé , le Château,

.les cinq Ecuſſons ren-fermés dans un"

ſeul, ô( les troiS_Couronnes qui défis

gnent l’Egliſe , l’Empire d’Allemagne,.

l’E-ſpagne, le Portugal ôc la Suede , 6c

encore l’Aigle à d'eux’r'êtes‘ tenant en‘

,fes becs &en ſes pattes quatre Cartes

Marines , fait peut déſigner la Ruſſie &ç

ſes bornes de ce vaste Empire , vqui s’é—

tend juſques ſur l’O-cean glacial, - les
Mers BalthiqueiNctoire 5c Caſpienne,~

Ces Symboles, dis-je,auroient encore‘

été l’objet de _mes éxamens , 6c j’aurais

~&éclair-les raiſonsſqui ont obligé lesEtatss

>
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Huiles portent, ‘ales prendre , ſiíe n’a

,Ÿois été prévenu par'beaucoup d’Hiſto

xiens : mais quo‘iqu’iis 'ayent bien dé bi

té des Fables ſur les cauſes qui ont fait

,adopter ces Symboles. Ce ſeroitvtrop

,entreprendre de les.re’futer,je ne parle

;ai que vde la fleur qui nous ſymboliſe,

On a aſſez _de peine à convenir de ce

.qu’a pû être dans l’origine ce que -l’on

,nommedepuis long-temsfleurs de Ly!,

Des Auteurs qui en ont Parlé, les uns

,ontprétendu que c’étoi-t un Crapaut re

tourné ou mal figuré; les autres 1m fer

;de Pique , tel-'les que furent les premie

res Armes de cet _eſpece à l’uſage des

* François; d’autres que c’étoit le petit

.ornement en maniere de Flan-022 , qui

terminaitl’ancien Sceptre des Rois; 6c

d’autres enfin, que c’est la fleur _d’une

plante très-commune en Hollande, ap.,

~pellé Iris ou _Flambe- , que les François -

garderen—t pour Symbole, étant arrivés

dans les Gaules, pour conſerver le ſou"

venir du lieu qu’ils avoient habité

avant cette arrivée. J’ai été plus loin

_dans ma- »Diflertation ſur nos Enſeigneg
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Militaires; car en diſant que le peuple

qui ſe fit connoître dans la Germanic

ſous le nom de .Francs , n’étoit en par.

cant des ?alarme-arides, qu’un corn—

poſé de .Scythe-5 , d’AſMm'em , &t d’au

tres deſcendans d’Aſæm-Sgz de Game-'6c

de Magog , enfans &t petits enfans de

?ap/?enauſquels ſe joignirent des HIFI”

.6c des Egyptien: (ces derniers venus

.dela colonie que Seſhſirir laiſſa ſur les

bords _du Pont-Emi”)_ôc qu’ainſi ce

qu’on appelle fleurs de Lys (en ſuppo—

ſant que ces Francs eufi'ent cette fleur

pour Symbole ) POUVOit être auſſi bien

la fleur appellée .Lot/705, qui ſe voir ~

communément ſur_ les monumens E-ÿ

gyptiens que _toute autre, fleur .: pour

ſoutenir mon opinion, il faudtoir prou.

Ver que cette fleur du Loti” a. été. du

nombre _de nos Symboles Nationaux

dès le commencement de la Monar.

chie, ce que j'eſpere faire enfaiſant

p xéimprimer la Diſſertation dont je parñ'

le; mais quand cette preuve me man

ñ queroit, il neſeroit pas moinsvrai que

notre' Nation n’était .dans ſon ,origine
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qu’un aſſemblage ,de différens Peuples,

(qui s’unirent enſemble pour faire des

. ' conquêtes en commun: .Que malgré

~ cette union., _chaque portion de cette

.Nation ne laiſſait pas—d’être un état 'diſ—

;ina _, gouverné par ‘un Chef, qu’ainſi

chacune de ,ces pDrtions devoir avoir

ſa marque de'reconnoiſſance _, le _Gou—

vernement des 17mn” avoit beaucoup

derappbrt-avec celui des Suiſſes d’à.

préſent ;t car quoique ceu/x-ci ne paroiſi

_ſent faire qu’un même corps ,dans ce

_qui las peut intéreſſer en général, ils

\ne !aiſſent -pas de compoſer entr-’eux

autant de Républiques particulieres

que la Nation 'a de Cantons, chacun

~ - de ces Cantons ayant ſes Armoiries

'en-propre qui’ lui font ſa marque, Il

eſt donc inconteſtable que les François

zont eu pluſieurs Symboles à la- fois,

qu’ils garderent ces Symboles juſqu’à.

"ce que devenus Chréiiens', 6c réu—

-nis ſous une - ſeule-J domination', ils

;les quitterent pour* s’ôter de devant

'les-yeux des‘ ImageS'qui leur 'auraient

p &appellé le ſouvenir-du Paganiſmeeù_

ï
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ilsavoienrété plongés , 6c qu’enc hand'

~geant d-e Religion , ils :ſe contenterenr

d’une L’ivrécqui devint leur marque

générale 8: unique..0n a- vû dans‘ le

courant de cet ouvrage, que cette Li

vrée ſe fit cle-la couleur dont émule‘

Banniere de, l’Egliſe ‘de ~S. Martin de,

Tours , qu’elle ſervir ſeule à déſigner la

Nation juſqu’au tems des Croiſades:

,que les Guerriers ne ſe trouvant

plus ſuffiſamment diſtingués par la

portion de la Livrée Nationale que

.chacun joignoit àcel‘leêlu’il jugeoir à

propos de ſe faire pour des raiſons, ou

par fantaiſie , rétablitenr l’uſage de

mettre des figures ſur les‘ Bouclierss

.c‘eſ’c donc à l’occaſion des Croiſades -,

que nos Rois prirent 'une Fleur pour

ſe ſymboliſer Eux 6c leur peuples 6c

,voici ce que_ je penſe ſur _ce qui aura

pû les obliger—à faire un .te‘l choix. -

. ' On ſçait ,que l’Abbaye de S…,Benoît

ſur Loire, aéré, un lieu célébrer, nos

.Rois depuis Hugues Capet juſqu’à .ce

que par la réunion du Vexin à leur

- …Couronne fuſſent-,devenus lesPrQÎec- i

' x teurs
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, teurs de—l’Abbaye d‘e S.-Deuis,faiſoient{,

d’e longs ſéjours dans-l'Abbaye de S;

Benoît ſur Loire ,dite auſſi de Fleury’,

i‘ls y paſſaient -les Fêtes ſolemnelles,

ils y aſſignoi-ent leurs viſites' de céré— '

monies; on a pluſieurs de leurs chartes‘

dattées de celieu; ce fut‘p'ar les con-

ſeils d’AM’a Abbé de Fleury , que le'

Roi Robert ſe reconcilia avec le S.“

Siége dont il avoit été cenſuré, pour'

n’avoir pas voulu répudie'r Berthe de

Bourgogne qu’il avoit ép'ouſée'la Prin-r

ceſſe ſe trouvant ſa parente àîun degré*

regardé‘comme trop proche ſuivant la'

diſcipline E‘c-cléſiaſ‘cique obſervée az

lors.
Philippe 1.—qu inhumé dans l’Abſſâ

iÿaye de Fleury. Ce Roi fut ſi repen-~

tant du ſcandaleux Mariage qu’il'avo’it'

contracté avec Bertrade de Montfort ,1.
du vivant d'e- Berthe d‘e Holſaîn’de ſa?

légitime' femme,-—fillede Florent Com~'

te de Hollande, que des Auteurs ont’

avancé que ſur‘ la- fin de ſa' vie, il’ ſe."

fit Religiemt dans l’Abbaye de‘ Fleuñ

!rice—Prince eut de cette B’ertrad'e de'

- .Gr
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Montfort , un 'fils nommé Fleury "ç,

dont la postérité tomba dans la Maiſon

de Briemze. ’ q . .

Ce fut dans la même Abbaye de

[Fleury, que le Roi-Louis VI. dit le

-Gros , fils de Berthe de Hollande reçut:

le,Pape Innocent II.. qui étoit venu etr

France chercher un azile contreLan—

ti-Pape Anaclet. S. Bernard Abbé de'

Clervaux avoit préparé l'entrevûe.~ .

Louis VIL dit le Jeune, est appellé;

par OdericVitallisÆWir Flo-re ( Elm-ur)

Le nom de Fleury étant donc commun

dans la Famille Royale,, au tems que la—

mode des Marques particulieres‘ repa--'

rut , il eſt croyable quele Roi dont je_

parle, ou ſon pere, ouſon ayeul, vou—

lant s’en faire une pour les voyages:

d’outre-mer où ils furent, prirent une

fleur qu’ils jugerent_ propre à ſymboli..

ſer le nom qu’ils.. ſe plaiſo—ient à porter,…

pris du lieu 'que leur piété leur faiſoi't

affectionner.~Si c’eſt Lou-_is le jeune, ou;

Louis le Gros ſon pere qui ont pris une;

fleurpour leur marqueparlante , il efli;

sûr qu’ils n’en mirent qu’une ,ſurleulçî—

"

I
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Ëcuóc quece fut PhilippeAuguſte‘leur

Petit—fils qui l”a multiplia ſur le‘ſien s~

quant à l’eſpéce dont cette fleur étoir,

ä en juger par la forme qu’elle a eu de

puis qu’onla connaît, ce ne ſeroic pas

‘avec certitude qu’on aſſureroir que ce—

'lui de nos Rois qui la prit, eût eu deſî

ſein en la prenant, de choiſir un Lys.

Je ne prétens pas néanmoins déranger

‘l’idée commune', je conſens que cette'

fleur ſoit toujours un Lÿs; mais auſſi

il ne faudroit pas trop s’obfiiner ſur ce

la, ſous prétexte que depuis ſept cens

« ans on l’a crûe telles il ſe po-urroit faire

qu’elle fût tout autre choſe, 6c qùoique

pour le préſent je ne veuille donner

qu’une ‘conjecture lorſque je dis que'

cette fleur pourroit être celle du Lara: ,
:j’appuirai cetteë conjecture, enfaiſanr

'obſerver' qu’une fleur deflinée ‘a- être

_repréſentée droite 8c élevée, telle (je

le_ ſuppoſe) qu’une' Tulipé, une jon—
ſiquille &t même un Lys ,F doit montrer

néceſſairement trois petalles celle du

'milieu plus haute que les deux d’à côté,

‘een’eſ’t que par une ſemblable poſition

\ .G Sii.
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que la peintureou la gravure peut faire‘

diſtinguer une fieur'en tuyau , d’avec

une en Roſe ou Radiée , qui doit ſe re=~v

préſenter à plat. Lorſqu’on en veut;

laiſſer voir tout le diſque, cela obſer-i

vé, malgré les. trois ou les cinq feuilles

qui ſe voyent dans la prétendue fleur:

de Lys , quelle certitude aura-.t—on que

Ie Roi qui en fit ſa marque ait eu en:

‘vûe de prendre plûtôît un Lys que le

'Lotos , ou toute autre fleur qui peut

être dans la même poſition , 8c avoir à:

peu près la même forme—que I'e Lys’.

Si depuis ſept cens ans cette. fleur quis

nous déſigne a été nommée Lys, eſt;

on certain l'es premiers qui l’ont nom'

mé'e ainſi', ne ſe ſontpoint trompés? ils:

,ne vivoient pas dans des tems fort fa

vorables aux ſciences, &ſouvent on

d‘onne à ce qu’on ne connoît pas , ſe

nom. de ce’ que l’on connoir, celui d'e

nos Rois qui arrêta d‘e ſe ſymboliſer

par une fleur , ne peut—il' pas avoir tiré

celle qu’il" prit de queſque ancien mo‘—

nument qui. intéreſſoir ſa. Nati0ns 6‘(

_la forme de_ cette fi'eurayant paçu être
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'celle d’un Lys,,on lui donna ce nom'

‘qu’elle a toujours conſervé depuis :1

mais onïlui en a-uroit peut-être donné

un autre , ſi on avoit bien étudié le mo—

v nument qui en fourniſſoit le modéles

ſans doute qu’au onzième ſiécle il pou‘,

'Voir encore y a’voir aſſez deces monu-~

z mens capable, ſi on en avoit eu l’int‘el

ligence ,.de montrer que la port-ion des"

François, qui des bords de la Meuſe,

8c du pays—de Lothier ou—Brabant qu’elr

le habitoit, vint dans l'es Gaules ſous—

Ia conduite de Meroués , en même

tems que les autres François des envie

:ons du .R/n‘n , étoit celle qui ſe ſymbo-z

liſe—ir par la-fieur du .Loto—c.

FIN?r
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APPROBATION

I Ai lûî par ordre de Monſeigneur ſe Chancelibr , le'

' Manuſcrit intitulé , Traite’ (le: Marqués Nation-ab‘

_ler , Fc. A- Paris ce douze de Juin 173 8.

C ‘LA r RÆMË'A u r.~_~r.—

PRIVILEGE DU ROY-"p

L 0U I s p'ar' la grace" de Dieu', Roi de France'

6c de Navarre : A nos amés 8c féaux Conſeillers

ſes Gens tenans nos’ Cours de Parlement, Maîtres

des Requêtes ordinaires de notre Hôtel, Grand’Con

ſeil , Prevôt de Paris, Baillifs ,» S’énéchaux , lent-Q‘

Iieutenans Civils', 8E aurres nos Justiciers qu’il ap

partiendra; Sir—LUI‘. Notre bien amé fe Sr. BENETONÎ

DE PEYMNS-,ancien Gendarme de’ Notre Gardey

Nous ayant fait ſupplier de lui accorder nos Lettres

de Permiſſion pour l’impreſſion d’un Manuſcrit qui a'

pour, Titre, Traite' des Marques Nationales, Armor"

n’er , Ha—birr‘ d’O‘nſannnmer' dé: Mii-imc‘rer ,ñ (5c.

offrant pour‘ cet effet de le faire imprimer en bon

Papier 8: beaux Caracter’es , ſuivant la_f'eui~lle impri

mée 8c attachée pour modéle ſous le contre-ſccl'des'
Préſentes, Nſſouslui avons permis 8c permettons par'

ees Préſemes de faire imprimer ledit Livre ci-d'eſſus‘

ſpécifié ,conjointement ou ſéparément , 8c autant de

fois que bon lui ſemblera, 8c de le faire vendre 85

débiter par tout notre Royaume pendant Le tems de

trois années conſécutives , à commencer du jour d'e l’a

date deſdites Préſentes. Faiſons défenſes à tous Li

braires—Imprimeurs, 8c autres perſonnes de quelque

qualité 8c condition qu’elles ſoient , d’en introduire

BÎŸL
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&’Itn‘p'reſiïon étra'nger‘e d’ans’ aucun: lieu de non—'ç’

obé‘rïſſance, à la charge que ces Préſentes ſeront enre—

gistrées tour au long ſur le Regiſtre de la Commu-r

nauté des Libraires 8c- lmprimeuns—de Paris , dans

trois mois dela date d’icelles z que l’impreſſion de

ce Livre ſera faire dans notre Royaume 8; non ail—

leurs, 8c que l‘Impe'traut- ſe conformer—a en tout aut’

Réglemcns de la Librairie ,~ 8a netamment à Celui du

1 o Avril [72. 5. 8c qu'avant que de l’expoſer en vente,

le Manuſcrit ou Imprimé qui aura ſervi de Copie à»

v I—'Impreſſion dudit Livre, ſera remis dans le même

état ou l’Approbation y aura été donnée ès'mains de'

notre trèÿcher 8c ſéal-Chevalierle Sieur Dagueſſeau,

Chancelier de France , Commandeur- d'e nes Ordres ,«

8c qu’il en ſera enſuite remis deux Exemplaires dans

'notre Bib-liothéque publique, un dans celle de notre

Château du Louvre , 8l un dans celle de notredit très—

clier 8c féal Chevalier le Sieur Dagucſſeau , Chance

lier de France , Commandeur de nos Ordres , le tout‘

à peine de nullité des Méſentes: Du contenu deſc

quelles vous mandons 8L enjoignons de faire jouir

l'Expoſanr ou ſes ayans cauſe, pleinement 8c paiſible-

ment , ſans ſouffrir qu'il leur ſoit fait aucun trou

ble ou empêcli—emcnt : Vo’ulons qu'à la Copie deſdites

Préſentes , qui ſera imprimée tout au long au com

mencement ou à: la fin d'ud‘it Livre , foi ſoit ajoûtée

comme ‘a l'Original. Commandans au premier notre’

Huiſſier ou Sergent de faire pour l'exécution d'icel—

ks tous Actes requis 6c néceſſaires , ſans demander

autre permiſſion -, 8c nonobflant’clameur de Haro ,~

Chartre Normande , 8c Lettres à ce contraires: CAR,

tel est notre plaiſir. DONNE’ à Paris le cinquième

jour du mois de Juillet, l'an de grace ,mil ſept cent

trente—huit, 8c de notre Regne le vingtñrroiiiéme.

Par le Roy en ſon Conſeil. .

Signe’,5AINSON.
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l Régiflre’ ſi” le Regiflre X. de la CbmnbrrRoyale LJ'

Syndicale des Libraire; L9’ Imprimeur: de Pari: , N°,~

'io—fel. 61. confirme-'ment au Réglement de [72.3. qui

flrít defenſe , art. 4.- à Mille! perſonne: de quelque qualite" '

qu'ellerſhimt ,autres que le; Libraire: F. Imprimeurs,

dé vendre, débiter (5' ſhire afficher aucuns Livre; pour

ler vendre, débiter 'm léurs nam: ,vſhit qu’il; s’en did

_[ènt Ier Auteur: ora-’autrement , E5 à la charge defimmir

à ladite Chambre ſmic Exe’mplairerpreſcrirpdr l’article-t"

[D3 du même Reglement. A Paris le r7 Juillet 1738.-:

Signe', L_ AN GLOIŸS, Syndic?

.U I



ï

dl“

 

  

ñ ..—_ ,—.ñ W_v_,_ iv..." ñ—-uuq

MLLCÔM .

‘du—’j’utïh'. au MLS,… non-Mia;

Léna» &Omni—ms, La ?Pl-&717W 7——

(o. geléümſläuanæâii _ - ñ — >10.. ”a

Arm-.uns ‘Do-Juan…,—————————— B'.

271.5215… ’Des VLŒUM‘~~~~~~ 39,

War,… ‘d’or Puit-zu (luL.fi>L/_— x r -35.

mon” 'd’ellzflawuâbpour ""34

Ûſiweſi… Do. ‘di/NUM voulu-U 7 —’~ ñ '55‘.

Gouin”- 'Du ‘DW LU @LOUEDŒ/WZ'Ï.

UJDÜQA YLLu—MLLUJL ÛZÊSPEDW—v ~ñ 56‘.

flou, ËLMLJÏL/ wëo— ~~~~~

CnLriíÎÏrÎ-ſoi—ancſae. OIL-f-iacmm—ſ — \Go ñ

01'310, ‘OLſ—Ëcfftùbdſ — —— w— -._ \Fg .

DÆËM Potro’- Pn”— LM Quiz, … \ … _,-6‘8 .

fœficiwuiAhÛushſi—ches,fflu_mwa-6\ .

HALULMA 'Du gamaMM Summit-15,71' ~

(P V‘Hem'uu.) dOdÔIÔchMLſhÀf~8A -

CLOJÛM, JULDÜ (MM, @milan/5,-- 45-5'.—

(Bwsmdz/ W5MDA,Ÿaanfiqun//_…ZZ.

modique! bitſiYÛîwlſſèlason/üxmuwv o

ÎDu-ió‘ \X'UDLDujlu—VKL/ appdÃLŒWÆ/Viſhd

611)) 'Da—Juxup—ñ —. - ~ ~ñ —— ——

CUmPaniu ‘DE JMC-\animale \ _.— L d'_ÿ7—



i

Aime-\m'ai— .. — x x c — P.. 40:.

Hoquîſon,, CUSLLqUL) HUEJULÙu—HOQÃ

Edo—uw,— … … —
Owflzpurſſvm 'Oe-ë WAR-…5)— …/- ~ ~ 1'103..

Bon—“113 WCS-OW'ÔO- PUM'ALÎumz] 19.”.

Lèionsſodmgizs Fux-Cfum'wùó 12T, -443"

Uni“.uſ— x ~ ~ ~ N“lïlf

coma-s, … ñ — ~ — — ññ des.:

ZuCLoi-isæa‘t 33W’-— — ~ ~~~~1617

ŒULTS YP— in— MLM‘- W‘Ëwu

maſi-(PMA "Dùü‘mídvu 'du Hull"uîM) 7,2.. 6‘0

RULLSYUMÃM Fur \\\\\

'OUJÆDL'JS Ôulgÿma u—mj

Cour-,W 'DI- ſtoufiiíub.) ______ ’G3

Habit! Miami,, r — — - ñ W 170-:

— a - «'11 :\'~/—<‘——~Z.I 6'

fiylniL'D’AoWr a - _ a — ~ ~—[;Ÿ_{

Habit; ;AMF … — ñ—ññMM—ïzj-ir

,Qin-'4 ou— gt,, »»»»»»»191 1;

UIGPLWPLIÙL'ÔW Lou-[ULM, Modul, »4)

JULY-.Ill c~~ -JL

CUMPÆ‘L!07\ …L c ñ -— ~ .iL—108%

@tunnels Port-:rs PM- Lóvnlcſí'ôcp'ód/'LIQMÎ



Chr-\WC \.\

Gloſs long…, Carlin/rpm, ,ſr—rms.

\fn—o'cuqml LWLuffM \\\\\

J muy—J‘invi— 'Doi entr—Lung) banale/»114.1.0.1 r

Appiimſi—Üen @ſſii/\1min 99.5 muſeau, 9.18.

Alou—50m3“, C CCCCCC 'LSZ d

MLÜÃ’ÜBMDILÜ) — »ñ ~ v -v- -- -a 0561

Œdſns 'DM maints Plaid/US ~ ~ JL?) -

,BO—wé"\u &Diem—?47| .

Àbn-ÔSÔU’ Ommàríſieóliwr Wrath» ñ—«ñ-i-Atſſd .

çeÆwy—JÜJL—JDŒ) QuE—”1M”, v ~

ſCVLénj‘DiIn, WAMÃMP ~ c …:2 9.541 -

ULB-UU,…_DM foidffi) —————— 159.

’SLIM’ŒDŒL, VEN-L, ~ ~— ~ ~ — ~7~65J~

'd’a-Und- — ñ _ ..î/.JLGÃÏ

;jul-:tm Rum-LM,— — — — c H187.

Î‘IſiwuÀSL,~~~~~~~~~~!L6L ï

22)”. lem/rque,, ou…1isuPl … _N _, ,Lâ— Ô"

-æJuH—BL) ~ ~ M —————— L801

a &ETUI-»,8Mana…,zngwhfflgmagzk _

:CWYW'DLQP 'dlÛrran—lâſii), ~ .— 1C0 29.35‘—

— ñ …18

_ Pty-Muy… 'dus …a ayant…, [Henrik/_9.538 —

l

~ l



.blu~'

TomluzxuÀ Maj-rl blanche-l ‘

Jmnmlj,, tÎ/'d‘tfl-dſuurfls ïîPUÎWJL—(Û

ÊJ’ouA ,Ls 'Det-7c puni-.w mm HLM; H

?wi/..i ſa Mât/.joua ï

‘Chun—LAY” 1L" Lffllwru. 'de—pui)- ._a

\ I

,ſyw-bohslîfic.) .——

@MUEL/w——————— $44.15”.

BPI—\DMI @Mm ~ — ~ v— -345

. *Manchon* ‘Maſpeth-d’ “—4— -- «JL—G

loria VIL-wpdérj-Loiu w …Hs/t”.
JMT-..ÿs/ ſohsï— ~~YZLŸÛZÔJSÏÈ

‘Fin—l

 
  

L1$on,o.t^_ nom_ 'OL—

BÉË’L , ï



  



l
|
ſ
i
.

‘
-
.
0

-
I
I

W
I
N
-
”
i
i

.
|
|
.
l
|
|
.
l
l
.

 



 



  

.
ä
.
,

«
I
a
-
M

.
r
.

7
:

,
.

.
.

.
s
/

d
M

7
4

k
m

.
‘

7
.

z
u

7
..

7
/

.
7

…
1
.
.
.

7
7

7
.

4
.
É

‘7
z

.
.

\77
.

.
,

,
I

7
.7

7

,
,
7

a
7

7.
7

77
7.

…
X
a

7.
\

.
7.

,
…

7
.
7

f
.

Ã
.

.
7.

~
7

J
…

.

.
.

ù
.

.
T

.
.
r

7,
.

.
.

3
d
”
.
1
3

\
d
l
—
»
n

7...
:
v
\
F
i
l
-
;
I
A
B



   



 




